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 [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
 

 [ΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ Ŝǘ ƭŜǎ уΦпнф ŎƻŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

responsabilité basée sur les articles 1382 et 1383 du Code Civil. Les parties demanderesses 

ŀǾŀƴŎŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-Capitale, la Région flamande et la Région 

wallonne, parties défenderesses à la cause, ont manqué au devoir de prudence qui leur incombe 

en vertu de ces deux articles : dans le développement de leur politique climatique ils ne se sont 

Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜǎ ƭΩŀǳǊŀƛŜƴǘ 

fait. Leur négligence a contribué à créer ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩun réchauffement climatique 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ ¦ƴ ǘŜƭ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜΦ tƻǳǊ 

les habitants du pays, il constitue un danger certain et extrêmement grave connu depuis de 

longues années des quatre autorités citées. Comme il est dans leur pouvoir, techniquement et 

financièrement, de prendre des mesures qui contribuent à prévenir un réchauffement 

dangereux, les parties demanderesses demandent à titre principal que votre siège donne des 

injonctions  à cet effet. 

 

Les présentes conclusions développent également que la négligence des parties défenderesses 

constitue en outre une violation des droits fondamentaux des demanderesses. 

 

 Les concluantes développent leur thèse en plusieurs étapes, dédiées aux faits (Partie Faits), à la 

recevabilité de la cause (Partie Recevabilité), aux moyens développés (Partie Au fond) et aux 

injonctions requises (Partie Les injonctions). Après quoi le dispositif clôture. 
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 Les faits pertinents 
 

 La partie consacrée aux faits pertinents à la cause, contient deux volets. Le premier concerne le 

réchauffement climatique (Titre 1. Le réchauffement climatique), le deuxième détaille les 

engagements et manquements de la Belgique (Titre 2. Engagements et manquements de la 

Belgique)  par rapport à la question climatique.  

 

[ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝǎǘ ƭƻƴƎ Ƴŀƛǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ŦŀǳǘƛǾŜ ŘŜǎ 

parties citées et du danger certain et extrêmement grave auquel elles ont sciemment contribué. 

 

 Le réchauffement climatique 
 

 Le titre concernant le réchauffement climatique explique ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƭΩeffet de serre, le 

rôle des gaz à effet de serre όΨGESΩύ, lΩŀǳƎmentation de la concentration de GES dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜǎ ŘŜ D9{Σ ƭŜǎ ŎŀǊactéristiques des différents 

GES et en particulier celles du dioxyde de carbone (CO2), le réchauffement climatique global qui 

ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƭŜƴǘŜǳǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ǊŞŀƎƛǊ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

concentration atmosphérique de GES.  

 

Une implication cruciale de ces données scientifiques pour la gouvernance climatique est 

relevée dans la foulée Υ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de la trajectoire suivie pour atteindre des objectifs de 

réduction des émissions.  

 

 Ce titre analyse également la notion de réchauffement climatique anthropique dangereux. Cette 

ƴƻǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

όΨCCNUCCΩύΣ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ ф Ƴŀƛ мффн Ł bŜǿ ¸ƻǊƪ : la convention vise avant tout à prévenir un tel 

réchauffement (article 2 de la CCNUCC). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

réchauffement climatique.  

 

Pendant quelques décennies, la science climatique et le consensus diplomatique basé sur cette 

science ont  épinglé un réchauffement climatique dangereux pour la vie sur la planète à un 

niveau de réchauffement de plus de 2°C. Les 2°C constituaient la limite à ne pas dépasser. Depuis 

2010-2012, toutefois, ce seuil a été revu à la baisse, pour être situé à un niveau de 

réchauffement de 1,5°C : un réchauffement climatique global de 1,5°C constitue le seuil à ne pas 

dépasser.  

 

Les concluantes vérifient où nous en sommes et où nous allons. Nous ne sommes pas loin de ce 

seuil de 1,5°C et allons vers un dépassement important de ce seuil. [ΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

établie à la lumière du réchauffement climatique global récent et actuel. La donnée des écarts 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ όΨemission gapsΩύ Ŝǎǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

de GES nécessaires pour éviter un réchauffement climatique global dangereux et les réductions 

des émissions selon les engagements politiques des parties à la CCNUCC ou selon la réalité des 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ 
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 [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŀƴƎŜǊŜux pour la vie sur la planète 

sont en bonne partie connues. Elles ont entre autres été étudiées en utilisant différents 

scénarios de transgression de la limite de 2°C et de 1,5°C Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл dans un rapport spécial 

Řǳ DǊƻǳǇŜ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ όΨGIECΩύ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ 

2018. Nous dressons le tableau de ces conséquences au niveau global et au niveau européen et 

ōŜƭƎŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрϲ/ ǊŜǘƛŜƴǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴtion Υ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ όΨtipping pointsΩύ Ŝǘ ŘŜ 

leurs interactions qui, de par leur nature même, affecteront de manière irréversible toute vie 

ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ Le franchissement de ces points de basculement aurait 

ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ǇŜǊŘǊŀƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ De manière générale, 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉuées est pertinent pour la Belgique car, comme les 

concluantes le démontrent, les impacts du réchauffement ailleurs dans le monde se font déjà et 

se feront encore plus sentir, indirectement, en Belgique. La Belgique subit et subira de manière 

croissante des conséquences directes et indirectes du réchauffement. 

 

 Un exposé concernant le GIEC, sa création et structure, son mode de travail, ses rapports et le 

langage qui y est utilisé, introduit le titre. Il est essentiel à la preuve de tout ce qui suit.  

 

 

 

 Engagements et manquements de la Belgique 
 

 Le titre concernant les engagements et manquements de la Belgique examine trois niveaux : le 

niveau international, le niveau européen et le niveau national.  

 

 Au niveau international, nous retournons vers la CCNUCC. Nous ŀƴŀƭȅǎƻƴǎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ 

dans le régime international climatique (CCNUCC de 1992, Protocole de Kyoto de 1997 avec son 

amendement de Doha de 2012, et Accord de Paris de 2015) et lors des prises de décision et des 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ όΨConference of the PartiesΩ ƻǳ ΨCOPΩύ ƻǴ ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŏƭƛmatique dangereux a été précisée. ! ǉǳƻƛ ƭŜ Ǉŀȅǎ ǎΩŜǎǘ-il engagé 

quand ? Quelles sont les implications de son statut de pays Annexe I et Annexe II à la CCNUCC ? 

Que savions-ƴƻǳǎ Ł ǉǳŜƭ ƳƻƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ΨŘŀƴƎŜǊŜǳȄΩ ? Que savaient 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭes-Capitale, la Région flamande et la Région Wallonne Κ vǳΩŀǾƻƴǎ-

nous reconnu comme danger critique à quel moment ? 5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀît également que 

ƭŀ //b¦// ŎǊŞŜ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ 

contribuer à la réalisation de son but ultime Υ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

anthropique dangereux. 

 

Les concluantes confrontent le savoir et la reconnaissance du problème par les parties 

défenderesses avec la part que doit prendre le pays dans la ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique global dangereux : réalisations, ambitions et nécessités. 

 

 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǳȊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années, avec ses objectifs de réduction de GES sur 2020, 2030 et 2050.  
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Lƭ ȅ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ //b¦//Σ ŘŞŎƛŘŜ Ŝƴ нллт Ŝǘ нлмм-нлмп ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŁΣ 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řƻƴǘ Ŝƭle-même a constaté au moment où elle 

en a décidé, ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ Χ нϲ/Φ /ƻƳƳŜ Řƛǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ нϲ/ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

considéré comme valide depuis 2010-нлмн Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 1,5°C.  

 

Il y est ensuite constaté que par rapport aux législations mises en place pour réaliser ces objectifs 

doublement insuffisants, la Belgique traîne en queue du peloton des états membres à remplir 

les quelques obligations contraignantes qui lui incombent. Avec, selon les institutions 

européennes, une méconnaissance inévitable au regard de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 

ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ  Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ Şǘŀǘǎ ƴƻƴ 

seulement rencontrent les obligations contraignantes mais vont bien au-delà. 

 

Le déficit de performance belge dans le contexte européen contribue ainsi à établir la négligence 

climatique du pays, son manquement au devoir de prudence qui lui incombe sur base des 

articles 1382 et 1383 du Code Civil et la violation des droits fondamentaux des concluantes. 

 

 Au niveau national, les concluantes analysent essentiellement la gouvernance climatique intra-

belge. 

 

Dans tous les pays la gouvernance climatique doit faire face au caractère transversal de la 

matière, recoupant la vaste majorité des domaines classiques de compétence Υ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

aux ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Χ 9ƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ Υ ƭΩŞŎlatement de ces 

compétences sur plusieurs niveaux de la structure fédérale. Pour clarifier la situation, les 

concluantes font ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ǘƻǳǊ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭa dispersion entre état fédéral et entités fédérées 

des compétences utiles à la gouvernance climatique. La gouvernance climatique belge constitue 

une compétence éminemment partagée.  

 

Dans un deuxième temps, les concluantes examinent ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘǊŀ-belge de la 

gouvernance climatique.  

 

Elles constatent ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмм dans le monde politique et parmi les acteurs socio-

économiques un consensus largement partagé quant au besoin de réformer le cadre 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нллнΣ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŀǾŞǊŞ ǘǊƻǇ peu performant. Elles constatent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǊƛŜƴ ƴΩȅ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘΣ ŎŜŎƛ Ƴalgré maints signaux forts qui confirmaient au 

fil des années le manque de performance effective du système mis en place. Et malgré 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ  du Règlement Gouvernance 

2018/1999, en vigueur depuis fin 2018, ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

fédérées bien plus intense encore que celle requise précédemment.  

 

Elles constatent également que les parties défenderesses se sont abstenues de conclure dans 

des délais raisonnables et utiles des accords de coopération indispensables à la gouvernance 

climatique du pays. Pour concrétiser ce déficit de performance, les concluantes analysent 

ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘe période 
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ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ trotocole de Kyoto pour les années 2012-2020. Il a été conclu et est 

ŘŜǾŜƴǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Χ Ƴƛ-2018.  

 

¦ƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

D9{ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƛǘǎ Ψƴƻƴ-9¢{ΩΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉas impliqués dans le système 

ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘ ōŜƭƭŜ 

ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǎǘ ŀǳ 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭe. Nous examinons les constats ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 

européennes et belges concernant la manière dont la Belgique rencontre cette obligation. Déjà 

en 2011, ils sont négatifs et exhortent à ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ Ł mieux coordonner les efforts des 

différentes autorités concernées. Les autorités belges compétentes ont reçu un chapelet 

ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 

 

Les concluantes terminent sur un bilan extrêmement négatif : le manquement, en connaissance 

de cause, à faire le nécessaire pour assumer leur part pour éviter un réchauffement climatique 

global dangereux et, de surcroît, le manquement à rencontrer des obligations européennes 

elles-mêmes totalement insuffisantes pour éviter ce réchauffement, sont couronnés par un 

manquement à améliorer la gouvernance intra-ōŜƭƎŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘŜ ƭŁ ƻǴ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǎǳ ǉǳΩƛƭ était urgent 

et possible de le faire. 
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 Recevabilité 
 

 [ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ ŎƻŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎΦ [Ωŀǎōƭ 

ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ȅ ƻƴǘ ƭΩƛƴǘérêt requis par la loi. Les concluants se réfèrent aux 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ǉǳƛ 

ƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƧǳƎŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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 Au fond 
 

 [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦƻƴŘ Ŝǎǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

appliqué par la jurisprudence la plus récente aux pouvoirs publics. Les trois conditions de la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

La faute est établie à la fois (1) par la violation du devoir imparti à des autorités normalement 

prudentes et diligentes de protéger les habitants du Royaume par le respect de leurs 

engagements et en prenant toute mesure de nature à leur éviter des dommages, et (2) par la 

violation de normes supérieures que sont celles qui établissent les droits fondamentaux, le 

réchauffement climatique ayant été expressément admis par de nombreuses instances 

internationales comme constituant une atteinte à ces droits. 

 

La faute consiste également en la violation des principes de prévention et de précaution, pris 

ǎƻƛǘ ŎƻƳƳŜ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ ŎƻƳƳŜ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

dǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ 

participé, a été établi explicitement sur la base de ces principes. 

 

Le dommage est établi par une littérature scientifique de plus en plus éclairée et précise, et 

notamment par le GIEC. Par ailleurs, tout citoyen normalement attentif peut se rendre compte 

des effets nuisibles du réchauffement climatique dans sa vie quotidienne.   

 

Le lien de cause à effet a été admis par les États, qui ont accepté de prendre des engagements 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜ 

réchauffement climatique conduit à des conséquences catastrophiques. La faute qui consiste à 

ne pas assumer ces engagements a donc nécessairement un lien de causalité avec le dommage.  
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 Les injonctions 
 

 Le pouvoir du juge de constater la responsabilité des pouvoirs publics emporte le pouvoir de 

ŦƻǊƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘΣ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 

discrétionnaire. Enjoindre les parties défenderesses de respecter leurs engagements de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre ne viole pas la séparation des pouvoirs dès lors 

ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ŀǊǊƛǾŜǊΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ défenderesses de définir 

une politique climatique appropriée au respect des objectifs en utilisant la panoplie de leurs 

compétences, selon leur choix. 

 

 Les concluantes modifient les demandes de pourcentages de réduction de GES formulées dans 

la citation de 2015. En 2019, elles ne sont plus actuelles. Les concluantes motivent de manière 

extensive les modifications souhaitées ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ disponible de la science et 

des consensus diplomatique et exprimés par les parties défenderesses elles-mêmes. Cette 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜΦ 
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 Dispositif  
 

 A titre principal,  les concluantes demandent une injonction comportant des obligations de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΣ нлол Ŝǘ нлрлΦ Lƭ Ŝǎǘ 

Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ou faire 

prendre les mesures nécessaires pour que les émissions nettes de ces GES diminuent : 

- de 48%, pour le moins 42%, en 2025 par rapport à 1990; 

- de 65%, pour le moins 55%, en 2030 par rapport à 1990 ; 

- à une émission nette nulle en 2050. 
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AR   Assessment Report  

Exemple: IPPC Fifth Assessment Report ou AR5  

 

BEE   .ǳǊŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

CCNUCC   Convention-cadre des Nations Unies sur les changement climatique 

(1992) 

 

CDM   Clean Development Mechanism (voy. MDP) 

 

CE   Commission européenne 

 

CEDH   Convention de ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩhomme et des libertés 

fondamentales (1950), communément appelée Convention 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

 

CFDD   Conseil fédéral du développement durable 

 

COP   Conference of Parties (voy. CP) 

 

CP   Conférence des parties 

 

CVDT   Convention de Vienne sur le droit des traités (1969) 

 

EEA   European Environmental Agency (voy. BEE) 

 

ETS   Emission Trading System (voy. SEQE) 

 

GES   Gaz à effet de serre 

 

GIEC   DǊƻǳǇŜ  ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ  

(1988) 

 

IPCC   Intergovernmental Panel on Climate Change (1988) 

 

MDP   Mécanismes de développement propre 

 

NDC Nationally Determined Contributions (contributions déterminées au 

niveau national) 

 

OCDE   Organisation de coopération et de développement économique 
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OIM   Organisation internationale pour les migrations 

 

OMM   Organisation météorologique mondiale  

 

ONU   Organisation des Nations unies 

 

PIB   Produit interne brut 

 

PNEU   tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

PNIEC   Plan national intégré Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ 

 

RCP   Representative Concentration Pathway [trajectoire de concentration 

    représentative] 

 

SDG   Sustainable Development Goals [objectifs du développement durable] 

 

SED   Structured Expert Dialogue [dialogue structuré ŘΩŜȄǇŜǊǘǎϐ 

 

SEQE   {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

 

UE   Union européenne 

 

UNEP   United Nations Environmental Program (voy. PNEU) 
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 Avant tout : le GIEC 
 

 

 Là où le réchauffement de la planète et le changement climatique sont discutés, il est souvent 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ΨDL9/ΩΦ [ΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ΨDǊƻǳǇŜ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΩΦ  

 

Dans ce premier chapitre on situe le GIEC comme organisation intergouvernementale et on 

introduit ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

 

 Une organisation intergouvernementale 
 

 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ мфуу ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ όhaaύ Ŝǘ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(PNUE) 2, le Groupe intergouvernemental ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƻǳ GIEC 

όΨIntergovernmental Panel on Climate ChangeΩ ƻǳ Lt//ύ a pour Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘϥŜȄŀƳƛƴŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

les données scientifiques, techniques et socio-économiques les plus récentes publiées dans le 

monde et utiles à la compréhension des changements climatiques, en vue de les mettre à la 

disposition des responsables politiques.  

 

 [Ŝ DL9/ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ aŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhaaΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ 

actuellement 195 pays Membres, dont la Belgique. Il se réunit au moins une fois par an dans le 

cadre de sessions plénières auxquelles sont représentés les gouvernements et lors desquelles 

sont prises les grandes décisions relatives au programme de travail du Groupe d'experts et sont 

élus les membres et le président du Bureau. Les représentants des gouvernements participent 

aussi à la détermination des grandes lignes des rapports que le GIEC rédige, à la désignation des 

auteurs de ces rapports et au processus ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ, et ils acceptent, 

adoptent et approuvent les rapports lors des sessions plénières.  

 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴts des gouvernements est traduit dans un 

document intitulé Υ ΨtǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ DL9/Ω3 reprenant, entre autres, les 

principes suivants : 

 

Le 3e principe prévoit ce qui suit: 

 

« Le processus d'examen revêt une importance capitale dans le cadre des travaux du GIEC. 

Comme le Groupe d'experts est un organe intergouvernemental, les documents qui en 

                                                           
2  [ŀ ǘŃŎƘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ поκро ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ мфууΣ 

était de fournir des évaluations scientifiques, coordonnées à l'échelle  internationale,   de l'ampleur,   de la 

chronologie   et des effets potentiels  de l'évolution du climat  sur l'environnement    et sur les conditions socio-

économiques et de formuler des stratégies réalistes  pour  agir sur ces effets. 
3 9ƴ !ƴƎƭŀƛǎΥ ΨtǊƛƴŎƛǇƭŜǎ DƻǾŜǊƴƛƴƎ Lt// ²ƻǊƪΩΦ 
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émanent doivent être, d'une part, soumis à un contrôle scientifique par des pairs et, 

d'autre part, à un examen par les gouvernements »4. 

 

Le 4e principe dicte que les principales décisions du GIEC sont prises lors de réunions plénières. 

 

Le 11e principe énonce en outre que:  

 

« Tant qu'elles n'ont pas été acceptées par le Groupe d'experts en séance plénière, les 

conclusions tirées par les groupes de travail et les éventuelles équipes spéciales du GIEC 

ne représentent pas le point de vue officiel de ce dernier »258. 

 

 Le GIEC se nomme « ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǊƎŀƴŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique »5. Ce statut est confirmé en ce que les 195 pays membres prennent (ou en tous les 

cas devraient prendre) les rapports du GIEC comme point de départ de leur politique climatique 

et que les rapports du GIEC prennent une place particulière dans la Convention-cadre des 

Nations-Unies sur les changements climatiques ŘŜ мффнΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ traitera plus loin. 

 

Le GIEC est donc une émanation des États. En souscrivant aux rapports du GIEC, les 

gouvernements reconnaissent la légitimité de leur contenu scientifique.  

 

 

 Les rapports du GIEC 
 

 5ŜǇǳƛǎ мффлΣ ƭŜ DL9/ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŏƛƴǉ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du réchauffement mondial et du 

réchauffement climatique. Le sixième cycle est actuellement en cours. Il a délivré cinq Rapports 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όΨAssessment ReportsΩ ƻǳ Ψ!wΩύ : en 1990, 1995, 2001, 2007 (actualisé en 2009) et 

20146. Ce sont les rapports scientifiques les plus compréhensifs qui existent concernant le 

changement climatique dans le monde. Les rapports mêmes sont publiés en anglais 

uniquement ; les résumés destinés au monde politique sont également publiés dans les autres 

langues officielles des Nations Unies. Dans la littérature il est commun de désigner un rapport 

ǇŀǊ !w ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ !wо ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

2001 et AR5 pour le rapport de 2014. 

 

En 1990, sans se prononcer de manière catégorique, le premier Rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du GIEC 

établissait que « les émissions dues aux activités humaines accroissent sensiblement la 

concentration dans l'atmosphère des gaz à effet de serre : dioxyde de carbone, méthane, 

chlorofluorocarbones (CFC) et oxyde nitreux ».  

 

                                                           
4 https://archive.ipcc.ch/home_languages_main_french.shtml  
5 https://archive.ipcc.ch/home_languages_main_french.shtml  
6 https://archive.ipcc.ch/publications_and_data/publications_and_data_reports.shtml  

 [Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŘŀǘŞ Ł нлмп Ƴŀis son premier volet a été publié en 2013.   

https://archive.ipcc.ch/home_languages_main_french.shtml
https://archive.ipcc.ch/home_languages_main_french.shtml
https://archive.ipcc.ch/publications_and_data/publications_and_data_reports.shtml
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Le deuxième Rapport, en 1995, a établi à 50 % le degré de certitude sur l'origine humaine du 

réchauffement, un taux relevé à 66 % en 2001 avant le haut degré de certitude des rapports de 

2007 (plus de 90%) et 2014 (plus de 95 %).  

 

Les quatrième et cinquième Rapports, respectivement de 2007 et de 2014, ont établi la limite 

de la hausse de la température globale à respecter pour éviter un réchauffement dangereux. 

{ƛǘǳŞŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł  2°C, cette limite a été revue à la baisse. La limite actuellement retenue est 

1,5°C.  

 

 A côté des RŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ DL9/ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘs 

techniques, des rapports méthodologiques7 et autres documents qui sont devenus des ouvrages 

de référence reconnus à travers le monde. Les rapports spéciaux portent sur des thèmes précis 

ŎƻƳƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 

 

 Le dernier ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ DL9/ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭΣ8 publié le 8 octobre 2018, 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ мΣрϲ/Φ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣрϲ/ Ŝǘ ŘŜ нϲ/Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŀǳǎŜΦ  

 

 Dans les présentes conclusions, nous faisons principalement référence aux rapports de 2014 et 

de 2018. 

 

 

 Fonctionnement du GIEC  
 

 [Ŝ DL9/ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜΦ Le groupe de travail 

n°1 étudie les principes physiques du changement climatique ; le groupe n° 2 les impacts, la 

vulnérabilité et l'adaptation au changement climatique ; le groupe n° 3 étudie les moyens 

d'atténuer le changement climatique. Leurs travaux constituent autant de volets dans les 

wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

 Des milliers de scientifiques du monde entier contribuent aux travaux du GIEC sur une base 

ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘϥŜȄŀƳƛƴŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎ 

ŞǾŀƭǳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ  

 

                                                           
7 [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ 

techniques et socio-économiques sur les changements climatiques, ses impacts et risques futures et les options 

pour réduire la vitesse à laquelle ce changement climatique se fait. Les rapports spéciaux portent sur des sujets 

spécifiques dont il a été convenu par ses membres gouvernementaux. Les rapports méthodologiques sont  des  

textes  publiés  qui  contiennent  des  directives pratiques concernant l'établissement des inventaires de gaz à 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ ƭƻǊǎ 

ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ Ŧƻƴǘ  ƭŀ  ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ  ƛƴŦƻǊmations contenues dans les rapports d'évaluation et les 

rapports spéciaux. 
8 IPCC 2018, SR.15, Rapport spécial du GIEC sur les conséquences d'un réchauffement planétaire de 1,5°C par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs émissions mondiales de gaz à effet de 

serre, dans le contexte du renforcement de la riposte mondiale au changement climatique, du développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ όΨLt// нлмуΣ {wΦмрΩ). 
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 Les rapports sont établis selon une procédure spécifique, qui respecte le principe du 

contradictoire. Un rapport du GIEC et les différents documents qui en font partie sont analysés 

par les gouvernements et par des spécialistes avant leur adoption. 

 

 En ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ όƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ DL9/ύΦ 

Ensuite, le rapport est soumis aux 195 pays membres du GIEC. Ces derniers envoient souvent le 

rapport à des scientifiques et ONG nationaux pour récolter leur opinion. Les pays membres ont 

ŘƻƴŎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

conceptualisation. Le GIEC réétudie le feedback concernant le rapport et adapte, si nécessaire 

ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ séance plénière.  

 

 [ΩŜȄŀƳŜƴ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ complète, objective et 

transparente ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. Les rapports qui en résultent, ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ grande autorité. 

 

 Les rapports comportent plusieurs scénarios représentant des évolutions différentes des 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ, qui correspondent à des efforts 

plus ou moins grands de réduction des émissions de GES au niveau mondial. En anglais, ces 

scénarios sont désignés comme Representative Concentration Pathways ou RCP.  

 

 [Ŝ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique est expliqué dans le chapitre suivant. 

 

 Le Rapporǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмпΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ fréquemment, détaille quatre 

w/t ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƘƻǊƛȊƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŀƴ нмллΦ [Ŝ w/tнΦс ƛƴŎƻǊǇƻǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎΣ ƭŜ w/tуΦр ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ réductions 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŀǇǘŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǴ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

GES sont telles ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ нмлл ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ нϲ/Φ [Ŝ 

scénario RCP8.5 est parfois désigné comme le scénario Ψ.ǳǎƛƴŜǎǎ ŀǎ ǳǎǳŀƭΩ, où le monde continue 

à émettre des GES sans mesures de réduction additionnelles. Le RCP4.5 et le RCP6.0 constituent 

des scénarios intermédiaires. 9 

 

 Les rapports utilisent aussi une terminologie bien spécifique pour exprimer les risques liés au 

réchauffement climatique.  

 

Le GIEC travaille à cet égard avec des glossaires qui définissent les termes spécifiques que 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘère comme appropriés et qui 

doivent aider le lecteur. 

 

Les glossaires comprennent, entre autres, une définition de la « probabilité » qui est 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

                                                           
9  Le pourquoi des dénominations des RCP comme RCP 2.6, 4.5, 6.0 ou 8.5 est également précisé dans le chapitre 

qui suit. 
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probabiliste 10 , ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ de la « confiance », à savoir la validité ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ǎŜƭƻƴ 

la nature, la quantité, la qualité et la cohérence des éléments probants correspondants 

όŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǎǘŜΣ ǘƘŞƻǊƛŜΣ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƳƻŘŝƭŜǎΣ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ 

cohérence associé à ce résultat.11 

 

 Dans son cinquième RŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ DL9/ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘΥ ζ quasiment certain » (probabilité de 99ς100 %), «très 

probable» (90-100%), «probable» (66-млл҈ύΣ ζŁ ǇŜǳ ǇǊŝǎ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƳǇǊƻōŀōƭŜη ό33-

66%), «improbable» (0-33%), «très improbable» (0-10%), « exceptionnellement improbable » 

(0ς1%). Des termes supplémentaires comme « extrêmement probable » (95ς 100 %), « plus 

ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƳǇǊƻōŀōƭŜ » (>50ς100 %), et « extrêmement improbable » (0ς5 %) peuvent 

également être utilisés le cas échéant12. 

 

Ce Rapport utilise par ailleurs cinq qualificatifs pour exprimer le degré de confiance: « très 

faible », « faible », « moyen », « élevé » et « très élevé »13.  

 

Une attention toute particulière pour cette question de terminologie est requise lors de la 

lecture des différents rapports, car les définitions des probabilités ont évolué ŘŜ ƭΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜ. 

 

 Les rapports du GIEC sont traditionnellement très prudents par rapport aux degrés de 

probabilité, de coƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŞƳŜǘΦ14 À ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ 

ƭŀ ǊŜǾǳŜ bŀǘǳǊŜ Ǉǳōƭƛŀƛǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŀƭŀǊƳŀƴǘ Řƻƴǘ 

ƛƭ ŘŞŎƻǳƭŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ ǎŜǊŀƛǘ мр ҈ Ǉƭǳǎ élevée que prédit 

par le GIEC, et que les probabilités de dépasser le seuil des +4 °C seraient passées de 62 à 93 % 

ǎƛ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŀǳ-delà des mesures déjà mises en place15. 

 

¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Řǳ DL9/Σ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ŀƎƛǊ ŎƻƴǘǊe le changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀît dans son dernier rapport de 2018 est vraiment très saisissant. 

[ΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ŀƎƛǊ ǎΩŜǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞe au fil des différents rapports et est devenue, dans ce dernier 

                                                           
10 IPCC 2014, AR5, Rapport de synthèse, Annexe II, p. 139. 
11 IPCC 2014, AR5, Rapport de synthèse, Annexe II, p. 134. 
12 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ άvirtually certain 99ς100% probability,  very likely 90ς100%, likely 66ς100%, about as likely 

as not 33ς66%, unlikely 0ς33%, very unlikely 0ς10%, exceptionally  unlikely 0ς1%. Additional terms (extremely 

likely 95ς100%, more likely than not >50ς100%, more unlikely than likely 0ς<50%, extremely unlikely 0ς5%)  may 

also be used when appropriateέΦ  

 Voir Mastrandrea, M.D., C.B. Field, T.F. Stocker, O. Edenhofer, K.L. Ebi, D.J. Frame, H. Held, E. Kriegler, K.J. Mach,  

P.R. Matschoss, G.-K. Plattner,  G.W. Yohe et F.W. Zwiers, 2010: Guidance Note for Lead Authors  of the IPCC Fifth 

Assessment Report on Consistent Treatment of Uncertainties, Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC), 

Genève, Suisse, 4 pp. 
13 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ άA level of confidence is expressed using five qualifiers: very low, low, medium, high and very 

highΦέ 
14 Scherer, Glenn (6 December 2012). "Climate Science Predictions Prove Too Conservative". Scientific American. 

Retrieved 11 September 2017; McKibben, Bill (15 March 2007). "Warning on Warming". The New York Review of 

Books. 54 (4): 18. 
15 Patrick T. Brown and Ken Caldeira, DǊŜŀǘŜǊ ŦǳǘǳǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ǿŀǊƳƛƴƎ ƛƴŦŜǊǊŜŘ ŦǊƻƳ 9ŀǊǘƘΩǎ ǊŜŎŜƴǘ ŜƴŜǊƎȅ ōǳŘƎŜǘ, 

Nature 552, 45-50 (December 2017). 
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rapport, tout simplement alarmante. Nul ne peut encƻǊŜ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƎƛǊ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ 

soit maintenant. 

 

 

 En conclusion 
 

 Le GIEC est une organisation intergouvernementale créée en 1988 qui examine et évalue les 

données scientifiques, techniques et socio-économiques les plus récentes publiées dans le 

monde entier et utiles à la compréhension des changements climatiquesΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳΩƛƭ 

produit depuis 1990 sont destinés aux responsables politiques16. 

 

Le processus spécifique de travail garantit une évaluation complète, objective et transparente. 

[Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛŦǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

grande autorité. 

 

Les rapports que nous utilisons le plus fréquemment dans ces conclusions sont le Rapport 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмп Ŝǘ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜ нлмуΦ 

 

 Comme 194 autres pays, la Belgique est membre au GIEC17. Ceci implique notamment que 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ мффлΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻn de 

chaque rapport et dans leur approbation en séance plénière18. Elle est systématiquement tenue 

au courant des évolutions des connaissances scientifiques, techniques et socio-économiques 

relatives au changement climatique.  

 

 

  

                                                           
16  Supra, nos. 19 - 23. 
17 Supra, no. 20. 
18 Supra, nos. 28 - 33. 
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 Le réchauffement climatique : données de base  
 

 /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŦƛ ǉǳΩƛƭ ǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Řǳ 

ƳƻƴŘŜ ŜƴǘƛŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǉǳƛ 

existe naturellement. Une connaissance de base des caractéristiques des différents GES est 

également indispensable. Pour apprécier la situation actuelle de concentration de GES dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎement climatique auquel il mène, il est, enfin, tout aussi indispensable 

de se rendre compte de la lenteur du système climatique à réagir, une donnée qui indique entre 

autres ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ƴΩŞƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳe plus 

de GES. 

 

 

 [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 
 

 

 La vitesse à laquelle le climat change Ŝǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

Le GIEC estime notamment dans son rapport de 2014 que : 

 

« Le réchauffement du système climatique est sans équivoque et, depuis les années 1950, 

beaucoup de changements observés sont sans précédent depuis des décennies voire des 

ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜǎΦ [ΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŞŀƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞŎƘŀǳŦŦŞǎΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎƭŀŎŜ 

ŀ ŘƛƳƛƴǳŞΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘrations des gaz à effet de serre ont 

ŀǳƎƳŜƴǘŞ ώΧϐ »19 (nous soulignons). 

 

 tƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

comme une enveloppe gazeuse qui entoure la terre et qui est subdivisée en plusieurs couches 

(à différentes altitudes)20. 9ƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

atteignent effectivement la surface de la terre. Le reste est retenu, par exemple par la 

couverture nuageuse. Des rayons qui atteignent la surface de la terre, une partie est ensuite 

absorbée par la végétation et par les océans et une autre partie est réfléchie sous la forme de 

rayonnement infrarouge (chaleur)21 et 22. 

                                                           
19 IPCC 2013, AR5, GTI, RID, p.2. Changements climatiques 2013. Contribution du Groupe de travail I "Les éléments 

scientifiques". Résumé à l'intention des décideurs. 
20 J. G. SPEIGHT, Environmental Technology Handbook, Verenigde Staten, Taylor & Francis, 1996, 13. Ci-après en abrégé 

ΨWΦ DΦ SPEIGHT, 9ƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎȅ IŀƴŘōƻƻƪΩ; A. R. W. JACKSON et J. M. JACKSON, Environmental Science, 

Royaume-Uni, Longman Group Ltd, 1996, 75. Ci-ŀǇǊŝǎ Ψ!Φ wΦ ²Φ JACKSON et J. M. JACKSON, 9ƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ {ŎƛŜƴŎŜΩ.     
21 J. G. SPEIGHT, Environmental Technology Handbook, 15, figures 1.2 et 111-112; A. R. W. JACKSON et J. M. JACKSON, 

Environmental Science, 77; J.-P. VAN YPERSELE et P. MARBAIX (sous la direction de), « Impact du changement 

climatique en Belgique », Greenpeace et UCL, Bruxelles, 2004, 

http://www.elic.ucl.ac.be/users/marbaix/impacts/docs/ImpactsGPvF-MR-NL.pdfΣ мр όΨVAN YPERSELE & 

a!w.!L· όнллпύΩ). 
22  [Ŝ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎΦ [Ŝ 

rayonnement qui est toutefois réfléchi à partir de la surface terrestre est caractérisé par des ondes longues qui 

sont perceptibles sous la forme de chaleur. J. G. SPEIGHT, Environmental Technology Handbook, 226 ; A. R. W. 

JACKSON et J. M. JACKSON, Environmental Science, 77. 

http://www.elic.ucl.ac.be/users/marbaix/impacts/docs/ImpactsGPvF-MR-NL.pdf
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 5ŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ23 Ces GES laissent 

facilement passer les rayons solaires mais sont peu perméables aux rayons infrarouges (chaleur) 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƴǾƻȅŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 24. Ceci entraîne « ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ » : tout comme dans une serre, 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝǎǘ ŎŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞŘǳƛǘ de ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ25  

 

Figure 1. [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

 

 [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řƛǘ ζ naturel » a essentiellement pour effet que la température moyenne sur 

terre reste relativement modérée, permettant la vie sur terre. 

 

Quand, toutefois, ŘŜǎ D9{ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

augmente et réchauffe la terre au-delà de son état naturel. Le réchauffement de la terre initié 

ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƳŝƴŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŞƧŁΣ ƴƻǳǎ ǊŜǎǎŜƴǘons les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ Ł ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

GES seront émis. La figure qui suit, illustre cet effet de serre ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

 

                                                           
23  /ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ D9{ ǎƻƴǘ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƻǳ /h2, le méthane 

ou CH4, le protoxyde d'azote (N2O) et l'ozone (O3)) . 
24 C. FRÄSS-EHRFELD, Renewable Energy Sources, supra noot 5, 4; A. R. W. JACKSON et J. M. JACKSON, Environmental 

Science, 78; J.-P. ; VAN YPERSELE & MARBAIX (2004), 15. 
25 J. G. SPEIGHT, Environmental Technology Handbook, 15; A. R. W. JACKSON et J. M. JACKSON, Environmental Science, 78. 



 

 

38 | 307 

 

 
Figure 2. [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ 

 

 Les émissions anthropogènes de GES 
 

 Le réchauffement ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ est principalement 

ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ de combustibles fossiles comme le charbon, le pétrole, le gaz et 

le ligniteΦ [ΩƘƻƳƳŜ ōǊǶle ces combustibles fossiles parce que ceux-Ŏƛ ƭƛōŝǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩƛƭ 

va utiliser, ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ƭŀ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ 

machines (industrie) ou de moyens de transport (mobilité), ou le chauffage de locaux 

όŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛύΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛōŞǊŞŜ ; des D9{ όǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ΨŘŞŎƘŜǘǎΩ) le sont également, le dioxyde 

de carbone ou CO2 étant le plus important.26 Ces émissions augmentent la concentration 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ et en changent ainsi la composition physico-chimique. La 

concentration plus élevée de GES retient un supplément de chaleur sur terre. CΩŜǎǘ Ŏe 

réchauffement de la planète qui entraîne le changement climatique. 

 

Cela fait déjà plus de 100 ans que la relation entre les carburants fossiles, les gaz à effet de serre, 

notamment le CO2, et le réchauffement climatique est connue27. 

 

                                                           
26   Le dioxyde de carbone forme 80 ҈ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǊŜƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ǎŜǊǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳŞǘƘŀƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ hilarant. 
27 IPCC нллтΣ !wпΣ D¢LΣ /IмΣ ǇΦмлоΥ ά ¢ƘŜ ǊŜŀƭƛȊŀǘƛƻƴ ǘƘŀǘ 9ŀǊǘƘΩǎ ŎƭƛƳŀǘŜ ƳƛƎƘǘ ōŜ ǎŜƴǎƛǘƛǾŜ ǘƻ ǘƘŜ ŀǘƳƻǎǇƘŜǊƛŎ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƻŦ ƎŀǎŜǎ ǘƘŀǘ ŎǊŜŀǘŜ ŀ ƎǊŜŜƴƘƻǳǎŜ ŜŦŦŜŎǘ ƛǎ ƳƻǊŜ ǘƘŀƴ ŀ ŎŜƴǘǳǊȅ ƻƭŘΦέ ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΥ ά[ŀ 

réalisation que le climat terrestre pourrait être sensible au concentrations de gaz atmosphériques à effets de serre 

Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΦ » 
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 Le lien de cause à effet entre les activités humaines et le changement climatique est 

incontestable selon les scientifiques du GIEC : 

 

« [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ 

préindustrielle en raison essentiellement de la croissance économique et démographique, 

sont actuellement plus élevées que jamais, ce qui a entraîné des concentrations 

atmƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 

ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ улл ллл ŀƴǎΦ [ŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΣ 

ont été détectés dans tout le système climatique Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭs 

aient été la cause principale du réchauffement observé depuis le milieu du XXe  siècle.»28 

(nous soulignons). 

 

Et encore : 

 

« [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ sur le système climatique est clairement établie, et ce, sur la base 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des concentrations de gaz à effet de serre dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƭŜ ŦƻǊœŀƎŜ ǊŀŘƛŀǘƛŦ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

système climatique. »29 (nous soulignons). 

 

 

 Les gaz à effet de serre et leurs caractéristiques 
 

 Les principaux GES sont le dioxyde de carbone ou CO2, le méthane ou CH4, le protoxyde d'azote 

(N2O) et l'ozone (O3). Le tableau ci-dessous représente le total annuel des émissions 

anthropiques GES pour la période 1970-201030. Il en ressort clairement que depuis des 

décennies les émissions de CO2 sont de loin les plus importantes. Les émissions de CO2 

ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ту ҈ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎsement du total mondial des émissions de GES entre 1970 et 

201031. 

                                                           
28    IPCC 2014, AR5: Changements climatiques 2014: Rapport de synthèse. Contribution des Groupes de travail I, II et 

III au cinquƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ώ{ƻǳǎ 

ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ wΦYΦ tŀŎƘŀǳǊƛ Ŝǘ [Φ!Φ aŜȅŜǊϐΦ Lt//Σ DŜƴŝǾŜΣ {ǳƛǎǎŜΣ ǇΦ пΦ 

Extrêmement probable signifie que le niveau de cerǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фр %. Dans son précédent 

rapport, publié en 2007, les experts du climat se contentaient ς par prudence ς ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

était « très probable », ce qui correspondait à plus de 90% de certitude. 
29    IPCC 2013, AR5, GTI, RID, p.13. Changements climatiques 2013. Contribution du Groupe de travail I "Les 

éléments scientifiques". Résumé à l'intention des décideurs.     
30 IPCC 2014, AR 15: Changements climatiques 2014: Rapport de synthèse. Contribution des Groupes de travail I, II 

Ŝǘ LLL ŀǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ώ{ƻǳǎ 

ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ  wΦYΦ tŀŎƘŀǳǊƛ Ŝǘ [Φ!Φ aŜȅŜǊϐΦ Lt//Σ DŜƴŝǾŜΣ {ǳƛǎǎŜΣ ǇΦр Φ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 

fait la distinction entre le CO2  ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ /h2  issu 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όC!¢ύΦ 
31 IPCC 2014, AR15: Changements climatiques 2014: Rapport de synthèse. Contribution des Groupes de travail I, II 

Ŝǘ LLL ŀǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ώ{ƻǳǎ 

ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ  wΦYΦ tŀŎƘŀǳǊƛ Ŝǘ [Φ!Φ aŜȅŜǊϐΦ Lt//Σ DŜƴŝǾŜΣ {ǳƛǎǎŜΣ ǇΦ пуΦ     
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Figure 3.  Total annuel des émissions anthropiques de GES par groupes de gaz entre 1970 et 2010 

 

 Le CO2 est considéré comme le GES le plus dangereux. Son caractère problématique réside en 

sa longévité Υ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƛƭ ȅ ǊŜǎǘŜ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ  Sur la totalité du CO2 qui est 

ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƳƻƛǘƛŞ est réabsorbée par les océans et les forêts (le 

déboisement et le réchauffement des océans peuvent faire baisser ce pourcentage)32. Le restant 

ne se décompose pratiquement pas, contrairement à ŘΩautres gaz à effet de serre. La science a 

constaté que les molécules de CO2 ƴŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

cŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜǎ, mais conservent, dans 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΣ ƭŜǳrs propriétés de réchauffement. La concentration en CO2 actuelle dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŦŀƛǘΣ ǳƴŜ accumulation ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ CO2 anthropogènes depuis 1750 

όŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΦ Les émissions anthropiques de CO2 ont 

augmenté le niveau de concentration de ce GES Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ de 40% depuis 1750 et ont 

ainsi modifié de manière drastique la composition physico-chiƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ.33  

 

Les autres GES peuvent être plus nocifs, dans ce sens que leur capacité de réchauffement est 

plus grande, mais leur longévité est nettement plus brève, se comptant en décennies et non en 

siècles et millénaires.  

 

 Etant donné que le CO2 représente la partie la plus importante des émissionsΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

GES sur le réchauffement global est exprimé en équivalents de la valeur de réchauffement du 

CO2. Ainsi les GES autres que le CO2, comme le méthane, sont couramment exprimés en « éq.- 

                                                           
32 Milieu- en Natuurraad Vlaanderen, Avis du 26 novembre 2009 sur le sommet climatique de Copenhague, 13. 
33  IPCC 2014, AR4: Changements climatiques 2014: Rapport de synthèse. Contribution des Groupes de travail I, II et 

LLL ŀǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ώ{ƻǳǎ 

ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎtion principale,  R.K. Pachauri et L.A. Meyer]. IPCC, Genève, Suisse, p.47. 
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CO2» (équivalent CO2).34 Pour une bonne compréhension de la partie suivante, plus technique, 

il est bon de le savoir. 

 

Il est en effet important de distinguer les énoncés scientifiques et les normes exprimés en 

concentrations de CO2 de ceux exprimés en concentrations éq.- CO2 car les valeurs en ppm (parts 

par million) ne sont pas les mêmes, ce qui peut par exemple prêter à confusion à la lecture des 

rapports du GIEC. [ΩǳƴƛǘŞ ǇǇƳ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ΨǇŀǊǘƛŜǎ ǇŀǊ ƳƛƭƭƛƻƴΩΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ол0 ppm de CO2 

signifie que sur chaque million de ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ол0 en sont constituées de CO2. 

Dans son quatrième Rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, notamment, ƭŜ DL9/ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de 2°C correspondrait à une concentration atmosphérique de CO2 de 350 à 400 ppm (parties par 

million de CO2) mais de 445 à 490 ppm pour les éq.- CO2.  

 

 Dans son rapport de synthèse de 2014, le GIEC a repris le graphique suivant pour les émissions 

ŘŜ мтрл Ł нлммΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ΨDǘ CO2ΩΣ ǎƻƛǘ ƎƛƎŀǘƻƴƴŜǎ de CO2. 

 
    Figure 4. 1750-2011 : émissions cumulées de CO2 

 

Dans ce même rapport de 2014, il est établi que de multiples faisceaux de preuve (c.à.d. une 

multitude de scénarios)35 mettent en évidence une relation quasi linéaire entre les émissions 

cumulées de CO2 Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ƎƭƻōŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нмлл. 

Cette relation, qui concerne spécifiquement les concentrations de CO2 et le réchauffement 

global et pas du tout les conséquences de ce réchauffement, apparaît dans la figure ci-dessous. 

Les ovales y désignent des fourchettes de concentrations (ppm) de CO2. La corrélation linéaire 

                                                           
34    {Ŝƭƻƴ ƭŜ DL9/Σ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ  ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ  CO2 (CO2-eq) est la « Quantité émise de dioxyde de carbone (CO2) qui 

provoquerait le même forçage radiatif intégré, pour un horizon tŜƳǇƻǊŜƭ ŘƻƴƴŞΣ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŞƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ  όD9{ύΦ [ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ CO2 Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŀƴǘ  ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 

D9{ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όtwDύ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ ώΧϐη 

Les gaz à effet de serre ont chacun un effet de serre différent. Cet effet de serre est exprimé en facteurs Global 

Warming Potential  όD²tύΦ [ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ CO2 peut être exprimée avec ces 

facteurs. 
35 IPCC 2014, AR5, Rapport de synthèse, p. 8. 
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ŜƴǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ǉlus élevées de CO2 et la hausse de la température 

moyenne globale est claire. NoteȊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 1,5°C  

requiert une concentration de CO2 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ moins de 430 ppm. 

 

 
 Figure 5. Rapport entre le réchauffement de la planète et les émissions cumulées de GES 

 

 Résumons : le CO2, le GES de loin le plus important, a une longévité de siècles et partiellement 

même de millénaires qui détermine en bonne partie les concentrations de GES dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la concentration 

de CO2 et lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞrature sur terre est quasi-linéaire36 et 37.  

 

 

 

 

 

                                                           
36  IPCC 2013, AR5, GTI, RID, p. 25. 
37 IPCC 2013, AR5, WGI, CH.12, p.1033: « The principal driver of long-term warming is total emissions of CO2 and the 

ǘǿƻ ǉǳŀƴǘƛǘƛŜǎ ŀǊŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘŜƭȅ ƭƛƴŜŀǊƭȅ ǊŜƭŀǘŜŘέΤ ǇΦмммоΥ άǘƘŜ ƴŜŀǊ ƭƛƴŜŀǊ relationship between cumulative CO2 

ŜƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴŘ ǇŜŀƪ Ǝƭƻōŀƭ ƳŜŀƴ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ƛǎ ǿŜƭƭ ŜǎǘŀōƭƛǎƘŜŘ ƛƴ ǘƘŜ ƭƛǘŜǊŀǘǳǊŜΦΦΦέ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΥ ά[Ŝ 

principal facteur de réchauffement à long terme est l'émission totale de CO2 et les deux quantités sont à peu près 

ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦέΤ ǇΦмммоΥ άƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ CO2 et la température moyenne 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜΧ » 
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 [Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ lenteur du système 

climatique à répondre au réchauffement. 
 

§1. [Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ 

 Pour se faire une idée de ce à quoi les concentrations actuelles de CO2 correspondent, il est utile 

de savoir que les 8.000 années précédant la révolution industrielle, la concentration de CO2 dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎŜ situait entre 260 ppm et 280 ppm.38 Durant toutes ces années, la température 

fut relativement stable. Au début de la révolution industrielle, elle était de 280 ppm et 

actuellement nous sommes déjà bien au-delà de 400 ppm CO2, une augmentation de plus de 

40% comme mentionné plus haut. 

 

Même en prenant les 800.000 dernières années, le niveau de concentration de CO2 dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ ŘŞǇŀǎǎŞ олл ǇǇƳ όǇŞǊƛƻŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎύΣ et ne serait jamais 

descendu en dessous 180 ppm (périodes glaciaires).39  

 

La figure ci-dessous, qǳƛ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ŝƴ нлмтΣ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜ de la 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ après la révolution industrielle 40.  

 

 
 

Figure 6. Les concentrations de CO2 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ уллΦллл ŀƴǎ 

 

 Les estimations démontrent que les activités humaines ont à ce jour déjà causé un 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦлϲ/ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ 

                                                           
38    IPCC 2007, AR4, GTI, résumé technique, p.25 et IPCC 2014, AR5, GT1, RID, p. 2. 
39    Lt// нлмоΣ !wрΣ D¢LΣ /IΦрΣ ǇΦоур Ŝǘ офмΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘΩƛƭ ȅ ŀ уллΦллл ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent table sur un échantillonnage des glaces en Antarctique, au Pôle Nord et au Groenland.  
40    Lindsey 2009, National Oceanic & Atmospheric Administration (NOAA). 
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de probabilité étant de 0.8°C à 1.2°C. Le réchauffement va vraisemblablement atteindre 1.5°C 

ŜƴǘǊŜ нлол Ŝǘ нлрн ǎΩƛƭ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƭŀ vitesse actuelle41.   

 

 Là où en 2017 le niveau de CO2 atteignait 405 ppm, comme indiqué dans la figure précédente, 

le graphe ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ нлмф ƛƭ ŀ ŘŞƧŁ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǾŜǊǎ les 412,08 ppm, ce qui 

démontre la vitesse à laquelle les niveaux de concentration augmentent. Si les émissions de GES 

ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ  ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘΣ ŜƴŎƻǊŜ ce 

siècle-ci, à un réchauffement de plus de пɕ/ au-dessus du niveau préindustriel. Cela ne serait 

pas moins que catastrophique42. 

 

 

 
 

Figure 7. La concentration de CO2 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф 

 

Le rapport du GIEC de 2014 représente deux des quelques scénarios étudiés plus en profondeur : 

le RCP2.6  et le RCP8.543. Rappelons que le RCP2.с Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ avec une 

                                                           
41 IPCC 2018, SR15: Summary for Policymakers. In: Global Warming of 1.5°C. An IPCC Special Report on the impacts 

of global warming of 1.5°C above pre-industrial levels and related global greenhouse gas emission pathways, in 

the context of strengthening the global response to the threat of climate change, sustainable development, and 

efforts to eradicate poverty [Masson-Delmotte, V., P. Zhai, H.-O. Pörtner, D. Roberts, J. Skea, P.R. Shukla, A. Pirani, 

W. Moufouma-Okia, C. Péan, R. Pidcock, S. Connors, J.B.R. Matthews, Y. Chen, X. Zhou, M.I. Gomis, E. Lonnoy, 

Maycock, M. Tignor, and T. Waterfield (eds.)]. World Meteorological Organization, , 32 Genève, Suisse, p.4. 
42 IPCC 2013 AR5, GTIII, RL5Σ ǇΦуΥ ά.ŀǎŜƭƛƴŜ ǎŎŜƴŀǊƛƻǎΣ ǘƘƻǎŜ ǿƛǘƘƻǳǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴŀƭ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǳƭǘ ƛƴ Ǝƭƻōŀƭ ƳŜŀƴ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ƛƴŎǊŜŀǎŜǎ ƛƴ нмлл ŦǊƻƳ оΦтɕ/ ǘƻ пΦуɕ/ ŎƻƳǇŀǊŜŘ ǘƻ ǇǊŜ-ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭ ƭŜǾŜƭǎΦέ Traduction libre: 

ά[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ŎŜǳȄ-sans mitigation, résultent en des augmentation de la température terrestre globale 

Ŝƴ нмлл ŘŜ оΦтɕ/ Ł пΦуɕ/ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ » 
43 RCP : Representative Concentration Pathways ou Trajectoires de concentrations représentatives. Au vu des 

connaissances des mécanismes du réchauffement climatique que nous avons à ce stade des conclusions, le 

ƳƻƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǘȅǇŜƴǘ ƭŜǎ w/tΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ w/tнΣс Ŝǘ ƭŜ w/tуΣр ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

la figure présentée. Ces chiffres concernent le forçage des rayons infrarouges, exprimé en Watt par mètre carré 
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politique climatique ambitieuse visant un réchauffement planétaire probablement inférieur à 

2°C au-dessus des niveaux préindustriels44. Le scénario RCP8.5, également désigné comme 

scénario Business as usual, avec poursuite des politiques actuelles, correspond à un scénario 

dΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎǳƛǾƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł ǳƴ 

réchauffement planétaire de vers les  4°C.  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 

moyen de la mer en une période de cent ans, située entre 1986-нллр ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ нлум-2100 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘƻƴƴŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ: 

 

 

 

                                                           
(W/m²), qui résulte de la concentration de GES. Lorsque la concentration de GES est plus faible, ce forçage est 

plus bas. Concrètement : moins de ces rayons, donc moins de chaleur, sont retenus. Au fur et à mesure que la 

concentration de GES augmente, le forçage est plus fort : de plus en plus de rayons infrarouges sont retenus. 
44 Supra, no. 33. 
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Figure 8.  RCP2,6 et RCP8,5 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл :  températures, précipitations et niveau de la mer 

 

 Là où une augmentation de 4°C équivaut à une catastrophe mondiale, le réchauffement actuel 

de 1°C a déjà un impact partout sur terre et tout réchauffement additionnel devrait en tout état 

de cause rester autant que possible sous les 2°C et de préférence à 1,5°C pour éviter une 

situation de réchauffement dangereux. Comme ƻƴ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

concentration en CO2 Ŝǘ ƭΩaugmentation attendue correspondante de la température moyenne 

sur terre ne peuvent pas, selon le dernier rapport spécial du GIEC, dépasser 1,5°C au regard des 

dangers y associés pour la société mondiale45 et 46. Les modèles climatiques prévoient en effet 

des différences significatives dans les caractéristiques climatiques régionales entre les 

conditions actuelles et un réchauffement de 1,5°C ainsi qu'entre un réchauffement de 1,5°C et 

un réchauffement de 2°C.  

 

Que la différence entre un réchauffement de 2°C et de 1,5°C Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ est illustré 

ci-dessous. Nous y reviendrons en détail plus loin. 

 

 

                                                           
45 IPCC 2018, SR15, sur les conséquences d'un réchauffement planétaire de 1,5°C . Voir aussi Milieu- en Natuurraad 

Vlaanderen, Avis du 26 novembre 2009 sur le sommet climatique de Copenhague, 10-11. 
46 Étant donné que dans les 450 ppm -eq, on a également repris aux côtés du CO2 ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎƻƳƳŜ 

le méthane, la limite à ne pas dépasser est, par exemple, (exclusivement) la quantité cumulée de CO2 dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎǘƻ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł прл ppm. À côté des 450 ppm de CO2 eq dans la littérature, on parle 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ прл ppm de CO2 Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴ ΨovershootΩόǎǳǊǇƭǳǎύ 

temporaire (une concentration temporairement supérieure de 50 ppm) est autorisée. La concentration maximale 

(temporaire) pourrait donc revenir à 450 ppm de CO2 au lieu de 450 ppm de CO2 eq. 
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Figure 9. Réchauffement de 1,5°C ou 2°C : quelques différences 

§2. Le rejet de gaz à effet de serre a des conséquences retardées 

 

 [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǊŞŀƎƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜƴǘŜǳǊ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ 

ƭΩatmosphère. Il faut en effet 30 à 50 ans avant que les GES rejetés atteignent leur effet 

réchauffant total Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ¢ŜǊǊŜΦ47 Ceci implique que du fait des émissions 

dans le passé ς qui resteront présentes dans ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

millénaires ς ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ DL9/ : 

 

« [Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ Ł ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

mŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜύΦ Mais il est peu probable 

ǉǳŜ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣрϲ/ (confiance 

moyenne). Les émissions anthropogènes (y compris les gaz à effet de serre, aérosols et 

ƭŜǳǊǎ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎύ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

additionnel de plus que 0,5°C  dans les deux ou trois décennies à venir (confiance élevée) 

ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜύ » 48 (traduction  libre et nous soulignons).  

                                                           
47   EŜǘ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

océans et des masses de glaces comme éléments réchauffants les plus lents du système climatique. 
48 ά²ŀǊƳƛƴƎ ŦǊƻƳ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŜƴƛŎ ŜƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦǊƻƳ ǘƘŜ ǇǊŜ-industrial period to the present will persist for centuries to 

millennia and will continue to cause further long-term changes in the climate system, such as sea level rise, with 

associated impacts (high confidence), but these emissions alone are unlikely to cause global warming of 1,5°C 

όƳŜŘƛǳƳ ŎƻƴŦƛŘŜƴŎŜύ ώΧΦϐ !ƴǘƘǊƻǇƻƎŜƴƛŎ ŜƳƛǎǎƛƻƴǎ όƛƴŎƭǳŘƛƴƎ ƎǊŜŜƴƘƻǳǎŜ ƎŀǎŜǎΣ ŀŜǊƻǎƻƭǎ ŀƴŘ ǘƘŜƛǊ ǇǊŜŎǳǊǎƻǊǎύ 

up to the present are unlikely to cause further warming of more than 0.5 °C over the next two or three decades 

όƘƛƎƘ ŎƻƴŦƛŘŜƴŎŜύ ƻǊ ƻƴ ŀ ŎŜƴǘǳǊȅ ǘƛƳŜ ǎŎŀƭŜ όƳŜŘƛǳƳ ŎƻƴŦƛŘŜƴŎŜύΦέ ς IPCC 2018, SR15, Summary for policy 

makers, p.5. 
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En raison de cette réaction lente et du réchauffement inévitable additionnel qui viendra du fait 

des concentrations actuelles de GES, lŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ƴƻǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ planète ƴŜ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ нлрл-

2070. Le retard de 30 à 50 ans signifie que ce sont les effets nocifs liés aux émissions de GES 

jusque vers 1980 qui sont perceptibles actuellement. Le réchauffement et les conséquences 

nocives des émissions de gaz à effet de serre qui ont eu lieu de 1980 à ce jour ne deviendront 

visibles que dans les prochaines décennies.  

 

De surcroîǘΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ /ΩŜǎǘ 

ceci qui rend si urgent de commencer à réduire drastiquement les émissions sans tarder. En 

effet, les émissions du passé ne pourront nous mener seules au seuil critique de 1.5°C, ce qui 

ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜǊ. 

 

 Le tableau général des dommages qui accompagnent le changement climatique est celui de 

dommages rampants ƻǴ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƴŜ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ 

mais augmentent progressivement suite à leur effet cumulatif. Comparez-le avec la situation 

dans laquelle des travailleurs sont constamment exposés à des émissions dangereuses et 

développent progressivement des silicoses de plus en plus graves ; leurs poumons sont attaqués 

ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƳǇŀƴǘŜΦ [ŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ƴŜ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

 

Les dommages des émissions de CO2 ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǊŀƳǇŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

latents. Ceci signifie que les dommages sont bien présents (dommages causés à la composition 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜntration excessive de CO2ύΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

sont pas encore visibles ni remarquables étant donné que le réchauffement qui en résulte se 

manifeste seulement avec un grand retard. Les dommages latents créent un risque spécial étant 

ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻƭƛŦérer longtemps de manière invisible avant que leurs conséquences 

nocives deviennent perceptibles. Lorsque les dommages seront « découverts », il sera déjà trop 

tard, car de nombreux dommages seront irréparables. En vue de visualiser de tels effets, il peut 

être fait référence au ƳŞǎƻǘƘŞƭƛƻƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎōŜǎǘƻǎŜ : une maladie professionnelle mortelle qui 

ƴŜ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǉǳŜ ол ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŎǊƛǎǘŀƭ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 

victimes du mésothéliome se sont manifestées, des mesures ont été prises, mais pour de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ол ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŎŜǎ 

mesures venaient trop tard et les dommages (décès dans les deux ans) ne pouvaient plus être 

évités. 

 

Le GIEC estime notamment que « même les efforts de mitigation les plus sévères ne peuvent 

éviter les futurs impacts du réchauffement climatique dans les prochaines décennies, ce qui rend 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ » 49. 

 

 En conclusion Υ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ trajet transitoire 

                                                           
49 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ ά9ǾŜƴ ǘƘŜ Ƴƻǎǘ ǎǘǊƛƴƎŜƴǘ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŏŀƴƴƻǘ ŀǾƻƛŘ ŦǳǊǘƘŜǊ ƛmpacts of climate change 

ƛƴ ǘƘŜ ƴŜȄǘ ŦŜǿ ŘŜŎŀŘŜǎΣ ǿƘƛŎƘ ƳŀƪŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǳƴŀǾƻƛŘŀōƭŜΦέ IPCC 2014, AR5, GTII, CH1 p.184. 
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 [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ǉǳƛ ƴΩŞƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ D9{, exigera du temps. Inévitablement, il y aura une phase 

ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ōǊǶƭŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ [Ŝǎ rejets 

supplémentaires contribueront à un nouveau réchauffement considérable de la terre au-dessus 

du 1,0 °C de réchauffement déjà constaté et du réchauffement additionnel qui arrivera de toute 

manière dû aux émissions du passé.  

 

 La quantité de rejet total à partir de maintenant déterminera la température finale et la gravité 

du changement climatique et donc aussi la nature de notre avenir. [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳƛǾƛǎ 

ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎǊǳŎƛŀƭŜΦ Car sans réductions 

très sévères des émissions nettes,  il est quasi certain que le réchauffement global sera de 4°C 

en 2100 (et continuera ensuite Ł ǎΩŞƭŜǾŜǊ ŜƴŎƻǊŜύΣ ƳşƳŜ ǎƛ ǘƻǳǎ les efforts nationaux de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ sur lesquels les États se sont ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩ!ccord de Paris, que nous 

discutons plus loin, sont respectés. Les engagements sous cet Accord, qui pourtant sont des 

engagements relativement récents, sont en effet  largement insuffisants 50. Ceci est clairement 

établi dans la figure de Climate Action Tracker reproduite ci-dessous, reprenant les pronostics 

en date de décembre 2018 des centres de recherche scientifique impliqués 51. 

 

 

 

                                                           
50  Infra, nos. 85 - 87 et 92. 

 ±ƻȅΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘ CΦ IŀǊǾŜȅΣ ά[ŀǘŜǎǘ Řŀǘŀ ǎƘƻǿ ǎǘŜŜǇ ǊƛǎŜǎ ƛƴ CO2 for seventh year. Readings from Hawaii 

ƻōǎŜǊǾŀǘƻǊȅ ōǊƛƴƎ ǘƘǊŜǎƘƻƭŘ ƻŦ прл ǇǇƳ ŎƭƻǎŜǊ ǎƻƻƴŜǊ ǘƘŀƴ ƘŀŘ ōŜŜƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘŜŘέΣ The Guardian, 4 June 2019 ( 

https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/04/latest-data-shows-steep-rises-in-co2-for-seventh-

year ύΥ άAtmospheric concentrations of [CO2] were 414.8 ppm in MayέΦ 
51 https://climateactiontracker.org/global/cat-emissions-gaps/  

 Le Climate Action Tracker est une analyse scientifique indépendante produite par trois centres de recherche qui 

ŘŜǇǳƛǎ нллф ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ŀǳ ƳƻƴŘŜΦ ±ƻȅΦ https://climateactiontracker.org/  

https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/04/latest-data-shows-steep-rises-in-co2-for-seventh-year
https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/04/latest-data-shows-steep-rises-in-co2-for-seventh-year
https://climateactiontracker.org/global/cat-emissions-gaps/
https://climateactiontracker.org/
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Figure 10Φ [Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл 

 

 Toutes les données exposées dans ce chapitre sont des données de base. Toute personne qui 

ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ȅ ŀ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŝǎΦ 9ǘ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł 

comprendre. 

 

 aǳƴƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

des ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Řŀƴǎ 

les milieux scientifiques et diplomatiques au travers du temps, en particulier les trois dernières 

décennies.  
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 La  CCNUCC  de  1992 et  la notion clef de 

« réchauffement climatique anthropique 

dangereux » 
 

 La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (ci-ŀǇǊŝǎΣ ƭŀ ΨCCNUCCΩ 

ƻǳ ΨConventionΩύ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ52.  

 

Les parties à la CCNUCC 53 se sont accordées pour y inscrire ce qui suit :  

 

« LΩobjectif ultime ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όΧύ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ όΧύ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ à un niveau qui empêche toute perturbation 

anthropique dangereuse du système climatique » (article 2 de la CCNUCC). 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƴƻǳǎ ƳŜǘǘƻƴǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǎǘǳƭŜ 

ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǳƴ « réchauffement climatique anthropique dangereux ».  

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ Ł ǉǳŜƭ ǎǘŀŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ globale 

implique un « réchauffement climatique anthropique dangereux ». Différentes études 

scientifiques identifient, dès 1990, le seuil des 2°C par rapport aux niveaux préindustriels 

comme seuil ultime à ne pas dépasser. Ensuite, le seuil de 1,5°C a été pointé.  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ζ réchauffement climatique anthropique 

dangereux », les seuils des 2°C et 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels ont été 

débattus depuis au moins 2007 dans les assemblées diplomatiques sous la CCNUCC, dans 

ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ 

réchauffement « dangereux ηΦ 9ƴ нлмрΣ ŎŜ Ŧǳǘ ŎƘƻǎŜ ŦŀƛǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ 

Paris. 

Les pages qui suivent analysent en détail le cheminement du consensus scientifique et 

diplomatique par rapport à la notion de « réchauffement climatique anthropique 

dangereux » (nous soulignons).  

 

Au préalable, les concluantes situent ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳltime de la CCNUCC et 

expliquent la place que lŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎ όΨ/htΩύ ŘŞǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

 

 

 

 

                                                           
52 Un régime légal international est défini comme un ensemble de règles et de pratiques associées avec la gestion 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴaux étroitement liés par des institutions spécialisées 

qui ont pour objectif de développer les règles de ces traités ς in :  R. VERHEYEN, Climate Change Damage and 

International Law ς Prevention Duties and State Responsibility, Leiden/Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2005, 

p. 43. 
53 https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-

7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_en#1  

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_en#1
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_en#1
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 La CCNUCC : quelques données de base  
 

 La CCNUCC a été adoptée le 9 mai 1992 à New-York et est, à ce jour, signée par 196 états et une 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩÉtats membres 

Ł ƭΩhb¦54. Elle est entrée en vigueur le 21 mars 199455.  

 

La Convention sert de cadre aux États partis signataires pour les discussions et décisions 

postérieures concernant la collaboration internationale visant à empêcher un réchauffement 

climatique anthropique dangereux. 

§1. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ  

 

 Comme déjà mentionné, la CCNUCC a pour objectif ultime de prévenir les changements 

climatiques dangereux provoqués par l'homme.  

 

Ceci en assurant une stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère 

à un niveau permettant d'éviter de dangereuses perturbations anthropiques du système 

climatique. Selon le traité, ce niveau doit être atteint dans un délai suffisant pour permettre aux 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎΩŀdapter naturellement aux changements climatiques, de sorte que la 

production alimentaire ne soit pas menacée et que le développement économique puisse se 

poursuivre de manière durable.  

 

Le texte littéral de l'article 2 de la Convention est le suivant: 

 

« LΩobjectif ultime de la présente Convention et de tous instruments juridiques connexes 

que la Conférence des Parties pourrait adopter est de stabiliser, conformément aux 

dispositions pertinentes de la Convention, les concentrations de gaz à effet de serre dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du 

système climatique.  

Il conviendra dΩatteindre ce niveau dans un délai suffisant pour que les écosystèmes 

puissent sΩadapter naturellement aux changements climatiques, que la production 

alimentaire ne soit pas menacée et que le développement économique puisse se 

poursuivre dΩune manière durable »56 ( nous soulignons). 

   

§2. La Conférence des Parties (COP) en tant qu'organe décisionnel suprême 

 

 L'article 7 de la CCNUCC établiǘ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ό/htύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ǎǳǇǊşƳŜ ŘŜ 

la Convention. 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ //b¦//Σ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜǎ 

mesures prises sont suffisantes pour atteindre l'objectif ultime de la Convention, à savoir la 

                                                           
54 Soit 193. 
55 {ƻƛǘ фл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ рл ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ но ŘŜ ƭŀ //b¦// ; au niveau belge, la date 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ мр ŀǾǊƛƭ мффсΦ 
56 Art. 2 de la CCNUCC. 
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prévention de changements climatiques dangereux57 et, dans le cadre de son mandat, de 

prendre les décisions nécessaires pour favoriser l'application effective de la Convention58. En ce 

sens, elle joue un rôle déterminant dans la définition de la politique internationale climatique. 

 

Pour la prise de décision au sein des COP de la CCNUCC, la règle du consensus est appliquée 59.  

 

Il est à noter donc que la Belgique, étant partie aux Conférences des Parties, a adopté par 

consensus les différentes décisions des COP.  

 

 La première COP, la  COP-1, a eu lieu en 1995. La numérotation se poursuit de cette manière, de 

sorte que la COP qui a eu lieu en 2018 en Pologne à Katowice, la dernière COP en date de ces 

conclusions, est la COP-24. 

 

 

 [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ dangereux : les scénarios 

+2°C versus +1,5°C 
 

 Dans cette section, les concluantes expliquent comment et quand les parties signataires de la 

CCNUCC ont concrétisé son objectif central.  

 

De cette manière, ƭΩon révèle également ce qui est ou aurait dû être clair pour la Belgique au 

cours des dernières décennies ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭŀ //b¦//.  

 

§1. Première étape : un réchauffement climatique de 2°C  est dangereux (période 1990-2012) 

1.1 Les premières découvertes scientifiques  

 

 En 1975, dŞƧŁΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜ ŘŜ ¸ŀƭŜΣ ²ƛƭƭƛŀƳ bƻǊŘƘŀǳǎΣ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘǳƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ 

nécessaire de limiter le réchauffement climatique à 2°C par rapport aux niveaux préindustriels 

dans son article intitulé « Can We Control Carbon Dioxide ? »60.  

 

Les études scientifiques autorisées indiquent clairement depuis 1990 que le réchauffement de 

2°C est la limite supérieure extrême à ne pas dépasser pour prévenir un très grave danger pour 

ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ. Il était également clair à cette époque que le réchauffement climatique au-delà de 

                                                           
57 Art. 2 de la CCNUCC. 
58 Art. 7 de la CCNUCC. 
59 A. Vihma, "Climate of Consensus: Managing Decision Making in the UN Climate Change Negotiations." Review of 

European, Comparative & International Environmental Law, 2015, pp. 58-68, spécifiquement p. 64. 
60 W. Nordhaus, « Can We Control Carbon Dioxide ? », IIASA, 1975. 
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1°C61 pourrait avoir des conséquences rapides, imprévisibles et non linéaires et pourrait causer 

de graves dommages aux écosystèmes62.  

 

Ce constat ressort d'une étude internationale réalisée en 1990 par le Stockholm Environmental 

Institute : 

 

« L'augmentation de la température au-delà de 1,0 ° C peut provoquer des conséquences 

rapides, imprévisibles et non linéaires pouvant entraîner des dommages considérables à 

ƭϥŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ώΧϐ la limite supérieure des 2,0°C doit être vue comme la limite au-delà de 

laquelle les risques de dommages graves aux écosystèmes et de conséquences non 

linéaires vont augmenter rapidement »63. 

 

 En 1990 également, le GIEC64 publie son premier Rapport d'évaluation. Dans ce rapport, le GIEC 

constate que les émissions résultant d'activités humaines entraînent une augmentation 

substantielle de la concentration de gaz à effet de serre dans l'atmosphère et que cela renforce 

l'effet de serre, entraînant un réchauffement global supplémentaire65. 

 

Le GIEC a donc appelé à la coopération entre les États pour parvenir à un traité international sur 

le climat et prévenir un changement climatique anthropique dangereux pour les populations et 

l'environnement. 

 

1.2 Les conclusions de l'UE depuis 1996 

 

 Sur la base des informations scientifiques disponibles au début des années 90 sur les causes, les 

conséquences et les dangers du changement climatique, l'Union européenne a décidé dès 1996 

de tenir compte de l'objectif des 2°C sur la base du principe de précaution: 

 

« Compte tenu des risques graves liés à une hausse de température de cette ampleur et 

en particulier de la rapidité de cette hausse, le Conseil estime que les températures 

moyennes de la planète ne devraient pas dépasser de plus de 2 degrés le niveau 

préinduǎǘǊƛŜƭ όΧύ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ  ƴƻǘŜ ǉǳŜΣ  ǎŜƭƻƴ ώƭŜ DL9/ϐ ƛƭ Ŝǎǘ  ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

réduire sensiblement les émissions de gaz à effet de serre, et cela est faisable du point de 

                                                           
61 !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ мϲ/ 

au-dessus des niveaux préindustriels : IPCC 2018, SR15, Rapport Dƭƻōŀƭ ²ŀǊƳƛƴƎ ƻŦ мΦрɕ/, SPM. Voy. également 

supra, nos. 52. 
62 F. R. Rijsberman et R.J. Swart (ed.), Targets and Indicators of Climatic Change. Report of Working Group II of the 

Advisory Group on Greenhouse Gases, Stockholm Environment Institute, 1990.  
63 Traduction libre Υ ά¢ŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ƛƴŎǊŜŀǎŜǎ ōŜȅƻƴŘ мΦлϲ/ Ƴŀȅ ŜƭƛŎit rapid, unpredictable, and nonlinear responses 

ǘƘŀǘ ŎƻǳƭŘ ƭŜŀŘ ǘƻ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ŜŎƻǎȅǎǘŜƳ ŘŀƳŀƎŜ ώΧϐ !ƴ ŀōǎƻƭǳǘŜ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ƭƛƳƛǘ ƻŦ нΦлϲ/ Ŏŀƴ ōŜ ǾƛŜǿŜŘ ŀǎ ŀƴ 

upper limit beyond which the risks of grave damage to ecosystems, and of non-linear responses, are expected to 

ƛƴŎǊŜŀǎŜ ǊŀǇƛŘƭȅέΤ ±ƻȅΦ CΦ wΦ wƛƧǎōŜǊƳŀƴ Ŝǘ wΦWΦ {ǿŀǊǘ όŜŘΦύΣ ¢ŀǊƎŜǘǎ ŀƴŘ LƴŘƛŎŀǘƻǊǎ ƻŦ /ƭƛƳŀǘƛŎ /ƘŀƴƎŜΦ wŜǇƻǊǘ ƻŦ 

Working Group II of the Advisory Group on Greenhouse Gases, Stockholm Environment Institute, 1990, pp. viii et 

ix.  
64 Supra, nos. 22. 
65 Supra, nos. 44 - 45. 
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vue économique. Il note en outre qu'il existe de larges possibilités de solutions dites "sans 

regrets", et que le risque potentiel justifie d'aller au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

dites "sans regrets", au niveau des parties visées à l'annexe I » 66. 

1.3 La Conférence des parties de 2007 (COP-13) : le tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ Bali  

 

 Le Plan d'action de Bali67 a été adopté à la COP-13 en décembre 2007. Cette COP est la première 

à implicitement envisager de définir un seuil ultime de hausse de température moyenne à ne 

pas dépasser. Elle intervient après le Protocole de Kyoto (entré en vigueur en 2005) qui, bien 

ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ États-parties, ne définit pas la notion 

de « réchauffement climatique dangereux ». 

 

 Le préambule du plan de Bali reconnaît explicitement la nécessité de réduire considérablement 

les émissions pour atteindre l'objectif ultime de la Convention et souligne l'urgence avec laquelle 

cela devrait être fait, en référence aux conclusions du quatrième Rapport d'évaluation du GIEC 

publié peu avant en 2007 :  

 

 « La Conférence des Parties, RŞǎƻƭǳŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƻƴ objectif ultime dans le plein respect des principes qui y sont énoncés 

Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΣ  όΧύ 

{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ urgent1 de faire face aux 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όΧύ »68. 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ ƭŜ Ƴƻǘ ϦǳǊƎŜƴǘϦ Ŝǎǘ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ōŀǎ ŘŜ ǇŀƎŜΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ 

ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ōŀǎ ŘŜ ǇŀƎŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

2007du GIEC, notamment son résumé technique et le Chapitre 13 du rapport du Groupe de 

travail III 69.  

 

La note de bas de page fait notamment référence à la page 39 du résumé technique du groupe 

de travail III, où se trouve le tableau repris ci-dessous :  

 

                                                           
66 Commission Européenne, communiqué de presse, « stratégie communautaire en matière  de changement 

climatique - conclusions du Conseil », pt.6, 1996, n° 188.  
67 Décision 1 / CP.13 
68 Plan de Bali, Décision 1/CP.13; nous soulignons. 
69   Supra, no. 26 : les travaux du GIEC sont organisés en trois groupes de travail. 
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Figure 11. GIEC ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нллт : la limite de 2°C 

 

Dans ce tableau, le GIEC a fourni des informations sur les possibilités de ne pas dépasser la limite 

de 2°C. Les informations sous « Catégorie I » montrent que pour limiter le réchauffement entre 

нϲ/ Ŝǘ нΣпϲ/Σ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ Ł ǳƴ 

niveau compris entre 445 et 490 ppm de CO2-eq.  

 

Le GIEC, sur base du tableau reproduit ci-dessus, conclut que l'élévation de température ne peut 

raisonnablement être limitée à 2°C que si la concentration de gaz à effet de serre dans 

l'atmosphère se stabilise au maximum à environ 450 ppm d'équivalent CO2  :  

 

« [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł 2°C par rapport aux niveaux préindustriels ne 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

scénario de catégorie L όŎΩŜǎǘ-à-dire environ 450 ppm ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 sur la base des 

hypothèses de «meilleure estimation) »70. 

 

En outre, ce tableau indique que pour stabiliser les concentrations de GES vers environ 450 ppm 

d'équivalent CO2Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ ур҈ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ  

 

 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ .ŀƭƛ ŘŜ нллт Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ les parties à la CCNUCC 

reconnaissent que des réductions importantes des émissions de gaz à effet de serre sont 

nécessaires et que celles-ci sont urgentes, cette « urgence » devant être comprise sur base des 

passages tirés du quatrième Rapport du GIEC de 2007. 

 

 

                                                           
70 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΣ ά Limiting temperature increases to 2°C above pre-industrial levels can only be reached at the 

lowest end of the concentration interval found in the scenarios of category I (i.e. about 450 ppm CO2-eq using 

άōŜǎǘ ŜǎǘƛƳŀǘŜέ ŀǎǎǳƳǇǘƛƻƴǎύέΣ Řŀƴǎ Υ Lt// нллтΣ !wпΣ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ LLLΣ ǇΦ ннфΦ 
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1.4 [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ /ƻǇŜƴƘŀƎǳŜ ŘŜ нллф ό/ht-15) 

 

 Lors de la COP-14 à Poznan en 2008, les Parties à la Convention et au Protocole ont discuté de 

la nécessité de réduire les émissions de 25-40 % ŘΩƛŎƛ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ мффл 

comme cela avait été recommandé dans le quatrième Rapport du GIEC paru en 200771.  

 

 Mais deux ans ŀǇǊŝǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ .ŀƭƛΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ нϲ/ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ƭϥ!ŎŎƻǊŘ de 

Copenhague de 2009. 

 

 L'Accord de Copenhague conclu en 2009 lors de la COP-15 ς à laquelle la Belgique était partie - 

confirme que, pour atteindre l'objectif ultime de la CCNUCC, la prévention des changements 

climatiques anthropiques dangereux, les connaissances scientifiques établissent que 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нɕ/ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

niveaux préindustriels : 

 

« Pour atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ consistant à stabiliser les concentrations 

ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ 

anthropique dangereuse du système climatique, nous entendons, ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ 

scientifique selon laquelle la hausse de la température mondiale devrait être limitée à 2°C, 

renforcer notre action concertée à long terme visant à combattre les changements 

climatiques, sur la base ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ »72 (nous 

soulignons). 

 

Cette décision fait référence aux recommandations du quatrième Rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du GIEC 

mis à jour en 2009 spécifiquement pour la COP à Copenhague. Dans la mise à jour de ce rapport, 

on peut y lire que :  

 

« Des observations récentes montrent que les sociétés et les écosystèmes sont 

extrêmement vulnérables ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳşƳŜ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ώΧϐΦ [Ŝǎ 

températures dépassant 2°C seront difficiles à gérer pour les sociétés contemporaines et 

risquent de provoquer des perturbations sociales et environnementales majeures dans le 

reste de la planète au cours de ce siècle et ultérieurement » 73 (traduction libre ς nous 

soulignons). 

 

La mise à jour de ce rapport indique ensuite que des conséquences même majeures peuvent 

être attendues avec une hausse de la température moyenne globale entre 1°C et 1,5°C et des 

catastrophes environnementales avec un réchauffement supérieur à 2°C74.  

                                                           
71 J. Gupta, The History of Global Climate Governance, CUP, Cambridge, 2014, p. 127. 
72 Décision 1/CP.15, p. 5. 
73 άwŜŎŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƘƻǿ ǘƘŀǘ ǎƻŎƛŜǘƛŜǎ ŀƴŘ ŜŎƻǎȅǎǘŜƳǎ ŀǊŜ ƘƛƎƘƭȅ ǾǳƭƴŜǊŀōƭŜ ǘƻ ŜǾŜƴ ƳƻŘŜǎǘ ƭŜǾŜƭǎ ƻŦ ŎƭƛƳŀǘŜ 

ŎƘŀƴƎŜ ώΧϐ ¢ŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ǊƛǎŜǎ ŀōƻǾŜ нɕ/ ǿƛƭƭ ōŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘ ŦƻǊ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀǊȅ ǎƻŎƛŜǘƛŜǎ ǘƻ ŎƻǇŜ ǿƛǘƘΣ ŀƴŘ ŀre likely 

ǘƻ ŎŀǳǎŜ ƳŀƧƻǊ ǎƻŎƛŜǘŀƭ ŀƴŘ ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ ŘƛǎǊǳǇǘƛƻƴǎ ǘƘǊƻǳƎƘ ǘƘŜ ǊŜǎǘ ƻŦ ǘƘŜ ŎŜƴǘǳǊȅ ŀƴŘ ōŜȅƻƴŘέ ƛƴ Υ ¦ǇŘŀǘŜ 

rapport AR4/2007, 2009, Synthesis Report from Climate Change, Global Risks, Challenges & Decisions, p. 6. 
74 άThe impacts on water resources in many parts of the world will be severe with climate change associated with 

ƻƴƭȅ мΦл ǘƻ мΣрɕ/ ǊƛǎŜǎ ƛƴ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜέΤ ά¢ƘŜǊŜ ƛǎ ŀ ƭƻƻƳƛƴƎ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘȅ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ƳŜŀƴ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ 



 

 

58 | 307 

 

 

Et le rapport résume ensuite qu'un scénario à 2°C comporte donc des risques majeurs pour 

l'homme et l'environnement: 

 

« En résumé, bien qu'une hausse de température de 2°C par rapport aux niveaux 

préindustriels reste le seuil le plus couramment cité pour éviter des changements 

climatiques dangereux, elle comporte déjà des risques importants d'impacts préjudiciables 

pour la société et l'environnement »75 (traduction libre ς nous soulignons). 

 

Au vu des conclusions du GIEC, les États membres participant à la COP-15 ont par conséquent  

remis en question le seuil des 2°C au vu des enseignements scientifiques relatifs aux 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ мΣрϲ/76 :  

 

« bƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation 

ŘΩƛŎƛ Ł нлмрΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ en tenant compte de divers 

éléments fournis par les travaux scientifiques, en ce qui concerne en particulier une hausse 

des températures de 1,5°C »77 (nous soulignons). 

 

 [Ŝǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƻƴǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

lettre du 28 janvier 2010 au Secrétaire exécutif de la Convention-Cadre leurs engagements à 

limiter la hausse des tempéǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł нϲ/ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ78.  

 

                                                           
ǊƛǎŜǎ ŀōƻǾŜ ǘƘŜ нɕ/-guardrail, ocean acidification spreads and sea-ƭŜǾŜƭ ǊƛǎŜ ŀŎŎŜƭŜǊŀǘŜǎέ Τ ŀƴŘ άLƴ ǎǳƳƳŀǊȅΣ 

ŀƭǘƘƻǳƎƘ ŀ нɕ/ ǊƛǎŜ ƛƴ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ŀōƻǾŜ ǇǊŜ-industrial remains the most commonly quoted guardrail for avoiding 

dangerous climate change, it nevertheless carries significant risks of deleterious impacts for society and the 

ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘΦέΤ in : IPCC 2007, AR4, Update rapport AR4/2007, 2009, Synthesis Report from Climate Change, 

Global Risks, Challenges & Decisions, pp. 13, 14 et 16. 
75 in : IPCC 2007, AR4, Update rapport AR4/2007, 2009, Synthesis Report from Climate Change, Global Risks, 

Challenges & Decisions, p. 16. 
76 Décision 1/CP-15, p. 7, pt. 12. 
77 Décision 1/CP-15, p. 7, pt. 12. 
78 [ŜǘǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ς dont la Belgique ς du 28 janvier 2010 au Secrétaire 

exécutif de la Convention-Cadre. 
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 En 2010, après la COP-15 de Copenhague et avant la COP-16 de Cancun, la Commission 

européenne a indiqué que, du fait que le meilleur état disponible de la science indiquait que des 

réductions de 25 à 40% étaieƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭa norme communautaire fixée de 

20 % de réduction en 2020 « ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

réchauffement de la terre à moins de 2°C par rapport au niveau préindustriel. Tous les pays 

devront consentir un effort supplémentaire »79. 

 

1.5 Les Accords de Cancún de 2010 (COP-16) 

 

 Les parties se sont  finalement accordées sur le seuil des 2°C ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ la COP-16 dans les Accords de Cancún80. La COP réaffirme dans ces 

Accords ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩenvisager de renforcer le seuil en faisant référence au seuil de 1,5°C81.  

 

Le préambule de cette décision se lit comme suit :   

 

« Rappelant ses décisions 1/CP.13 (Plaƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ .ŀƭƛύ Ŝǘ мκ/tΦмрΣ ώΧϐ 

                                                           
79 Communication de la Commission au Parlement, au Conseil, Comité économique et social européen et au Comité 

des régions - Analyse des options envisageables pour aller au-delà de l'objectif de 20 % de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre et évaluation du risque de «fuites de carbone» Com(2010) 265. 
80 Décision 1/CP.13, Accords de Cancun, 2010, préambule. 
81 Décision 1/CP-16, préambule et p. 3, pt. 4 : « ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŀƳŜƴ 

prévu au paragraphe 138 ci-ŀǇǊŝǎΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǶǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣрϲ/ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

mondial; ». 
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bƻǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ млκп ƻŦ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ώΧϐ 

пΦ wŜŎƻƴƴŀƞǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ à effet de 

ǎŜǊǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ Şǘŀōƭƛ ƭŜ 

ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du climat, en vue de réduire les émissions mondiales de gaz à effet de serre de façon à 

ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ 2°C par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

mesures pour atteindre ce but à long terme en fonction des données scientifiques et sur la 

ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞΤ  

ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ моу 

ci-après, de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ en fonction des connaissances 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǶǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

de 1,5°C au niveau mondial; »82 (nous soulignons). 

 

 [Ŝǎ !ŎŎƻǊŘǎ ŘŜ /ŀƴŎǳƴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ млκп Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘomme 

ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎelon laquelle le 

changement climatique constitue une menace pour les droits de l'homme dans le monde entier, 

notamment le droit à la vie, et ce d'autant plus pour les personnes vulnérables.  

 

Les Accords de Cancun y font référence en ces termes : « le  Conseil  constate  que  les  effets  

ƴŞŦŀǎǘŜǎ  ŘŜǎ  ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ  ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ 

ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ  ŘŜ  ƭΩƘƻƳƳe  et  que  les  groupes  de  population  déjà  en  

situation  de  vulnérabilité  à  cause  de  facteurs  comme  la  situation  géographique,  le  sexe,  

ƭΩŃƎŜΣ  ƭŜ  ǎǘŀǘǳǘ  ŘΩŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜΣ  ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

durement touchés »83. 

 

Notons les termes de la résolution 10/4 de 2009 : 

 

« bƻǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǘŀƴǘ 

ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł 

la vie, le droit à une nourriture suffisante, le droit de jouir du meilleur état de santé 

ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

eǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎŜǎ 

propres moyens de subsistance »84. 

 

 

 En résumé : se référant ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ DL9/Σ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ .ŀƭƛ Ŝǘ Ł 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ /ƻǇŜƴƘŀƎǳŜ, les parties à la COP de Cancun se sont accordées ensemble dans la 

Décision 1/CP.13 pour dire : 

                                                           
82 Décision 1/CP.16, Accords de Cancun, 2010. 
83 Décision 1/CP.16, Accords de Cancun, 2010. 
84 wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ млκп Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ-Unies, mars 2009, 

http://ap.ohchr.org/Documents/F/HRC/resolutions/A_HRC_RES_10_4.pdf.  

http://ap.ohchr.org/Documents/F/HRC/resolutions/A_HRC_RES_10_4.pdf
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- ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Τ 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎent que de fortes réductions des gaz à effet de serre sont nécessaires, 

ŎƻƳƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/Σ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ 

réchauffement sous les 2°C et que les parties à la COP doivent prendre des mesures 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭiser cet objectif à long terme ; 

- ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭƻƴg terme, 

notamment en prenant  en considération un réchauffement maximum de 1,5°C comme 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ  

1.6 La Décision 1/CP.17 de 2011 prise à Durban (COP-17) 

 

 Les États membres à la CCNUCC ont convenu lors de la COP-17 de : 

 

- reconnaître que le changement climatique constitue « une menace immédiate et 

potentiellement irréversible pour les sociétés humaines et la planète » et que toutes les 

parties « doivent donc y faire face ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ »85 (nous soulignons).  

 

- et de noter avec une « vive préoccupation » qu'il existe un « écart important » entre, 

d'une part, les réductions promises par chaque pays pour 2020 et, d'autre part, ce qui 

est vraiment nécessaire au niveau mondial en termes de réduction des émissions pour 

maintenir le réchauffement planétaire « en dessous de 2°C ou de 1,5°C par rapport aux 

niveaux préindustriels »86. 

 

Cet écart entre les réductions d'émissions promises par les pays à titre individuel d'une part et 

ce qui est nécessaire au niveau mondial pour prévenir un réchauffement climatique dangereux 

Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭΩ ζ écart d'émissions » (en anglais : emission gap). 

 

§2. Deuxième étape : un réchauffement climatique de +1,5°C est dangereux (2012 ς  ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ 

jour) 

2.1 La COP-18 de Doha en 2012 : le Dialogue structuré entre experts 

 

 Lors de la COP-18 à Doha en 2012, un processus de dialogue d'experts a été lancé en vue de la 

préparation du Sommet sur le climat de Paris (COP-21 en 2015), appelé le Dialogue structuré 

entre experts, ou le « SED » (Structured Expert Dialogue). 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {95 ŞǘŀƛǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǎƛΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

consistant à limiter le réchauffement planétaire à moins de 2°C était suffisant, notamment à la 

                                                           
85 Décision 1/CP.17, 1er paragraphe. 
86 Décision 1/CP.17, 2ème paragraphe. 
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lumière des discussions relatives à la nécessité de limiter le réchauffement climatique à 1,5°C  

ayant déjà eu lieu à Copenhague (2009) et à Cancún (2010). 

 

 Naturellement, ce dialogue se base sur les conclusions du cinquième rapport du GIEC publié en 

2013 et 2014. Les conclusions finales du dialogue structuré entre experts sont exposées dans un 

rapport final du SED publié en 201587. 

 

Sur la base des dernières connaissances scientifiques, ce rapport conclut que l'objectif des 2°C 

ne devrait plus être considéré comme prudent et est inadéquat pour éviter un changement 

climatique dangereux.  

 

Voici quelques extraits de ce rapport, traduits de manière libre : 

 

« Les impacts du changement climatique frappent notre planète. Des impacts climatiques 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la température moyenne globale ne fera qu'accroître le risque d'impacts graves, 

généralisés et irréversibles. Par conséquent, le concept de «garde-corps», qui implique une 

limite de réchauffement garantissant une protection totale contre les interférences 

anthropiques dangereuses, ne fonctionne plus » (traduction libre ς nous soulignons)88.    

 

« Le seuil de 2°C doit être considéré comme un seuil ultime ώΧϐ [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ζƎŀǊŘŜ-

corps ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le seuil de 2°C de réchauffement étant considéré comme sans risque, 

est inadéquat et serait mieux perçu comme une limite supérieure, une ligne défensive qui 

doit être rigoureusement défendue, bien qu'un réchauffement moindre serait préférable » 

(traduction libre ς nous soulignons)89. 

 

« Limiter le réchauffement climatique à 1,5°C permettrait un « garde-corps » plus sûr. Cela 

éviterait ou réduirait les risques, notamment au niveau de la production alimentaire ou 

des systèmes uniques et menacés tels que les récifs coralliens ou de nombreuses parties 

de la cryosphère, en ce compris lŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ώΧϐ [Ŝǎ tŀǊǘƛŜǎ 

pourraient décider de choisir une voie plus prudente en limitant le réchauffement 

climatique au-dessous de 2°C, réaffirmant la notion de ligne défensive ou même de zone 

                                                           
87 UNFCCC 2015, Report on the Structured Expert Dialogue on the 2013-2015 review : 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2015/sb/eng/inf01.pdf. 
88 άClimate change impacts are hitting home. Significant climate impacts are already occurring at the current level 

of global warming and additional magnitudes of warming will only increase the risk of severe, pervasive and 

ƛǊǊŜǾŜǊǎƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘǎΦ ¢ƘŜǊŜŦƻǊŜΣ ǘƘŜ ΨƎǳŀǊŘǊŀƛƭΩ ŎƻƴŎŜǇǘΣ ǿƘƛŎƘ ƛƳǇƭƛŜǎ ŀ ǿŀǊƳƛƴƎ ƭƛƳƛǘ ǘƘŀǘ ƎǳŀǊŀƴǘŜŜǎ Ŧǳƭƭ 

protection from dangerous anthropogenic interference, no ƭƻƴƎŜǊ ǿƻǊƪǎέ UNFCCC 2015, Report on the Structured 

Expert Dialogue on the 2013-2015 review, Message 4, p.15 
89 ά¢ƘŜ нϲ/ ƭƛƳƛǘ ǎƘƻǳƭŘ ōŜ ǎŜŜƴ ŀǎ ŀ ŘŜŦŜƴǎŜ ƭƛƴŜ  ώΧϐ ¢ƘŜ ΨƎǳŀǊŘǊŀƛƭΩ ŎƻƴŎŜǇǘΣ ƛƴ ǿƘƛŎƘ ǳǇ ǘƻ 2°C of warming is 

considered safe, is inadequate and would therefore be better seen as an upper limit, a defense line that needs to 

ōŜ ǎǘǊƛƴƎŜƴǘƭȅ ŘŜŦŜƴŘŜŘΣ ǿƘƛƭŜ ƭŜǎǎ ǿŀǊƳƛƴƎ ǿƻǳƭŘ ōŜ ǇǊŜŦŜǊŀōƭŜέΣ UNFCCC 2015, Report on the Structured Expert 

Dialogue on the 2013-2015 review, Message 5, p.18. 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2015/sb/eng/inf01.pdf
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tampon maintenant le réchauffement bien en dessous de 2°C  » (traduction libre ς nous 

soulignons) 90.   

 

« 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ {95 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł 1,5°C 

constituerait une limite plus sure et que le réchauffement devrait de toute façon être 

maintenu « bien en dessous de 2°C ». 

 

 Le rapport SED précise, entre autres, que pour maintenir le réchauffement de la planète en deçà 

de 2°C, une transition énergétique immédiate et radicale est nécessaire : 

 

« Limiter le réchauffement climatique à moins de 2°C nécessite une transition radicale (une 

décarbonation profonde maintenant et à l'avenir), et pas simplement un ajustement des 

tendances actuelles » (traduction libre)91. 

 

2.2 [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘŜ нлмр ό/ht-21) 

 

 L'Accord de Paris, conclu lors de la COP-21 à Paris en décembre 2015, est un complément 

d'élaboration et de mise à jour de la CCNUCC. Il est entré en vigueur le 4 novembre 2016 à la 

suite des processus de ratification nationaux requis à cette fin92.  

 

Les conclusions scientifiques susmentionnées des rapports SED y ont été intégrées.  

 

 L'Accord souligne la menace urgente posée par le réchauffement climatique et la nécessité de 

traiter cette question sur la base des meilleures données scientifiques disponibles sur le climat, 

notamment au regard de la protection des droits de l'homme et des générations futures, ainsi 

que de la limitation des dommages causés par les changements climatiques.  

 

 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ CCNUCC (tel que précisé à Bali en 2007, Copenhague en 2009 et Cancún 

Ŝƴ нлмлύ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ  

 

[Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǇƻǎǘǳƭŜ ŎƻƳƳŜ objectif de maintenir le réchauffement climatique « nettement 

en dessous de 2°C » et, de préférence, de le limiter à 1,5°C93.  

 

                                                           
90 ά[L]imiting global warming to below 1.5 °C would come with several advantages in terms of coming closer to a 

ǎŀŦŜǊ ΨƎǳŀǊŘǊŀƛƭΩ. It would avoid or reduce risks, for example, to food production or unique and threatened systems 

such as coral reefs or many parts of the cǊȅƻǎǇƘŜǊŜΣ ƛƴŎƭǳŘƛƴƎ ǘƘŜ Ǌƛǎƪ ƻŦ ǎŜŀ ƭŜǾŜƭ ǊƛǎŜ ώΧϐ tŀǊǘƛŜǎ Ƴŀȅ ǿƛǎƘ ǘƻ ǘŀƪŜ 

a precautionary route by aiming for limiting global warming as far below 2°C as possible, reaffirming the notion 

of a defense line or even a buffer zone keeping warming well below нϲ/έ UNFCCC 2015, Report on the Structured 

Expert Dialogue on the 2013-2015 review, Message 10, p.33. 
91 ά[ƛƳƛǘƛƴƎ Ǝƭƻōŀƭ ǿŀǊƳƛƴƎ ǘƻ ōŜƭƻǿ нϲ/ ƴŜŎŜǎǎƛǘŀǘŜǎ ŀ ǊŀŘƛŎŀƭ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όŘŜŜǇ ŘŜŎŀǊōƻƴƛȊŀǘƛƻƴ ƴƻǿ ŀƴŘ ƎƻƛƴƎ 

forward), not merely a fine tuning of curreƴǘ ǘǊŜƴŘǎέ Σ ¦bC/// нлмрΣ wŜǇƻǊǘ ƻƴ ǘƘŜ {ǘǊǳŎǘǳǊŜŘ 9ȄǇŜǊǘ 5ƛŀƭƻƎǳŜ 

on the 2013-2015 review, Message 2, p.11. 
92 !ǊǘΦ нл ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ; UNFCCC, Status of Ratification Paris Agreement : 

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-d&chapter=27&clang=_en.  
93 Art. 2, §1erΣ ŀύΣ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-d&chapter=27&clang=_en
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À cette fin, tous les pays membres à la CCNUCC, donc également la Belgique, ont soumis au 

Secrétariat leurs plans nationaux de réduction des émissions (qu'ils ont eux-mêmes définis), les 

« National Determined Contributions »  ou « NDCΩǎ », qui doivent être réalisés d'ici 2030. 

 

[Ŝǎ tŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ :  

 

« les changements climatiques sont un sujet de préoccupation pour l'humanité tout 

entière ». 

 

2.3 La décision мκ/tΦнм ŘŜ нлмр ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ό/ht-21) 

 

 [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ мκ/tΦнм ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭϥ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

όb5/Ωǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭϥ!ŎŎƻǊŘ Ŝǘ de la 

//b¦//Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ 

réchauffement global bien en dessous de 2°C et préférablement limité à 1,5°C 94.  

 

 Se basant sur les meilleures connaissances scientifiques disponibles95, la décision 1/CP.21 

ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όb5/Ωǎύ ǇǊƻŘǳƛǊŀ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜǎ 

émissions mondiales de 55 Gt CO2-éq, alors que les émissions de CO2 ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀǳ 

moins 40 Gt CO2-éq pour que le réchauffement planétaire reste au-dessous de 2°C. 

 

Elle note en ce sens que :  

 

« des efforts de réduction des émissions beaucoup plus importants que ceux associés aux 

contributions prévues déterminées  au  niveau  national  seront  nécessaires  pour  contenir  

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ  de  la température de la planète en dessous de 2°C par rapport aux niveaux 

préindustriels en ramenant  les  émissions  à  40gigatonnes  ou  en  dessous  de  1,5°C  par  

rapport  aux niveaux préindustriels en ramenant les émissions à un niveau devant être 

défini dans le rapport spécial mentionné au paragraphe 21 ci-après; »96 (nous soulignons). 

 

Étant donné que l'objectif de 1,5°C fixé dans l'Accord de Paris implique de parvenir en 2030 à 

une réduction plus importante que celle de 40 Gt susmentionnée, la décision de la COP invite le 

GIEC à présenter un rapport spécial en 2018 pour déterminer de combien les émissions doivent 

encore être réduites en 2030 par rapport aux 40 Gt susmentionnés pour atteindre cet objectif. 

 

                                                           
94 Décision 1/CP.21, Préambule : « Lƴǎƛǎǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƛǾŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǊƎŜƴǘ  ŘŜ combler l 

ΩŞŎŀǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭ ΩŜŦŦŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ř ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ Ř ΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

annuelles mondiales de gaz Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнл Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ 

compatibles avec la ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭ ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et de poursǳƛǾǊŜ ƭ ΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭ ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

des températures à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels ». 
95 Les rapports du GIEC et les Rapports SED, voir supra. 
96 Décision 1/CP.21, p. 4/40, §17. 
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« 21. Invite le  DǊƻǳǇŜ  ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ  ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ  ǎǳǊ  ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  Řǳ  ŎƭƛƳŀǘ  à 

présenter  un  rapport  spécial  en  2018  ǎǳǊ  ƭŜǎ  ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ  ŘΩǳƴ  ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

planétaire  supérieur  à  1,5°C  par  rapport  aux  niveaux  préindustriels  et  les  profils 

ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řes émissions mondiales de gaz à effet de serre »97. 

 

2.4 Le rapport du GIEC de 2018 sur l'objectif de 1,5°C  

 

 Comme indiqué ci-dessus, la Conférences des Parties, par sa décision 1/CP.21 invitait le GIEC à 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Ŝƴ нлмуΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ les  conséquences  

ŘΩǳƴ  ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ  ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ  Ł  мΣрϲ/ et de détermƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

requises pour 2030.  

 

 Le rapport spécial du GIEC a en effet été publié en 2018. Il conclut qu'un réchauffement 

supérieur à 1,5°C provoquera des dégâts très importants et que la différence entre les effets du 

changement climatique selon que le réchauffement soit de 1,5°C ou de 2°C est importante.  

 

Selon le rapport, pour limiter le réchauffement climatique à 1,5°C, les émissions mondiales 

devront être (de loin) inférieures à 35 Gt CO2-éq d'ici 2030. Le GIEC souligne également que la 

moitié des modèles utilisés montrent même que, d'ici 2030, les émissions mondiales doivent 

déjà être réduites à 25 Gt et 30 Gt CO2-éq98. 

 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 

réchauffement planétaire à 1,5°C, il est nécessaire de réduire les émissions mondiales de CO2 de 

45% nets en 2030 (entre 40 à 60%) et en 2050 de 100% net (pour la période de 2045-2055). À 

partir de 2050 (pour la période de 2045-2055), il ne devrait donc plus y avoir aucune émission 

de CO2
99.  

 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ нлрл le niveau zéro émissions 

est atteint, la probabilité de rester en dessous de 1,5°C est de 50% ou plus et la probabilité de 

rester en dessous de 2°C est de 85% (en d'autres termes, même avec cette forte réduction des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ нлол Ŝǘ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ȊŞǊƻ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ CO2 en 2050, il reste 50% de 

chance que le seuil de 1,5°C soit dépassé et 15% de chance que le réchauffement dépasse les 

2°C). 

 

Ce rapport confirme en outre, et conformément aux mises à jour actuelles du rapport du PNUE 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ100Σ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩƛŎƛ 

2030 des pays ƳŜƳōǊŜǎ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘϥşǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜindre les 

objectifs de Paris.  

                                                           
97 Décision 1/CP.21. 
98 IPCC 2018, SR15, p. 20. 
99 IPC/ нлмуΣ {wмрΣ ǇΦ мпΥ άLƴ ƳƻŘŜƭ ǇŀǘƘǿŀȅǎ ǿƛǘƘ ƴƻ ƻǊ ƭƛƳƛǘŜŘ ƻǾŜǊǎƘƻƻǘ ƻŦ мΦрϲ/Σ Ǝƭƻōŀƭ ƴŜǘ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŜƴƛŎ /h2 

emissions decline  by  about  45%  from  2010  levels  by  2030 (40-60% interguartile range),  reaching  net zero 

around  2050  (2045ς2055  interquaǊǘƛƭŜ  ǊŀƴƎŜύΦέΦ 
100 UNEP, The Emissions Gap Report, Nairobi, 2017 and 2018. 
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 Les calculs du Rapport du GIEC démontrent que même si les États ǘŜƴŀƛŜƴǘ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

engagementsΣ ƭŜǎ b5/ΩǎΣ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ оϲ/ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ƴŜ 

ŦŜǊŀ ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Υ 

 

« Les scénarios qui reflètent les ambitions de réduction actuellement énoncées pour 2030 

correspondent généralement avec des scénarios à coût-efficacité économique qui mènent 

à un ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оϲ/ Ŝƴ нмлл, avec un réchauffement qui continue ensuite 

(confiance moyenne) » 101 (traduction libre et nous soulignons). 

 

 La trajectoire des émissions mondiales actuelles réelles conduit à environ 4°C, ce qui est encore 

plus élevé que la trajectoire des engagements des États accumulés όŎΩŜǎǘ-à-dire les contributions 

nationales - les « NDCs »)102. 

 

Le dernier rapport du PNUE ς datant de 2018 -  illustre la situation comme suit103 :  

 

                                                           
101 Lt// нлмуΣ {wмрΣ ǇΦ нлΥ άtŀǘƘǿŀȅǎ ǊŜŦƭŜŎǘƛƴƎ current nationally stated mitigation ambition until 2030 are broadly 

consistent with cost-effective pathways that result in a global ǿŀǊƳƛƴƎ ƻŦ ŀōƻǳǘ оɕ/ ōȅ нмлл, with warming 

ŎƻƴǘƛƴǳƛƴƎ ŀŦǘŜǊǿŀǊŘǎ όƳŜŘƛǳƳ ŎƻƴŦƛŘŜƴŎŜύέΦ 
102 Lt// нлмпо !wрΣ ²DLLLΣ {taΣ ǇΦ у Υ ά.ŀǎŜƭƛƴŜ ǎŎŜƴŀǊƛƻǎΣ ǘƘƻǎŜ ǿƛǘƘƻǳǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴŀƭ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǳƭǘ ƛƴ Ǝƭƻōŀƭ ƳŜŀƴ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜ ƛƴŎǊŜŀǎŜǎ ƛƴ нмлл ŦǊƻƳ оΦтɕ/ ǘƻ пΦуɕ/ ŎƻƳǇŀǊŜŘ ǘƻ ǇǊŜ-ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭ ƭŜǾŜƭǎέ Ŝǘ ¦b9tΣ ¢ƘŜ 

Emissions Gap Report, Nairobi, 2015, Schémas 2.1, pp.4-5. 
103 UNEP, The Emissions Gap ReportΣ άwŞǎǳƳŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜέΣ bŀƛǊƻōƛΣ  нлмт ŀƴŘ нлмуΣ ǇΦ с  
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Figure 12. [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 

 

 

 Conclusion  
 

 /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ :  

 

1. Depuis 1992, les États parties au régime de la CCNUCC ς dont la Belgique - se sont 

engagés de manière claire et non-équivoque à  empêcher un réchauffement climatique 

anthropique « dangereux » (article 2 de la CCNUCC)Σ ǉǳƛ ƴǳƛǊŀ Ł ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 

écosystèmes dont elle dépend ; 
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2. Déjà en 1990 les scientifiques ont identifié le seuil de 2°C ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ 

préindustrielle comme étant la limite maximale à ne pas dépasser pour éviter un 

réchauffement climatique  « dangereux » 104;  

 

Dès 2009, le seuil ultime des 2°C est questionné par le GIEC, qui encourage depuis lors 

à respecter le seuil de 1,5°C105 ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ //b¦// ;    

 

3. Malgré la complexité scientifique, technique et socio-économique du réchauffement 

global et de ses impacts, il ƴΩa fallu ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŀƴƴŞŜǎ106 à la communauté 

mondiale partie à la CCNUCC pour développer dans un texte juridique un consensus 

concernant  la notion de réchauffement climatique anthropique « dangereux ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire indiquer comme seuil ultime de hausse des températures un seuil en dessous de 

2°C et préférablement de 1,5°C pŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ;  

 

Ce développement remarquable du consensus diplomatique est particulièrement rapide 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ нϲ/ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩмΣрϲ/Σ ƻǴ 

il emboîǘŜ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 

exprimé par le GIEC en 2009 ; 

 

Il ƴΩa fallu que cinq années de plus aux parties à la CCNUCC pour donner un caractère 

juridique contraignant à ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎύ107 ;  

 

4. La Belgique, partie au GIEC, qui a pu suivre le développement du consensus scientifique 

par le ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ DL9/ Řŝǎ 

1988 108, a également participé au développement du consensus diplomatique, et ceci 

sous une double casquette Υ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘŀǘ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ //b¦// Ŝǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘŀǘ 

ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦nion européenne 109 ; 

 

La prise de décision à la COP de la CCNUCC étant consensuelle, elle a donné son 

assentiment aux positions prises lors des COP de Bali (2007), Copenhague (2009), 

Cancun (2010), Durban (2011) et Doha (2012) Τ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ Paris en 2015 ; 

 

5. Malgré les consensus scientifique et diplomatique solidement établis sur le cap à 

observer, les émissions mondiales de GES continuent à augmenter, nous menant sur 

ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ Ҍпϲ/ ŘΩƛŎƛ нмллΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎƻǳǎ ƭΩ!ccord de 

Paris étaient respectés, le réchauffement serait encore de +3°C en 2100, avec plus de 

réchauffement à suivre. 

                                                           
104 IPCC 1990, AR1 et F. R. Rijsberman et R.J. Swart (ed.), Targets and Indicators of Climatic Change. Report of Working 

Group II of the Advisory Group on Greenhouse Gases, Stockholm Environment Institute, 1990. 
105 IPCC 2007, AR4, Update rapport AR4/2007, 2009, Synthesis Report from Climate Change, Global Risks, Challenges 

& Decisions, pp. 13, 14 et 16. 
106 COP-16 à Cancun et 2010, supra nos. 78 - 80. 
107 !ǊǘΦ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘŜ нлмрΦ 
108  Supra, no. 38. 
109  Concernant la casquette européenne : voy. notamment supra, nos. 69 - 76. 
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 Les conséquences ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
 

 [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ D9{ ƴƻǳǎ ǇƭŀŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

global de +4°C en 2100, qui est tout simplement catastrophique. 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴƻǳǎ ŘǊŜǎǎƻƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2100 ŘΩǳƴ 

réchauffement de 1,5°CΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘŀƴƎŜreux par le GIEC. 

Les concluantes comparent ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ 

réchauffement de 2°C. Grâce au Rapport spécial du GIEC de 2018, nous disposons 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ à ce sujet. La comparaison entre un réchauffement de 1,5°C et 2°C à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл est fortement interpellante dans la mesure où nous savons que la réalité à 

laquelle nous faisons le plus vraisemblablement face est la différence entre le réchauffement 

gloōŀƭ ŘΩǳƴ 1°C, que nous vivons déjà maintenant en 2019, et un réchauffement global de 4°C 

fin du siècle 110. En lisant ce qui suit, il serait bon de concevoir, à  la lecture des différences 

sensibles entre ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩ мΣрϲ/ Ŝǘ de 2°C, les conséquences ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ de 

4°C et plus, que nous avons déjà éclairées sommairement plus haut 111.  

 

bƻǳǎ ŜȄŀƳƛƴƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ 

(Section 1. Conséquences globales) pour ensuite examiner les conséquences en Europe 

occidentale et en .ŜƭƎƛǉǳŜ ό{ŜŎǘƛƻƴ нΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜύΦ !ǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜǎ  

conséquences actuelles que les conséquences projetées sont passées en revue. Nous clôturons 

par une analyse des conséquences du réchauffement global pour les codemandeurs individuels 

(Section 3. Conséquences pour les codemandeurs individuels) et les conséquences selon les 

générations (Section 4. Conséquences selon les générations). 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƎƭƻōŀƭΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘauffement de 1,5°C 

ǊŜǘƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : le phénomène des points de basculement ƻǳ Ψtipping 

ǇƻƛƴǘǎΩΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ ΨǎŜǳƛƭǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎΩ ƻǳ  Ψlarge singular eventsΩ Řŀƴs les rapports 

du GIEC, et deǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ΨeventsΩ qui, de par leur nature même, affecteront de 

manière irréversible ǘƻǳǘŜ ǾƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊƻƴǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
110 Supra, nos. 90 - 93. 
111 Supra, no. 53. 
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 Conséquences globales  
 

§1. [Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрϲ/ ƻǳ ŘŜ нϲ/ : comparaison des conséquences 

1.1 /ŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : observations générales 

 

 /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 112, un réchauffement de la température globale ŘΩмϲ/ 113 

au-dessus des niveaux préindustriels est désormais acquis : 

 
 

Selon le GIEC, notre rythme de progression est de 0,2°C par décennie, ce qui nous mène à un 

réchauffement qui dépasse le seuil du 1,5°C sur la période 2030-2052 si la communauté des 

États de la planète, dont les parties défenderesses, ne prend pas les mesures adéquates.  

 

 Le présent chapitre se base principalement sur les conclusions de ce rapport spécial du GIEC qui 

ŜȄŀƳƛƴŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ  ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

moyenne ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩмΣрϲ/Σ ǾƻƛǊŜ нϲ/. Il 

examine surtout la question des différences de niveaux de risques entre un réchauffement 

Ǝƭƻōŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣрϲ/ Ŝǘ ŘŜ нϲ/ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǊŀǇǇƻǊǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ aƛƎǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 114.  

                                                           
112 Supra, no. 53. 
113 IPCC 2018, SR15, Summary for teachers, p. 8. 
114 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ!99Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳƛǾŀƴǘΥ 9ǳǊƻǇŜŀƴ 9ƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ !ƎŜƴŎȅΣ 

Climate change, impacts and vulnerability in Europe 2016. An indicator-based report, Copenhagen, 2017, 419 p. 

(ci-ŀǇǊŝǎ ΨEEA (2017)ΩύΦ 
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 ¦ƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ DL9/ Ŝǎǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ réchauffement au-delà de 1,5°C, tous les 

dangers générés par le changement climatique provoqué augmentent de manière substantielle 
115. Tel que le démontre la figure suivante, tous les risques pertinents en relation avec le 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ όΨIƛƎƘΩύ Ł ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞǎ όΨ±ŜǊȅ ƘƛƎƘΩύ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 

réchauffement entre 1,5°C et 2°C.116 

 

 

 
Figure 13. Réchauffements de 1,5°C à 2°C et plus : risques de conséquences faibles à très élevés  

 

En complément de cette donnée générale, ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ pas de relation linéaire 

entre le réchauffement et les conséquences du réchauffement ; une telle relation linéaire existe 

uniquement entre les concentrations de GES et le réchauffement 117. Le phénomène des points 

de basculement Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇŀǊŦŀƛǘ ŜȄŜƳǇƭŜΦ /ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-dessus, le risque 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǉǳƛ entraînent des changements irréversibles est déjà proche et devient 

substantiellement plus élevé au-delà de 1,5°C. 

 

 

 La notion de « réchauffement climatique η ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ DL9/ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎΣ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

par lequel les moyennes combinées des températures en surface terrestre et aquatique sont en 

augmentation constante sur une période supérieure à trente années consécutives par rapport 

à une période de référence dite « préindustrielle », à savoir celle qui se situe dans les années 

                                                           
115 Voy. déjà supra, no. 53 - 54. 
116 IPCC 2018, SR15, H3, p.254. 
117  Voy. déjà supra, no. 49. 
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1850-1900118Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳƛ ŎƻƳōƛƴŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ 

aquatiques.  

 

Or il ressort du Rapport spécial du GIEC119 ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

températures aquatiques et les températures terrestres : un réchauffement en réalité bien 

supérieur à la moyenne globale se fait ressentir dans certaines régions terrestres. Un 

réchauffement climatique global de 1,5°C implique des réchauffements substantiellement 

supérieurs à 1,5°C dans plusieurs régions terrestres et des réchauffements inférieurs à 1,5°C 

dans la plupart des régions océaniques. 

 

Une moyenne non négligeable de 20 à 40% de la population mondiale vit dans des régions qui 

ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 120. Il est à noter que ce réchauffement 

ƴΩŜǎǘ pas non plus observé de manière uniforme au fil des saisons. " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ ƴƻǊŘ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ǉǳ faire face, en hiver (décembre-février), à 

un réchauffement de plus de 3°C soit le double de la moyenne globale. Il convient de ne pas 

perdre de vue les risques bien plus importants auxquels ces régions sont soumises. 

 

1.2 Relevé succinct des impacts pertinents 

1.2.1. Variations au niveau des températures régionales terrestres moyennes et extrêmes  

 Impacts observés : ŘΩŀǇǊŝǎ ƭes chiffres communiqués par la NOAA121 (National Oceanic and 

Atmospheric AdministrationύΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ǎŜ ŎƭŀǎǎŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ 

ǉǳΩŀƛŜƴǘ Ŏƻƴƴǳes ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ƭΩ!ǎƛŜΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩhŎŞŀƴƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ όƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ 

étant la seǳƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘύΦ 5ŀƴǎ ƭΩ!ǊŎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ŘŜ ƭŀ 

température moyenne annuelle  se situaient entre 2 et 3°C selon les endroits.  

 

{Ŝƭƻƴ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмуΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 

des ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ǉǳΩŀƛǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ122. Pour référence, 

ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴƴǳΣ Ŝƴ нлмуΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ123. 

 

Quant aux températures « extrêmes » : une diminution généralisée du nombre de jours et nuits 

ŦǊƻƛŘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƴǳƛǘǎ ŎƘŀǳŘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ 

(confiance élevée). 

Au même titre, les observations révèlent une diminution en intensité et en fréquence des jours 

et nuits froids tandis que les jours et nuits chauds sont plus fréquents et plus intenses. Cette 

ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΦ 

 

                                                           
118 IPCC 2018, SR15,, Chapter 1 ς Framing and context, p. 51. 
119 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 51. 
120 IPCC 2018, SR15, Chapter 1 ς Framing and context, p. 51. 
121 wŜƭŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлму, 

p. 6. 
122 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦфΦ 
123 Ibid. 
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Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƴƻǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмϲ/ ŘŜǎ 

chaleurs eȄǘǊşƳŜǎ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜύ Ŝǘ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нΣрϲ/ ŘŜǎ ŦǊƻƛŘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 

ƭΩƘŜǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΦ 

 

Enfin, les vagues de chaleur Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ !ǎƛŜ Ŝǘ !ǳǎǘǊŀƭƛŜ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

en fréquence et en intensité (confiance élevée).  

 

 Risques projetés : les éléments qui suivent se basent sur plusieurs sources de données dont les 

résultats convergent124. Les différences en termes de niveaux de risques selon que le 

réchauffement soit porté à 1,5°C ou 2°C sont qualifiées de « statistiquement significatives » et 

de « solides » par le GIEC. 

 

Dŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǊǘŞ Ł 1,5°C, les températures extrêmes terrestres 

ǎƻƴǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ оϲ/ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ пΣрϲ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀǳǘŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜύΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ό5ƻǎƛƻ Ŝǘ 

al. 2018) qui rapporte que 13,8% de la population mondiale serait exposée à des épisodes de 

«vagues de chaleur extrêmes» au moins une fois tous les cinq ans. Ce même chiffre serait porté 

Ł осΦф҈ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/Φ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

ŘΩмΣт ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

 

Le ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ 

ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ пнл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƛƴǘŜƴǎŜ Ŝǘ ср 

millions de personnes à des vagues de chaleur exceptionnelles, à risque constant.  

 

Dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǊǘŞ Ł 2°C, les températures extrêmes terrestres 

ǎƻƴǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ пϲ/ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ сϲ/ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀǳǘŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜύΦ  

 

Dans les deux cas, il ne fait aucun doute que les jours de chaleur extrême sont destinés à 

augmenter de manière exponentielle (confiance élevée), que ce soit en termes de fréquence, 

ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŘǳǊŞŜΦ 

 

Le rapport spécial du GIEC cite une étude (Coumou and Robinson 2013) dont les conclusions 

ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ нл҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ Nord 

ǎƻƴǘ ǾƻǳŞŜǎ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

réchauffement global porté à 1,5°C, tandis que ce chiffre est tout simplement amené à être 

doublé en cas de réchauffement de 2°C. 

 

 En résumé, les projections indiquent des extrêmes de chaleur plus intenses dans toutes les 

ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ƳƻƴŘŜΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝt du Nord, 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ Řǳ {ǳŘΣ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ƭΩ!ǎƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜύΦ 

 

                                                           
124 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p.190. 
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1.2.2. Variations au niveau des températures et des circulations des mers et océans  

 

 Impacts observés : il est « virtuellement certain » que les couches supérieures des océans (0-

тллƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞŎƘŀǳŦŦŞŜǎ entre 1950 et 2016. Relevons le 

Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŎƘŀǳŦŦŞ ŘŜ лΣлтϲ/ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴƴƛŜ125.  

La tempéraǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ-clef Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ƴŀintien de la température 

terrestre globale.  

 

 Risques projetés : ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩ1,5°C à un réchauffement de 2°C implique une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ Selon 

le rapport spécial du GIEC, une augmentation de la température au niveau des couches 

supérieures des océans est de nature à provoquer des tempêtes plus importantes et un nombre 

Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ 

côtières et/ou situées en basse altitude.  

 

1.2.3. Épisodes de sécheresse 

 

 Impacts observés : une tendance à la sécheresse est observée de manière particulièrement 

ƳŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜύΦ [ΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŀ 

Ŏƻƴƴǳ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ sécheresse le plus intense de son histoire au cours des 900 dernières années 

durant la période 2007-2010126.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhaaΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ après le mois 

ŘΩŀǾǊƛƭ нлму ŞǘŀƛŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƴƻǊƳale tandis que les précipitations étaient 

ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [Ω!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлму ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ tŀȅǎ-Bas et le nord-est de la France127. 

2018 se place également au deuxième rang des années les plus sèches ayant pu être observées 

à Uccle (25% en dessous de la moyenne). 

 

 Risques projetés : en raison de la multiplicité et de la variabilité des facteurs susceptibles de 

jouer un rôle dans les projections, celles-ci sont évaluées avec une confiance moyenne. 

Une étude mentionnée par le rapport (Lehner et. al 2017) prévoit que le risque de vivre plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ŎŜ 

qui concerne les Etats-Unis mais augmente considérablement en Europe et dans la région 

méditerranéenne128. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/Σ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

plupart des régions du monde peut être diminuée de manière substantielle selon que le 

réchauffement  soit porté à 1,5°C όŀǳǉǳŜƭ Ŏŀǎ орлΦнллΦллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ 

                                                           
125 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 204. 
126 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 200. 
127 Organisation Météorologique Mondiale, DéclaǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦ сΦ 
128 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 199. 
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2°C (auquel cas 410.700.000 de personnes sont alors touchées). Approximativement 60.500.000 

personnes seraient ainsi épargnées en limitant le réchauffement à 1,5°C. 

/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ Řǳ {ǳŘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ ƭΩ!ǎƛŜ 

ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜΣΧŜǘŎΦ 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǉǳŜ оф҈ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ŘŜǎ 

ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŞǾƛǘŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ  2°C. 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊŜƴǾƻƛ ǾŜrs point 1.3.9.) mais  

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ΧŜǘŎΦ 

 

1.2.4. Intensification des précipitations moyennes et extrêmes et tempêtes 

 Impacts observés : il existe plus de zones dans lesquelles une augmentation des fréquences, de 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōre de lourdes précipitations ont été observée que de zones dans lesquelles 

une diminution a été observée (confiance élevée). Une augmentation constante du volume des 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ bƻǊŘ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳis 

1951 (confiance élevée). 129 

En Europe, ǳƴŜ ǘŜƳǇşǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмтκмуΣ Friederike (David Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ ƭŜ 

Royaume-Uni, les Pays-.ŀǎΣ ƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ tƻƭƻƎƴŜΦ [Ŝǎ ǊŀŦŀƭŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ 

les 203 km/h et les effets se ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ tŀȅǎ-Bas et en Belgique. La tempête fit 

13 morts130Φ 5ΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀit commencé à donner 

des noms aux tempêtes majeures qui la frappent. La pratique était établie Outre-Atlantique. Elle 

est neuve de côté-ci du monde. 

 

vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀŎǳƴŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

de consensus au sein du monde scientifique. 

 

 Risques projetés : des différences qualifiées de « solides » par rapport aux niveaux 

préindustriels sont projetées pour les deux niveaux de réchauffement, avec une tendance à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ƭƻǳǊŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ 2°C 

Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩ1,5°C. 

 

Toutefois, les différences sont les plus significatives pour les régions situées en haute altitude 

ό!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΣ 9ǳǊƻǇŜ Řǳ bƻǊŘΣ !ǎƛŜ Řǳ bƻǊŘΧύ 

 

1.2.5. wƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƛnondations 

 

 Impacts observés : entre 1950 et 2012, une augmentation des inondations dans certaines 

régions a été observée (confiance élevée) : Amérique du Sud-Est, Australie, Etats-Unis, Europe 

centrale et du Nord et Russie. Une diminution des inondations est observée dans les régions 

plus chaudes : la Méditerranée,  certaines régions du Brésil, la plupart des Éǘŀǘǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜΧetc. 

 

                                                           
129 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 191. 
130 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦ нуΦ 
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Actuellement, en Europe, ce ne sont pas moins de 216.000 personnes qui sont exposées à des 

inondations fluviales chaque année131, causant des dégâts matériels dont la valeur est évaluée 

Ł рΣо ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

 

 Risques projetés : les risques associés aux inondations fluvialeǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎƻƴǘ ǾƻǳŞs 

à ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩмΣрϲ/ 

(confiance élevée)132.  

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀȅǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŎǳƳǳƭŞŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ то҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ŦŜǊƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 

ce risque (calculé à partir de simulations établies sur la base des impacts évalués sur la période 

1976-нллрύ Ŝǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ млл҈ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩмΣрϲ/ Ŝǘ ŘŜ 

мтл҈ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ нϲ/Φ  

 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł мΣрϲ/ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ нϲ/ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ 

ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜ нс Ŝǘ оп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

 

Cet impact est également distribué de manière inégale : ce risque concerne particulièrement 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όǎŀǳŦ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘύΣ ƭΩ!ǎƛŜ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΦ 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ133, un européen sur trois vit à moins de 50 km de la côte. 

Ce même rapport évalue les dégâts économiques causés par les inondations à la côte dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ нϲ/ Ł с ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ décuplé 

Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ оϲ/Φ  

 

Quant aux inondations fluviales en Europe, le chiffre de personnes concernées est porté à 

ролΦллл Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł мнΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique de 2°C. 

 

1.2.6. Fonte des glaces 

 Impacts observés : ŜƴǘǊŜ мффт Ŝǘ нлмпΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ŀǊŎǘƛǉǳŜ ŀ ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ 

diminution annuelle de 130.000 km²134Φ [ŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

affinée Υ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊŘǳΣ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊŎǘƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

Eƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳƛǎŜ ŀǊŎǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ 

normaleΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ƳƛƴƛƳǳƳ : elle affichait une étendue de 5,45 

millions de km², soit 28% de moins que la normale135. 

 

                                                           
131 Ciscar K.C., Feyen L., Ibaretta D., Soria A. (coord.), Climate impacts in Europe : Final report of the JRC PESETA III 

project (European /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ нлмуύΣ ǇΦ нтΦ όΨ/L{/!w  Ŝǘ ŀƭΦ όнлмуύΩ) 
132 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 201. 
133 CISCAR et al. (2018), p. 28. 
134 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 205. 
135 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦ мтΦ 
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Le même constat ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀƴǉǳƛǎŜ ŀƴǘŀǊŎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƭŀƴŘǎƛǎ136 groenlandais. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhaaΣ  ƭŀ ǇŜǊǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мфтл ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł нмΣм Ƴ 

ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ137. Les glaciers suisses auraient perdu un cinquième de leur volume au cours 

de ces dix dernières années et ce, en raison de la canicule qui a frappé certaiƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

en 2018.  

 

 Risques projetés : ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩhŎŞŀƴ ŀǊŎǘƛǉǳŜ 

sans glace (ŎΩŜǎǘ-à-dire avec des banǉǳƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мпс ƪƳч) durant 

ƭΩŞǘŞ Ŝǎǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ 

ŘΩмΦрϲ/Φ 

Certaines simulations suggèrent les chiffres suivants Υ ǎƛ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрϲ/ ƴƻǳǎ 

apportait un été sans glace arctique tous les 100 ans, un réchauffement de 2°C mènerait à un 

été sans glace arctique tous les 10 ans (confiance moyenne). 

 

1.2.7. Élévation du niveau de la mer et zones côtières/de basse altitude 

 Impacts observés :  en 2018 , le niveau de la mer excède de près de 3,7 mm celui de 2017 et est 

le plus haut jamais constaté138 Τ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŀǘǘǊƛōǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦƻƴǘŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмп Řǳ DL9/Σ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŀǳǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мфΣр ŎƳ 

entre 1901 et 2015139. 

 

La montée du niveau de la mer et des océans, couplée aux autres changements océaniques, 

ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŀƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

 

 Risques projetés : la hausse du niveau de la mer se poursuit à un rythme accéléré140 : 

 

                                                           
136  Un inlandsis, aussi connu sous le nom de calotte polaire, est un glacier de très grande étendue se présentant sous 

la forme d'une nappe de glace recouvrant la terre ferme et qui peut atteindre plusieurs milliers de mètres 
d'épaisseur.  

137   « /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǘƛŜƴŘǊŀƛǘ Ŝƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

des zones glŀŎƛŀƛǊŜǎ ƭΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŎŜǎ пу ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝ 

ǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нмΣм Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ-dessus de chaque m² de glacier. » 
138 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ du climat mondial en 2018, p. 16. 
139 IPCC 2014, AR5, Chapter 30 : Oceans, WG II ς Climate Change 2014 : Impacts, Adaptation and Vulnerability, 

p.1668. 
140 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦмоΦ 
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Figure 14.  Augmentation du niveau de la mer 

 

5ΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ нмème siècle, les projections prédisent que Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

ƎƭƻōŀƭŜ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ŘΩмΣрϲ/ , le niveau ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛǘ ŘΩлΣм ƳŝǘǊŜΦ /ƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/Σ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ млΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ 

2100.  Les impacts relevés par le rapport consistent en notamment : les dégâts aux habitations, 

les risques accrus de tempêtes, les dégâts aux infrastructures, le tourisme, la pêche et le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƾǘƛŜǊΣ ǳƴ ŀƳƻƛƴŘǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ 

lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧ 

 

Sur le plan financier, les projections évaluent les coûts des dommages causés par les inondations 

à la cote à 0.3-рΦл҈  Řǳ tL. ƳƻƴŘƛŀƭ ŘΩƛŎƛ нмлл ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 

1.2.8. Composition chimique des océans 

 

 LΩacidification est le processus par lequel le pH des océans baisse progressivement en raison de 

ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻŎŞŀƴǎ des émissions anthropiques de CO2 ; ce phénomène a des impacts 

inquiétants sur la biodiversité marine : le plancton océanique ς ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝme marin et 

ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǎǇƛǊƻƴǎ ς ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ 

ƭŜ ŎƻǊŀƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΧ  

Les observations faites en haute mer ces 30 dernières années ont clairement mis en évidence la 

diminutioƴ Řǳ ǇI ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмпΣ ƭŜ DL9/ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 
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diminution de 0,1 ǳƴƛǘŞ Řǳ ǇI ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

(1750)141Φ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳōƭƛé en 2017142, 

ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǇI ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƛŘƛǘŞ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘΩŁ ǇŜǳ ǇǊŝǎ ол҈Φ  

 

[Ωoxygène diminue également  en haute mer et dans les eaux côtières. La teneur en oxygène 

ŀǳǊŀƛǘ ōŀƛǎǎŞ ŘΩм Ł н҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻde préindustrielle. Cette désoxygénation 

ŀ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻŎŞŀƴ : 

ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

marins et ainsi perturber les réseaux alimentaires marins.  

 

Le réchauffement climatique a également des impacts sur la capacité des océans à jouer leur 

rôle de « puits de carbone ». [Ŝǎ ƻŎŞŀƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŀōǎƻǊōŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ CO2 présent dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ 

du GIEC143, à peu près 30 % du CO2 issu de la combustion des énergies fossiles est absorbé par 

ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ǉǳƛǎ ǊŞǇŀǊǘƛ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 

océaniques144. Le réchauffement du climat entraîne le réchauffement des océans, rendant la 

dissolution du CO2 Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜΦ {ƛ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ CO2 est absorbé par 

ƭΩƻŎŞŀƴΣ ŎŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǾƻǳŞ Ł ǎǘŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ 

réchauffement climatique. 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрϲ/ ǾŜǊǎǳǎ нϲ/Σ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/145 évalue 

ǉǳΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ en termes de risques est à prévoir Υ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞ 

Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ CO2 par les océans. 

 

Le rapport publié par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмт146 précise que sans 

une réduction substantielle des émissions anthropiques de CO2, un retour vers des conditions 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǊŀǳȄ ŘƛǎǇŀǊǳǎΣ ǉǳŀƴǘ Ł 

ŜǳȄΣ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŞƎŞƴŞǊŜǊΦ 

 

1.2.9. Pénuries ŘΩŜŀǳ 

 

 Impacts observés : selon le rapport spécial du GIEC, de sérieuses menaces quant à la sécurité 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ǇŝǎŜƴǘ ŘŞƧŁ 

sur au moins 80% de la population mondiale. 

Le rapport spécial du GIEC signale toutefois que les stress hydriques sont non seulement dus aux 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ όǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

                                                           
141 IPCC 2014, AR5, Chapter 30 : Oceans, WG II ς Climate Change 2014 : Impacts, Adaptation and Vulnerability, 

p.1673.. 
142 EEA (2017), p.108. 
143 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 227. 
144 Voy. déjà supra, no. 42 - 43. 
145 Ibid. 
146 EEA (2017), p. 109. 
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ǾƛǎŞŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ les régions 

arides ou semi-arides telles que la Californie. 

 

 Risques projetés : les résultats concernant les projections relatives aux stress hydriques ne 

dépendent pas uniquement du réchauffement climatique mais principalement de facteurs 

socio-économiques, qui devraient avoir une influence plus importante sur cet élément que le 

réchauffement climatique.  

 

Toutefois, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

raison du réchauffement climatique est réduit de moitié ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

global à 1,5°C ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩ2°C. Il convient en outre de préciser que 

si la planète se réchauffe de 2°C, 8% de la population mondiale serait également concernée par 

un risque nouveau ou aggravé ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

1.2.10. Perturbation des faunes et flores terrestres et marines 

 

 Le rapport spécial du GIEC ŞǾŀƭǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩмΣрϲ/ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ нϲ/ ǎŜǊŀ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ 

les écosystèmes. Les impacts évités consistent notamment en :  

- la réduction des modifications des biomes147 ; Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

maintenu à 1,5°C, 6,5% des biomes sont appelés à se transformer contre 13% dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǊǘŞ Ł 2%, où le risque est doublé ;  

- la perte, pour certaines espèces, de leur aire de développement géographique ; dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/Σ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ǇŜǊŘǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 

de leur aire géographique est de 18% pour les insectes, 16% pour les plantes et 8% pour les 

ǾŜǊǘŞōǊŞǎΤ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрϲ/ , ces chiffres sont 

respectivement portés à 6% pour les insectes, 8% pour les plantes et 4 % pour les vertébrés ; 

- ǳƴŜ  ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΧŜǘŎΦ 

 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƳŀǊƛƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞƧŁ şǘǊŜ 

ƻōǎŜǊǾŞǎΦ Lƭ ǊŜƭŀǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜΣ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

élevés que ceux que nous connaissons actuellement, certaines espèces essentielles (récifs de 

ŎƻǊŀǳȄΣ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎΧŜǘŎΦύ ŀǳǊƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎΣ 

ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ǌƛǎǉue de voir la productivité 

des océans et des industries de pêche décliner augmente148. 

 

                                                           
147 ¦ƴ ōƛƻƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ 
148 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 179. 
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1.2.11. Santé humaine 

 Impacts observés : une corrélation est établie entre le réchauffement climatique et les 

ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ όǎǘǊŜǎǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŞǇƛǎƻdes climatiques extrêmes, 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŎŎǊǳǎ ŘŜ ƳŀƭƴǳǘǊƛǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŀŎŎǊǳ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ōƭŜǎǎǳǊŜǎΣ ƳƻǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜύΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhaa Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ avant la corrélation entre le 

caractère élevé des températures intérieures et extérieures et la mortalité149. [Ωƻƴ ǇŜǳǘ ȅ ƭƛǊŜ 

que la chaleur peut exacerber les morbidités sous-jacentes telles que les maladies 

cardiovasculaires, le diabète, la détresse psychƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǘƘƳŜΣ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜǎΧ 

 

9ƴ нллоΣ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ тлΦллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻǊǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ 

juin et septembre. 

 

 Risques projetés : à titre liminaire, il convient de préciser que la santé humaine est susceptible 

ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞ par le schéma suivant, issu du rapport150 : 

                                                           
149 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦ опΦ 
150 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 200. 
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[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 

ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

interactions 151. 

                                                           
151 Dans le même sens: N. Watts et alΦΣ ά¢ƘŜ нлму ǊŜǇƻǊǘ ƻŦ ǘƘŜ [ŀƴŎŜǘ /ƻǳƴǘŘƻǿƴ ƻƴ ƘŜŀƭǘƘ ŀƴŘ ŎƭƛƳŀǘŜ ŎƘŀƴƎŜ : 

ǎƘŀǇƛƴƎ ǘƘŜ ƘŜŀƭǘƘ ƻŦ ƴŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊ ŎŜƴǘǳǊƛŜǎ ǘƻ ŎƻƳŜΣ 9ȄŜŎǳǘƛǾŜ {ǳƳƳŀǊȅέΣ The Lancet, 2018, 4 (published online 

November 28, 2018 http://dx.doi.org/10.1016/S0140-6736(18)32594-7 ). Toutes deux ces sources mentionnent 

ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9!{!/ όΨEuropeaƴ !ŎŀŘŜƳƛŜǎΩ {ŎƛŜƴŎŜ 

!ŘǾƛǎƻǊȅ /ƻǳƴŎƛƭΩ) intitulée The imperative of Climate Action to protect human health in Europe, dit a cet égard : 

« Mental health effects include post-traumatic stress disorder, anxiety, substance abuse and depressionέ όζ Les 

effets au niveau de la santé mentale incluent du stress post-ǘǊŀǳƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞΣ ŘŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΦέ (traduction libre)). ς D. Carrington, « Climate crisis seriously damaging human health, report 

finds », The Guardian, 3 June 2019 ( https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/03/climate-crisis-

seriously-damaging-human-health-report-finds ). 

http://dx.doi.org/10.1016/S0140-6736(18)32594-7
https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/03/climate-crisis-seriously-damaging-human-health-report-finds
https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/03/climate-crisis-seriously-damaging-human-health-report-finds
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Quant à la morbidité induite par la température : il ne fait aucun doute que les risques sont 

accrus de manière significative en cas de réchauffement de 2°C par rapport à un réchauffement 

ŘΩмΣрϲ/ όŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜύ152. Nous avons vu que le nombre de personnes exposées à la 

chaleur augmente selon que le réchauffement climatique global soit porté à 1,5°C ou 2°C. Le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǊōƛŘƛǘŞ ǾŀǊƛŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩŃƎŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎύΣ ƭŜ ǎŜȄŜ 

όƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ȅ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳƧŜǘǘŜǎύΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 

médicamenteux). 

 

Quant à la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ ŞǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞΣ ŘΩǳƴŜ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ ǇŀǊ 

rapport à 1,5°C. 

 

Quant aux maladies vectorielles et la malaria : le rapport indique, pour la malaria, une expansion 

des zones géographiques concernées, des périodes temporelles/saisons propices et du nombre 

de personnes potentiellement touchées, avec des variations régionales importantes. Pour les 

maladies transmises par le moustique Aedes (vecteur principal de la dengue, du virus Zika, du 

ŎƘƛƪǳƴƎǳƴȅŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛŝǾǊŜ ƧŀǳƴŜύΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǎŜƴǎƛōƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ ǇŀǊ Ǌŀpport à 

1,5°C, avec augmentation du nombre de personnes potentiellement touchées, également avec 

variables régionales, avec extension notamment en Europe.  Enfin, quant aux autres maladies 

vectorielles,  le rapport pose le constat suivant : en raison du réŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ 

bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǾŜƴƛǊ ŎƭƛƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec le développement du virus du Nil occidental et mener à une expansion du champ 

géographique et saisonnier de la maladie de Lyme153 (confiance élevée). 

 

 

1.2.12. Sécurité alimentaire 

 Impacts observés : en 2017, la planète compte approximativement 821 millions de personnes 

sous-ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎΦ !Ǿŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΦ 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhaaΣ ƭŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ 9ƭ bƛƷƻ нлмрκмс ŘŜ ŦƻǊǘŜ 

intensité et un certain nombre de phénomènes météorologiques et climatiques extrêmes 

localisés ont contribué à une augmentation récente de la sous-alimentation154.  

Il ressort des statistiques que les pays fortement exposés aux extrêmes climatiques comptent le 

double du nombre de personnes sous-alimentées que les pays moins exposés. 

 

 Risques projetés : ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł мΦрϲ/ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ нϲ/ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ  

ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻrtantes des récoltes de maïs, riz, blé. Il y a une perte de 7 

Ł мл҈ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł нϲ/Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 

sont estimés entre 9.7 et 12.6 milliards de dollars155. 

                                                           
152 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 240. 
153 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 241. 
154 Organisation Météorologique Mondiale, Déclaration de ƭΩhaa ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмуΣ ǇΦолΦ 
155 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p. 237. 
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Le rapport spécial du GIEC précise que le SaheƭΣ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩмΦрϲ/Φ  

 

[Ω ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ mise en danger de manière plus prononcée dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ 

ǊŞƎƛƻƴǎ ǘǊƻǇƛŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ǊŞŎƛŦǎ ŘŜ ŎƻǊŀǳȄΣ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎΧ ǘƻǳǎ ŦƻǊǘ ŀŦŦŀƛōƭƛǎ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ  

 

1.2.13. Migration climatique 

 {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhLa όƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aƛƎǊŀǘƛƻƴǎύΣ 18,8 millions 

de personnes issues de 135 pays différents ont émigré de leur pays en raison de catastrophes 

naturelles156 et ce, uniquement en 2017. Les caǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ 

se répartissent comme suit157 : 

 

 
 

Figure 15. Migrants climatiques en 2017 : 18,8 millions de personnes 

 

Ces chiffres se rajoutent à ceux recensés entre 2008 et 2016 : le nombre de migrants climatiques 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ est estimé à 227,6 millions de personnes.  

 

 Ces migrations sont ǘǊŝǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜ ς par ailleurs vouée à 

ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ς des zones dites « inhabitables » en raison des 

                                                           
156 International Organization for Migration, Global migration indicators for 2018, p. 44. 
157 International Organization for Migration, Global migration indicators for 2018, p. 45. 
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hautes températures qui y règnent. En effet, les cartes reproduites ci-dessous  158 constituent 

une comparaison de la répartition des pics de chaleur (moyenne des températures quotidienne 

Řǳ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ ŘŜ ƭΩŀƴƴée) dans le monde ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ de 1981 à 2010 pour 

la première carte et de 2071-2099 pour la seconde carte όŘŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

de la température globale limité compris en 2,6°C et 3,1°C). 

 

 
 

Figure 16. Pics de chaleur et stress thermique en 1981-2010 et 2071-2099 

 

Il ressort de la première carte que plusieurs régions africaines  et asiatiques connaissent déjà 

des chaleurs intenses (0,3 milliard de personnes concernées). La seconde carte projette une 

situation où ces chaleurs intenses se propageront en Amérique centrale et du Sud, à la quasi-

ŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎƛŜ Řǳ {ǳŘ-9ǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ tŀŎƛŦƛǉǳŜ όпу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł мΣрϲ/ ŎƻƴǘǊŜ ому Ƴƛllions de personnes dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ύΦ 

 

Sur la seconde carte, les régions qui connaissaient des chaleurs intenses connaîtront des 

chaleurs extrêmes (+ de 46°C), devenant ainsi des zones inhabitables 159. 

                                                           
158  International Organization for Migration, Extreme heat and migration, p.5. 
159 International Organization for Migration, Extreme heat and migration, p. 5- 6. 
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 Selon ce même rapport , il ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ζ indirects » ayant un effet sur la migration 

climatique Υ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŜǘƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊΦ 

Mais le rapport continue comme suit (traduction libre) : 

 

«  /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŜȄŀŎŜǊōŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎions 

sociales préexistantes et amplifient les défaillances et lacunes des politiques publiques : il 

existe bien un lien entre la sécheresse et la migration mais ce lien est très dépendant du 

contexte qui entoure cette migration ». 

 

 ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллу ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ aƛƎǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ƳƛƎǊŀƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлрл Ł нлл Ƴillions de personnes, soit une personne sur 45 dans le 

monde160. 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŀΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŞǾŀƭǳŞ 

ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрϲ/ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł un 

réchauffement de 2°C. 

 

Le rapport spécial du GIEC confirme cependant le lien entre une augmentation de la migration 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŞƳƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 

concernés161. Il identifie également un risque significativement plus important de déplacement 

ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻǇƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/Φ 

 

1.2.14. Pauvreté 

 ¦ƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩмΦрϲ/ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀƛǘ ǳƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ 

personnes pauvres le sŜǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ 

augmenterait.  

 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾŜƴǳǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ 

facteurs majeurs. 

 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/ ŎƛǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞconomie mondiale pourrait être 

complètement remodelée par le réchauffement climatique Υ ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

mondiale pourrait être renforcée et le salaire moyen global diminué (Burke et al. 2015b). 

 

§2. Points de basculement 

 

 Le GIEC définit les points de basculement ou tipping points (ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ Ψseuils 

critiquesΩ ύ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǳ-delà duquel ce 

                                                           
160 Organisation Internationale pour les Migrations, Migrations et changements climatiques, p.11. 
161 IPCC 2018, SR15, Chapter 3 ς Impacts of 1.5°C of Global Warming on Natural and Human Systems, p.180. 
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système se réorganise, souvent de manière brusque, pour ne jamais revenir à son état initial et 

ŎŜƭŀΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ Ŝǘ 

neutralisés162. 

 

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ 

qui va entraîner un bouleversement massif pour une régionΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ la 

perturbation des courants océaniques majeurs.  

 

Le GIEC considère que peuvent également être considérés comme des points de basculement 

potentiels :  

(i)  le dégel de la couche de permafrost au fond des zones de toundra 163 et la fonte des 

couches de permafrost des fonds marins, où sont stockés de grandes quantités de 

méthane, un gaz à effet de serre considérablement plus puissant que le CO2, qui 

ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛōŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ;  

(ii)  le dessèchement de la région amazonienne, ce qui implique que des forêts tropicales 

de cette région pourront absorber moins de CO2 voire risquent même de devenir une 

ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ CO2 ;  

(iii)  la disparition de la glace terrestre du Groenland, ce qui peut augmenter le niveau de 

ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǘŀǊŎǘƛǉǳŜ 

occidental, ce qui peut également mener à une augmentation supplémentaire du 

niveau de la mer d'environ 4 mètres164. 

 

 [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ va de pair avec un mécanisme de rétroaction : ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

bascule a pour effet de provoquer une réaction en chaîne au cours de laquelle des processus 

contribuant au réchauffement climatique se renforcent mutuellement. Cet enchaînement a 

ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŎƘauffement climatique et de le rendre imprévisible 

voire incontrôlable, diminuant ƭŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 

réchauffement climatique Υ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ 

réchauffement de la température moyenne globale supérieure à 1,5°C. 

 

 Dans son cinquième Rapport d'évaluation de 2014, le GIEC a indiqué qu'il existait déjà des signes 

précurseurs indiquant un danger imminent concernant les points de basculement. Le GIEC 

souligne en effet que des changements majeurs peuvent déjà être observés avec le 

réchauffement actuel de 1°C et ce, spécialement dans les régions du Pôle Nord et au niveau des 

récifs coralliens tropicaux165.  

 

                                                           
162 IPCC 2018, SR15, Annex I : Glossary, p. 553. 
163 ±ƻȅΦ ά{ŎƛŜƴǘƛǎǘǎ ǎƘƻŎƪŜŘ ōȅ !ǊŎǘƛŎ ǇŜǊƳŀŦǊƻǎǘ ǘƘŀǿƛƴƎ тл ȅŜŀǊǎ ǎƻƻƴŜǊ ǘƘŀƴ ǇǊŜŘƛŎǘŜŘΦ LŎŜ ōƭƻŎƪǎ ŦǊƻȊŜƴ ǎƻƭƛŘ ŦƻǊ 

ǘƘƻǳǎŀƴŘǎ ƻŦ ȅŜŀǊǎ ŘŜǎǘŀōƛƭƛȊŜŘΦ Ψ¢ƘŜ ŎƭƛƳŀǘŜ ƛǎ ƴƻǿ ǿŀǊƳŜǊ ǘƘŀƴ ŀǘ ŀƴȅ ǘƛƳŜ ƛƴ ƭŀǎǘ рΣллл ȅŜŀǊǎΩέΣ The Guardian, 

18 June 2019 ( https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/18/arctic-permafrost-canada-science-

climate-crisis ). 
164 IPCC 2013, AR5, SYR, p.70-72. 
165 IPCC 2014, AR5, SYR, p.72 

https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/18/arctic-permafrost-canada-science-climate-crisis
https://www.theguardian.com/environment/2019/jun/18/arctic-permafrost-canada-science-climate-crisis
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Par exemple, sur la période 1979-2012, le volume observable de la banquise estivale du Pôle 

Nord a diminué entre 9,4% à 13,6% pour chaque décennie166Φ [ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳƛǎŜ ŀǊŎǘƛǉǳŜ 

estivale a diminué de moitié depuis 1979. Le même phénomène peut être observé au cours des 

autres saisons Υ ƭŀ ƎƭŀŎŜ Řǳ tƾƭŜ bƻǊŘ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

diminution est encore plus rapide que celle observable à la surface de la glace, car la glace de 

mer restante devient également plus mince et donc, plus vulnérable à de nouvelles fontes, ce 

qui constitue également un point de bascule potentiel. 

 

Dans son Rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмпΣ ƭŜ DL9/ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŘΩ « important » à « très important » si une politique efficace de réduction 

ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ D9{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ167. 

 

 En 2018, une équipe de climatoƭƻƎǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 

climatiques de renommée a produit un article sur les points de basculement 168 qui confirme les 

éléments des rapports du GIEC.  

 

 Ci-dessous, une cartographie représente les points de basculement à risque ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 

réchauffement climatique par rapport aux normes préindustrielles, compris entre 1 et 3°C, 

compris entre 3 et 5°C et supérieur à 5°C, et les réactions en cascade que peuvent entraîner ces 

changements. 

 

 

                                                           
166 IPCC 2013, AR5, WGI, SPM, p.9. 
167 IPCC 2013, AR5, SYR, p.77. 
168 W. Steffen et al., Trajectories of the Earth System in the Anthropocene, Proceedings of the National Academy of 

Sciences of the United States of America (PNAS), August 14 2018, 115 (33) 8252-8259 

(https://doi.org/10.1073/pnas.1810141115 ύ όΨSteffen et al. (2018)). 

https://doi.org/10.1073/pnas.1810141115
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Figure 17. Points de basculement à risque sous différents réchauffements et leurs interactions 

 

Cette étude ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ additionnelle de la température moyenne globale 

dépassant 1,5°C Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜs ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

dangereusement des points de basculement. Avec un réchauffement compris entre 1 et 3 °C (en 

jaune sur la carte), les points de basculement consistent en une disparition de la banquise 

estivale autour du pôle Nord et une fonte irréversible de la calotte glaciaire du Groenland, de la 

calotte glaciaire de lΩ!ƴǘŀǊŎǘƛǉǳŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

irréversible des récifs de coraux tropicaux, des écosystèmes qui servent de lieu de reproduction 

pour plusieurs espèces de poissons. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛƻƴΣ la rencontre 

de ces points de basculement peut mener à un réchauffement accéléré de la planète, ce qui 

ƴƻǳǎ ǇƻǳǎǎŜǊŀ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛnts de basculement qui alors à nouveau accélèrent le 

réchauffement global de plus en plus. Le monde scientifique qualifie ce phénomène de 

« rétroaction positive (climatique) ».   

 

 [ΩŜŦŦŜǘ ŘƻƳƛƴƻ ŀƛƴǎƛ provoqué ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ Ψ¢ƛǇǇƛƴƎ /ŀǎŎŀŘŜǎΩ. Cet effet a pour conséquence 

que dès que les premiers points de basculement sont atteints, la Terre accélère son 

réchauffement de manière irréversible et incontrôlable. Il existe donc un seuil όΨthresholdΩύ ǉǳƛ 

ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ƛƴƘŀōƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ  

 

Ce  seuil est un réchauffement de la température moyenne globale de maximum 2°C 169. 

 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ Ł ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜst pas certain que la 

ǾƻƛŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻ-ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 

ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ мΣрϲ/ Ŝǘ нϲ/Σ ǉǳƛ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ170.  

 

 Si cet effet de cascade est enclenché,  le climat terrestre pourra très difficilement revenir à celui 

ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŏƻƴƴǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ : 

 

« Un problème critique est que, si le seuil planétaire vers le scéƴŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ tƭanète Serre 

est dépassé, un accès vers le scéƴŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ tƭŀƴŝǘŜ stabilisée deviendrait très difficile, 

quelles que soient les mesures que les sociétés humaines prendraient. Au-delà du seuil,  

des retro-actions positives qui se renforcent dans le système terrestre ς en dehors de toute 

influence humaine de tout contrôle humain, pourraient devenir le moteur dominant du 

scénario du système, lorsque des points de basculement individuels créent des cascades 

de basculements connectées à travers le temps et avec des températures croissantes »171 

(traduction libre). 

                                                           
169 Steffen et al. (2018), 8254. 
170 Ibid. 
171 {ǘŜŦŦŜƴ Ŝǘ ŀƭΦ όнлмуύΣ унрсΥ ά! ŎǊƛǘƛŎŀƭ ƛǎǎǳŜ ƛǎ ǘƘŀǘΣ ƛŦ ŀ ǇƭŀƴŜǘŀǊȅ ǘƘǊŜshold is crossed towards the Hothouse Earth 

pathway, accessing the Stabilized Earth pathway would become very difficult no matter what actions human 
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 Les experts sont formels : ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

compris entre 1,5 et 2°C ne provoquera pas cette cascade de réchauffement auto-ŀŎŎŞƭŞǊŞΣ ƭΩƻƴ 

devra néanmoins y ŘŞǇƭƻǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ172.  

 

Il ressort de ceci que tous les impacts du réchauffement climatique ne sont actuellement ni 

visibles ni prévisibles Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜnt sous-évalués. 

 

§3. En conclusion 

 

 Le monde scientifique est sans équivoque Υ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ мΣрϲ/ Ŝǘ ŀƭƭŀƴǘ 

ǾŜǊǎ нϲ/Σ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƎǊŀǾŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ global sur le climat 

passent de risques élevés à des risques très élevés. Nonobstant ce savoir, nous sommes en route 

pour un réchauffement de plus de 4°C à la fin de ce siècle. Un tel réchauffement  équivaut une 

catastrophe mondiale à risque ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ de tous les points de 

basculements en cascade, menant vers une planète irréversiblement changée et très hostile à 

la vie humaine.  

 Conséquences pour ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ la Belgique  
 

§1. Introduction 

 

 Dans la Section précédente nous avons exposé, en grandes lignes, quelles sont au niveau 

planétaire les ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

ŀŎŎǊǳ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘΦ {ƻǳǎ ŎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ 

compris les dangers discutés de points de basculement, qui peuvent amener le réchauffement 

dans une accélération irréversible et incontrôlable, dont chaque humain subira les 

conséquences. 

 

Dans cette section, nous portons essentiellement le regard sur les conséquences du 

réchauffement climatique en Belgique. Le contexte européen fait inévitablement partie de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ : 

Ǉƭǳǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Belgique en tant que telle  et ces études offrent un ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 

pays. 

 

 Ceci dit, il est important de se réaliser que le réchauffement climatique a et aura non seulement 

des conséquences directes pour la Belgique et ses habitants. Le pays souffre et souffrira 

                                                           
societies might take. Beyond the threshold, positive (reinforcing) feedbacks within the Earth System ς outside of 

human influence or control ς ŎƻǳƭŘ ōŜŎƻƳŜ ǘƘŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘǊƛǾŜǊ ƻŦ ǘƘŜ ǎȅǎǘŜƳΩǎ ǇŀǘƘǿŀȅΣ ŀǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭ ǘƛǇǇƛƴƎ 

ŜƭŜƳŜƴǘǎ ŎǊŜŀǘŜ ƭƛƴƪŜŘ ŎŀǎŎŀŘŜǎ ǘƘǊƻǳƎƘ ǘƛƳŜ ŀƴŘ ǿƛǘƘ ǊƛǎƛƴƎ ǘŜƳǇŜǊŀǘǳǊŜέ. 
172 Steffen et al. (2018), 8256 
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également, de manière indirecte, des conséquences du réchauffement autre part sur terre et en 

Europe. 

 

 Ci-dessous nous exposons donc les conséquences indirectes et directes pour la Belgique en 

utilisant des rapports européens et belges. bƻǳǎ ŘǊŜǎǎƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƻƴŎƛǎ des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜύ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ 

conséquences chez nous. 

 

§2. Conséquences en Europe occidentale 

 

 En 2007, la Commission européenne a présenté un Livre Vert qui examine les possibilités 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ 173.  Ce Livre 

±ŜǊǘ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞconomie. La 

description, concise, est saisissante par sa vivacité: 

 

« [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ όΧύ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŀōƭŜǎΦ όΧύ 

9ƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞŎƘŀǳŦŦŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мϲ/ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ que 

ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ όΧύ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƭŜs Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όΧύ : 

όΧύ 

Á ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

risques de tempêtes ; 

Á les plaines alluviales densément peuplées, en raison des risques accrus de tempêtes, de fortes 

précipitations et de crues soudaines causant de gros dégâts aux zones bâties et aux 

infrastructures ; 

Á όΧύ 

 

Un grand nombre de secteurs économiques sont fortement tributaires des conditions 

climatiques. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳōƛǊƻƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŦƻǳŜǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

ōŀƭƴŞŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [ŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊces en eau, les dégâts 

ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜƴǘΣ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǎe traduiront par une dégradation de 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ 

comme les tempêtes, les précipitations violentes, les inondations côtières et les crues soudaines, 

les épisodes de sécheresse, les feux de forêt et les glissements de terrain causera des dégâts aux 

bâtiments, aux infrastructures de transport et aux infrastructures industrielles et retentira 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ όΧύ 

 

                                                           
173 COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, Livre vert présenté par la Commission au Conseil, au 

Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions. Adaptation au 

changement climatique en Europe Υ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΣ нф Ƨǳƛƴ нллтΣ 

/haόнллтύ орп ŦƛƴŀƭΣ ǇΦр όΨ/9Σ [ƛǾǊŜ ±ŜǊǘ /ƭƛƳŀǘ нллтΩ). 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ sur les modes 

de consommation énergétique de plusieurs manières : 

 

Á 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ 

ŘŜǎ ŞǘŞǎ ǎŜŎǎΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŜŦǊƻƛŘƛǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ Ŝt pour 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

son réchauffement général Υ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ; 

Á [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊŀ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ régimes de précipitations et, 

dans les ȊƻƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴǘŜŀǳ ŘŜ ƎƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜƛƎŜΦ 

[ΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ; 

Á La demande de chauŦŦŀƎŜ ǎǳōƛǊŀ ǳƴ ǊŜŎǳƭΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŜǊŀ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

Á [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ǉƻǳrrait mettre en péril les infrastructures 

énergétiques. 

 

Les grandes infrastructures de transport ayant une longue durée de vie, comme les autoroutes, 

les voies ferrées, les voies navigables, les aéroports, les ports et les gares ferroviaires, leur bon 

fonctionnement et les moyens de transport concernés sont sensibles aux conditions 

météorologiques eǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. Par exemple : 

Á [ΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ōǊƛǎŜ-ƭŀƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƛ Ŝǎǘ ŀƳƻƛƴŘǊƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ  niveau 

de la mer ; 

Á LŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘŜƳǇşǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

vagues de chaleur, aux incendies et aux glissements de terrain devraient accroîǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale. 

 

Force est de constater que, même si certains avantages ǎƻƴǘ ǊŜǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ  ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ƭŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ.» 174 

 

 Plus près de la réalité, des observations et deǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : 

 

- EUROPEAN ENVIRONMENTAL AGENCY, Climate change, impacts and vulnerability in Europe 

2016. An indicator-based reportΣ /ƻǇŜƴƘŀƎŜƴΣ нлмтΣ пмф ǇΦ όΨEEA (2017)ΩύΤ 

 

- CISCAR, I.C. et al.,  Climate impacts in Europe : Final report of the JRC PESETA III project, 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ hŦŦƛŎŜ ƻŦ ǘƘŜ 9ǳǊƻǇŜŀƴ ¦ƴƛƻƴΣ нлмуΣ фм ǇΦ ό ΨCISCAR et al.(2018)Ωύ 

 

  

                                                           
174 EC, Livre Vert Climat 2007, 5-7. 
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 Le rapport EEA (2017), un rapport de synthèse fouillé des connaissances et compréhensions 

actuelles,  distingue les impacts du changement climatique sur les écosystèmes en Europe de 

ses impacts sur la société européenne. 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜǎ ƛmpacts  et avancés des risques projetés 

ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

terrestres, avec, parmi ses derniers, une attention particulière pour les sols et les forêts. 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇŀcts le rapport regroupe des impacts observés et risques 

ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

impacts économiques (pertes) suite à des évènements météorologiques extrêmes. 

 

Une section séparée détaille la vulnérabilité particulière des régions urbaines. 

 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎŞǇŀǊŞŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique en dehors de ses frontières.  

 

 Le rapport CISCAR (2018), quant à lui, compare les impacts Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ 

нϲ/ Ł ŎŜǳȄ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ оϲ/ ǎǳǊ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ƭƛƳƛǘŞ Ł нмллΦ [ΩŀƴƎƭŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜΦ /ƻƳƳŜ ŜȄǇƻǎŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о 

ϲ/ Ŝƴ ƭΩŀƴ нмлл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ fort probable. 

 

 Aussi bien le rapport EEA (2017) que le rapport CISCAR (2018) comprennent des données et du 

ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎΣ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ 

du réchauffement climatique autre part au monde, est directement pertinente pour notre pays. 

 

/Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΦ 

 

§3. Conséquences en Belgique 

 

 ±ǳ ƭŜǳǊ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǾŜƴƻƴǎ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǊΣ ƴƻǳǎ ǊŜƭŜǾƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ 

conséquences indirectes observées et projetées du réchauffement climatique pour la société 

belge. Nous enchaînons ensuite avec un examen des conséquences directes.  

 

3.1 Conséquences indirectes  

 

 Il est évident ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƞle qui peǳǘ ǎΩƛǎƻƭŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ Ŏhangement 

climatique autre part sur terre. [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 

Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳent climatique pour le pays, ses 

habitants et ses générations futures. 
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[ΩŞǘǳŘŜ 99! όнлмтύ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ǎŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

aux impacts du changement climatique autre part sur terre. La littérature concernant ces 

ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎƛȄ ŎǊŞƴŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘ :  

 

- le commerce de produits agricoles,  

- le commerce de produits non-agricoles,  

- les infrastructures,  

- des risques géopolitiques et de sécurité,  

- des migrations humaines, et  

- le monde de la finance.  

 

La figure ci-dessous en fait le résumé :175 

 

 
 

Figure 18. Impacts indirects du réchauffement climatique en Europe. 

 

 

 [ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Şǘŀǘs membres par rapport Ł ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎǊŞƴŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

du changement climatique ailleurs dans le monde est déjà bien établie dans les faits. Et il est 

ǇǊŞǾǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 176.  

 

                                                           
175 EEA (2017), 289. 
176 EEA (2017), 288. 
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En ce qui concerne le commerce de produits agricoles, plusieurs exemples récents illustrent 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŞŎƘŀuffement climatique ailleurs dans le monde nous affecte. Ainsi, par 

exemple, la vague de chaleur sévère qui frappa la Russie en 2010. Elle a détruit 30% de la récolte 

de blé du pays et mena à ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŞǊŞŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŜƴ ǎǳƛǾit une 

montée mondiale du prix du blé de 60 à 80%. 177 

 

[Ω9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ importations de nombreuses ressources et matières premières 

vitalesΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘƻƴŎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 

du monde et celles qui internationalement les font opérer. Des évènements climatiques 

ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ 

des infrastructures de transport essentielles. En Europe, des économies petites, ouvertes et  

développées avec un commerce et des investissements globaux intenses, tels sue les Pays-Bas 

Ŝǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘΦ 
178 

 

Le changement climatique impacte des infrastructures de transport, énergie et communication 

Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΣ ǇƻƴǘǎΣ ǇƻǊǘǎΣ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎΣ ǘǳƴƴŜƭǎΣ Χ 

Des évènements extrêmes qui endommagent ces infrastructures peuvent entraîner des 

ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ƻƴƎŜƻƴǎ ŀǳ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƻǳǊŀƎŀƴ Katrina en 2005, qui a détruit des 

grandes parties du port de la Nouvelle-Orléans, causant entre autres une pénurie globale 

temporaire en produits pétroliers. 179 De surcroît, la hausse du niveau des mers crée un risque 

graduel mais fort perturbant pour les infrastructures dans des zones côtières. Les ports 

maritimes sont des créneaux clef Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : 80% du commerce 

global en biens (volume) se fait par les mers. 35% de toutes les infrastructures de raffinage du 

pétrole existant  au monde se situent dans des zones côtières. 180 

 

Le GIEC souligne les ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩinsécurité suite au changement 

climatique et constate que le monde devient plus vulnérable à des conflits suite au changement 

climatique :  

 

« Le changement climatique peut indirectement augmenter le risque de conflits violents 

sous forme de guerre civile et de violence entre groupes en amplifiant des détonateurs 

amplement établis de ce type de conflits, comme la pauvreté et les chocs économiques. » 

(traduction libre)181  

 

tƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ pose des risques géopolitiques et de 

sécurité 182. De la recherche récente suggère que la sécheresse récente sans précédent dans le 

                                                           
177 99! όнлмтύΣ нфлΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΦ 
178 EEA (2017), 290-291, avec plusieurs exemples concrets. 
179 EEA (2017), 292. 
180 EEA (2017), 292. 
181 IPCC 2014, AR5, WGII, SPM, 20 :  

ά/ƭƛƳŀǘŜ ŎƘŀƴƎŜ Ŏŀƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘƭȅ ƛƴŎǊŜŀǎŜ Ǌƛǎƪǎ ƻŦ ǾƛƻƭŜƴǘ ŎƻƴŦƭƛŎǘǎ ƛƴ ǘƘŜ ŦƻǊƳ ƻŦ ŎƛǾƛƭ ǿŀǊ ŀƴŘ ƛƴǘŜǊƎǊƻǳǇ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ōȅ 

amplifying well-ŘƻŎǳƳŜƴǘŜŘ ŘǊƛǾŜǊǎ ƻŦ ǘƘŜǎŜ ŎƻƴŦƭƛŎǘǎ ǎǳŎƘ ŀǎ ǇƻǾŜǊǘȅ ŀƴŘ ŜŎƻƴƻƳƛŎ ǎƘƻŎƪǎΦέ 
182 EEA (2017), 292. 
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sud de la Méditerranée a été un des nombreux facteurs qui ont créé les conflits locaux qui ont 

déclenché la guerre civile en Syrie, qui elle, a mené à une augmentation considérable des flots 

ŘŜ ǊŞŦǳƎƛŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩ¦9 183. 

 

Le réchauffement climatique déclenche des migrations humainesΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ9ǳrope, 

ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ ǊŜǾşǘ une importance stratégique particulière, pour deux raisons : la 

sécheresse qui frappera de manière croissante cette région dans les décennies à venir et 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘions des zones 

côtières comme, par exemple, le Delta du Nil où se concentre une grande partie des terres 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƎȅǇǘŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ нлмп ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ Ƴillions de personnes y habitant184.  

Des années plus tôt, déjà, le Livre Vert Climat (2007) de la Commission européenne constate 

que « ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜƭǘŀ Řǳ bƛƭ » et y provoquera 

« ƭΩŜȄƛƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлрл » 185. Où iront toutes ces personnes ? Ce 

ŘŜƭǘŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƴǘǊŞŜǎΦ 

 

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ des marchés financiers 

internationaux Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀǊŘŜŀǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 186. 

 

 5ŞƧŁ Ŝƴ мффн ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ //b¦//Σ ǉǳƛ ŦƻǊƳǳƭŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ clef de la Convention de prévenir un 

réchauffement climatique anthropique dangereux, reconnaît ce type de dangers. En effet, 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǳǘƛƭŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ D9{ Ł ǳƴ 

niveau qui est suffisant pour assurer que la production de nourriture ne soit mise en danger, 

que le développement économique puisse continuer de manière durable et que les écosystèmes 

ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ ¦ƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

ŘΩмΣрϲ/ ƳŜǘ ǘƻǳǘ ŎŜŎƛ Ł ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

 

3.2 Les conséquences directes du réchauffement climatique en Belgique 

 

 Le climat en Belgique est un climat tempéré océanique qui se rencontre surtout sur les côtes 

ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ DǳƭŦ {ǘǊŜŀƳΦ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŀ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

influence sur ce climat. Elle en atténue les extrêmes. Ce climat est donc en général caractérisé 

par des hivers doux et pluvieux et des étés frais et humides.  

 

Des observations concernant les températures, les précipitations, le niveau de la mer, des 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦŜǊƳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

du changement climatique que le pays subit déjà. Une panoplie de sources décrit ces impacts et 

                                                           
183 Ibid. 
184 Ibid.  
185 CE, Livre Vert Climat 2007, p.5. 
186 EEA (2017), 293. 
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formule des projections sur ce qui nous attend : des études scientifiques 187, des avis de conseils 

consultatifs stratégiques fédéraux et régionaux, des plans climatiques des autorités 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ Χ En décembre 2017, la Commission Nationale Climat a finalisé la Septième 

communication nationale sur les changements climatiques dans le cadre des obligations de 

rapportage que la Belgique a sous la CCNUCC 188. Ce rapport a été réalisé en collaboration avec 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ fédérales et régionales compétentes 189 et intègre les meilleurs 

connaissances scientifiques disponibles à ce moment. Nous avons pris ce rapport comme pierre 

ŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ 

et à venir du changement climatique 190. Nous avons également tablé sur deux sites web 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩǳƴ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦƭŀƳŀƴŘΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ 

le public en général (Etat fédéral, Flandre) et spécifiquement les autorités locales (Flandre 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘύ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ CƭŀƴŘǊŜ respectivement: 

https://www.climat.be/fr-be/ et https://klimaat.vmm.be/nl . Le site flamand est connu comme 

ƭŜ tƻǊǘŀƛƭ /ƭƛƳŀǘ όΨKlimaatportaalΩύ 191. Ces sites sont actualisés en permanence. Sauf mention 

spécifique, tout ce qui suit table sur ces sources. Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 

informations que nos autorités publiques mêmes, deux des parties défenderesses, divulguent. 

 

 bƻǳǎ ǘǊŀƛǘƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŞ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŜƴŎƘŀƞƴŜǊ 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΦ  

 

3.2.1.  Impact déjà observé 

 

                                                           
187 Parmi celles-ŎƛΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ ŎƻƳƳŀndée par Greenpeace, déjà 

citée plus haut: J.P. van YPERSELE et Ph. MARBAIX Impact van de klimaatverandering in België, UCLouvain ς 

Greenpeace, 2004, 42p. όΨ±!b ¸t9w{9[9 ϧ a!w.!L· όнллпύΩ) 
188 b!¢Lhb![ /[La!¢9 /haaL{{LhbΣ .ŜƭƎƛǳƳΩǎ ǎŜǾŜƴǘƘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ communication and third biennial report on 

climate change under the United Nations Framework Convention on Climate Change, Brussels, Federal Service 

tǳōƭƛŎ IŜŀƭǘƘΣ CƻƻŘ /Ƙŀƛƴ {ŀŦŜǘȅ ŀƴŘ 9ƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘΣ 5ŜŎŜƳōŜǊ нлмтΣ мту ǇΦ όΨNCC (2017/12)ΨύΦ Résumé en français: 

COMMISSION NATIONALE CLIMAT, Septième communication nationale sur les changements climatiques en vertu 

de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, Bruxelles, Service Public Fédéral 

Santé Publique, Sécurité de la Chaine alimentaire et Environnement, 2017/12, 16 p. 
189 SPF Santé Publique, Sécurité de la Chaine alimentaire et Environnement, SPF P.M.E., Classes moyennes et Energie, 

SPF Mobilité et Transports, DG Politique de Mobilité durable et ferroviaire, SPF Affaires étrangères, Commerce 

extérieur et Coopération au développement, Bureau Fédéral du Plan, Task Force Développement durable et 

Politique scientifique fédérale Τ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ±ŜǊǘŜΣ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŦƭŀƳŀƴŘ ŘŜǎ 

!ŦŦŀƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ {ƻŎƛŞǘŞ ŦƭŀƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όΨ±ƭŀŀƳǎŜ aƛƭƛŜǳƳŀŀǘǎŎƘŀǇǇƛƧΩ ƻǳ 

Ψ±aaΩΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ tƻǊǘŀƛƭ /ƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ΨYƭƛƳŀŀǘǇƻǊǘŀŀƭΩύΣ wŞƎƛƻn flamande, Département Economie, 

Science et Innovation, Région flamande, Maritieme Dienstverlening en Kust, afdeling Kust ; SPW, Agence 

²ŀƭƭƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ό!²!/ύΣ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; Institut Royal Météorologique (IRM) ; CELINE 

(Cellule LƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles / AGERS, DG de 

ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ bƻƴ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ 
190 NCC 2017/12, 90-104. 
191 Pour des informations plus complètes concernant ce site remarquable: J. BROUWERS et K. CAUWENBERGHS, 

« Klimaatinformatie over jouw gemeente op klimaatportaal Vlaanderen», in VVSG, Lokaal samenwerken keert het 

tij. Congresboek Klimaatdag 2019, VVSG & Politeia, 2019, 97-101 

https://www.climat.be/fr-be/
https://klimaat.vmm.be/nl
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 Parmi les conséquences directes actuelles du réchauffement climatique en Belgique les 

changements dans la ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ frappent : des inondations le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǳƴ ǘǊƻǇ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ŘΩŜŀǳΣ Χ !ƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ 

périodes de ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭŀ ƴƻǊƳŜΦ A part cela, le phénomène croissant de chaleurs extrêmes 

frappe également. Faisons le tour des observations. 

 

3.2.1.a. Températures 

 

3.2.1.a.i. Augmentation des températures annuelles et saisonnières moyennes 

 

 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ¦ŎŎƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎǊƻƞǘ ŘŜ 

manière significative depuis la fin du 19ème siècle. Ces dernières années, la température affiche 

une hausse constante de +0,4 °C par décennie. La courbe de tendance indique une température 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ нΣрϲ/ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘŜ мΣсϲ/ 

celle de la température moyenne annuelle globale. 

 

 
 

Figure 19. Evolution de la température moyenne à Uccle entre 1833 et 2018 

Le tableau suivant192, reprenant les 20 années les plus chaudes et les 20 années les plus froides 

entre 1833 et 2018, est également très significatif. 19 des 20 années les plus chaudes sont 

postérieures à 1988, tandis que les 20 années les plus froides ont toutes été enregistrées avant 

1896. 

 

Les 20 années les plus chaudes Les 20 années les plus froides 

                                                           
192 Source : https://www.climat.be/fr-be/ 

https://www.climat.be/fr-be/


 

 

100 | 307 

 

Année Température 

moyenne 

annuelle (°C) 

Année Température 

moyenne 

annuelle (°C) 

2014 11,93 1879 7,00 

2018 11,85 1855 7,35 

2011 11,60 1888 7,49 

2007 11,52 1887 7,53 

2006 11,35 1838 7,58 

2017 11,28 1845 7,68 

2015 11,26 1860 7,73 

1989 11,26 1864 7,76 

1990 11,21 1871 7,79 

1999 11,20 1870 8,00 

2000 11,20 1844 8,04 

2002 11,20 1890 8,09 

2003 11,10 1853 8,12 

1994 11,06 1889 8,16 

2005 11,03 1840 8,18 

2009 11,00 1891 8,23 

1995 10,93 1885 8,25 

2008 10,90 1837 8,26 

1997 10,77 1895 8,27 

2001/2004 10,70 1850 8,29 

    

 

Figure 20. Les températures moyennes en Belgique (1833-2018): les années les plus chaudes et 

les plus froides 

 

/Ŝ ǉǳƛ ŦǊŀǇǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ς Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ нлмлΣ нлмн 

et 2013 ς ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ Ψ¢ƻǇ нлΩ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉlus chaudes. 

 

 

3.2.1.a.ii. Augmentation du nombre de journées de chaleur extrême et du nombre, de la longueur 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

 

 Une journée de chaleur extrême est une journée dont la température moyenne dépasse les 

25°C. 

 

bƻǳǎ ǇŀǊƭƻƴǎ ŘΩǳƴŜ vague de chaleur quand un épisode de chaleur dure au moins 3 jours et que 

les températures se maintiennent de jour au-delà des 29,6 °C et de nuit au-delà des 18,2°C. 

 

 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŜȄǘǊşƳŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜΣ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀƎues 

de chaleur sont en augmentation. La longueur des vagues de chaleur, par exemple, a évolué 
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ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ р ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ мфлм-1930 à une moyenne de 11 jours par an dans la 

période 1988-2016.  

 

9ƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ193Σ ƭΩƻƴ 

ŘŞǇƭƻǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ оΦлмс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŜƴǘǊŜ мфул Ŝǘ нлмо Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 

chaleurs extrêmes. 

 

3.2.1.b. Précipitations 

 

3.2.1.b.i. Augmentation des précipitations moyennes annuelles avec renforcement du caractère 

saisonnier des précipitations 

 

 Notre pays connait une augmentation lente mais significative des précipitations moyennes 

annuelles.  

 

Cette augmentation se manifeste en hiver uniquement Υ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

de 1833-2016, une augmentation significative des précipitations se remarque uniquement cette 

saison-là. Les quantités de précipitation dans les autres saisons ne changent pas ou peu. Les 

précipitations hivernales sous forme neigeuse sont toutefois devenues nettement moins 

fréquentes. 

 

Nous observons donc des changements dans les moyennes annuelles et saisonnières. 

 

3.2.1.b.ii. Précipitations extrêmes 

 

 Le nombre moyen annuel de jours de fortes précipitations est également en hausse. Les fortes 

ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƳƳκƧƻǳǊύ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƻǊŀƎŜǎ 

ǾƛƻƭŜƴǘǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘΩŞǘŞ ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ψ50 du siècle dernier et est 

ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ŀǾŜǊǎŜǎ ƻǊŀƎŜǳǎŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ 

ǘƻƳōŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ 

 

3.2.1.c. Niveau de la mer 

 

 Le niveau de la mer du Nord a augmenté par rapport aux premières séries chronologiques. A 

Ostende, le niveau de la mer en 201р Şǘŀƛǘ ŘŜ ммн ƳƳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳΩen 1951. 

 

3.2.1.d. Sécheresses 

 

                                                           
193 EEA (2017), 197. 
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 En 1976, 2011, 2017 et 2018 nous avons connu des ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

températures va de pair avec une évapotranspiration plus élevée qui contribue à un déficit de 

précipitation. Ce déficit est monté à 215 mm en 2017 et 300 mm en 1976. 

 

3.2.1.e. Inondations 

 

 Aussi bien les périodes de pluie en hiver ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘŞ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ 

ŎŀǳǎŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ des ŎǊǳŜǎ ŞŎƭŀƛǊ όΨflash 

floodsΩύ. 

 

3.2.1.f. Pertes économiques dues à des évènements extrêmes reliés au changement climatique 

 

 Pour la période 1980-2013 il y a eu en Belgique des pertes économiques de 3.016.000.000 euros 

(valeur 2013) suites à des évènements extrêmes reliés au changement climatique, 

principalement des orages et tempêtes et des inondations 194. De ces dégâts, 53% soit 

1.603.000.000 euro étaient couverts par une assurance. Le montant total revient à 294 euro par 

ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ фуΦулс ŜǳǊƻ ǇŀǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ Ŝǘ лΦло҈ Řǳ tǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘ όΨPIBΩύ 195. 

 

3.2.2. Projections climatiques pour le territoire belge sur 100 ans 

 

 En 2016-2017, des projections climatiques ont été réalisés pour le territoire belge à partir de 

trajectoires de concentration de gaz à effet de serre (Representative Concentration Pathways ou 

ΨRCPΩύ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ Řŀƴǎ ǎƻƴ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмпΦ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŏƭimatiques 

générales pour la Belgique sur 100 ans peuvent se résumer comme suit : « un climat plus chaud, 

un renforcement du caractère saisonnier des précipitations (diminution en été et augmentation 

en hiver), des évènements plus extrêmes (de fortes pluies plus fréquentes ou plus intenses en 

hiver, des vagues de chaleur plus intenses ou plus fréquentes en été), une baisse des 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ŞǘŞΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ōŜƭƎŜ όƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭŀ 

plus probable prévoit une augmentatiƻƴ ŘŜ нл Ł фл ŎƳ ŘΩƛŎƛ нмллύΦ » 196  

 

 Ce résumé concis peut être précisé comme suit. 

 

Températures 

Toutes les projections montrent une augmentation de la température annuelle moyenne et des 

températures saisonnières ƳƻȅŜƴƴŜǎΦ 5ΩƛŎƛ нмлл ŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊƻƴǘ de +1°C à +4,6°C en hiver 

et dŜ ҌмΣмϲ/ Ł Ҍтϲ/ Ŝƴ ŞǘŞΦ tƻǳǊ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ ƻƴ ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

annuelle moyenne de 0,7 à 7,2°C en 2100 par rapport à 2000. Le nombre de journées de chaleur 

                                                           
194 EEA (2017), 196-197, Figure 5.3 et Tableau 5.1. 
195 EEA (2017), 197, Tableau 5.1. 
196 COMMISSION NATIONALE CLIMAT, Septième communication nationale sur les changements climatiques en vertu 

de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques. Résumé, Bruxelles, SPF Santé 

publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, 2017/12, 9. 
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extrême et le nombre de vagues de chaleur augmenteront également. En Flandre, le nombre de 

journées de chaleur extrême par an pourrait évoluer de quelques-unes maintenant à 74 en 2100, 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜƳƛΦ [Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊǊŀƛent y monter 

vers 18 en 2050 et même 50 en 2100. Nous revenons ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 

et périodes caniculaires ont en termes de santé publique. 

 

Précipitations 

[ΩŞŎŀǊǘ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ Ǿŀ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜǊΦ 

Il pleuvra encore plus en hiver Τ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŞΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ Ǿƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ -

нр҈Σ ŎŜŎƛ ƳŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ƻǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘŞ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 

ǎŀƴǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ǿŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜr, possiblement 

ƧǳǎǉǳΩŁ нос ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ Ƙǳƛǘ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ŘƻǳȊŜΣ Ŝƴ нмллΦ  

 

Niveau de la mer 

[Ωƻƴ ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΨƘƻǊƛȊƻƴ нмллΣ ŘŜ « 60 à 90 cm du niveau de la mer à la 

côté belge » 197, voire de 200 cm dans « le scénario le plus pessimiste ».  Notez que des études 

effectuées aux Pays-Bas en 2017 et 2018 prévoient même sous un scénario modéré (RCP4.5, 

impliquant un réchauffement de 2,4°C ce siècle-ci) une hausse du niveau de ƭŀ ƳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣу 

mètres. Avec des émissions plus élevées, presque 3 mètres de hausse du niveau de la mer 

seraient attendus pour 2100. Il apparaîǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

possible de la fonte des glaces en Antarctique a fortement évolué depuis 2014. Certains 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳƛ ǎΩy déroulent entraîneraient une plus grande perte de glace que prévu auparavant 

et mèneraient vers un rehaussement accéléré du niveau des mers.198 

Sécheresses 

La diminution des précipitations estivales combinée avec une plus grande évaporation suite au 

températures toujours plus élevées, va mener à des périodes de sécheresse estivales plus 

fréquentes et plus longues. De telles périodes pourraient advenir tous les deux ans. Le déficit de 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŜ 485 mm et une 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘǳǊŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǉǳŀǘǊŜ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘŜ 

1976 et 2018. La baisse des précipitations estivales combinée avec une plus grande évaporation, 

provoquera entre autres une baisse des débits les plus faibles des rivières en été (diminution 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ нмe ǎƛŝŎƭŜύΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ 

ŘŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 

navigation et pour la quŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

la biodiversité et le tourisme, la perte des Fagnes est à signaler 199. 

 

Inondations 

 

Des inondations ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ όƭΩ9ǎŎŀǳǘύ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ 

                                                           
197 Site fédéral, www.climat.be. Comme le lecteur, nous remarquons que ces pronostics divergent de ceux 

mentionnés par la Commission nationale Climat dans sa  Septième communication nationale, citée plus haut.  
198 Haasnoot, Deltares 2018, Mogelijke gevolgen van versnelde zeespiegelstijging voor het Deltaprogramma ς een 

verkenning, p.4; KNMI 6 avril 2017, Extreme zeespiegelstijging in de 21e eeuw. 
199 VAN YPERSELE & MARBAIX (2004), 9 et 26-27. 

http://www.climat.be/
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ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜΣ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ tŀȅǎ ςBas, est le pays 

le plus vulnérable aux inondations à la suite de la hausse du niveau des mers 200.  

 
 

Figure 21.  wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ : situation actuelle et 

en 2100 

 

En Flandre, 15% des terres se situent à moins de 5 mètres au-dessus du niveau moyen de la mer. 

En Flandre occidentale, 33% de la population vit dans des zones de polder sensibles à des 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ōŜƭƎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

[ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴiveau de la mer implique que les marées de tempête atteignent également des 

niveaux plus élevés, qui renforcent des érosions de la côte et peuvent percer les digues et murs 

ŘŜ ƳŜǊΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ Rappelons 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

zones-ƭŁ όǇƻǊǘ ŘŜ ½ŜŜōǊǳƎƎŜΣ ǇƻǊǘ ŘΩ!ƴǾŜǊǎύΦ CISCAR et al. (2018) constatent : « Les inondations 

côtières augmenteront de manière dramatique le long des côtes européennes, en particulier 

durant la seconde moitié de ce siècle avec la hausse accrue du niveau de la mer. Le transport et 

les autres infrastructures critiques dans les plaines alluviales de rivières et rapprochées de la mer 

seront de plus en plus ǎƻǳǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

inondations. »  201 (traduction libre). 202 

                                                           
200 EEA, ¢ƘŜ ŎƘŀƴƎƛƴƎ ŦŀŎŜǎ ƻŦ 9ǳǊƻǇŜΩǎ Ŏƻŀǎǘŀƭ ŀǊŜŀǎ, Copenhagen, EEA Report no. 6/2006, 2006. 
201 /L{/!w Ŝǘ ŀƭΦ όнлмуύΣ рΥ ά/ƻŀǎǘŀƭ ŦƭƻƻŘǎΣ ŜǎǇŜŎƛŀƭƭȅ ƛƴ ǘƘŜ ǎŜŎƻƴŘ ƘŀƭŦ ƻŦ ǘƘƛǎ ŎŜƴǘǳǊȅ ǿƛǘƘ ŀŎŎŜƭŜǊŀǘƛƴƎ ǎŜŀ ƭŜǾŜƭ ǊƛǎŜΣ 

will show a dramatic rise along most European coastlines. Transport and other critical infrastructures in river flood 

plains and closŜ ǘƻ ǘƘŜ ǎŜŀ ǿƛƭƭ ōŜ ƛƴŎǊŜŀǎƛƴƎƭȅ ŀǘ Ǌƛǎƪ ƻŦ ŘŀƳŀƎŜ ŀƴŘ ŘƛǎǊǳǇǘƛƻƴ ōȅ ƛƴǳƴŘŀǘƛƻƴΦέ  
202 ±ƻȅΦ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ WΦtΦ Ǿŀƴ ¸ǇŜǊǎŜƭŜΣ ά5Ŝ ±ƭŀŀƳǎŜ ƪǳǎǘ Ȋŀƭ ƴƛŜǘ ƻǾŜǊƭŜǾŜƴ Ȋƻŀƭǎ ȊŜ ƴǳ ƛǎΦ όƛƴǘŜǊǾƛŜǿύέΣ 5Ŝ ¢ƛƧŘΣ н Ƴŀƛ 

нлмуΥ ά²Ŝ ƪǳƴƴŜƴ ƴƛŜǘ ǾƻƻǊƪƻƳŜƴ Řŀǘ ƎǊƻǘŜ ŘŜƭŜƴ Ǿŀƴ ±ƭŀŀƴŘŜǊŜƴ ƻƴŘŜǊ ǿŀǘŜǊ ƪƻƳŜƴ ǘŜ ǎǘŀŀƴΦέ όάbƻǳǎ ƴŜ 

pourrons prévenir que des grandes parties de la Flandre disparaîtront sous eau. » (traduction libre)). Et encore : 

« De klimaatverandering is er en zal vooral Vlaanderen raken. We kunnen niet voorkomen dat grote delen van de 

regio onder water komen te staan. Binnen driehonderd jaar, misschien vroeger: het zal gebeuren. Een groot deel 

van de regio ligt niet zo hoog boven het zeeniveau. We kunnen er wel voor zorgen dat het zo weinig mogelijk 

gebeurt. En dat de zeŜǎǇƛŜƎŜƭ ƎŜŜƴ р ƳŀŀǊ о ƳŜǘŜǊ ǎǘƛƧƎǘΦέ όζ Le changement climatique y est, et touchera surtout 

ƭŀ CƭŀƴŘǊŜΦ bƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊƻƴǘ ǎƻǳǎ ŜŀǳΦ 5ΩƛŎƛ ǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘ 

ans, peut-être plus tôt : cela arrivera. Une bonne partie de la région ne se situe pas beaucoup au-delà du niveau 
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Les précipitations de plus en plus importantes en hiver peuvent causer des inondations plus 

fréquentes et importantes le long de fleuves et riǾƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘŞ 

peuvent aussi causer des dégâts. [ŀ CƭŀƴŘǊŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ŘΩǳƴ 

facteur 5-10, ce qui implique que des terres qui actuellement sont inondées une fois tous les 

100 ans, le seront une fois tous les dix ans. De surcroît, les inondations seront très 

vraisemblablement plus extrêmes. Dans certaines villes et communes, quelques 30 à 40% des 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ƘƾǇƛǘŀǳȄΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ Χύ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ 

des inondations. 

 

Evènements extrêmes 

Les évènements extrêmes -- canicules, pluies intenses et orages violents -- augmenteront 203. 

 

Biodiversité 

En dernier lieu, mais non pour le moins, il est manifeste que le changement climatique exerce 

une pression ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘ ƳƛǎŜ Ł Ƴŀƭ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ 

la pollution des sols, eaux , ... 

 

 

3.2.3. Effets sur la santé humaine 

 

 9ƴ нлмлΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ όΨISSPΩύ204 a étudié les conséquences du 

changement climatique pour la santé humaine et animale en Belgique. Cette étude a été dûment 

peer reviewed Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

études en la matière 205Φ 9ƭƭŜ Şǘŀōƭƛǘ ŀƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛŎƛ ŀǳǎǎƛ le changement climatique affecte 

déjà incontestablement la santé humaine.  

 

Le tableau ci-dessous reproduit les principales conséquences établies : 

  

 

Conséquences du réchauffement 

 

 

Effets en matière de santé publique 

Vagues de chaleur Insolations 

Coups de chaleur et crampes de chaleur 

                                                           
ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ōƛŜƴ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜŎƛΦ 9ǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ р Ƴŀƛǎ ŘŜ о 

mètres. »). Ibid. 
203 Supra, no. 160. 
204 E. BRITS et al., Climate change and health. Set-up of monitoring of potential effects of climate change on human 

ƘŜŀƭǘƘ ŀƴŘ ƻƴ ǘƘŜ ƘŜŀƭǘƘ ƻŦ ŀƴƛƳŀƭǎ ƛƴ .ŜƭƎƛǳƳΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ нлмлΣ рп ǇΦ όΨBRITS et al., 

(2010)ΩύΦ 
205  Supra, nos. 119 - 120. 
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Maladies cardio-vasculaires, AVC, maladies 

cardiaques, maladies respiratoires, maladies 

cardiopulmonaires 

Décès 

Vagues de froid Fatigue, hyperventilation, pression artérielle 

basse, décès 

Décès : hypothermie 

Conditions météorologiques 

extrêmes 

 

Maladies mentales 

Blessures 

Décès 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Maladies respiratoires 

Maladies cardiovasculaires 

Exposition prénatale 

Maladies pulmonaires 

Morts prématurées 

Radiations UV Brûlures, maladies de la peau 

Cancers 

 Conjonctivites, atteintes à la cataracte 

Atteintes au système immunitaire, risques 

ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ 

Maladies liées à la qualité de la 

ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Salmonellose, E. Coli, etc. 

Maladies vectorielles et 

zoönotiques 

Malaria, fièvre jaune, lyme, etc. 

 

Figure 22. Conséquences du réchauffement climatique sur la santé publique en Belgique 

 

Nous rappelons que les problèmes de santé ƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ Řǳ 

stress post-ǘǊŀǳƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ diverses 206. 

 

 

 9ƴ 9ǳǊƻǇŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜΣ ƻǴ ƴƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜΣ ƭŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 

extrême relié au changement climatique qui, de loin, tue le plus.  

 

                                                           
206 Supra, no. 120. 
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Figure 23. Mortalité suite à des évènements climatiques extrêmes en Europe 

 

En Belgique, les étés caniculaires de 2003, 2006 et 2010 ont entraîné une augmentation de la 

mortalité avec respectivement 1.230, 1.263 et 967 décès additionnels par rapport à un été 

normal 207. 

  

Mais les vagues de chaleur ne causent non seulement des décès additionnels et une panoplie 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŜƭƭŜǎ ŎŀǳǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ {ƻƴƎŜƻƴǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées qui ne se sentent plus capables de sortir et le ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ ǎΩŜƴǎǳƛǘΦ  

 

De manière générale, les périodes caniculaires affectent surtout les personnes les plus 

vulnérables de la société : jeunes enfants, personnes âgées, personnes socialement et 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎŜǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

leur profession. 

  

De manière générale également, elles affectent bien plus les milieux urbains que la campagne. 

Elles arrivent plus fréquemment et sont plus intenses en milieu urbain.  

 

                                                           
207 E. BRITS et al. (2010), 12.  

 Voy. également le Plan Ozone et vague de chaleur rédigé par les autorités en 2006, p. 3 : « En aout 2003, une 

ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀōŀǘǘǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ 

où elle a débuté le 31 juillet ou le 1er août, selon la région, pour prendre fin le 13 août. Des températures 

maximales dépassant 37°C ont alors été enregistrées pendant plusieurs jours dans diverses stations 

ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

très élevées. Eƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎǳŜǎ ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

nombre de vagues de chaleur au 21e siècle. Une saison estivale comme 2003 pourrait revenir en moyenne tous 

les trois à cinq ans. Des phénomènes comparables à ceux de ƭΩŞǘŞ нлло ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘƻƴŎ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Χ ƭΩŞǘŞ нллс ƭΩŀ ōƛŜƴ ǇǊƻǳǾŞ Η 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ζ vague de 

chaleur et ozone η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƎƛǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ  ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ » 



 

 

108 | 307 

 

Pour la Belgique, pays à population vieillissante et  à régions fort urbanisées, ces constats 

interpellent et pèsent.  

 

 

 Conséquences pour les codemandeurs individuels 
 

 Lƭ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

occidentale et du monde en entier, seront exposés de manière croissante à des atteintes à leur 

santé et à des dommages patrimoniaux et autres suite au réchauffement climatique. Rappelons 

que nous sommes en route pour un réchauffement de +4°C en 2100, bien au-delà de la limite 

ŘŜ мΣрϲ/ ǉǳŜ ƭŜ DL9/ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴt dangereux et bien au-delà 

du seuil où la plupart des points de basculement seront atteints. 

 

Les codemandeurs ne pourront échapper à ces conséquences négatives et devront les subir. Des 

types de temps comme des chaleurs extrêmes, de la sécheresse, des précipitations intenses etc. 

mèneront vers des décès, des pertes de santé et de qualité de vie, des dommages et des 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 5Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀǇǇŜǊƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘƻƴŎ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΦ 5Ŝ même pour les impacts indirectǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

géopolitique accrue.  

 

Tout le monde en Belgique sera confronté à ces impacts à des moments donnés, de manière 

structurelle, dans une mesure plus ou moins importante, directement et en souffrant pour des 

proches. Ce constat vaut pour toutes les conséquences du réchauffement climatique décrites ci-

dessus, aussi bien les conséquences directes en Belgique même que les conséquences indirectes 

ŘǳŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ŀǳtre part au monde.  

 

 Soulignons-le : les codemandeurs, comme tous les autres habitants de la Belgique, subiront de 

manière structurelle toutes les conséquences, directes et indirectes, du réchauffement de la 

planète, en les souffrant eux-mêmes et en souffrant pour des proches touchés. Et ils ne pourront 

ȅ ŞŎƘŀǇǇŜǊΣ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

 

 

 Conséquences selon les générations  
 

 [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ ƴŜ ŘƛŦŦŝǊŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ 

région et selon les milieux socio-économiques, mais entraîne ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

générations. Que les conséquences du réchauffement climatique deviendront inévitablement 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭƭŜǎ ŦǊŀǇǇŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

générations actuelles de jeunes et les générations à venir. 

 

 

 Le concept de la discrimination intergénérationnelle a vu le jour après que la Commission 

Brundtland ait ŘŞŦƛƴƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŏƻƴƴǳ ΨbƻǘǊŜ ŀǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳǳƴΩ 

όΨhǳǊ /ƻƳƳƻƴ CǳǘǳǊŜΩύ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
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« Le développement durable est le développement qui rencontre les besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à rencontrer leurs propres 

besoins» 208. 

 

Même si ce rapport ne traite pas spécifiquement du changement climatique, il a fait prendre 

conscience du fait ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜǎ ont un impact sur la vie de 

générations ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 

de ces générations.  

 

Dans le rapport de Lord Nicholas Stern de 2006, le constat est confirmé et relié au changement 

climatique : 

 

« [Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ƛƴǘǊŀ- et intergénérationnelle sont essentielles. Le changement 

climatique aura des impacts sérieux durant la vie de la plupart de ceux qui vivent 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΦ [Ŝǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ Ŝǘ 

néanmoins elles ne sont pas représentées Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ »209. 

 

 Parmi les codemandeurs il y a un groupe de jeunes qui à cet égard mérite particulièrement 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΦ Plus que 30% des codemandeurs a moins de 30 ans, plus que 43% moins que 35 

ans. Une partie de ces jeunes sont mineurs. Ces codemandeurs vont subir de manière de plus 

en plus prononcée les conséquences directes et indirectes globales, européennes et locales du 

réchauffement climatique, décrites dans les sections précédentes. Directement ou 

indirectement leur vie sera impactée, ici en Belgique, par des conditions météorologiques 

extrêmes, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ pas eu de part prépondérante dans les causes du 

réchauffement climatique. 

 

 {ƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ prévenir un réchauffement climatique dangereux et rester sous les 

мΣрϲ/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŞ le problème. Le paradoxe 

discriminatoire ƻōǎŜǊǾŞ ƛŎƛ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ǉǳƛ ŀ ƳŜƴŞ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ et générations à venir 

en subiront les frais.  

 

                                                           
208 UN Documents, Our Common Future, Gathering a Body of Global Agreements, Chapter 2, Towards Sustainable 

5ŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘΣ ǇΦ ппΥ ά{ǳǎǘŀƛƴŀōƭŜ ŘŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘ ƛǎ ŘŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘ ǘƘŀǘ ƳŜŜǘǎ ǘƘŜ ƴŜŜŘǎ ƻŦ ǘƘŜ ǇǊŜǎŜƴǘ ǿƛǘƘƻǳǘ 

compromising the ability of future generations to ƳŜŜǘ ǘƘŜƛǊ ƻǿƴ ƴŜŜŘǎΦέ 
209 {ǘŜǊƴ wŜǾƛŜǿ нллсΥ ǘƘŜ 9ŎƻƴƻƳƛŎǎ ƻŦ /ƭƛƳŀǘŜ /ƘŀƴƎŜΣ IΦнΣ 9ŎƻƴƻƳƛŎǎΣ 9ǘƘƛŎǎ ŀƴŘ /ƭƛƳŀǘŜ /ƘŀƴƎŜΥ ά vǳŜǎǘƛƻƴǎ ƻŦ 

intra- and inter-generational equity are central. Climate change will have serious impacts within the lifetime of 

most of those alive today. Future generations will be even more strongly affected, yet they lack representation in 

present-Řŀȅ ŘŜŎƛǎƛƻƴǎΦέ Ce rapport a été produit à la demande du gouvernement britannique. La Commission 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭΩŀ ŎƛǘŞ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜs, notamment vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ [ΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ DŀƴŘ ƭǳƛ 

a conféré un degré de docteur honoris causa le 16 mai 2019. 
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Ceci souliƎƴŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ 

ŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴΦ 
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Chapitre 1.  Les engagements sous la CCNUCC 

Chapitre 2.  [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦9 

Chapitre 3.  Gouvernance climatique et manquements de la Belgique 

 

 

 

 

  



 

 

112 | 307 

 

 Les engagements sous la CCNUCC 
 

 Dans ce chapitre nous allons développer de manière plus détaillée les engagements clefs de la 

Belgique sous le régime légal international210 de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques ou CCNUCC, un régime dont un aperçu a déjà été donné dans le Titre 

L ŘŜ ŎŜǘǘŜ tŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳe 

dangereux 211.  

 

Nous exposerons ci-dessous les différentes conventions composant le régime légal international 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ //b¦// ƳşƳŜΣ ƭŜ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ Ŝǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ŝǘ ǊŜǾƛŜƴŘǊƻƴǎ 

Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ /htΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ engagements que la Belgique y a pris en 

connaissance de cause.  

 

 

 Le régime international climatique et la Belgique 

§1. Le régime international climatique à Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ  

 

 Sur la scène internationale, les premières ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement 

datent du premier « Sommet de la Terre », auquel la Belgique a participé, lors duquel la 

Déclaration sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ мфтн ς composée de 26 principes - fut adoptée à 

Stockholm212. Ce sommet a donné naissance au Programme des Nations unies pour 

l'environnement (PNUE). Au même moment, le Club de Rome a publié un rapport intitulé «Halte 

à la croissance ? »213 Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇƻƛƴǘŜ ŘŞƧŁ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜȄǇƻƴŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŞnergie, eau, 

sols), de la pollution et de la surexploitation des systèmes naturels. 

 

Le changement climatique fut explicitement adressé Ŝƴ мфуу ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ 

43/53 sur la protection du climat mondial pour les générations présentes et futures du 6 

décembre 1988214. Dans cette résolution, et pour la première fois, les Nations-Unies 

reconnaissaient le changement climatique comme une « préoccupation commune de 

ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ »215.  

 

                                                           
210 Un régime légal international est défini comme un ensemble de règles et de pratiques associées avec la gestion 

et la mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ 

qui ont pour objectif de développer les règles de ces traités ς voy. in : R. VERHEYEN, Climate Change Damage and 

International Law ς Prevention Duties and State Responsibility, Leiden/Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2005, 

p. 43; traduction libre. 
211  Supra, no. 66. 
212 [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł {ǘƻŎƪƘƻƭƳΣ мс Ƨǳƛƴ мфтнΦ 
213 Rapport du Club de Rome, Halte à la croissance ?, 1972. 
214  AGNU, résolution sur la protection du climat mondial pour les générations présentes et futures, Res. 43/53, 6 

décembre 1988, disponible sur http://www.un.org/french/documents/  
215 AGNU, résolution sur la protection du climat mondial pour les générations présentes et futures, Res. 43/53, 6 

décembre 1988, disponible sur http://www.un.org/french/documents/ 
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 Lors du troisième Sommet de la Terre216, à Rio en 1992, 197 parties ς Řƻƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne - ont signé la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC ou UNFCCC en anglais) par laquelle ils se sont engagés à stabiliser les émissions de GES 

à un niveau qui « empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système 

climatique »217.  

 

 En 1997, un Protocole a été ajouté à cette convention : le Protocole de Kyoto. Dans celui-ci, les 

Éǘŀǘǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L όŎΩŜǎǘ-à-dire, les États industrialisés, responsables historiques du 

changement climatique, dont la Belgique) se sont engagés à diminuer leurs émissions de gaz à 

effet de serre ou GES durant la période 2008-2012.  

 

 Un amendement au Protocole de Kyoto, prévoyant de nouveaux engagements de réduction de 

GES pour la période 2013-2020, a été adopté lors du Sommet de Doha en 2012218.  

 

 9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ς dont la Belgique ς  ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 

planète nettement en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł 1,5°C par rapport aux niveaux 

préindustriels.  

 

Les parties ς dont la Belgique ς  se sont également engagées également à « chercher à parvenir 

ŀǳ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ όΧύ ŘŜ 

façon à parvenir à un équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et les absorptions 

ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ όΧύ »219.  

 

[Ω!ŎŎƻǊŘ fixe des objectifs collectifs pour la période post 2020 sur la base des engagements 

nationaux volontaires de chaque pays.  

 

 Dès lors que le cadre est fixé de manière généraleΣ ƭΩƻƴ ŘŞŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessous les 

engagements internationaux que la Belgique a pris sous ces différentes conventions. Au 

préalable nous rappelons touǘŜŦƻƛǎ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ǉǳΩƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ ǎǳǊ 

le droit des traités. 

 

§2. Le poids des traités : Pacta sunt servanda  

 

 Selon le principe Pacta sunt servanda, principe général de droit international consacré par la 

Convention de Vienne sur le droit des traités et par la jurisprudence, un traité devient un 

instrument juridique international à valeur contraignante pour ses parties dès son entrée en 

ǾƛƎǳŜǳǊΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŞ Řƻƛǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŦƻƛΦ  

                                                           
216 Le deuxième ayant eu lieu à en 1982.  
217 Art. 2 de la CCNUCC. 
218 Décision 1/CMP. 8, Accord de Doha (2012). 
219 Décision 1/CP.21 
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La Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969, reconnue comme du droit 

international coutumier, indique dans son préambule ce qui suit :  

 

« Constatant que les principes du libre consentement et de la bonne foi et la règle pacta sunt 

servanda sont universellement reconnus »  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘƛǎǇƻǎŜ :  

 

« Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ». 

 

[ŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŧƻƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de ƭΩŜǎǇǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǘŜƭ 9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜ220.  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ му ŀƧƻǳǘŜ ŜƴŎƻǊŜ : toutes les parties à un traité sont tenues de « s'abstenir dΩactes qui 

priveraient un traité de son objet et de son but ».  

 

La Cour de Justice Internationale a déjà déclaré que :  

 

« Le principe de bonne foi oblige les Parties à l'appliquer de façon raisonnable et de telle 

sorte que son but puisse être atteint »221.  

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ом ŘŜ ƭŀ /±5¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ :  

 

« Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes 

du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but ». 

 

 Pour rappel, l'article 2 de la CCNUCC précise que l'objectif ultime de la Convention est de 

« ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ όΧύ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳƛ 

empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique »222.  

 

!ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎƻƛǘ ŎŀǳǎŞ 

ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎŜ ǉǳƛΣ ǎŜƭƻƴ les normes scientifiques et légales actuelles,  équivaut à empêcher 

une augmentation de la température moyenne au-delà de 1,5°C par rapport aux niveaux 

préindustriels223. 

 

Cet article précise donc l'objet de la CCNUCC et du régime climatique international en découlant.  

 

                                                           
220 V. Koester, « Pacta Sunt Servanda », Environmental Policy Law, 26/2/3, 1996, p. 79. 
221 CIJ, 25 sept. 1997, arrêt, Gabcikovo, Rec. 1997, § 142. 
222 Art. 2 de la CCNUCC. 
223 Supra, no. 82. 
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 Les États parties à la CCNUCC et aux traités subséquents doivent donc réaliser des actes qui 

concordent avec les objectifs de ces traités224.  

 

En conséquence, aux termes des articles 26 et 31 de la Convention de Vienne sur le droit des 

traités, on peut faire valoir que la Belgique a ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŧƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻbjet et du but de 

la CCNUCC et des traités postérieurs en découlant.  

 

/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Řƻƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ225 et 

ƭŜǎ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όΨNationally Determined ContributionsΩ ƻǳ b5/ύ 226 soumises par les 

États en application de cet Accord. 

 

Nous décrivons ci-dessous les engagements qui découlent pour la Belgique du régime 

international climatique227, composé de la  CCNUCC, du Protocole de Kyoto et ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ 

Paris mais aussi de différentes décisions ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ όΨConference of the PartiesΩ 

ou COP). 

 

§3. Présence de la Belgique et de ses régions au sein du régime international climatique  

3.1 La Belgique au sein de la CCNUCC 

 

 La Belgique ς et ses trois Régions, parties défenderesses ς particiǇŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

climatique internationale depuis le 4 juin 1992 : date à laquelle elle a signé la CCNUCC.  

 

 Les parties défenderesses ont confirmé dans leurs conclusions que l'objectif central de la 

CCNUCC est de stabiliser la concentration des gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau 

qui empêche toute interférence anthropique dangereuse avec le système climatique 

(changements climatiques dangereux).  

 

 Sous la CCNUCC, la Belgique est désignée comme « tŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 

I »228,  et en tant que « tŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, les pays 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩh/59Φ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ƴƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LΣ ƴƛ 

                                                           
224 R. Verheyen, Climate Change Damage and International Law ς Prevention Duties and State Responsibility, 

Martinus Nijhoff Publishers, Leiden/Boston, 2005, p. 135 ; C. Voigt, Sustainable Development as a Principle of 

International Law,  Brill, Leiden, 2009 , p. 68.         
225 !ǊǘΦ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜǎ нϲ/ Ŝǘ мΣрϲ/Φ 
226  Supra, no. 87. 
227 Un régime légal international est défini comme un ensemble de règles et de pratiques associées avec la gestion 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ 

qui ont pour objectif de développer les règles de ces traités ς in :  R. VERHEYEN, Climate Change Damage and 

International Law ς Prevention Duties and State Responsibility, Leiden/Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2005, 

p. 43. 
228 tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŞǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩh/59 en 1992, les pays dont 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ wǳǎǎƛŜΣ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Şǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

ŘŜ ƭΩŜǎǘΦ  
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ǎǳǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LI, désigne les pays en développement. Le principe des responsabilités communes 

mais différenciées, que nous discutons plus loin, repose sur cette distinction.    

 

Les obligations prévues par la CCNUCC ς et puis par les traités subséquents - sont plus 

contraignantes pour ces pays développés que les obligations des pays ne figurant pas sur les 

annexes.  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L :  

 

- Engagements spéŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ2 de la CCNUCC, tels que :  

o Prendre des mesures pour atténuer les changements climatiques en limitant ses 

émissions anthropiques de gaz à effet de serre et en protégeant et renforçant ses 

puits et réservoirs de gaz à effet de serre. 

o Prendre lΩinitiative de modifier les tendances à long terme des émissions 

anthropiques conformément à lΩobjectif de la Convention, reconnaissant que le 

retour, dΩici à la fin de la présente décennie, aux niveaux antérieurs dΩŞmissions 

anthropiques de dioxyde de carbone et dΩautres gaz à effet de serre non 

réglementés par le Protocole de Montréal contribuerait à une telle modification. 

- 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

mesures entreprises sur base périodique (article 12 de la CCNUCC). 

- Χ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦн ŘŜ ƭŀ //b¦// ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ǳƴŜ ƻbligation en matière de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre et de renforcement des puits et des réservoirs, 

ǉǳƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la CCNUCC définit « puits » comme 

« tout processus, toute activité ou tout mécanisme, naturel ou artificiel, qui élimine de 

lΩatmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à effet de serre »229, et 

« réservoirs » comme «  un ou plusieurs constituants du système climatique qui retiennent un 

gaz à effet de serre ou un précurseur de gaz à effet de serre »230. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL : 

 

- EnƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀrticle 4.3 de la CCNUCC à fournir des ressources 

financières nouvelles et additionnelles, adéquates et prévisibles, pour couvrir la totalité des 

coûts convenus encourus par les pays en développement. 

- 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩarticle 4.4 de la CCNUCC à aider les pays en développement 

Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ Ŏƻǳǘǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

- Χ 

 

 Les parties défenderesses ont confirmé dans leurs conclusions principales la nécessité de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre et que les pays développés de l'Annexe 1 tels que 

                                                           
229 Art. 1er, 8° de la CCNUCC - Les principaux puits et réservoirs de carbone sont les océans et certains milieux 

continentaux comme les forêts en formation, les tourbières, etc. La différence tient en le fait que les puits peuvent 

être artificiels.  
230 Art. 1er, 7° de la CCNUCC -  
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la Belgique doivent prendre l'initiative  dans la lutte contre le réchauffement climatique en 

raison de leur prospérité et de leur contribution historique aux émissions de GES.  

 

La Région flamande parle de cette distinction entre pays, par exemple, en les termes suivants:  

 

« La Convention distingue aussi les obligations des États parties selon qu'ils sont repris en annexe 

I (États industrialisés, responsables historiques du changement climatique, dont la Belgique) ou 

pas (pays en développement) »231. 

 

L'État belge, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concluent dans un même sens 

sur la distinction entre les pays de ƭϥ!ƴƴŜȄŜ м Ŝǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ м232. 

 

Les pays développés, en ce compris la Belgique, se sont donc vus confier explicitement la tâche, 

dans le cadre de la CCNUCC, de prendre l'initiative dans la lutte contre les changements 

climatiques et doivent dès lors réduire leurs émissions de gaz à effet de serre plus rapidement 

que les pays en voie de développement.   En d'autres termes : d'ici 2020, 2030 et 2050, les pays 

développés, et donc la Belgique, doivent réduire davantage leurs émissions de GES que la 

moyenne mondiale pour prévenir des changements climatiques dangereux. 

 

 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne, qui est également partie à la CCNUCC depuis le 13 juin 1992.   

 

3.2 Kyoto, Paris et les COP 

 

 [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нф ŀǾǊƛƭ мффуΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne.  

 

[ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩ!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ƻƘŀ le 14 novembre 2017 qui organise la deuxième 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ ǇƻǳǊ 2012-нлнлΦ [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł 

ŜƭƭŜΣ ƭΩŀ ǎƛƎƴŞ ƭŜ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΦ 

 

 [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜ нн ŀǾǊƛƭ нлмсΦ  

 

 Enfin, rappelons que les décisions des COP à la CCNUCC sont adoptées au consensus 233 et que, 

donc, la Belgique - et ses trois Régions-, étant partie aux Conférences des Parties, a adopté au 

consensus les différentes décisions de COP ς qui lui sont donc applicables.  

 

 

 

                                                           
231 Conclusions principales de la Région flamande, p. 7, point 6. 
232 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ ǇΦнм ; Conclusions principales de la Région wallonne, p.7, point 23 ; 

Conclusions principales de la Région de Bruxelles-Capitale, p.11, point 20. 
233  Supra, no. 64. 
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 Les engagements de la Belgique 

§1. Sous la Convention-cadre 

 Comme nous le savons déjà, la CCNUCC sert de cadre aux Etats-parties signataires pour les 

ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

anthropique dangereux.  

 

[ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƭƛŜ мфс ǇŀȅǎΣ Řƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻpéenne, et une organisation 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƳşƳŜ Řƻƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ234. Elle est 

entrée en vigueur en 1994235Φ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƭΩŀ signé le 4 juin 1992 Ŝǘ ƭΩŀ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭŜ 16 janvier 1996, 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ƭΩŀ ǎƛƎƴŞ 13 juin 1992 Ŝǘ ƭΩŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 15 décembre 1993236.  

 

1.1 Objectif ultime 

 [ϥ!ǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ //b¦// ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǳƴ 

réchauffement climatique dangereux, ce qui équivaut à limiter la hausse des températures 

globales moyennes à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels 237.  Au vu du principe général 

de droit dit « Pacta sunt servanda » et de la Convention de Vienne sur le droit des Traités de 

1969, les États parties à la CCNUCC -  donc la Belgique - doivent réaliser des actes qui concordent 

ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

1.2 Grands principes  

 Dans le préambule de la CCNUCC, les parties signataires ont notamment déclaré que : 

Conscientes que les changements du climat de la planète et leurs effets néfastes sont un sujet 

de préoccupation pour lΩhumanité tout entière, 

Préoccupées par le fait que lΩactivité humaine a augmenté sensiblement les concentrations 

de gaz à effet de serre dans lΩatmosphèǊŜΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

naturel et ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǳƴ réchauffement supplémentaire de la surface 

ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘère, ce dont risquent de souffrir les écosystèmes naturels et 

ƭΩƘǳƳŀƴƛǘé,  

Notant que la majeure partie des gaz à effet de serre émis dans le monde par le passé et à 

lΩheure actuelle ont leur origine dans les pays développésΣ όΧΦύ  

Conscientes que le caractère planétaire des changements climatiques requiert de tous les 

Ǉŀȅǎ ǉǳΩƛƭǎ coopèrent le plus possible et participent à une action internationale, efficace et 

appropriée, selon leurs responsabilités communes mais différenciées, leurs capacités 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όΧύ 

                                                           
234 https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-

7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_en#1  
235 {ƻƛǘ фл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ рл ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ но ŘŜ ƭŀ //b¦// ; au niveau belge, la date 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ le 15 avril 1996. 
236 Décision 94/69/CE du Conseil du 15/12/1993 concernant la conclusion de la CCNUCC. 
237 Voir supra, no. 82. 

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_en#1
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_en#1
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Considérant quΩil appartient aux États dΩadopter une législation efficace en matière 

dΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όΧύ 

Les deux premiers considérants indiquent clairement que la CCNUCC vise à protéger les 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ Ŝǘ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

dangereux, en ce compris les demandeurs et les intérêts revendiqués par Klimaatzaak. 

 

 [ΩŀǊǘƛcle 3 de la CCNUCC définit trois grands principes applicables : le principe des responsabilités 

communes mais différenciées, le principe de précaution et le principe du développement 

durable. Nous regardons de plus près le premier et le dernier. 

 

 Le principe des responsabilités communes mais différenciées238  ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ 

inéquitable de soumettre les pays en développement aux mêmes obligations 

environnementales que les pays développés et que ceux-ci doivent jouer un rôle moteur étant 

donné ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ historiquement les plus gros pollueurs et les détenteurs de moyens financiers 

et technologiques plus importants 239.  

 

Le principe de responsabilité commune mais différenciée inscrit dans la CCNUCC240 est rendu 

opérationnel par la distinction faite entre les parties reprises aux Annexes I et II de la Convention, 

Řƻƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ [Ŝǎ « pays développés » doivent prendre 

l'initiative dans la lutte contre le changement climatique et ses effets néfastes241. Ce principe 

souligne le rôle particulier des pays développés en termes de leadership. 

 

Il est pertinent de regarder de plus près la donnée de la responsabilité historique de notre pays. 

Les contributions relatives des pays à ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǾŀǊƛŜƴǘ 

évidemment dans le temps. En 1990, lorsque les négociations de la Convention-Cadre ont 

commencé, par exemple, les pays développés représentaient environ 70% des émissions 

mondiales. Depuis lors, les émissions des pays en voie de développement ont triplé et 

représentent actuellement près de 60% des émissions mondiales. 242  

 

De plus, il faut prendre en considération les émissions de GES par habitant. Ce faisant, le schéma 

suivant de la Banque mondiale243 épingle très clairement la responsabilité historique de la 

Belgique : pour la période de 1985 à maintenant uniquement, il reprend sur trois lignes 

différentes les émissions de GES  par habitant (per capita) de la Belgique (en bleuύΣ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne (en mauve) et de la Chine (en vert). 

 

                                                           
238 Art. 3.1 et 3.2 de la CCNUCC. 
239 B. MayeǊΣ ά{ǘŀǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎƛōƛƭƛǘȅ ŀƴŘ /ƭƛƳŀǘŜ ŎƘŀƴƎŜ ƎƻǾŜǊƴŀƴŎŜΥ ! ƭƛƎƘǘ ǘƘǊƻǳƎƘ ǘƘŜ ǎǘƻǊƳέΣ Chinese Journal of 

International Law, Volume 13, 2014, p. 546 (traduction libre). 
240 Art. 3 de la CCNUCC. 
241 Art. 4 de la CCNUCC. 
242 International Energy Agency, CO2 Emissions from Fuel Combustion: Key CO2 Emissions Trends (2016), Figure 4. 
243 cfr. https://data.worldbank.org/indicator/EN.ATM.CO2E.PC?end=2014&locations=BE-CN-EU&start=1988  

https://data.worldbank.org/indicator/EN.ATM.CO2E.PC?end=2014&locations=BE-CN-EU&start=1988
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Figure 24. 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ /ƘƛƴŜ  (1985-2019) 

 

Lƭ Ǿŀ ŘŜ ǎƻƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ .ŜƭƎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴŘ ƴƻǳǎ ǊŜǘƻǳǊƴƻƴǎ 

Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ bƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎΩŜǎǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŞ ŦƻǊǘ ǘƾǘΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ le CO2 

subsiste des siècles, partiellement des millénaires, Řŀƴǎ ƭΩŀǘmosphère. La responsabilité du pays 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ǎŀǳŦ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ  

 

En signant ƭŀ //b¦// Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ Ŝǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ a reconnu 

et accepté cette responsabilité plus grande endossée en tant que Pays Annexe I et II. 

 

 Le principe du développement durable244 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ 

développement qui correspond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƭŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ de la 

CCNUCC précise que :  

 

« Il incombe aux Parties de préserver le système climatique dans lΩintérêt des générations 

présentes et futures ». 

 

Ce principe revêt une importance évidente pour les politiques climatiques à tout niveau. Le sort 

des jeunes et des générations à venir y constitue un souci majeur. Ce souci est également 

présent dans le dossier soumis à votre siège. 

 

 

                                                           
244 Art. 3.4 et 3.5 de la CCNUCC. 
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1.3 Les engagements 

 hǳǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳƛ ŞƴƻƴŎŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘ principauxΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ р όwŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ 

observation), 6 (Éducation, formation et sensibilisation du public) et 12 (Communications). 

 

 Concrètement, les obligations de la Belgique sous la CCNUCC peuvent être résumées comme 

suit :  

 

a. Les obligations communes à toutes les parties : 

 

- Établir, mettre à jour périodiquement, publier et mettre à disposition de la COP des 

inventaires nationaux ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǇŀǊ 

leurs puits de tous les GES (art. 4.1a) ; 

- Établir, mettre à jour périodiquement, publier et mettre régulièrement à jour des 

programmes nationaux et, le cas échéant, régionaux contenant des mesures visant à 

ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀtion 

voulue aux changements climatiques (art. 4.1b) ;  

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ǎŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ ǇƻƛƴǘΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όΧύ 

de technologies, pratiques et procédés (art. 4.1c) ; 

- Encourager la gestion rationnelle et la conservation et, le cas échéant, le renforcement des 

puits et réservoirs de tous les GES (art. 4.1d) ; 

- tǊŞǇŀǊŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜments climatiques (art. 4.1e) ;  

- Tenir compte, dans la mesure du possible, des considérations liées aux changements 

climatiques dans ses politiques et actions sociales, économiques et écologiques (art. 4.1f) ; 

- Encourager et soutenir par sa coopération les travaux de recherches scientifiques, 

technologiques, techniques, socio-écoƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ όΧύ όŀǊǘΦ пΦ1h) ; 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ǎŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ 

technologiques, techniques, socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ όΧύ όŀǊǘΦ 4.1h) ; 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ǎŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊmation et la sensibilisation du 

public dans le domaine des changements climatiques (art. 4.1i) ; 

 

b. Les obligations spécifiques aux parties des Annexes I et II, les pays développés, dont fait 

partie la Belgique, déjà visitées plus haut : 

 

- tǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ dans la lutte contre le changement climatique et les effets néfastes de ce 

changement, en adoptant des politiques nationales et prenant les mesures voulues afin de 

limiter leurs émissions ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŘŜ D9{ όΧύ όŀrt. 4.2a) ; 

- Soumettre à la Conférence des Parties tous les six mois leurs politiques et mesures 

entreprises ainsi que les projections de leurs émissions de GES qui en résulteront en vue de 

ramener ces émissions à leurs niveaux de 1990 (art. 4.2b) 

- Fournir des ressources financières nouvelles et additionnelles pour couvrir la totalité des 

coûts convenus encourus par les pays en développement du fait de leurs obligations de 

rapportage et de communication (art. 4.3) ; 

- Aider les Pays en voie de développement à faire face au coût de leur adaptation aux effets 

du changement climatique (art. 4.4) ; 
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- tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΣ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊΣ ǎŜƭƻƴ 

les besoins, ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire écologiquement 

rationnels aux autres parties (art. 4.5).  

 

Les articles 4.1a, 4.1ō Ŝǘ мн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la CCNUCC que les Etats-membres doivent transmettre à la COP. Conformément à ce 

principe, il existe une différence substantielle entre les obligations des pays de l'Annexe I et des 

pays non visés à l'Annexe I relativement à ces communications nationales245.  

  

En conclusion, la CCNUCC définit des obligations de prévention aux articles 2 et 4, ainsi que des 

obligations d'atténuation et d'adaptation. Elle établit également des engagements financiers, 

dont les modalités devaient encore être précisées.  

§2. Sous le Protocole de Kyoto de 1997 

 

 Dès la première COP, en 1995, à Berlin, les États-parties ont estimé que les engagements prévus 

à l'article 4.2a et 4.2b de la CCNUCC n'étaient pas suffisants pour atteindre les objectifs fixés par 

la Convention.  

 

Un processus de négociation a donc été mis en place pour définir des engagements renforcés 

pour les pays développés. Ce processus ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ ǉǳƛ a été 

signé le 11 décembre 1997 lors de la 3e COP et qui est entré en vigueur le 16 février 2005.  

 

Le Protocole est annexé à la CCNUCC et impose des objectifs chiffrés et juridiquement 

contraignants de réduction des émissions de gaz à effet de serre (ci-après, « GES »), et plus 

particulièrement de 6 GES : CO2, CH4, N2O, HFC, PFC et SF6, par rapport au niveau d'émission de 

1990 (article 3). 

 

 De manière générale, le Protocole de Kyoto a poussé l'approche de la différenciation encore 

plus loin que la Convention. Sa priorité est de « renforcer les engagements » des parties de 

l'Annexe I. Le Protocole de Kyoto a, dans cet objectif, créé un système strict de différenciation « 

binaire », dans lequel seules les parties de l'annexe I souscrivent à des objectifs de réduction 

juridiquement contraignants. L'approche du Protocole à cet égard se base sur une perspective 

historique don nous avons déjà évoqué la pertinence. Un exemple de plus : les émissions 

cumulées des pays de l'Annexe I entre 1850 et 2012 ς dont la Belgique - sont environ 2,4 fois 

plus importantes que celles des pays non visés à l'Annexe I. En outre, les émissions de CO2 par 

habitant pour la plupart des pays en développement restent nettement inférieures à celles des 

pays les plus développés.246 

 

 Le Protocole se ventile en deux « ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ » : 2008-2012 et 2012-2020.  

 

                                                           
245 Art. 4.3 et 12.5 de la CCNUCC. 
246 D. Bodansky, J. Brunnée, & L. Rajamani, op. cit., p. 354 
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Dans le cadre de la première période d'engagement du Protocole de Kyoto, 37 États formés de 

pays industrialisés, dont la Belgique, et de pays en transition vers une économie de marché ont 

été légalement contraints de limiter leurs émissions et de respecter leurs engagements de 

réduction. [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ la possibilité organisée par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ 

de Kyoto qui autorise les Parties à remplir conjointement leurs objectifs de réductions. Elle a 

adopté la  décision 2002/358/CE qui fixe un objectif de réduction globale des GES de 8% par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффл ǇƻǳǊ нлмн ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ōŜƭƎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллу-2012, est une 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тΣр҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ D9{Φ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƳǇƭŀŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

у҈ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦрΦ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦсΦ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ¦9 ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

atteint, que la Belgique serait responsable du niveau de ses émissions fixées par le Protocole. 

 

[Ωamendement au Protocole de Kyoto établissant la deuxième période d'engagement a été 

adopté à Doha en 2012. [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ƻƘŀ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘΣ 

ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ247. Néanmoins, les États membres de l'UE 

ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ƻƘŀ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

pratique248.  

 

Rappelons249 ǉǳΩŜƴ нллфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ /ƻǇŜƴƘŀƎǳŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ et ses membres 

ς dont la Belgique ς ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ lettre du 28 janvier 2010 envoyée au Secrétaire 

exécutif de la Convention-Cadre à « ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉue consistant à limiter le 

réchauffement climatique global à 2°C par rapport aux niveaux préindustriels » et à « réduire 

ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ нр Ł пл ҈ ŘΩƛŎƛ нлнл Ŝǘ ŘŜ фр ҈ ŘΩƛŎƛ нлрл » 250 

 

§3. {ƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ /ht ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ 

 

 Sous cette section, nous mettons en lumière les éléments les plus importants qui se sont décidés 

lors des différentes COP précédant la COP-нм ŘŜ нлмр ƻǴ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞΦ  

 

3.1 COP-15 à Copenhague en 2009 et COP-16 à Cancun en 2010 

 Comme mentionné lors de la discussion de la notion de réchauffement dangereux, les Parties à 

la CCNUCC ont pour la première fois reconnu lors des COP-15 et -мс ǉǳΩǳƴ ζ réchauffement 

climatique dangereux » signifiait en fait le dépassement des 2°C par rapport aux niveaux 

                                                           
247 [ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ƻƘŀ ŀǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ ŜƴǘǊŜǊŀ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ нл Ŝǘ нм Řǳ 

ProtƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΣ ǎƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ ƭΩŀȅŀƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞΣ ƭŜ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-dixième jour après la date de réception 

ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ-quarts des Parties au Protocole de Kyoto. Cela 

signifie qu'un total de 144 instruments d'acceptation sont requis pour l'entrée en vigueur de l'amendement (cfr 

https://unfccc.int/fr/node/404).  La Belgique a achevé la procédure de ratification depuis novembre 2017. 
248 Règlement (UE) n° 662/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 14 modifiant le règlement (UE) n° 

рнрκнлмо Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre des Nations 

unies sur les changements climatiques. 
249 Voir supra n° 76. 
250  Voir le texte original de la lettre supra n° 76. 

https://unfccc.int/fr/node/404
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préindustriels, et que donc, si les Parties ς en ce compris la Belgique - voulaient atteindre 

l'objectif ultime de la CCNUCC, la prévention des changements climatiques anthropiques 

dangereux251, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ƴondiale ne pouvait dépasser ce 

seuil. 

 

Les parties défenderesses ont évidemment pris connaissance du consensus diplomatique 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ нϲ/ Ŝǘ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/ ŘŜ нллтΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллфΣ ǉǳƛ 

Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōŀǎŜΦ hƴ Ŝƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ Ces 

documents font également apparaître que le autorités publiques sont conscientes de leur 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LΦ 

 

Ainsi, par exemple, un avis du Minaraad (Conseil flamand de l'environnement et de la nature) 

au Parlement flamand du 4 décembre 2009 252  énonce en ce qui concerne 2020 ce qui suit : 

 

« Selon le quatrième Rapport d'évaluation, le groupe des pays développés doit réduire ses 

émissions de 25 à 40 % par rapport aux niveaux de 1990 d'ici 2020 afin de limiter 

l'augmentation de la température à 2 à 2,4 °C. Le Minaraad indique que les réductions 

d'émissions nécessaires pour les pays développés devront plutôt se situer à l'extrémité 

supérieure de cette fourchette (25 à 40%) »253.    

 

En ce qui concerne 2050, le Minaraad, toujours en 2009, clarifie ce qui suit : 

 

« Que les émissions devraient être réduites de 80 à 95 % d'ici 2050 par rapport aux niveaux 

de 1990. Le Minaraad... souligne qu'il existe des études plus récentes qui indiquent que les 

réductions globales devraient être supérieures à celles prévues par le GIEC dans son 

dernier rapport (+50%) » 254.    

 

Sur base de ces constats, le Parlement flamand a adopté, encore en 2009, la résolution du 9 

décembre 2009 dans laquelle ces pourcentages de réduction nécessaires pour 2020 et 2050 sont 

repris : 

 

« Le principe de précaution implique que pour le groupe des pays développés des objectifs 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нр Ł пл҈ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффл Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул Ł 

95% en 2050 par rapport à 1990 » 255 (nous soulignons). 

                                                           
251 Art. 2 de la CCNUCC. 
252   http://docs.vlaamsparlement.be/pfile?id=103030580. 
253 Minaraad p.5 ;  traduction libre : « Volgens het vierde evaluatierapport moeten de groep ontwikkelde landen hun 

emissies in 2020 met 25 a 40% teruggedrongen hebben ten opzichte van 1990 om de temperatuurstijging te 

beperken tot 2 a 2,4°C. De Minaraad...wijst erop dat de benodigde emissiereducties voor de ontwikkelde landen 

zich eerder aan het hoogste einde van deze range (25 a 40%) zullen moeten bevinden ».  
254 Minaraad p.5, traduction libre : « [D]at de emissies in 2050 met 80 a 95% verminderd moeten zijn in vergelijking 

ƳŜǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳǎ Ǿŀƴ мффлΦ 5Ŝ aƛƴŀǊŀŀŘΧǿƛƧǎǘ ŜǊƻǇ Řŀǘ ŜǊ ǊŜŎŜƴǘŜǊŜ ǎǘǳŘƛŜǎ ȊƛƧƴ ŘƛŜ ŀŀƴƎŜǾŜƴ Řŀǘ ƳŜƴ ƻǇ 

wereldvlak meer zou moeten reduceren dan wat het IPCC in zijn laatste rapport heeft voorspeld (+50%) ». 
255 Doc.Parl. Parl. flamand 2009-10, 282/3, Résolution du 9 décembre 2009 du Parlement flamand relative à la 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ /ƻǇŜƴƘŀƎǳŜ όǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜ άbetreffende het nieuwe klimaatverdrag 

Ǿŀƴ YƻǇŜƴƘŀƎŜƴΩύΣ нΣ уϲΤ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜ άƘŜǘ ǾƻƻǊȊƻǊƎǎǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǿŀǘ ƛƴƘƻǳŘǘ Řŀǘ ǾƻƻǊ ŘŜ ƎǊƻŜǇ Ǿŀƴ 
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[Ŝ wŀǇǇƻǊǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όάaƛƭƛŜǳǊŀǇǇƻǊǘέύ ŎƻƴŎƭǳŀƛǘ Ŝƴ нллф ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

traditionnels actuels sont insuffisants pour mettre en marche et accélérer la transition vers une 

économie durable pauvre en carbone256. 

 

Enfin, notons que le Parlement flamand déclarait déjà en 2009 que :  

 

« le fait que le total des pourcentages de réduction des gaz à effet de serre avancés par 

ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ нϲ/ ». 

 

 En Wallonie, le parlement régional adoptera le 20 février 2014 un décret Climat prévoyant un 

objectif de réduction de 30 % en 2020 et de 80 à 95 % en 2050 est adopté, donnant suite à une 

étude de Climact finalisée le 30 décembre 2011.257  Le timing indique un lien avec le Copenhague 

(2009) et /ŀƴŎǳƴ όнлмлύΣ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/Φ   

 

3.2 COP-17 à Durban -  2011 

 

 A la COP-17 à Durban, en 2011, la COP a décidé de poursuivre le processus du Protocole de Kyoto 

et de mettre en place la « Plateforme de Durban pour une action renforcée ».  

 

Cette Plateforme de Durban a créé, au terme de la COP-17, le « Groupe de travail sur la 

Plateforme de Durban pour une action renforcée η όD¢t5ύ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ζ régime 

climatique post-2020 η Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [ŀ /ht précise que ce nouveau régime 

devra être applicable à toutes les parties258, et être achevé au plus tard en 2015 et entrer en 

vigueur en 2020. 

 

Lors de cette COP, il a été convenu en commun par les États-parties, dont la Belgique, 

notamment ceci dans la Decision 1/CP.17 : 

« Reconnaissant que les changements climatiques représentent une menace immédiate et 

potentiellement irréversible pour les sociétés humaines et la planète et que toutes les Parties 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ȅ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ώΧϐΣ 

Notant avec une vive préoccupation ƭΩŞŎŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

                                                           
ontwikkelde landen reductiedoelstellingen nodig zijn van 25% tot 40% in 2020 ten opzichte van 1990 en ten minste 

80% tot 95% in 20рл ǘŜƴ ƻǇȊƛŎƘǘŜ Ǿŀƴ мффлΣ ώΧϐΤέ 
256 wŀǇǇƻǊǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ όΨaƛƭƛŜǳǊŀǇǇƻǊǘ ±ƭŀŀƴŘŜǊŜƴΩύΣ aƛƭƛŜǳǾŜǊƪŜƴƴƛƴƎ нлолΣ ƴƻǾŜƳōŜǊ нллфΣ 

отоΤ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ άNogmaals: een transitie staat of valt niet met een overheid alleen. Maar om transities 

bewust te versnellen en in de richting van duurzaamheid te sturen, is de rol van de overheid wel cruciaal. Als de 

maatschappij het erover eens is dat transities noodzakelijk zijn, mag van de overheid verwacht worden dat ze de 

kennis en capaciteit mobiliseert om inhoudelijk en procesmatig leiderschap te tonenΦέ 
257 Conclusions principales de la Région wallonne p. 9. 
258 La décision 1/CP.17 précise que : « 5ŞŎƛŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Convention un protocole, un autre insǘǊǳƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀȅŀƴǘ ǾŀƭŜǳǊ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ όΧύ », p. 2. 
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ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ 

2°C ou 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels »259. 

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όζ emission gap ηύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le fossé 

entre les réŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƻƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀǾŜŎ 

ǳƴŜ ŎƘŀƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ //b¦//Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

 

3.3 COP-18 à Doha en 2012 

 Ensuite, lors de la COP-18 à DOHA, en 2012, les États-parties se sont encore déclarés résolus 

ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ accord global et ambitieux Ŝƴ нлмрΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 5ƻƘŀ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 

ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ζ un protocole, un autre instrument juridique ou un accord όΧύ ayant valeur juridique » 

à la COP-21 de 2015 pour une entrée en vigueur en 2020, et rappelle ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de parvenir à 

limiter la hausse de la température en dessous de 2°C et à 1,5°C. Contrairement au protocole de 

Kyoto, la COP-18 exprime le souhait que cet accord ne concerne pas que les nations 

industrialisées mais tous les pays260. 

 

§4. [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ς COP-21 et CMP-11 en 2015 

 [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ Paris a été adopté lors de la COP-21 en annexe à la décision 1/CP.21 le 12 décembre 

2015 lors de la COP-21. Il a été signé par 195 États261 et est entré en vigueur le 4 novembre 

2016262. 

 

[ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ƭŜ 22 avril 2016 Ŝǘ ƭΩŀ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭŜ 6 avril 2017Φ [Ω¦ƴƛƻƴ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ƭΩŀ ǎƛƎƴŞ ƭŜ 22 avril 2016 Ŝǘ ƭΩŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 5 octobre 2016263. 

 

 [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ est rédigé de manière complètement différente du Protocole de Kyoto.  

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΤ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ 

ŀǳȄ Ǉŀȅǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴs de GES. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ  ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ tŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ȅ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ 

                                                           
259 Décision 1/CP.17, p. 2. 
260 Accords de Doha, décision 1/CP.18, p. 18. 
261 https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-d&chapter=27&clang=_en  
262 [Ŝ р ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ό5ŞŎƛǎƛƻƴ ό¦9ύ нлмсκмупм Řǳ /ƻƴǎeil du 5 

octobre 2016 relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, de l'Accord de Paris adopté au titre de la 

Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques). La Belgique a déposé son instrument de 

ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhǊganisation des Nations unies le 6 avril 2017, et est ainsi devenu le 142ème pays à avoir 

ǊŀǘƛŦƛŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘΦ 
263 Décision (UE) 2016/1841 du Conseil du 5 octobre 2016 relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, 

de l'Accord de Paris adopté au titre de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques.  

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-7-d&chapter=27&clang=_en
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rappelé264 et il est indiqué à de nombreuses reprises que les pays développés doivent montrer 

la voie et jouer un rôle important face au changement climatique265.   

 

4.1 Triple objectif 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŦƛȄŜΣ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎΣ ǳƴŜ ǘǊƛǇƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 

signataires de : 

 

- contenir « ƭΩŞƭŞvation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 

2°C ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ł 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels, étant entendu 

que cela réduirait sensiblement les risques et les effets des changements climatiques » ;  

 

- renforcer « ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

en promouvant la résilience à ces changements et un développement à faible émission de 

ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ƴŜ ƳŜƴŀŎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ » ; 

  

- rendre « ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł 

faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques ».  

 

 

4.2 Engagements des Parties 

 Les parties ς dont la Belgique - ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ en ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭƻƴƎ 

terme à :  

 

- ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǇƛŎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ D9{ ζ le plus rapidement possible », les pays en 

développement bénéficiant d'un peu plus de temps que les pays développés ;  

- diminuer rapidement, une fois le pic atteint, les émissions de GES conformément aux 

indications scientifiques relatives à l'objectif de température avec, pour objectif final, la 

neutralité carbone mondiale dans le courant de la 2e moitié de ce siècle ;  

- formuler et communiquer, au plus tard d'ici 2020, des stratégies à long terme de 

développement bas carbone ; 

- les pays déterminent, de façon volontaire, leur contribution nationale de réduction des 

émissions (Nationally Determined Contributions - NDCs) 266. Ces contributions doivent être 

ǊŞǾƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭύ ŘŜ 

ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł 2°C ou 1,5°C267  

                                                           
264 3e cons. du préambule et Articles 2.2, 4.3 et 4Φмф ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ  
265 5ŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǎΦ Řǳ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ Τ !ǊǘƛŎƭŜǎ пΦпΣ фΣ ммΦоΣ Ŝǘ моΦф ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
266 !ǊǘΦ пΦн ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ de Paris. 
267 !ǊǘΦ пΦф ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ  
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Les Parties ς en ce compris la Belgique - doivent donc prendre des mesures internes pour 

l'atténuation en vue de réaliser les objectifs desdites contributions268 et leurs NDC doivent 

représenter  une  progression  par  rapport  à  la  contribution  déterminée  au  niveau national  

antérieur  et  correspondront  à  son  niveau  d'ambition  le  plus  élevé  possible269.  

 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜȄǘŜ 

contraignant l'importance pour les États partie de prévenir, limiter et traiter les « pertes et les 

préjudices » associés aux effets du changement climatique et affirmer ainsi la nécessité de 

coopérer et de renforcer la compréhension, l'action et le soutien dans différents domaines, tels 

que les systèmes d'alerte précoce, la préparation aux situations d'urgence et les dispositifs 

d'assurance contre les risques climatiques. 

 

 Il est également prévu que chaque partie fournisse régulièrement les informations suivantes 270 : 

 

- ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴventaire des émissions anthropiques par les sources et des 

absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre ;  

- les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis par chaque partie dans la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōution déterminée au niveau national. 

 

 [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ мκ/tΦнм ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭϥ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ contributions 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όb5/Ωǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ 

ƭϥ!ŎŎƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ //b¦//Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire la prévention des changements climatiques dangereux et 

ŘƻƴŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł нϲ/ ƳŀȄƛƳǳƳ271.  

 

 [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ мκ/tΦнм ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όb5/Ωǎύ ǇǊƻŘǳƛǊƻƴǘ 

à l'horizon 2030 des émissions mondiales de 55 Gt CO2-éq, alors que les émissions de CO2 

doivent être réduites de 40 Gt CO2-éq pour que le réchauffement planétaire reste au-dessous 

de 2°C. 

 

Elle note en ce sens que :  

 

« des efforts de réduction des émissions beaucoup plus importants que ceux associés aux 

contributions prévues déterminées  au  niveau  national  seront  nécessaires  pour  contenir  

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ  ŘŜ  ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ 2°C par rapport aux niveaux 

préindustriels en ramenant  les  émissions  à  40 gigatonnes  ou  en  dessous  de  1,5°C  par  

                                                           
268 !ǊǘΦ пΦн ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
269 !ǊǘΦ пΦо ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
270 !ǊǘΦ мо ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
271 Décision 1/CP.21, Préambule : « Lƴǎƛǎǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƛǾŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǊƎŜƴǘ  ŘŜ combler l 

ΩŞŎŀǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭ ΩŜŦŦŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ř ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ Ř ΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнл Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ 

compatibles avec la perspectivŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭ ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

dessous de 2°C ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭ ΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭ ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

des températures à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels ». 
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rapport  aux niveaux préindustriels en ramenant les émissions à un niveau devant être 

défini dans le rapport spécial mentionné au paragraphe 21 ci-après; »272. 

 

Étant donné que l'objectif de 1,5°C fixé dans l'Accord de Paris est de parvenir en 2030 à une 

réduction plus importante que celle de 40 Gt susmentionnée, la décision de la COP invite le GIEC 

à présenter un rapport spécial en 2018 pour déterminer de combien les émissions doivent 

encore être réduites en 2030 par rapport aux 40 Gt susmentionnés pour atteindre cet objectif.  

 

Les éléments les plus importants de la décision de la COP sont cités ci-dessous: 

 

« [ŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎΣ όΧύ 

12. Se  félicite des  contributions  prévues  déterminées  au  niveau  national  que  les Parties  

ƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ōύ Řǳ  ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜн  ŘŜ  ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴмκ/tΦмфΤ 

όΧύ 

мсΦ tǊŜƴŘ ƴƻǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 

déterminées  au  niveau  national  communiquées  par  les  Parties  au  1er octobre  2015, 

όΧύ 

21. Invite le  DǊƻǳǇŜ  ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ  ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ  ǎǳǊ  ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  Řǳ  ŎƭƛƳŀǘ  à 

présenter  un  rapport  spécial  en  2018  ǎǳǊ  ƭŜǎ  ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ  ŘΩǳƴ  ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

planétaire  supérieur  à  1,5°C  par  rapport  aux  niveaux  préindustriels  et  les  profils 

ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ »273. 

4.3 [Ŝǎ /ht ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ 

 L'Accord de Paris définit les objectifs et le cadre globaux de l'action internationale contre le 

changement climatique pour la période post-2020. Cependant, les États-parties ont décidé que 

ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŎƘŜǾŞe ŘΩƛŎƛ нлмуΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ 

progrès chaque année lors des COP à venir entre 2017 et 2020274. 

 

En effet, il est constaté que « des efforts de réduction des émissions beaucoup plus importantes 

que ceux associés aux contributions prévues déterminées au niveau national seront nécessaires 

ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ planète en dessous de 2°C par rapport aux 

ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όΧύ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ мΣрϲ/ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όΧύ »275. 

 

Pour ce faire, la COP-21 a invité le GIEC à présenter un rapport spécial en 2018 sur « les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦfement planétaire supérieur à 1,5°C par rapport aux niveaux 

ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ D9{ »276. 

 

¢Ǌƻƛǎ /ht ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ :  

 

- La COP-22 (CMP-12 et CMA-1) à Marrakech en 2016 ;  

                                                           
272 Décision 1/CP.21, p. 4/40, §17. 
273 Décision 1/CP.21. 
274 Décision 1/CP.21, p. 19/40, § 120.  
275 Point 17 de la décision 1/CP.21. 
276 Point 21 de la décision 1/CP.21. 
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- La COP-23 (CMP-13 et CMA-2) à Bonn en 2017 ;  

- La COP-24 (CMP-14 et CMA-3) à Katowice en 2018. 

 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ /ht ƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de l'Accord de Paris, communément appelées « Paris Rulebook »277. 

 

 À la COP-23, en 2017, le dialogue Talanoa a été mis en place278. Celui-ci consiste en un processus 

inclusif et participatif conçu pour permettre aux pays d'évaluer les progrès accomplis jusqu'à 

présent dans la réalisation de l'accord de Paris à long terme et de les aider à accroître l'ambition 

de leurs contributions déterminées au niveau national d'ici 2020. Le dialogue est le précurseur 

des inventaires mondiaux qui auront lieu tous les cinq ans à partir de 2023. 

 

 A la COP-24, le mode d'emploi de l'Accord de Paris (« Paris Rulebook ») a été finalisé279, mais 

plusieurs points sont restés sans solution, en particulier la réforme des mécanismes de marché 

liés aux échanges de crédits carbone, prévue par l'Accord de Paris afin de mettre un terme à 

certains dysfonctionnements comme la double comptabilisation des crédits. 

 

La Décision adoptée à ce dernier COP réaffirme que les Parties doivent entreprendre et 

communiquer des efforts ambitieux Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘƛǇǳƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ 

de Paris, à savoir empêcher un réchauffement climatique dangereux, donc de viser à limiter le 

réchauffement à 1,5°C280.  

 

Cette décision faƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ DL9/Σ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ 

publié en octobre 2018 et reconnaît que le rapport informe les États-parties sur la réponse à 

apporter au réchauffement climatique281.  Elle déclare encore que ce rapport reflète le meilleur 

de la connaissance disponible. 

 

4.4 [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ DL9/ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ 

 

 Comme indiqué ci-dessus, la Conférences des Parties, par sa décision 1/CP.21 invitait le GIEC à 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Ŝƴ нлмуΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ce rapport devait être de préciser les  

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ  ŘΩǳƴ  ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ  ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ  Ł  мΣрϲ/.  

 

 Le 8 octobre 2018, le GIEC a présenté ce rapport. Nous renvoyons au chapitre concernant la 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴs. Répétons ici uniquement le constat 

ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŦƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣрϲ/ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ 

Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳΩŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ 

réchauffement climatique va probŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩмΣрϲ/ ŜƴǘǊŜ нлол Ŝǘ нлрнΦ 

 

                                                           
277 Décision 1/COP.23, p. 2. 
278 Décision 1/COP.23, p. 3. 
279 Décision 1/COP.24. 
280 Décision 1/COP.24, p. 2, pt. 3. 
281 Décision 1/COP.24, p. 5, pt. 24. 
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 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtb¦9ύ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴ нлму ǎƻƴ 

rapport annuel sur l'écart entre les besoins et les perspectives en matière de réduction des 

émissions de GES. Ainsi il présente notamment une évaluation des efforts d'atténuation 

nationaux en cours et des ambitions présentées par les pays dans leurs Contributions 

déterminées au niveau national (CDN), qui sont le fondement de l'Accord de Paris. 

 

Ce rapport précise que « les engagements actuels exprimés dans les CDN sont insuffisants pour 

ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ 

à 2030 »282. Il en ressort que les parties doivent relever leur ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ283.  

 

Enfin, le rapport propose également ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ qui persiste entre les besoins 

et les perspectives en matière de réduction des émissions de GES. En 2018, ces thèmes sont la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ non étatique et infranationaux et les 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭϥŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

 

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ En effet, déjà en 2010, le PNUE indiquait 

dans son premier « Rapport sur les écarts d'émissions »284 (rapport mis à jour chaque année 

depuis lors) que même si les mesures de réduction annoncées à la COP-16 de Cancún étaient 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƻƴŘƛŀƭ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘϥşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  

 

Ce message a été répété dans le rapport sur les écarts d'émissions de 2011 (et à plusieurs 

reprises dans les rapports ultérieurs) : 

 

 « Bien que les engagements des pays aident à réduire les émissions en deçà du niveau business-

as-usual en 2020, ils ne permettent pas de réduire les émissions à un niveau conforme à l'objectif 

de 2°C et créent donc un écart» 285 (traduction libre). 

 

 

 La CCNUCC établit une responsabilité nationale 
 

 La CCNUCC assure l'autonomie et la responsabilité individuelles des différents États-parties dans 

la lutte contre les changements climatiques. 

 

                                                           
282 PNUE, Rapport sur l'écart entre les besoins et les perspectives en matière de réduction des émissions, 2018, 

résumé analytique, point 1. 
283 Ibid., point 4. 
284 ¦b9tΣ ¢ƘŜ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ DŀǇ wŜǇƻǊǘΣ нлмлΣ άAre the Copenhagen Accord Pledges Sufficient to Limit Global Warming 

ǘƻ нɕ/ ƻǊ мΦрɕ/Κέ Υ https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7929/-

The_emissions_gap_report_are_the_Copenhagen_accord_pledges_sufficient_to_limit_global_warming_to_2c_

or_15c-2010TheEmissionsGapReport_2010.pdf.pdf?sequence=3&isAllowed=y . 
285 ά !ƭǘƘƻǳƎƘ ǘƘŜ ŎƻǳƴǘǊȅ ǇƭŜŘƎŜǎ ƘŜƭǇ ƛƴ ǊŜŘǳŎƛƴƎ ŜƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƻ ōŜƭƻǿ ŀ ōǳǎƛƴŜǎǎ-as-usual level in 2020, they are 

not adequate to reduce emissions to a level consistent with the 2°C target, and therefore lead ǘƻ ŀ ƎŀǇέ ƛƴ Υ ¦b9tΣ 

¢ƘŜ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ DŀǇ wŜǇƻǊǘΣ нлммΣ ά.ǊƛŘƎƛƴƎ ǘƘŜ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ DŀǇέΣ 9ȄŜŎǳǘƛǾŜ {ǳƳƳŀǊȅΣ ǇΦу Υ 

https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7996/-

Bridging%20the%20Emissions%20Gap_%20%20%20A%20UNEP%20Synthesis%20Report-

20111075.pdf?sequence=3&isAllowed=y.  

https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7929/-The_emissions_gap_report_are_the_Copenhagen_accord_pledges_sufficient_to_limit_global_warming_to_2c_or_15c-2010TheEmissionsGapReport_2010.pdf.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7929/-The_emissions_gap_report_are_the_Copenhagen_accord_pledges_sufficient_to_limit_global_warming_to_2c_or_15c-2010TheEmissionsGapReport_2010.pdf.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7929/-The_emissions_gap_report_are_the_Copenhagen_accord_pledges_sufficient_to_limit_global_warming_to_2c_or_15c-2010TheEmissionsGapReport_2010.pdf.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7996/-Bridging%20the%20Emissions%20Gap_%20%20%20A%20UNEP%20Synthesis%20Report-20111075.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7996/-Bridging%20the%20Emissions%20Gap_%20%20%20A%20UNEP%20Synthesis%20Report-20111075.pdf?sequence=3&isAllowed=y
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/7996/-Bridging%20the%20Emissions%20Gap_%20%20%20A%20UNEP%20Synthesis%20Report-20111075.pdf?sequence=3&isAllowed=y
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En signant la CCNUCC, et plus précisément son article 4, 2, a), les pays de l'Annexe 1 se sont 

engagés à élaborer des politiques nationales et à prendre les mesures correspondantes pour 

atténuer les changements climatiques286.  En vertu de cet article, les pays développés doivent 

prendre les devants, le leadership, en matière de réduction des émissions au niveau mondial en 

vue de réaliser l'objectif central de l'article 2 de la //b¦//Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire : prévenir les 

changements climatiques dangereux.  

 

La CCNUCC crée donc des obligations nationales Ŝǘ ŀǘǘǊƛōǳŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ м ƭŀ 

responsabilité individuelle de contribuer à la réalisation de cet objectif climatique ultime. 

 

vǳΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ōŀǎ ŘŜ ǇŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ 4, 2, a), de la CCNUCC précise que la politique 

« nationale » requise par chacun des états de l'Annexe 1 « ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 

adoptées par les organisations d'intégration économique régionale », concrètement l'Union 

européenne, ne modifie pas le fait qu'en fin de compte, les pays sont individuellement 

responsables et redevables du respect des obligations du traité. 

 

Ainsi tous les pays, qu'ils soient membres de l'Union européenne ou non, doivent envoyer 

chaque année des rapports nationaux au secrétariat de la CCNUCC pour enregistrer leurs 

progrès, notamment en matière de réduction des émissions. 

 

La responsabilité individuelle nationale ressort ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦо ŘŜ ƭŀ //b¦//Σ ǉǳƛ 

dispose que « les initiatives visant à faire face aux changements climatiques pourront faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ tarties intéressées ». Cela signifie que la coopération 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ afin de 

remplir leur obligations individuelles nationales.  

  

Du fait de la signature et ratification par la Belgique de la CCNUCC et des traités subséquents, 

les parties défenderesses ont accepté ces obligations et responsabilités nationales. 

 

La Cour néerlandaise a, dans l'affaire Urgenda, tenu un raisonnement similaire : 

 

« En outre, en adhérant à la Convention des Nations Unies sur les changements 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΣ ƭϥ;ǘŀǘ ŀ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

du niveau national d'émission et, dans ce contexte, a accepté l'obligation de réduire ce 

niveau d'émission autant que nécessaire pour atteindre prévenir le changement 

climatique dangereux » 287. 

 

Tout comme le gouvernement néerlandais, les parties défenderesses ont le pouvoir de contrôler 

le niveau d'émissions belge. Ce contrôle va au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

climatique de l'Union européenne. 

                                                           
286 Voy. ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦнŀ ŘŜ ƭŀ //b¦//, détaillé supra, no. 196. 
287   !ǊǊşǘ ¦ǊƎŜƴŘŀ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ŀ IŀȅŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ пΦссΣ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Υ ά.ƻǾŜƴŘƛŜƴ ƘŜŜŦǘ ŘŜ {ǘŀŀǘΣ ŘƻƻǊ 

partij te worden bij het VN Klimaatverdrag en het Kyoto protocol, uitdrukkelijk aanvaard dat hij verantwoordelijk 

is voor het nationale emissieniveau en heeft hij in dat kader de verplichting aanvaard dit emissieniveau te 

reduceren voor zoveel als nodig is om een gevaarlijke klimaatverandering te voorkomen 
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 En établissant pour les pays Annexe I, comme la Belgique, une responsabilité nationale 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ //b¦// ǆǳǾǊŜ 

en conformité avec la réalité factuelle établie par les scientifiques. Si, là-haut Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ 

les émissions anthropogènes  de chaque pays finissent par se ƳŞƭŀƴƎŜǊΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 

ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ D9{ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞe individuellement, 

notamment du fait de la longévité du CO2 et aux connaissances des émissions historiques.  

 

 Une image parlante à cet égard est ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛƎƴƻƛǊŜ ƻǴ chaque goutte qui la remplit 

augmente les émissions émises mondialement. [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǘƻǘŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴ 

réchauffement dangereux qui correspond à un montant de GES précisé.  Chaque pays y est un 

robinet qui est en mesure ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Řes émissions responsables du changement climatique. 

aŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀƧƻǳǘŜ ό!Ŏǘƛƻƴ мύ Ŝǘ Ŝǎǘ 

ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

artificiels (Action 2). ¦ƴ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ όΨcarbon sinkΩύ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ qui 

absorbe du carbone en circulation dans la biosphère contribuant ainsi à diminuer la quantité de 

CO2 atmosphérique.288 /ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ 

CCNUCC 289. Les océans et forêts sont des puits de carbone importants. Le reboisement crée 

donc, par exemple, des puits artificiels. 

Figure 25. Les concentrations ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ : responsabilité individuelle des pays 

                                                           
288 Ce carbone est alors piégé dans de la matière vivante puis par la suite plus ou moins durablement séquestré dans 

de la matière organique morte ou dans une roche « biogénique ».  
289  Supra, no. 183. 
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 Conclusions  
 

 Sous rappel de la Convention de Vienne et de son principe clef Pacta sunt servanda, il est établi 

sans équivoque dans ce chapitre : 

 

- vǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞe à prévenir un réchauffement climatique 

dangereux et développer une politique nationale adéquate à cet effet en 1992 (CCNUCC) 

mais aussi en 1998 (Kyoto) et 2016 (Paris) et 2017 (Doha) ; 

 

- Que le pays a endossé, en connaissance de cause, cette responsabilité comme pays Annexe 

I, avec donc une responsabilité nationale individuelle impliquant du leadership dans le 

développement de sa politique climatique, et ceci non seulement en 1992 (CCNUCC) mais 

aussi 1998 (Kyoto); 

 

- vǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ //b¦// ŜƭƭŜ Ŝǎǘ présente depuis 1993 aux COP annuelles de la 

CCNUCC, où le débat diplomatique relatif à la notion de réchauffement dangereux est tenu 

depuis de longues années et émerge dans des textes adoptés depuis 2007 Τ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŀu 

courant de ces débats et du meilleur état de la science disponible du moment qui les 

nourrissait ; plus, non seulement elle savait mais elle participait; 

 

- Que le mécanisme de prise de décision des COP de la CCNUCC, auquel la Belgique participe, 

est un mécanisme consensuel ; 

 

- Que les parties défenderesses étaient au courant de la nécessité des pourcentages de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ нр Ł пл҈ ŘΩƛŎƛ нлнл Ŝǘ ŘŜ ул Ł фр҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ǊŜǉǳƛǎΣ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нллт-2009 du GIEC, pour respecter le seuil de 2°C établi 

comme limite à un réchauffement dangereux à la COP-15 en 2009 à Copenhague et à la COP-

16 en 2010 à Cancun Τ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎ Řŝǎ 

2009 ; ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳlière comme pays 

Annexe I ;  

 

- vǳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŜƭ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

« nettement en dessous de 2°C », « poursuivant des températures à 1,5°C par rapport aux 

niveaux préindustriels ». 

 

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ engagements du pays sous la CCNUCC est, comme aide-mémoire, regroupé et 

détaillé dans un tableau annexe à ce Chapitre, « Annexe 2. Tableau des engagements de la 

Belgique sous le régime CCNUCC », qui met en évidence leur chronologie et portée. 
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 Les ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne  
 

 Les étapes de la politique climatique récente 
 

 [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ǎƛƎƴŞ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ //b¦// Ŝƴ мффн-1993 et mène une politique 

climatique depuis lors.  

 

Ce chapitre se penche sur sa politique climatique des douze dernières années, avec des objectifs 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǎǳǊ нлнлΣ нлол Ŝǘ нлрлΦ  

 

Le regard porte en particulier sur deux éléments : le fondement des objectifs de réduction des 

émissions ŘŜ D9{Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜs imposées aux états membres, 

ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

 

[ŀ ǎŜǳƭŜ ǇƻǊǘŞŜ  ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŀȅŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ 

négligence de la Belgique à se comporter comme le ferait une autorité normalement soigneuse 

Ŝǘ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŀƴƎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ 

territoire et pour ses citoyens et habitants.  

 

 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴŞŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŀ ǉǳŜΣ ŀǳȄ ŘƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƳşƳŜΣ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ нлнл Ŝǘ нлол ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ 

les politiques pour 2020 et 2030 : un réchauffement de maximum 2°C.  

 

Il apparaitra également que la Belgique, qui a une responsabilité nationale individuelle sous la 

CCNUCC et qui elle aussi sait que les objectifs européens sont insuffisants, traine à la queue du 

peloton des états membres : ŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ нлнл Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

dominante esǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǾƛŜƴŘǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ à respecter ses obligations pour 2030.  

 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǎŀ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 

que lΩ¦ƴƛƻƴ ŦŀǎǎŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/Σ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŞƴƛōƭŜ ǉǳŜ 

depuis 2012 le consensus scientifique et diplomatique a revu la limite du réchauffement 

dangereux à la baisse, en le situant à 1,5°C.  

 

La performance belge dans le contexte européen contribue ainsi de manière incisive à établir le 

manquement important du pays au devoir de prudence qui lui incombe sur la base des articles 

1382 et 1383 du Code Civil. Voilà la seule pertinence de ce qui suit. 

 

 Une cerise sur le gâteau concerne la question de la gouvernance climatique, par rapport à 

laquelle nous établirons également un manque flagrant de diligence du pays plus loin dans 

ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 



 

 

137 | 307 

 

 Les étapes de la politique climatique récente 
 

§1. Aperçu général 

 

 Le développement de la politique climatique européenne récente table sur quelques prises de 

décision charnières, qui se retrouvent partiellement dans des documents de la Commission. 

bƻǳǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎƻƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŏƛ-dessous. 

 

- 2007.Sur base de propositions de la Commission européenne 290, le Conseil européen de 

mars 2007 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 20%  par rapport 

aux niveaux de 1990. Cette décision constitue la base du développement ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

de législations communément connu comme le Paquet sur ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

όΨClimate and energy packageΩύ qui a été adopté en 2009. 291 

 

- 2011. En 2011 la Commission européenne a produit deux documents de réflexion qui 

cherchaient à développer une perspective pour une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ  2050. 

Le prŜƳƛŜǊ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŀƛǘ Feuille de route vers une économie compétitive à faible intensité 

ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 292Σ ƭΩautre portait le titre plus concis de Feuille de route pour 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 293. Le premier document a posé des jalons pour la réduction 

des ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƳşƳŜ όΨdomestic emissionsΩύΥ Ŝƴ нлрл une 

réduction de 80%  par rapport à 1990 serait atteinte grâce à une réduction de 40% en 

2030 et de 60% en 2040, ces dernières évidemment aussi par rapport à 1990.  

 

- 2014. Construisant sur le débat politique auquel les deux feuilles de route précitées ont 

donné un cap, la Commission européenne a publié en janvier 2014 un document qui se 

concentrait sur les défis et les opportunités climatiques pour la période de 2020 à 2030   

en ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŃǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǘŀǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŜȄŀƳƛƴŜǊ 294. Sur cette 

baseΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмп a décidé de certains objectifs pour 2030 295. 

Ces décisions ont mené à une révision du Paquet sur le climat Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ de 2009 qui, 

moyennant quelques mises au point en 2016, a débouché en 2018 dans un autre paquet 

                                                           
290 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, Limiter le réchauffement de la planète à 2 degrés CelsiusΦ wƻǳǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 

et au-delà, COM (2007) 2 final, Bruxelles, 10 janvier 2007, 14 p. 
291 WΦ 59[.9Y9 Ŝǘ tΦ ±L{Σ ά9¦ /ƭƛƳŀǘŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ƛƴ ŀ ǊŀǇƛŘƭȅ ŎƘŀƴƎƛƴƎ ǿƻǊƭŘέΣ ƛƴ WΦ 59[.9Y9 Ŝǘ tΦ ±L{ όŜŘǎΦύΣ EU Climate 

Policy explained, Routledge, 2015, (5) 18-мф όΨ59[.9Y9 ϧ ±L{Ω όнлмрŀύΩύΦ 
292 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, CŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛzon 

2050, COM (2011) 112 final, Bruxelles, 8 mars 2011, 15 p. 
293 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, CŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ COM (2011) 885 final, Bruxelles, 15 

décembre 2011, 24 p. 
294 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, ¦ƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ comprise entre 2020 

et 2030, COM (2014) 15 final, Bruxelles, 22 janvier 2014, 22 p. 
295 DELBEKE & VIS (2015a), (5) 24. 
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de législation Υ ƭŜ ǇŀǉǳŜǘ ¦ƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ǳǊƻǇŞŜƴǎΦ  όΨClean energy 

packageΩύ. 

 

- 2018. En préparation à la COP 24 de Katowice (3-15 décembre 2018) la Commission 

européenne publia en novembre 2018 une vision stratégique à long terme intitulée 

« Une planète propre pour tous. Une vision européenne stratégique à long terme pour 

une économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat » 296. Ce 

document stratégique ǾƛǎŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

zéro émissions nettes de GES en 2050. 

 

 La chronologie des prises de décisions clef établie, nous regardons de plus près les législations 

qui en sont le résultat. 

 

 

§2. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 2007 et sa mise en oeuvre 

 [Ŝ tŀǉǳŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ,  finalisé en avril 2009  sur base de décisions politiques prises 

en 2007, comprend de la législation qui maintenant encore détermine la politique climatique 

européenne.  

 

Par rapport à la démonstration que nous souhaitons faire, la législation pertinente de ce Paquet 

ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 297: 

 

- Décision N° 406/2009/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative 

Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǇŀǊ les États membres pour réduire leurs émissions de gaz à effet de 

serre afin de respecter les engagements de la Communauté en matière de réduction de 

ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΤ 

                                                           
296 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, Une planète propre pour tous. Une vision européenne stratégique à long terme pour 

une économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat, COM (2018) 773 final, Bruxelles, 28 

novembre 2018, 30 p. 
297 De plus, les textes suivants: 

- la Directive 2009/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiant la Directive 2003/87/CE 

ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ;  

- la Directive 2009/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiant la directive 98/70/CE en 

ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ŀǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ŘƛŜǎŜƭ Ŝǘ ŀǳȄ ƎŀȊƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł Ŝffet de serre, modifiant la directive 

1999/32/CE du Conseil en ce qui concerne les spécifications relatives aux carburants utilisés par les bateaux de 

navigation intérieure et abrogeant la directive 93/12/CEE ; 

- le Règlement (CE) N°  443/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des normes de 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

de la Communauté visant à réduire les émissions de CO2 des véhicules légers 

- la Directive 2009/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au stockage géologique de 

dioxyde de carbone et modifiant la directive 85/337/CEE du Conseil, les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 

2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil. 
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- Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à 

ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 

modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE. 298 

 

[ŀ 5ŞŎƛǎƛƻƴ плсκнллфκ/9 ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé non 

ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ όΨEmission Trading SystemΩ ƻǳ Ψ9¢{ΩύΣ 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ-ETS 299. Ainsi, elle 

instaure le deuxième pilier de la politique climatique européenne, le premier étant celui qui 

ǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩ émission. La Décision prévoit un objectif de 

réduction de GES de -10% en 2020 par rapport à 2005 300 ǇƻǳǊ  ƭΩ¦9 Ŝƴ ŜƴǘƛŜǊΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

européen est décliné en objectifs contraignants pour chacun des états membres. Les objectifs 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ tǊƻŘǳƛǘ LƴǘŞǊƛŜǳǊ .Ǌǳǘ όΨGross Domestic ProductΩ ƻǳ ΨD5tΩύ 

ǇŜǊ ŎŀǇƛǘŀΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ Ł ƭŀ Belgique est une réduction des émissions de GES de -15% en 

2020 par rapport à 2005 301. 

 

La Directive 2009/29/CE cadre dans un ensemble de mesures énergétiques qui contribuent à la 

politique climatique européenne et en constituent le troisième pilier. Communément désignée 

ŎƻƳƳŜ Ψ5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΩ, elle vise une augmentaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ нл҈ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴ нлнлΦ tƻǳǊ 

atteindre cet objectif, des objectifs contraignants sont imposés aux états membres. Pour la 

Belgique, la ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ dans ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řƻƛǘ 

atteindre 13% en 2020 302. 

 

§3. Les objectifs de 2011 et 2014 et leur mise en oeuvre 

 

 Comme exposé plus haut, la réflexion de 2011 a directement inspiré la politique établie en 2014 

ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ LΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ (2015) devait encore être conclu.  

 

                                                           
298 Voy. également DELBEKE & VIS (2015a), (5) 19. 
299 [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9¢{ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ D9{ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ǎƻƴ 

Annexe I. Ces catégories comprennent entre autres le raffinage de pétrole,  les industries métallurgiques et les 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŎƛƳŜƴǘƛŝǊŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ммΦллл ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ-ŘŜƭŁ ƭΩ¦9 ς D. 

a9!5h²{Σ ¸Φ {[LbD9b.9wD Ŝǘ tΦ ½!tC9[Σ ά9¦ 9¢{Υ tǊƛcing carbon to drive cost-effective reductions across 

9ǳǊƻǇŜέΣ ƛƴ WΦ 59[.9Y9 Ŝǘ tΦ ±L{ όŜŘǎΦύΣ EU Climate Policy explained, Routledge, 2015, (29) 41. 

 9ƴ нлмнΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9¢{ ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŜƴǘǊŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 
300 La rédǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ нл҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΣ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎŀƭŎǳƭŞŜ ǾŜǊǎ нллрΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǾŞǊƛŦƛŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 9¢{Σ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ D9{Φ tŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллрΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎion globale est de 14%.  
301 Décision N° 406/2009/CE, Annexe II. 
302 Directive 2009/28/CE, Annexe 1. 

 Un sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ нлнл ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řƻƛǘ 

ǾŜƴƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇΦŜȄΦ 

les trains). Ce sous-objectif fort spécifique est imposé à chaque état membre. J. DELBEKE, G. KLAASSEN et S. 

±9wDh¢9Σ ά/ƭƛƳŀǘŜ-ǊŜƭŀǘŜŘ ŜƴŜǊƎȅ ǇƻƭƛŎƛŜǎέΣ ƛƴ WΦ 59[.9Y9 Ŝǘ tΦ ±L{Σ EU Climate Policy Explained, Routledge, 2015 

(61) 69-70. 
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 En 2018, après des années de préparation, ces décisions politiques de 2011 et 2014 aboutissent 

en une panoplie de textes législatifs 303, dont la plupart font partie du paquet Une énergie propre 

pour tous les européens.  

 

Les législations les plus importantes pour notre démonstration, sont les suivantes : 

 

- le Règlement (UE) 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif 

aux réductions annuelles contraignantes des émissions de gaz à effet de serre par les 

Éǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ нлнм Ł нлол ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ƴϲ 

525/2013; 

- la Directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

renouvelables ; 

- le Règlement (UE) 2018/1999 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 

нлму ǎǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ pour le climat, modifiant 

les règlements (CE) n° 663/2009 et (CE) n° 715/2009 du Parlement européen et du 

Conseil, les directives 94/22/CE, 98/70/CE, 2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 

2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement européen et du Conseil, les directives 

2009/119/CE et (UE) 2015/652 du Conseil et abrogeant le règlement (UE) n° 525/2013 

du Parlement européen et du Conseil (ci-ŀǇǊŝǎ ΨRèglement Gouvernance 2018/1999ΩύΦ 

 

Le Règlement (UE) 2018/842 concerne les secteurs non-ETSΦ /ƻƳƳŜ ǎƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƛƭ 

impose aux états membres des ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ, en 

principe linéaires 304, qui doivent aboutir en 2030 à un montant de réduction imposé. Pour la 

Belgique, la réduction à réaliser en 2030 est de -35% par rapport au niveau de 2005 305.  

 

La directive (UE) 2018/2001 concerne ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ A partir du 1er janvier 

2021Σ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ 

ne peut être inférieure à son objectif pour 2020, donc 13% pour la Belgique 306. 

 

Le Règlement Gouvernance 2018/1999, en vigueur depuis le 24 décembre 2018 307, impose à 

chacun des états membres de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ όΨtbL9/ΩǎΩύΦ /Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ 

la clef ŘŜ ǾƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

gouveǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

                                                           
303 [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛons de textes le 11 novembre 2016. Voy. le tableau compris dans 

le lien suivant : https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/clean-energy-all-

europeans  
304 Art. 4 du Règlement. 
305 Annexe I du Règlement. 
306 Art. 3(4) at Annexe I, partie A de la Directive. 
307 Art. 59 du Règlement. 

https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/clean-energy-all-europeans
https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/clean-energy-all-europeans
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(réduction de GES de 40% par rapport à 1990 et 32% de renouvelable ς buts obligatoires ;  

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ онΣр҈ ς but indicatif) et à plus long terme.  

 

 Il convient de regarder de plus près le mécanisme de gouvernance mis en place par le Règlement 

Gouvernance 2018/1999. Il vise une gouvernance climatique cohérente, intégrée et dynamique 

dans chaque état membre.  Il précise le contenu et le timing deǎ tbL9/ΩǎΦ  

 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ tbL9/{ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ :  

- la décarbonation όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύΤ 

- efficacité énergétique ; 

- ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ; 

- marché inǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; et 

- recherche, innovation et compétitivité. 

 

 

 
Figure 26.  Règlement Gouvernance 2018/1999 : la structure des plan nationaux intégrés 

énergie et climat 

 

Dans le temps, les plans manient une perspective sur dix ans, sont mis à jour cinq ans après 

ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ǎŜǊǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴƻǘƛŦƛŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ 31 décembre 2019 

au plus tard, la première mise à jour le 30 juin 2024 au plus tard et le premier rapport 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƭŜ мр ƳŀǊǎ нлно ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ŘŞƧŁ ǇǊƛǎ 

cours : les états membres devaient déposer le projet du premier plan à la Commission avant la 
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fin 2018  Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀ ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ŎŜ му Ƨǳƛƴ 

2019. 

 

 

 
 

Figure 27. Règlement Gouvernance 2018/1999 Υ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

 

 

 [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ нллт Ŝǘ нлмм-2014  
 

 La politique climatique ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǎ ŘŞōǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

de la CCNUCC : éviter un réchauffement dangereux de la planète.  Déjà en 1996, le Conseil 

Environnement de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ƳƻȅŜƴ 

ǾŜǊǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ нϲ/ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

données scientifiques considérée comme probantes308. Comme détaillé plus haut,  la science 

climŀǘƛǉǳŜ ǎƛǘǳŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 

 

La Communication de la Commission européenne de 2007, déjà évoquée 309, qui constitue le 

ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǇƻǊǘŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ǇŀǊƭŀƴǘ : 

« Limiter le réchauffemenǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ Ł н ŘŜƎǊŞǎ /ŜƭǎƛǳǎΦ wƻǳǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ ŀǳ-

delà ». Elle invoque « des faits scientifiques irréfutables » 310.  

 

                                                           
308 DELBEKE & VIS (2015a), 7. Voy. également supra, no. 69, avec les mots de la Commission même. 
309 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, Limiter le réchauffement de la ǇƭŀƴŝǘŜ Ł н ŘŜƎǊŞǎ /ŜƭǎƛǳǎΦ wƻǳǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл 

et au-delà, COM(2007) 2 final, Bruxelles, 10 janvier 2007. 
310 Ibid., 4. 
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Il est de ce fait interpellant de lire dans cette même Communication ce qui suit : « La présente 

communication propƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩ¦9 ǎŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

internationales de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) des pays développés de 30% 

όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ мффлύ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл. Cet effort est nécessaire pour limiter la hausse 

des températures de la planète à 2 degrés Celsius » 311 (nous soulignons). En effet, tout en 

ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ¦9 devrait réduire ses émissions de GES à -30% par rapport au niveau de 1990 

pour limiter la hausse des températures de la planète à 2°C, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŘƻǇǘŞ ŀ ŞǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ 

ƭΩŀǾƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 20% ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

aux dires de la Commission européenne elle-même. 

 

/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ  

 

- Une lettre du 28 janvier 201л ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ 

la CCNUCC, déclare que, à la lumière des constats du GIEC, les pays développés 

devraient réduire leurs émissions de GES de 25 à 40% en 2020 par rapport au niveau de 

мффл ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩun réchauffement de 2°C 312.  

 

- Tout comme la Commission européenne en 2010, le Conseil européen a lui aussi conclu, 

en 2009 déjà, que l'objectif de l'UE de 20% en 2020 était loin d'être suffisant pour des 

raisons scientifiques et devrait être considérablement resserré pour éviter un 

réchauffement de 2°C. Cela ressort notamment du préambule de la Directive 

2009/29/CE qui modifie la directive ETS 2003/87/CE. Ce préambule considère entre 

autres ce qui suit: 

 

« (6) Afin de renforcer le degré de certitude et de prévisibilité du système 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 

ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ол҈ ŘΩƛŎƛ à 2020 

fixé par le Conseil européen, ce niveau étant celui qui est considéré comme 

scientifiquement nécessaire pour éviter une évolution dangereuse du climat. » 

 

- Avec ces prises de position, la Commission européenne et le Conseil européen ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘ 

sur un avis du Comité économique et social européen (CESE) du 3 février 2009 qui leur 

était adressé. Le CESE avait également conclu que l'objectif de l'UE de 20% pour 2020 

n'était pas adéquat au regard de ce que les 195 pays parties à la CCNUCC avaient décidé 

dans le cadre du Plan d'action de Bali de 2007: 

 

« Dans ce contexte, il convient de noter que l'objectif de l'UE consistant à réduire 

de 20% les émissions de gaz à effet de serre d'ici 2020 par rapport aux niveaux de 

1990 (...) vise moins haut que la réduction de 25 à 40% pour les pays industrialisés 

pour laquelle l'UE a plaidé à la conférence sur le climat de Bali en décembre 2007 

(...) Le CESE conclut que, compte tenu des preuves de plus en plus nombreuses du 

                                                           
311 Ibid., 2-3. 
312 Supra, no. 76. 
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changement climatique, il convient d'ajuster les objectifs pour réduire plus 

fortement les émissions de gaz à effet de serre »313. 

 

Cependant, l'objectif de 20% pour 2020 n'a jamais été ajusté. 

 

 /ƻƳƳŜ Ŝƴ нллтΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ нлмм Ŝǘ нлмп Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ Χύ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлму ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ǘŀōƭŜƴǘ 

en fin de compte avant tout sur des considérations économiques et de coût-efficacité 314.  

 

 /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ нлнл ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ нл҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

мффлΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎŀǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 

 

 Déjà en janvier 2014  la Commission européenne estime que ce but est insuffisant pour 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/Φ  ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ŞǘŀȅŜ ƭŀ 

communication de la Commission du 22 janvier 2014 mentionnée plus haut 315, avance une 

réduction de 45% à 50% comme conforme au respect de la limite de 2°C 316. 

 

 /ŜǘǘŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘƛƎŜ qui depuis le printemps de 

2018 oppose un bonne dizaine de familles au Parlement et au Conseil européen 317. La citation, 

ŘŞǇƻǎŞŜ ƭŜ но Ƴŀƛ нлмуΣ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{Φ [Ŝǎ 

пл҈ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘŜ нлмрΦ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de GES de 50-сл҈ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩ¦9 ǊŜǎǇŜŎǘe ses engagements 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ Υ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

température moyenne de la planète « nettement en dessous de 2°C » par rapport aux niveaux 

ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ limiter à 1,5°C .  

 

 La communication de la Commission de novembre 2018 intitulée  « Une planète propre pour 

tous. Une vision européenne stratégique à long terme pour une économie prospère, moderne, 

compétitive et neutre pour le climat », elle aussi désavouŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл҈ Ŝƴ нлолΦ En réponse 

ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ DL9/ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмуΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ȅ ŎƘŀƴƎŜ ǎƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ нлрлΥ 

 

« Le rapport du GIEC confirme la nécessité pour la planète de limiter le changement 

climatique à 1,5°C afin de réduire le risque de survenue de phénomènes météorologiques 

ŜȄǘǊşƳŜǎΦ Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΨǳǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǊŞŘǳƛǘŜǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎǎŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

hausse de la température à 1,5°C, il faudra parvenir à la neutralité carbone (zéro émission 

                                                           
313 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52008AE1201&from=MT  
314 DELBEKE & VIS (2015a), 22. Voy. p.ex. également la Communication de 2011, 4. 
315 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, ¦ƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нлнл 

et 2030, COM (2014) 15 final, Bruxelles, 22 janvier 2014, 22 p. 
316 Commission staff working document. Executive summary of the impact assessment accompanying the document 

Communication from the Commission to the European Parliament, the Council, the European Economic and social 

Committee and the Committee of the Regions, A policy framework for climate and energy in the period from 2020 

up to 2030, SWD(2014) 16 final, Bruxelles, 22 janvier 2014, 16 + 2 p. 
317 Recours introduit le 23 mai 2018 ς Carvalho e.a. / Parlement et Conseil, affaire T-330/18. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52008AE1201&from=MT
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nette de CO²) à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ ǾŜǊǎ нлрл et à la neutralité pour tous les autres gaz à 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ Χ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

des transformations économiques et sociétales qui, associant tous les secteurs de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩƛŎƛ нлрл ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 

économie à zéro émission nette de gaz à effet de serre »318. 

 

tƻǳǊ нлрлΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ réduction de 80% des émissions internes de GES par rapport à 1990 

est donc abandonné. Cet objectif de 2011-нлмп Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŞƳƛǎǎƛƻƴ 

ƴŜǘǘŜ ŘŜ D9{Φ /Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ нлрл ŘŞǎŀǾƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ нлолΦ [ŀ 

trajectoire de la réduction de 20% en 2020 au 100% en 2050 a tout intérêt à être au minimum 

linéaire pour optimiser les chances de réussite. 

 

 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлнл Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎont insuffisantes pour éviter un réchauffement dangereux, ce dernier 

y étant encore toujours déterminé comme un réchauffement de 2°C, et non 1,5°C,  par rapport 

Ł ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

 

Une autre constatation, en marge de la première, est que les institutions européennes savent 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 

 

 

 Les manquements de la Belgique vis-à-vis de ses obligations 

européennes  
 

§1. Récapitulatif des obligations spécifiques du pays 

 

 En parcourant les étapes de la politique climatique européenne récente, nous avons indiqué au 

passage les obligation spécifiques de la Belgique. Le tableau ci-dessous en contient la synthèse. 

 

Figure 28. les obligations de la Belgique dans le contexte UE 

 

Les obligations spécifiques de la Belgique 

 

 

Echéances 

Horizon 2020  

Secteurs Non-ETS 2020 : -15% par rapport 

à 2005 

tŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 2020 : 13 % 

  

                                                           
318 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 

et au Comité des régions, Une planète propre pour tous. Une vision européenne stratégique à long terme pour 

une économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat, COM (2018) 773 final, Bruxelles, 28 

novembre 2018, p. 6. 



 

 

146 | 307 

 

Horizon 2030  

Secteur Non-ETS 2030 : -35% par 

rapport à 2005 

tŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 1er janvier 2021 : au 

moins 13%  

Gouvernance climatique par PNIEC Dès décembre 2018 

 

 

 [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ŦƻǊǘ ǇŜǳ ŞƭŞƎŀƴǘΣ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ tbL9/Σ 

prévu par le Règlement Gouvernance 2018/1999 319Φ bƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ 2018-2034. 

[Ŝ ōǳǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нп 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ bƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩȅ ǊŜǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǳssion de la gouvernance climatique 

belge. 

 

Figure 29. Règlement Gouvernance 2018/1999 : la gouvernance climatique par PNIEC 

Echéancier (période 2018-2034) 

2018, 31 décembre  Notification du premier projet de PNIEC à la Commission 

2019, 31 décembre Notification du premier PNIEC à la Commission 

2020, 1er janvier Communication de la stratégie à long terme (minimum 30 

ans) à la Commission 

2021, 31 octobre 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre 

2023, 15 mars Communication à la Commission du premier rapport 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ 

2023, 30 juin Soumission du premier projet de mise à jour du PNIEC à la 

Commission 

2023, 31 octobre 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre, en particulier sur la base des rapports 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

2024, 30 juin Soumission de la première mise à jour du PNIEC à la 

Commission 

2025, 15 mars /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

national intégré 

2025, 31 octobre Evaluation globale des ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre, en particulier sur la base des rapports 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

2027, 15 mars /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

national intégré 

2027, 31 octobre 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre, en particulier sur la base des rapports 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

                                                           
319 Art. 3, 9, 14, 15, 17 et 29 du Règlement. 
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2028, 1er janvier Notification du projet de PNIEC à la Commission 

2029, 1er janvier Notification du PNIEC à la Commission 

Communication de la stratégie à long terme (minimum 30 

ans) à la Commission 

2029, 15 mars /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

national intégré 

2029, 31 octobre 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre, en particulier sur la base des rapports 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

2031, 15 mars /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

national intégré 

2031, 31 octobre 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre, en particulier sur la base des rapports 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

2033, 1er janvier Soumission du projet de mise à jour du PNIEC à la 

Commission 

2033, 15 mars /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

national intégré 

2033, 31 octobre 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Etat membre, en particulier sur la base des rapports 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜnt 

2034, 1er janvier Soumission de la mise à jour du PNIEC à la Commission 

 

 

 

§2. Objectifs spécifiques : état ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ et pronostics 

 

 La Belgique est en queue de peloton européen pour les objectifs à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ déterminés 

en 2009. 

 

En ce qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-ETS, le rapport 

ΨSmarter, greener, more inclusive ? Indicators to support the Europe 2020 strategyΩ ǉǳΩ9ǳǊƻǎǘŀǘ 

a publié en juillet 2018, mentionne que la Belgique est à risque de ne pas atteiƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ нллфΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ Ŏŀǎ : la 

CƛƴƭŀƴŘŜΣ ƭΩLǊƭŀƴŘŜ Ŝǘ aŀƭǘŜ320. De la réduction de 15% à atteindre, 7,80% étaient encore à 

réaliser fin 2016 321. Une communication de la Commission de ƭŀ Ŧƛƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 

situation encore toujours problématique : « 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

                                                           
320 EUROSTAT, Smarter, greener, more inclusive? Indicators to support the Europe 2020 strategy, Luxemburg, 

European Union, 2018, 72-73. 
321 Ibid., 128, chiffres provisoires au 31 décembre 2016. 
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ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜ Ǉŀǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 

ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл όΧύ » 322. Eƴ нлнлΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀƛǘ о҈323. 

 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƎǳŝǊŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ Le rapport Eurostat publié 

Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩŜƴ нлмс onze états membres ont déjà atteint leur objectif pour 

2020324Φ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜΦ Cƛƴ нлмсΣ ƭŜ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ Ł пΣо҈ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мо҈325. 

¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9ǳǊƻǎǘŀǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ нлмтΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ оΣф҈ ŘΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ 

rapport à lΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝ Ǉŀȅǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǉǳŜǳŜ Řǳ ǇŜƭƻǘƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ŀǾŜŎ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ 

ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ ƭŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ tŀȅǎ-Bas, la Pologne et (provisoirement encore) le Royaume Uni326. 

 

wŜƳŀǊǉǳŜȊ ǉǳΩǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩLǊƭŀƴŘŜ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǘŜǊ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ƭes objectifs 

contraignants de 2009 pour 2020.  Rajoutons à ceci que parmi tous les autres états membres de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ ǉǳƛ ŜǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜΦ bƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩȅ Ǌevenir plus loin 327. 

 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƳşƳŜ ŀ 

Şǘŀōƭƛ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 

réchauffement de plus de 2°C.  

 

Rappelons également que la Belgique ς ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ςont connaissance de 

cette insuffisance depuis une décennie 328.  

 

 En ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-

ETS à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол, déjà les pronostics sont mauvais. En octobre 2018, un rapport de la 

Commission mentionne que la Belgique devrait, selon les projections, non seulement manquer 

son objectif pour 2020 mais également son objectif pour 2030, une réduction de 35% par 

rapport à 2005, « ǎƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜnt au mesures existantes » 329. Même son de cloche dans le 

document de travail déjà mentionné de la fin février 2019: « 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜ Ǉŀǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

                                                           
322 COMMISSION EUROPEENNE, Document de travail des services de la Commission. Rapport 2019 pour la Belgique, 

Bruxelles, SWD (2019) 1000 final, 27 février 2019, 66. 
323 Ibid., 66 et 67 (Graphique 3.4.5). 
324 EUROSTAT, Smarter, greener, more inclusive? Indicators to support the Europe 2020 strategy, Luxemburg, 

European Union, 2018, 78. 
325 Ibid., 77 et 128. 
326 5Φ .!9w¢Σ ά.ŜƭƎƛš ōƛƧ ŘŜ ǎƭŜŎƘǘŜ ƭŜŜǊƭƛƴƎŜƴ ǾƻƻǊ ƘŜǊƴƛŜǳǿōŀǊŜ ŜƴŜǊƎƛŜ ƛƴ 9ǳǊƻǇŀέΣ ±wT, 12 février 2019: 

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2019/02/12/belgie-bij-de-slechte-leerlingen-voor-hernieuwbare-energie-in-eu/ . 
327 Infra, Partie 5, nos. 546 - 548. 
328 Supra, nos. 201 - 202, 78 - 80, 82 et s. 
329 /haaL{{Lhb 9¦wht99bb9Σ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭΦ [Ω¦9 Ŝǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ Ř 

Paris sur le climat : bilan des progrès réalisés à la COP de Katowice, Bruxelles, COM(2018) 716 final, 26 octobre 

2018, 10. Voy. aussi ibid., 9. 

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2019/02/12/belgie-bij-de-slechte-leerlingen-voor-hernieuwbare-energie-in-eu/
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émissions de gaz à ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл Ŝǘ Ł нлол » 330Φ 9ƴ нлолΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀƛǘ нм҈Σ 

une marge fort importante331. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎΣ ŘΩǳƴ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŀƴƎƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 9¦whCh¦b5 ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф 

ǉǳƛ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩhorizon 2030 332. Il en ressort que la 

.ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳƛ ǇǊƻŦƛǘŜǊŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Řŀƴǎ 

la décennie à venir. Si le PIB européen augmentera en moyenne de 1,1% en comparaison avec 

un scénario business-as-usual, celui de la Belgique augmentera de 2,2%333. En ce qui concerne 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǳǎ ǎŜǊƛƻƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Řǳ ǇŜƭƻǘƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

augmentation qui comporte presque le double de la moyenne européenne334. La raison pour 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎŜǊŀƛǘ ǎƛ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎΣ Ŝǎǘ ŀƳŝǊŜ : la 

Belgique en profiterait tant parce que nous avons encore le plus de travail à réaliser pour réaliser 

les objectifs climatiques335. 

 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŦƛȄŞǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ 

Paris ne soit conclu, sont eux aussi insuffisants pour éviter un réchauffement dangereux336 et 

ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƭŜ ǎŀƛǘ ƻǳ ƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜ ƳŀƴǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ǎŀ 

connaissance de cette insuffisance, la Belgique se situe une fois de plus à la traîne. 

 

§3. La gouvernance climatique par PNIEC 

 

 La politique climatique européenne ne crée pas uniquement des obligations matérielles. Avec 

le Règlement Gouvernance 2018/1999, entré en vigueur le 24 décembre 2018, elle a également 

ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şǘŀts membres.  

 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŜƳōƻîǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉŀǎ Ŝǘ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

planification intégrée de sa politique énergétique et climatique, des sanctions européennes ne 

sont pas à exclure. Une première appréciation de la valeur de la gouvernance du pays dans ce 

nouveaux contexte est disponible ŘŜǇǳƛǎ ǇŜǳΥ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŀǊǘƛŎƭŜ фόнύ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 

2018/1999, la Commission le 18 juin 2019 ses remarques sur le projet de plan que la Belgique a 

soumis le 19 décembre 2018. Nous ŀǳǊƻƴǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩȅ ǊŜǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻȅŀƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

пόоύ Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭƛŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ Şǘŀts 

                                                           
330 COMMISSION EUROPEENNE, Document de travail des services de la Commission. Rapport 2019 pour la Belgique, 

Bruxelles, SWD (2019) 1000 final, 27 février 2019, 66. 
331 Ibid., 67. 
332 EUROFOUND, Energy scenario: Employment implications of the Paris Climate Agreement, Luxemburg, Publication 

office of the European Union, 2019, 32 p. 
333 Ibid., 10. 
334 Ibid. 
335 [Φ t!¦²9[{Σ ά.ŜƭƎƛǎŎƘŜ ǿŜǊƪƎŜƭŜƎŜƴƘŜƛŘ ǇǊƻŦƛǘŜŜǊǘ ƘŜǘ ƳŜŜǎǘ Ǿŀƴ ƘŜǘ tŀǊƛƧǎŜ ƪƭƛƳŀŀǘŀƪƪƻƻǊŘέΣ ±w¢Σ мо ŦŞǾǊƛŜǊ 

2019:  

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2019/02/13/belgische-werkgelegenheid-profiteert-het-meest-van-het-parijse-k/  
336 Supra, nos. 234 - 239. 

https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2019/02/13/belgische-werkgelegenheid-profiteert-het-meest-van-het-parijse-k/
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membres. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ōŜƭƎŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

climatique, il en découle une obligation de coopération efficace intra-belge orientée vers les 

objectifs européens. 

 

 

 En conclusion 
 

 [Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ CCNUCC, a établi en 2007 et 2011-2014 des objectifs à, 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ  ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řƻƴǘ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩinsuffisance pour 

éviter ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

2°C. 

 

Il est amplement établi que la Belgique avait connaissance depuis 2009-нлмл ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ нлнлΦ 9ǘ ŜƭƭŜ ŀ ƻǳ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллфΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ 

2012-нлмрΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ нлолΣ ƴŜ Ŧǳǘ-ce que du fait de la révision 

Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ DL9/ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ 

la CCNUCC ensuite. 

 

 Par rapport à ces objectifs notoirement insuffisants pour éviter un réchauffement dangereux 

ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ¦9 Ł ƭΩŞǇoque comme dépassant 2°C, la Belgique traine en queue de peloton 

européen, avec, selon les institutions européennes, une méconnaissance inévitable de plusieurs 

obligations. Ceci tout en sachant depuis 2009, au plus tard 2012-2015, que la science climatique 

Ŝǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘƛǇƭƻƳŀǘƛǉǳŜ ƻƴǘ ǊŜǾǳ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘŜ нϲ/ Ł мΣрϲ/. 

Tout ceci malgré la responsabilité nationale individuelle endossée de son libre gré comme pays 

Annexe I sous la CCNUCC. 

 

 tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǳropéenne, qui respectent, eux, leurs obligations 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ bƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ŘΩȅ ǊŜǾŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΦ 

  



 

 

151 | 307 

 

 

 Gouvernance climatique et manquements de la 

Belgique 
 

 9ƴ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ tŀǊǘƛŜ ƛƴƘŀōƛǘǳellement longue consacré aux faits qui portent notre requête, le 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞΣ ƴƻǳǎ ŀƳŝƴŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

climatique en Belgique.  

 

 Nous commencerons par examiner la nature et la portée des compétences liées au climat. Ces 

compétences sont réparties entre les différentes collectivités belges. Nous enchaînons avec 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 

le bon fonctionnement des compétences liées au climat. Nous constaterons que de longue date 

ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳǎΦ 

 

 Nous clôturons en revisitant les résultats engrangés par la Belgique depuis 1992, année où le  

Ǉŀȅǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ //b¦// Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

dangereux, ceci plus particulièrement comme pays Annexe I tenu à faire preuve de leadership 

climatique  

 

 Compétences ΨŎƭƛƳŀǘΩ : nature et portée 
 

 En droit public, les compétences renvoient à « ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ 

publique par une règle de droit »337. Elles confèrent une autorisation de créer des normes 

juridiques. 

 

Il y a toutefois plus.  

 

Les compétences « constituent des responsabilités pour des collectivités »338. 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

donc pas seulement dans le registre des autorisations à faire : elles constituent également un 

ensemble de devoirs. Ces devoirs impliquent que la collectivité compétente est tenue de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ře ses compétences339. 

 

§1. Compétences ΨclimatΩ : nature transversale et éclatée 

 

 Par essence, il ne peut exister de compétence climatique unique. En effet, par la nature même 

ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ 

la matière climatique est éclatée entre des différents niveaux de pouvoir et se retrouve dans 

                                                           
337 M.-A. FLAMME, Droit administratif, T. I, Bruxelles, Bruylant, 1989, p. 333, note I. 
338 C. ROMAINVILLE, Le droit à la culture, une réalité juridique, p. 287. 
339 P. HÄBERLE, « Verfassungsstaatliche Staatsaufgabenlehre », AöR, 111, 1986, pp. 595-611; J.-H. KLEMENT, Funktion 

und Legitimation eines Begriffs im öffentlichen Recht, Tübingen, Mohr Seibeck, 2006, p. 381 
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une multitude de compétences matérielles, qui parfois peuvent sembler étrangères à la matière 

climatique.  

 

Cela signifie que, dans tous les États du monde, la compétence climatique est, par nature, 

transversale et éclatée. Ces caractéristiques posent partout des défis spécifiques dans le 

développement de politiques publiques climatiques. 

 

 En Belgique, la nature transversale de la compétence climatique est encore plus caractérisée 

Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ 

de départ de la gouvernance climatique dans le Ǉŀȅǎ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ : 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ;ǘŀǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀŎŎƻƳƳƻŘŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜΦ 

 

§2. Répartition des compétences ς état des lieux  

 

 En Belgique le système de répartition des compétences entre Etat fédéral, régions et 

communautés est dit exclusif. Cela implique que « toute situation juridique [est] en principe 

réglée par un seul législateur »340. 

 

Cependant, une compétence unique du climat est par la nature de la matière impraticable ; il 

existe, nécessairement, une multitude de compétences enchevêtrées dont la nature ne se 

confond pas341Φ /Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎƻƴǘ ǘŀƴǘƾǘ ŘƛǘŜǎ ΨŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴΩΣ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 

réduction des émissions de gaz à effet ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ǘŀƴǘƾǘ ΨŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΩΣ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique et à la résilience.  

 

Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜŎƛ ǉǳΩŜƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜǎǘΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ fragmentée 

par-delà des sphères de pouvoir distinctes, avec de surcroît des portefeuilles à charge de 

ministres diffŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǇƘŝǊŜ de pouvoir, chaque ministre impliqué tablant, 

Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǎǳǊ ƭΨŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ 

 

 tƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ 342.  

 

 [Ω;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ détient un bel ensemble de compétences à lien direct avec la politique climatique: 

- ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ όŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛon), avec la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ aŜǊ Řǳ bƻǊŘΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 

stockage, le transport et approvisionnement en énergie et les tarifs ; 

                                                           
340 C.C., arrêt n° 76/2000 du 21 juin 2000, B.4.1. 
341 M. EL BERHOUMI et C. NENNENΣ ά[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Řǳ ŦŞŘŞǊŀƭƛǎƳŜέΣ Amén., 2018, p. 63 ; L. 

LAVRYSENΣ ά[Ŝ ŦŞŘŞǊŀƭƛǎƳŜ ōŜƭƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Χ ŀƎƛǊ ŎƘŀŎǳƴ 

ǇƻǳǊ ǎƻƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴέΣ Rev. Dr. ULB, 2009, p. 39 ; F. VANRYKELΣ ά[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ŎƭƛƳŀǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ vǳŜƭƭŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ΚέΣ R.B.D.C., 

2017, p. 225.  
342  Loi spéciale du 8 août 1980 sur les réformes institutionnelles, telle que modifiée. 
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- les rayons ionisants et les déchets radioactifs (compétence de mitigation et 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ; 

- les normes de produit (compétence de mitigation) ; 

- la mobilité et les moyens de transports (compétence de mitigation) ; 

- la Société nationale des chemins de fer belges (compétence de mitigation et 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ; 

- ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ½ŀǾŜƴǘŜƳ όŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ; 

- les combustibles (compétence de mitigation) ; 

- ƭΩƛƳǇƻǊǘΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ; 

- la fiscalité fédérale (compétence de mitigation), dont notamment les accises sur les 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ƭŀ ¢±! Ŝǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

physiques ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ; 

- la protection civile et la lutte contre les catastrophes naturelles (compétence 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ; 

- La politique scientifique fédérale ; 

- [ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ; 

- La coordination internationale et la politique européenne ; 

- La compétence rŞǎƛŘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ƭΩŀǊǘΦ ор ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 

 

[ƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ  

 

La Ministre fédérale Řǳ /ƭƛƳŀǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝƴ нлмп ǉǳŜ ζ [d]ans 

tous les cas, le niveau fédéral dispose de leviers importants, que cela soit en matière de 

ŦƛǎŎŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƴΩŜƴ ŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ǉǳŜlques-

uns »343. 

 

 Les Régions, les trois autres parties citées, sont compétentes pour : 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Á Compétence de mitigation : définition des besoins de mobilité, rénovation urbaine ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ chaleur ; 

- [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Á Compétence de mitigation : limitation des émissions et protection des ressources 

naturelles ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

périodes de sécheresses (compensations financières, Fonds pour les calamités 

naturelles) ; 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Á Compétence de mitigation : stockage du CO2 ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques invasives, aménagements hydrauliques ; 

- Le logement 

                                                           
343 CFDD, « Suivi des avis 2014 », réponse de la ministre fédérale du Climat, p. 8.   
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Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Υ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

inondations ; 

- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Á Compétence de mitigation : limitation des émissions de méthane et de dioxyde 

ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

compensations financières (Fonds des Calamités agricoles) ; 

- La politique économique régionale 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜΣ 

innovation ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ; 

- La politique énergétique régionale 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Υ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŏƻƴǎommation rationnelle 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ; 

- Les Travaux et transports publics 

Á Compétence de mitigation : développement des transports publics, transport pauvre 

en carbone, transport multimodal ; 

Á /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǊǘǎΣ ŘƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŦŜƴǎŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳŜǊ ; 

- La fiscalité régionale, dont la mise en places de leviers fiscaux au moyen notamment de 

la taxation des véhicules ; 

- La coopération au développement régionale ; 

- Les pouvoirs locaux ; 

- Χ 

 

Lƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎƻƛǘ 

contesté par ailleurs par les parties défenderesses. 

 

 Il est également à noter que les Communautés disposent de plusieurs compétences impactant 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ǊŀƴƎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

du parc immobilier éducatif, culturel et hospitalier. Dans un premier temps, leur apport dans la 

réduction des émissions de GES revêtait une importance subalterne.  Maintenant que le « low-

hanging fruit »344 ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŎƻƭǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎΣ 

les marges de progression en termes de réduction des émissions de GES sont devenues telles 

que la contribǳǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 

 

 hƴ ƭŜ ǾƻƛǘΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

réchauffement global et le changement climatique et leur collaboration sont indispensables 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƭǘƛƳŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ //b¦// Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

plus spécifiques qui en sont des dérivés. 

 

                                                           
344 Les « low-hanging fruit » désignent, en français, les cibles faciles, les gains les plus faciles à obtenir. 
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Si les compétences utiles ne se confondent pas, elles poursuivent néanmoins des objectifs 

communs fixés au niveau supranational. 

 

±ǳ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎΣ ŎŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǊǊŀƴƎŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

en mŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

internationaux et européens. 

 

 

 Gouvernance climatique belge : situation inadéquate connue 

ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ 
 

 Il faut nécessairement que la gouvernance climatique articule de manière efficace les différents 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŏlimatique éparpillée par-

delà ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦŞŘŞǊŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ 

gouvernance climatique. 

 

 9ƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллнΣ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-capitale 345. Cet accord de coopération 

jette les bases de la gouvernance climatique belge au moyen de : 

- la création de la Commission nationale Climat (art. 3) ainsi que la détermination de ses 

attribution, de son rôle, de son fonctionnement (art. 6) et de la fréquence de ses 

réunions (art. 8) ; 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ƴŀǘional Climat (art. 14). 

 

hǊΣ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴΩŀǎǎǳǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴǘǊŀ-belge efficace.  

  

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎŜ 

sont fautivement ŀōǎǘŜƴǳǎ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ 

 

Elle leur est ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳŜ Υ  

 

- la mal-ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-

économique depuis 2011 ; 

- ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŧédéral et les Régions 

cherchent à conclure, échouent à rencontrer efficacement les besoins. 

 

Ci-dessous nous regardons de plus près ces deux constats. 

 

                                                           
345  Accord de coopération du 14 ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ 

Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques et du Protocole de Kyoto (MB 27 juin 2003, entrée en vigueur le 13 novembre 2003). 
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§1. Mal-gouvernance climatique belge connue de longue date : rapports et avis 

 La mal-gouvernance climatique ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

fédéral et les Régions. 

1.1 En 2011  

 Le 11 octobre 2011, ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘƛǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ōŜƭƎŜǎ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ 

ƭŀ {ƛȄƛŝƳŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ346. 

 

Cet accord institutionnel mentionne la gouvernance climatique, plus particulièrement son 

institution clef, la Commission nationale Climat : 

 

« Commission nationale Climat : le fonctionnement de la Commission nationale Climat 

sera optimalisé et son rôle renforcé » (p. 44). 

 

Cet accord politique constitue déjà un premier constat de la mal-gouvernance climatique par les 

principaux partis politiques belges eux-mêmes.  

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŀƛǘ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƻǳ 

ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллнΣ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ƭŜǘǘǊŜ ƳƻǊǘŜΦ  5Ŝ нлмм Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ Lƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ 

exécuté. 

 

1.2 En 2014 

 En 2014, le Conseil fédéral du développement durable (CFDD)347 remet un avis sur demande du 

ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜΣ Ł la Mobilité et aux Réformes 

institutionnelles348. 

Exceptionnellement cet avis a été rédigé avec le concours du Conseil économique et social de la 

Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ό/9{w./ύΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-

Capitale (CERBC), le Milieu- et Natuurraad van Vlaanderen (Minaraad), le Sociaal-Economische 

Raad van Vlaanderen (SERV), le Conseil économique et social de Wallonie (CESW) et le Conseil 

ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό/²955ύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

particulièrement représentatif des secteurs socio-économiques et environnementaux auprès de 

ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ wŞƎƛƻƴǎΦ 

 

[ΩŀǾƛǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜƭŜǾŜǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƴǘ 

nécessaires de sérieuses réformes en matière de gouvernance climatique : 

 

                                                           
346 Pièce 29.  
347 Le CFDD « donne des avis à l'autorité fédérale belge sur la politique fédérale de développement durable ». Il est 

composé de représentants du Ministre fédéral, des Régions et Communautés, des ONG pour la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ hbD ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏoopération au développement, du secteur de la consommation, des syndicats, 

des employeurs, des organisations de jeunesse, du monde scientifique et de conseillers scientifiques (www.frdo-

cfdd.be, consulté le 8 mai 2019).  
348 Pièce 31 . 

http://www.frdo-cfdd.be/
http://www.frdo-cfdd.be/


 

 

157 | 307 

 

« Les Conseils souhaitent commencer par rappeler les défis en matière de gouvernance 

qui devront être relevés afin de réussir la transition vers une société bas carbone en 

Belgique :  

- une perspective à long terme avec 2050 comme horizon est nécessaire, comme cadre 

pour les politiques à court terme ;  

- ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ;  

- ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŀǊƎŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ composantes du système 

énergétique et qui intègre les trois dimensions du développement durable est 

nécessaire (approche systémique, voir § [3] infra) ;  

- la politique doit reposer sur des fondements solides (notamment au niveau 

scientifique) et un dialogue transparent avec les parties prenantes ;  

- un cadre légal stable est nécessaire ; 

- les engagements pris par les gouvernements au niveau national et les engagements 

internationaux doivent être respectés. » 349 (nous soulignons). 

 

En termes de recommandations générales, les Conseils soulignent « ǉǳΩǳƴŜ coordination entre 

les différentes instances belges fédérales et régionales est essentielle ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 

grande cohérence de la politique de transition, afin de définir ensemble les actions à prendre et 

construire une vision coordonnée et à long terme pour les politiques « climat et énergie » et pour 

une société bas carbone» 350 (nous soulignons). 

 

Cette coordination doit « être permanente » et fondée sur « ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ principe de 

mutualité, selon lequel chaque niveau de pouvoir cherche à agir de manière à renforcer 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ » 351 (nous soulignons). 

 

En outre, cette réforme doit être accompagnée « Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

gouvernance au sein de chaque entité impliquée (coordination horizontale des politiques) » 

ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ζ ŘŞŦƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ώǇƻǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜϐ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ rendre plus 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ όΧύ » 352. 

 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ζ évaluation régulière ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ όΧύ ƭŜǎ 

résultats concrets des mesures adoptées, accompagnée des mesures correctrices si nécessaire » 

(nous soulignons)353. 

 

En termes de recommandations institutionnelles, les Conseils plaident pour une consultation 

des parties prenantes suffisamment en amont. Les Conseils plaident également pour le 

renforcement des institutions existantes afin de préparer le travail de coordination des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭ. 

 

                                                           
349 Avis, p. 2. 
350 Avis, p. 3. 
351 Avis, p. 3. 
352 Ibid. 
353 Avis, p. 4. 
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Enfin, les Conseils « demandent que des moyens nécessaires suffisants soient assurés à la 

Commiǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǾŜƛƭƭŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

décisions η Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳΩ ζ il est souhaitable ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ des 

engagements pris par les différents niveaux de pouvoir en matière de politique climatique » 

(nous soulignons). 354 

 

 En 2014 également, la Ministre fédérale de l'Énergie, de l'Environnement et du Développement 

ŘǳǊŀōƭŜ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀǾƛǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ζ ait 

été réalisé conjointement ǇŀǊ ƭŜ /C55 Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ όΧύ renforce la portée de cet avis, 

Ŝǘ ǊŜƴŘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ Je suis consciente des lacunes existantes au niveau de 

la cohérence et la coordination des politiques menées par les différents niveaux de pouvoir, et de 

ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 

Commission Nationale Climat (CNC) » 355 (nous soulignons). 

 

1.3 En 2016 

 En juillet 2016, le CFDD publie un nouvel avis 356 sur la gouvernance climatique belge.  

 

Il y souligne son inquiétude sur le flou des interprétations et les nombreuses options ouvertes 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳbre 2015. Il constate que cet accord « doit être concrétisé par un 

accord de coopération ». 357 

 

[Ŝ /C55 ȅ ŜȄƘƻǊǘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ζ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ vite, puisque les délais annoncés dans 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǳǊŘŜƴ ǎƘŀǊƛƴƎ όŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΣ ǎƻƛǘ н Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘύ 

sont largement dépassés »  358 (nous soulignons) . 

 

1.4 En 2017 

 En janvier 2017Σ ƭŜ {Şƴŀǘ ǇǳōƭƛŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǳƴ ζ Rapport ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ƛƴǘǊŀōŜƭƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

climatiques »359. 

 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŀ ŘŞƎŀƎŞ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нс 

recommandations en matière de gouvernance climatique belge. Ces recommandations doivent, 

                                                           
354 Ibid.  
355 Pièce 31, p. 8. 
356 Conseil Fédéral du Développement Durable, Avis sur la gouvernance concernant la politique climatique, Bruxelles, 

CFDD, 4 juillet 2016, 5p. (Pièce 32). 
357 Avis, p. 3. 
358 Ibid. 
359 {Şƴŀǘ ŘŜ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ƛƴǘǊŀ-belge en matière de répartition de 

ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 5ƻŎΦ tŀǊƭΦΣ {ŞƴŀǘΣ нлмс-2017, no. 6-253/4/ 
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selon les termes utilisés par le Sénat, être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ζ de manière accélérée », « au plus 

vite ηΣ Χ 

 

La portée des recommandations est telle que nous les reproduisons quasiment entièrement ci-

ŀǇǊŝǎΦ 5Ŝ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŞƴƛōƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŘŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ 

majeures et critiques de la gouvernance climatique belge.  

 

Les voici: 

 

ü Concernant la politique climatique générale : 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŏlimatique au-delà de 2030, donc à horizon plutôt 

long, par les autorités fédérale et régionales en concertation avec leurs Parlements 

respectifs (Recommandation n° 1) ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ de Paris, avec la détermination de commun accord et dans tous les domaines 

politiques concernés des actions à entreprendre par toutes les autorités fédérale et 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ŦŀƛōƭŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

d carbone (R. n° 2) ; 

- [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ entre Etat fédéral et 

wŞƎƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǘŞΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ signifie 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻlitique 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŜǎǎŀƛŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

mesures de tous les autres niveaux de pouvoir » (R. n° 3) ; 

- le renforcement du dialogue continu entre État fédéral et Régions à travers la 

Commission Nationale Climat, y compris durant les périodes de formations de 

gouvernement et les affaires courantes (R. n° 4) ; 

- le renforcement des instruments et moyens, notamment les administrations des 

différents niveaux de pouvoir (R. n° 5). 

 

ü Concernant les futurs objectifǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ 

- une anticipation de la répartition intrabelge des objectifs 2030 (R. n° 6) ; 

- ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ 

obtenir le résultat le plus favorable Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

(R. n° 8). 

 

ü Concernant la méthodologie : 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘǊŀōŜƭƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ 

(R. n° 10) ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ cohérent entre 

tous les niveaux de pouvoir pour mesurer les émissions de gaz à effet de serre et 

ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ όwΦ ƴϲ ммύΦ 
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ü Concernant le rôle du Comité de concertation 360 : 

- le renforcement du rôle du Comité de concertation en amont et en suivi de la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ /ƭƛƳŀǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜǳ 

de rencontre des gouvernements (R. n° 12). 

 

ü Concernant la Commission nationale Climat : 

- ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ coopération du 14 novembre 2002 instituant les 

bases de la gouvernance climatique belge, en renforçant la transparence et en 

organisant un suivi parlementaire et en prévoyant la mise en place de mesures 

contraignantes en cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ coopération (R. n° 13) ; 

- ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ /ƭƛƳŀǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн όwΦ ƴϲ мпύ 

- ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Climat Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ όwΦ ƴϲ мрύ 

- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜΣ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

nationale Climat (R. n° 16) 

- ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ у ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн ǉǳƛ ƻōƭƛƎŜ ƭŀ 

tenue de réunions de la Commission nationale Climat au moins deux fois par an (R. 

n° 18) 

- [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ сΣ Ϡ мŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн ǉǳƛ 

ƻōƭƛƎŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

nationale Climat et notamment du respect des trajectoires annuelles de chaque 

gouvernement en termes de réduction des émissions de GES et de tout objectif 

climatique (R. n° 19) 

- La présentation de ce rapport annuel chaque année à tous les Parlements 

compétents en matière de climat en Belgique (R. n° 20) 

- [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ όwΦ ƴϲ нмύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Υ 

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƭƛƳŀǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ 

à celui qui couvrait la période antérieure à 2012, mis à jour, comportant un aperçu 

clair des actions politiques engagées, envisagées et leurs effets attendus ; 

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

fédérées déjà existants ; 

¶ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴts au-delà de la législature en cohérence avec les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ 

ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ нлрл ; 

- Le renforcement de la transparence des travaux de la Commission nationale Climat, 

avec mise en ligne des documents et rapports des réunions (R. n° 22). 

 

ü Concernant un organe de concertation parlementaire : 

                                                           
360 Le Comité de concertation est institué, en toute matière utile, en vue de servir de « point central de concertation, 

de coopération et de coordination entre l'Etat, les communautés et les régions pour réaliser des objectifs 

communs ou individuels, dans le respect des compétences de chacun ». Il est organisé aux articles 31 à 31ter de 

la loi ordinaire de réformes institutionnelles du 9 août 1980.  
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- créer un organe de concertation interparlementaire se réunissant au moins deux fois 

ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ le débat sur les avancées réalisées 

ou à réaliser (R. n° 23) 

- présenter chaque année le rapport annuel de la Commission nationale Climat à cet 

organe de concertation interparlementaire (R. n° 24) 

- ŜƴǘŜƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ évolution européenne 

importante concernant la politique climatique le nécessite le Président du Comité de 

concertation et les ministres concernés au sujet du pilotage de la Commission 

nationale Climat (R. n° 25) 

- présenter au plus vite un projet de plan intégré national énergie-climat 2020-2030 

ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

concernés (R. n° 26). 

 

 Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ {Şƴŀǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ 

Règlement (UE) 2018/1ффф Řǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǎǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ 

 

De par ses exigences en gouvernance climatique, ce règlement relève le seuil des nécessités de 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ climatique à charge des États-

membres à structure fédérale 361. Le projet de Règlement était pourtant en préparation depuis 

2016 et les États-ƳŜƳōǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ƭΩƛƎƴƻǊŜǊΦ 

 

Par conséquent, les nombreuses recommandations formulées par le {Şƴŀǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

rapport prenaient place dans un contexte de gouvernance climatique Ƴƻƛƴǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 

ƭΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлмтΣ Ŝǘ ŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлммΦ 9ƭƭŜ ƭΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ wèglement 2018/1999. Ce constat démontre, à 

nouveau, la situation alarmante de la gouvernance climatique belge. 

1.5 En 2019 

 Début février 2019, une proposition de loi spéciale « Climat », requérant la majorité spéciale 

ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ŀƭƛƴŞŀ оΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎtitution, a été soumise à la discussion parlementaire 362. 

Cette proposition de loi spéciale avait été élaborée en quelques semaines par des académiques 

experts en droit climatique et en droit constitutionnel de différentes universités belges 363.  

 

La proposition visait à remédier aux lacunes critiques de la gouvernance climatique belge qui 

ont été évoqués ci-ŀǾŀƴǘΦ {ƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces critiques 

connues depuis 2011. Elle aurait également permis de répondre de manière efficace et efficiente 

                                                           
361 Supra, nos. 232 - 241. 
362 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ с ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ 

des Régions en matière de changements climatiques et fixant des objectifs généraux à long terme, Doc. Parl. , 

Chambre, 2018-2019, no. 54-3517/001. Voy. également Proposition de loi spéciale du 6 février 2019 coordonnant 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

fixant des objectifs généraux à long terme, Doc. Parl. , Chambre, 2018-2019, no. 54-3520/001, qui reprend la 

ƳşƳŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 
363 D. VAN REYBROUCK, « [ŀŀǘǎǘŜ ƪŀƴǎ ǾƻƻǊ ŘŜ YƭƛƳŀŀǘǿŜǘέΣ in De Standaard, édition du 20 mars 2019, p. 34. 
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aux exigences posées par le Règlement (UE) 2018/1999 du 11 décembre 2018, précité, entré en 

vigueur le 24 décembre 2018. La Section ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ Ŝƴ 

chambres réunies dans un temps record, particulièrement pour une fin de législature 364. Dans 

ŎŜǘ ŀǾƛǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦŞŘŞǊŞŜǎΦ Lƭ ŀ 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ нлрл Ŝǘ нлоу Ŝǘ 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǘŞ 365, 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜǎΣ Ł ǉǳƻƛ ǳƴŜ ƭƻƛǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ 

ǎŜǊǾƛǊΦ 5ΩƻǴ ǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 7bis de la Constitution 366, une des solutions 

ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎΦ 

 

[ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тbis ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

de loi spéciale en son entièreté, a été rejetée par la Chambre des représentants en séance 

ǇƭŞƴƛŝǊŜ Řǳ ну ƳŀǊǎ нлмфΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ 367.   

 

 En toute hypothèse, le parcours rapide de la proposition de loi « Climat », entre début février et 

début avril 2019, au travers de la procédure ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ  ƭŜ ǇŜǳ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

belge et des entités fédérées compétentes en la matière depuis 2011, alors que les problèmes 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-

économique largement établi à leur sujet.   

1.6 À ce jour  

 À ce jour, cela fait donc au moins plus de 8 ans que les graves lacunes de la gouvernance 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎΦ 

 

[Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмуκмфффΣ ǉǳƛ ǎΩŀƴƴƻƴœŀƛǘ ŘŜǇǳis 2016368, est entré en vigueur le 24  

décembre 2018 et a, de par son modèle intégré de gouvernance climatique, déplacé à un tout 

autre niveau les exigences de cohérence et de collaboration auxquelles la gouvernance 

climatique dans le pays doit répondre. Ce ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝƴ ƭŀ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀƴǘΦ 

 

En dépit de ces lacunes et des nouvelles obligations européennes annoncées depuis 2016, tant 

ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞŎƘƻǳŞ Ł ǊŞŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ climatique pour la rendre 

                                                           
364 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ с ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ 

des Régions en matière de changements climatiques et fixant des objectifs généraux à long terme. Avis du Conseil 

ŘΩ9ǘŀǘ bϲ срΦплпκ!D Řǳ п ƳŀǊǎ нлмфΣ Doc. Parl., Chambre, 2018-2019, no. 54-3517/004.  
365 Voy. supra, no. 267, les recommandations de politique climatique générale. 
366 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ мо ƳŀǊǎ нлмф ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тbis ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

climatiques, Doc. Parl., Chambre, 2018-2019, 54-3642-001. 
367 

http://www.lachambre.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cf

m?lang=F&legislat=54&dossierID=3642  
368 Supra, nos. 231 - 232. 

http://www.lachambre.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cfm?lang=F&legislat=54&dossierID=3642
http://www.lachambre.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cfm?lang=F&legislat=54&dossierID=3642
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plus efficace et efficiente en vue de rencontrer les nécessités du défi climatique connu depuis 

des décennies369 et les engagements supranationaux du pays à cet égard370. 

 

!ǳŎǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлммΦ tƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ōǊŝǾŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜΦ  

 

§2. Accords de coopération facultatifs inopérants 

 Un accord de coopération du 14 novembre 2002 constitue la base de la gouvernance climatique 

intra-belge actuelle. Ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŀǾŀƴŎŞ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

nouveaux accords de coopération pour développer la gouvernance climatique dans le pays. Ci-

ŀǇǊŝǎ  ƴƻǳǎ ŜȄŀƳƛƴƻƴǎ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ фнbis de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 permet aux 

collectivités belges de conclure des accords de coopération en matière climatique. 

 

¦ƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Υ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘȅǇŜ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦΣ ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇŀǎΦ [Ŝǎ 

points de blocage sont nombreux. Nous en relevons trois: 

- ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀŎŎƻǊŘǎ Ŝǎǘ ōŀǎ ; le contenu de ces accords doit être 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ Řƻƴƴŀƴǘ de facto un droit de veto à chacune des parties  dans 

le processus de leur élaboration, ce qui mène à des résultats de plus petit dénominateur 

commun; 

- il y a une dilution des responsabilités politique car aucune collectivité ne porte telle 

quelle la charge de la compétence climatique et aucun organe ne joue effectivement le 

ǊƾƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŞŎƛǎƛŦ 371 ; 

- Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ 

chacun des parlements impliqués en ōƻǳǘ ŘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

chronophage. 

 

Ces éléments participent au dysfonctionnement de la gouvernance climatique belge. En 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ζ juxtaposition de 

mesures prises par les différents niveaux de pouvoir et par les différents départements »372. 

 

 " ǘƛǘǊŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭƻƴǎ Ŏƛ-après 

ƭŀ ǎŀƎŀ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ entre les collectivités 

ōŜƭƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όнлмн-2020) du Protocole de Kyoto. 

 

                                                           
369 Supra, Chapitre I de ce titre (Titre II de la Partie 3 « Faits »). 
370 Supra, Chapitres 2, 3 et 4 du Titre I de la Partie 3 « Faits »). 
371 M. EL BERHOUMI et C. NENNEN, op. cit. 
372 CONSEIL FÉDÉRAL DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (CFDD), Avis sur le document « projet de plan national climat 2009-2012 

de la Belgique ς inventaire des mesures et état des lieux au 31 décembre 2008 », disponible sur www.frdo-

cfdd.be.  
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 Le 11 décembre 1997, le Protocole de Kyoto est signé par plus de 190 États de la communauté 

internationale 373. Ce Protocole est une première application de la CCNUCC. Pour la première 

Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ǎΩƻōƭƛƎŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ 

 

Le Protocole fixe deux « périodes ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ηΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

réductions convenues par le Protocole et ses amendements devront être observées par les 

États-ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜ нлмо-2020. Les 

seuils de réductiƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ƻƘŀ ŘŜ нлмн ŀǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΦ 

 

 Le 1er janvier 2012, la ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ нлмн-2020 débute.  

 

 Le 4 décembre 2015, soit presque 4 ans après le commencement de la seconde période 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŜǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύΣ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł 

ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƻǳ burden sharing). 

 

Il faut souligner que cet accord politique a pu être atteint suite à une forte pression en pleine 

COP-21 à Paris, le ridicule de la situation belge ayant été pointé par la communauté 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ŜŎƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴs sur 

la question climatique374. 

 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 5ƻƘŀΣ ǳƴŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

de 2009, la Décision n° 406/2009/CE375, exigeait elle aussi une répartition intra-ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 

climatique. 

 

 En juillet 2016, comme déjà souligné ci-dessus 376, le CFDD rend un avis par lequel il souligne son 

ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧƭƻǳ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝ /C55 ŜȄƘƻǊǘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊal et les Régions 

de « ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǳǊŘŜƴ 

sharing (février 2016, soit 2 mois après la signatǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘύ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞǎ ». 

 

                                                           
373   Supra, no. 186 - 187 et 197 - 199. 
374 Le site www.climat.be όǉǳƛ ǎΩŀǳǘƻ-désigne comme « le site fédéral belge pour une information fiable sur les 

changements climatiques » et qui est géré par le Service fédéral Changements climatiques, relevant du SPF Santé 

publique, chaîne alimentaire et environnement) reconnait que :  

 « Le 4 décembre 2015, durant le sommet sur le climat de Paris (COP21) et après 6 années de négociations, un 

accord politique a été trouvé entre les 4 ministres compétents pour le climat concernant la répartition des 

objectifs belges en matière de climat et d'énergie pour la période 2013-2020. /Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ǎΩƛƳǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

afin de permettre à notre pays de respecter ses engagements dans le contexte du paquet « énergie climat » 

européen »  

 (Voy. www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/repartition-des-charges, consulté le 

25 mai 2019). 
375 Supra, no. 229. 
376 Supra, no. 266. 

http://www.climat.be/fr-be/politiques/politique-belge/politique-nationale/repartition-des-charges
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 Le 12 février 2018, un ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŦƛƴ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмн-2020. 

 

Le 22 juillet 2018 ƛƭ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ : les parlements 

fédéral, bruxellois, flamand et wallon. Il est entré en vigueur ce même jour. 

 

Cet accord de coopération aura donc été conclu : 

- plus de 9 ans après la décision n 406/2009/CE ; 

- plus de 6 ans après ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ нлмн-2020 et moins de 2 ans 

avant ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

- et plus de 2 ans après ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ burden sharing. 

 

 Ces délais sont manifestement déraisonnables et sont la conséquence directe de la négligence 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎΦ 

 

bƻǘŜȊ ǉǳŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ Ł ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

climatique ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ ǘŜƭƭŜ 

ǉǳΩƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нллнΦ 

§3. Gouvernance climatique ς conclusion 

 

 [Ω;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻǳǇŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

bonne gouvernance climatique. 

 

 En particulier, il a été constaté que : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜƭƭŜ 

ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн Ŝǎǘ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ;ǘŀt fédéral et les Régions se sont abstenus de conclure des accords de 

coopération dans des délais raisonnables. 

 

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ intolérable, 

connue de longue date, sans y remédier. Et ŎŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмуκмффф Řǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΦ 

 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŞŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ζ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ η ōŜƭƎŜ 

Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ [Ω9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ 

aux obligations internationales et européennes de manière irrévƻŎŀōƭŜΦ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǾŀƴŎŜ 

ǉǳΩζ ŀŎŎǳƭŞŜΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ȅ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ŝǘ ŦƻǊŎŞŜ »377. 

 

 

                                                           
377 « En Belgique, la régionalisation du climat était une erreur », [Ω;ŎƘƻ, 27 janvier 2016, p. 9. 
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 Obligations internationales et européennes de la Belgique 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлнл 
 

 9ƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛon de Vienne de 1969 sur le droit des traités 

dispose que « [u]ne partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant 

la non-exécution d'un traité (...)». 

 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻint de vue du droit européen : la Belgique est tenue à une 

obligatiƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des obligations qui découlent de ses engagements 

européens378Σ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нуу Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

 

En particulier, elle ne peut échapper à ses obligations européennes en invoquant son 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƳŀǳǘŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻȅŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ États, conformément à la jurisprudence 

ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne379 : 

 

« Ainsi, il est de jurisprudence constante que chaque État membre est libre de répartir les 

compétences sur le plan interne Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

qui ne sont pas directement applicables au moyen de mesures prises par les autorités 

régionales ou locales, pourvu que cette répartition des compétences permette une mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ » (nous soulignons). 

 

 En pratique, la Belgique a cherché à réaliser ses engagements sous la CCNUCC au travers de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ 

pays dans le cadre européen. Comme constaté dans le chapitre précédent, la Belgique traine en 

queue du peloton européen. Nous revisitons cette donnée en portant le regard sur les 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ. Nous avons choisis de 

concentrer la démonstration sur les objectifs contraignants relatifs à la réduction de GES dans 

les secteurs non-ETS, reprƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Řŀƴǎ ƭŀ 5ŞŎƛǎƛƻƴ bϲ плсκнллфκ/9 Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

dans le Règlement (UE) 2018/842380Φ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 

politique climatique mondiale. Ainsi cette obligation spécifique à une valeur extrêmement 

significative pour le sérieux des efforts des parties défenderesses. En parlant avec les Romains : 

voilà une obligation à haute valeur de Pars pro toto, une partie qui parle pour le tout.  

§1. Evaluation des progrès ŜƴƎǊŀƴƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ réalisation des 

objectifs climatiques de 2020 

 

 Pour mesurer les progrès réalisés par la Belgique en matière climatique lors des dernières 

années, plusieurs rapports et analyses font autorité : 

 

                                                           
378 Avis du CFDD sur la concrétisation de la transition de la Belgique vers une société bas carbone en 2050, 2014, p. 

2, (Pièce 30). 
379 C.J.U.E., arrêt (Grande chambre), C-428/07, Horvath, 16 juillet 2009, ECLI:EU:C:2009:458, §50. 
380 Supra, nos. 229 - 231. 
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Au niveau européen : 

- Les communications 2011-2019 de la Commission européenne portant sur le semestre 

européen : évaluation des progrès concernant les réformes structurelles, la prévention 

et la correction des déséquilibres macroéconomiques, et résultats des bilans 

approfondis au titre du règlement (UE) n°1176/2011 ; 

- [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ нс ƻŎǘƻōǊŜ нлму ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ¦9 Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 

de Paris sur le climat : bilan des progrès réalisés à la COP de Katowice en application de 

ƭΩŀǊǘΦ нм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ ƴϲ рнрκнлмо Τ 

- Les différents rapports Eurostat pertinents. 

 

Au niveau belge : 

- Les publications du Bureau Fédéral du Plan (2015, 2016 et 2017). 

 

1.1 Concernant les objectifs climatiques belges pour 2020  

 

 [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ς EUROSTAT ς compile en 

toute indépendance les données officielles de chaque État-membre concernant la réalisation de 

ses objectifs de réduction des émissions de GES. 

 

!ǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

2017 sont librement consǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘΩ9ǳǊƻǎǘŀǘΦ 

 

bƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳne réduction des GES de 15% par 

rapport à 2005.381 

 

Exprimé en millions de tonnes équivalent CO2 ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ, le tableau 

tiré des statistiques Eurostat indique 382 : 

 

 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǾŜǊǘƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ en pourcentage de réduction par rapport à 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ, le tableau tiré des statistiques Eurostat montre 383 : 

                                                           
381  Supra, no. 229. 
382 Consultable sur :  

https://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=table&plugin=1&pcode=t2020_35&language=fr 

(Consulté le 25 mai 2019). 
383 Consultable sur : 

https://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=table&plugin=1&pcode=t2020_35&language=fr
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 La lecture de ces tableaux fait apparaitre que : 

 

- 9ƴ нлмтΣ Ł ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ нлнл, la Belgique, demeurée à 90,2% reste 

ŜƴŎƻǊŜ ƭƻƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŦƛȄŞ Ł ур҈ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2020. 

 

- En 2014, le creux des émissions de GES de la Belgique a été atteint. Depuis 2014, les 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ нлмпΦ 

 

- Depuis 2014, la Belgique est globalement dans une tendance haussière de ses émissions de 

GES. 

 

1.2 Objectifs climatiques belges pour 2020 : historique des avis Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Belgique ς Situation connue de longue date  

 

 [ΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇŀǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

situation dont celle-ci a connaissance depuis trop longtemps. 

 

Depuis maintenant quelques années, les rapports démontrant que la Belgique ne sera pas en 

ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлнл ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘΦ 

 

Cet échec est pointé, chaque année, de manière constante et objective, par des rapports et des 

analyses qui font autorité. 

 

- En 2011, la Commission européenne note déjà : 

 

« aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre ne tend pas vers l'objectif national Europe 2020 (diminution de 15 % par 

rapport au niveau de 2005) » 384. 

 

- En 2012, la Commission européenne constate : 

 

                                                           
 https://ec.europa.eu/eurostat/tgm/table.do?tab=table&init=1&language=fr&pcode=t2020_35&plugin=1 (Consulté 

le 25 mai 2019).  
384 Rapport 2011 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 7 juin 2011, SEC52011) 710 final, 

p. 19. 

https://ec.europa.eu/eurostat/tgm/table.do?tab=table&init=1&language=fr&pcode=t2020_35&plugin=1
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« Bien que les émissions aient diminué de 1% jusqu'en 2010 (par rapport à 2005), elles 

devraient augmenter 0,3 d'ici 2020 (toujours par rapport à 2005) selon les dernières 

projections de la Belgique, ce qui représente un écart négatif de 15,3 points de 

pourcentage par rapport à l'objectif visé » 385. 

 

- En 2013, la Commission européenne persiste : 

 

« la Belgique ne semble pas en voie d'atteindre son objectif de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre à l'horizon 2020. D'après les projections, le pays s'attend à manquer 

cet objectif de 11 points de pourcentage (pp). Une coordination et un partage des efforts 

entre les différentes autorités concernées font actuellement défaut »386. 

 

« Selon les prévisions relatives aux émissions de gaz à effet de serre en 2020, la Belgique 

manquera de 11 points de pourcentage son objectif consistant en une réduction de 15 % 

desdites émissions. Par ailleurs, la manière dont les initiatives isolées prises par les diverses 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ » 387.  

 

- En 2014, la Commission européenne écrit : 

 

« [S]i elle ne prend pas de nouvelles mesures ou n'adopte pas de mécanismes de flexibilité 

supplémentaires, la Belgique n'atteindra pas son objectif Europe 2020 de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre dans les secteurs non couverts par le système d'échange 

de quotas d'émission de l'Union. Les défis dans le secteur des transports n'ont pas été pris 

en compte de manière adéquate et il convient encore d'établir une répartition claire des 

efforts de réduction des émissions de gaz à effet de serre entre les différents niveaux de 

pouvoir » 388. 

 

- En 2015, la Commission européenne relève : 

 

« 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 9ǳǊƻǇŜ нлнлΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre provenant de secteurs ne relevant pas du système 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 ό{9v9ύ ŘŜ мр ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ нллр 

ŘΩƛŎƛ нлнл όΧύΦ CŀǳǘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

flexibilité, la Belgique manquerait de 11 pp son objectif de réduction des émissions de gaz 

Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ parmi les 

plus importants de tous les États membres » 389.   

 

                                                           
385 Rapport 2012 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 30 mai 2012, SWD(2012) 314 final, 

p. 8. 
386 Rapport 2013 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 29 mai 2013, SWD(2013) 351 final, 

p. 5. 
387 Ibid., p. 33. 
388 Rapport 2014 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, p. 5. 
389 Rapport 2015 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 18 mars 2015, SWD(2015) 21 

final/2, p. 87.  
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- En 2016, la Commission européenne souligne :  

 

« Si elle ne modifie pas ses politiques et n'a pas recours à des mécanismes souples, la 

Belgique ne parviendra pas à atteindre son objectif de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre de 6 points de pourcentage en 2020 (par rapport à 2005) » 390.  

 

- En 2017, la Commission européenne soulève : 

 

 « La Belgique devrait manquer de 5 points de pourcentage son objectif de réduction des 

émissions de gaz à ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇƻǳǊ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллр όΧύ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ 

Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ » 391. 

 

En 2017 toujours, le Bureau Fédéral du Plan insiste :  

 

« Dans les scénarios exploratoires (projections) considérés ci-dessus, les objectifs 

quantitatifs extraits des SDG [Objectifs Mondiaux du développement durable, ndr] et de 

la VLT DD [Vision stratégique fédérale de long-terme de développement durable] 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƴƛ Ŝƴ нлол ƴƛ Ŝƴ нлрлΣ ǎŀǳŦ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ¦9нлолҌΦ [Ŝǎ 

politiques menées actuellement, ainsi que celles prévues pour atteindre les objectifs 

européens fixés pour 2030 (scénarios UE2030 et UE2030+), si elles vont dans la bonne 

direction, ne sont pas suffisantes pour atteindre les SDG et les objectifs de la VLT DD » 392. 

 

- En 2018, la Commission européenne appuie :  

 

« {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ нлмт ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 15 % en 2020 par rapport à 2005 ne 

devrait pas être atteint » 393. 

 

« 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ όΧύ ŘŜǾǊai[t], selon les projections, manquer [ses] deux objectifs 

ώŁ нлнл Ŝǘ Ł нлолΣ ƴŘǊϐ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ » 394. 

 

La même année, la Commission rajoute : 

 

                                                           
390 Rapport 2016 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 26 février 2016, SWD(2016) 71 

final, p. 69. 
391 Rapport 2017 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 1er mars 2017, SWD(2017) 67 

final/2, p. 63. 
392 Rapport fédéral de décembre 2017 du Bureau Fédéral du Plan, « Concrétiser les objectifs mondiaux de 

développement durable », consultable sur www.plan.be  
393 Rapport 2018 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 7 mars 2018, SWD(2018) 200 final, 

p. 60. 
394 Rapport 2018 de la Commission européenne Υ ƭΩ¦9 Ŝǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ : bilan des progrès réalisés à 

la COP de Katowice, 26 octobre 2018, COM(2018) 716 final, p. 13. 
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« 5Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ aŀƭǘŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŀ CƛƴƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩLǊƭŀƴde 

pourront ne pas atteindre leurs objectifs non-ETS » 395 (traduction libre). 

 

 

- En 2019, la Commission européenne tire explƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƻƴƴŜǘǘŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ : 

 

« 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜ Ǉŀǎ 

ses ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл Ŝǘ Ł нлолΦ [Ŝǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 

нлнл ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ нллр ǉǳŜ ŘŜ мн ҈Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧectif 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ мр ҈Φ [ΩŞŎŀǊǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлолΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŜ 

devant diminuer, selon les prévisions, que de 14 % par rapport aux niveaux de 2005, alors 

ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ор ҈ » 396. 

 

§2. Obligations internationales et européennes de la Belgique en matière de réduction des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлол 

 Le 14 mai 2018 , le Règlement (UE) 2018/842 relatif aux réductions annuelles contraignantes 

des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de нлнм Ł нлол ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ŝǎǘ 

ŀŘƻǇǘŞΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ нлмуκупн ŀ ŦƛȄŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ 

de réduction de 35% des émissioƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 397 

                                                           
395 Rapport Eurostat juillet 2018, Smarter, greener, more inclusive ? Indicators to support the Europe 2020 Strategy, 

pp. 70 et 72, disponible sur ec.europa.eu/Eurostat. 
396 Rapport 2019 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 27 février 2019, SWD(2018) 200 

final, p. 67. 
397  Supra, no. 231. 
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 Le 31 décembre 2018 , la Belgique a notifié son Plan national intégré Énergie-Climat 2021-2030 

όtb9/ύ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмуκмффф 

du 11 décembre 2018 sur la gouvernance de l'Union de l'énergie et de l'action pour le climat. 398 

 

2.1  Evaluation ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŜƴƎǊŀƴƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs climatiques de 2030 

 Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ réduction des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ор҈ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘƻƭŞǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎΣ 

comme nous le verrons ci-après.  

 

2.1.1. Les objectifs climatiques belges pour 2030 et au-delà : historique des avis et rapports sur 

ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ  

 Avant le dépôt du Plan national intégré Énergie-Climat 2021-2030Σ ƭŀ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜŎ 

de la réalisation des objectifs 2030 par la Belgique était déjà abondamment soulignée : 

 

- En 2017 par le Bureau fédéral du Plan : 

 

« Dans les scénarios exploratoires (projections) considérés ci-dessus, les objectifs 

quantitatifs extraits des SDG [Objectifs Mondiaux du développement durable, ndr] et de 

la VLT DD [Vision stratégique fédérale de long-terme de développement durable] 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƴƛ Ŝƴ нлол ƴƛ Ŝƴ нлрл » 399. 

 

- En 2018 par la Commission européenne : 

 

« 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ όΧύ ŘŜǾǊŀƛώǘϐΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ projections, manquer [ses] deux objectifs 

ώŁ нлнл Ŝǘ Ł нлолΣ ƴŘǊϐ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ » 400. 

 

- En 2019 par la Commission européenne :  

 

« 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜ Ǉŀǎ 

ses objectiŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл Ŝǘ Ł нлолΦ όΧύ 

[ΩŞŎŀǊǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлолΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾŀƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

                                                           
398  Supra, nos. 232 et 241 
399 Rapport fédéral de décembre 2017 du Bureau Fédéral du Plan, « Concrétiser les objectifs mondiaux de 

développement durable », consultable sur www.plan.be (consulté le 23 avril 2019). 
400 Rapport 2018 de la Commission européenne Υ ƭΩ¦9 Ŝǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ : bilan des progrès réalisés à 

la COP de Katowice, 26 octobre 2018, COM(2018) 716 final, p. 13. 
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ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΣ ǉǳŜ ŘŜ мп ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ нллрΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ƴatière 

de réduction est de 35 % » 401. 

 

 Après le dépôt du Plan national intégré Énergie-Climat 2021-2030Σ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜŎ ǘǊŝǎ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нлол Ŝǘ 

au-delà. 

 

- Le 4 février 2019, un article paru dans Le Soir fait part des premières remarques informelles 

de la Commission vis-à-vis du Plan national intégré Énergie-Climat402. Ces remarques sont 

fortement négatives et présagent un rejet du plan par la Commission européenne. 

 

- Le 5 mars 2019Σ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇŀǊǳ Řŀƴǎ [Ω;ŎƘƻ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Υ 

 

« La Belgique a pourtant son Pnec, le plan national énergie-climat... Celui-ci devrait 

permettre de réduire les émissions de 0,9 Mt par an jusqu'en 2030. Mais pour réellement 

arriver à la décarbonation en 2050, il faudrait en réalité réduire les rejets totaux de gaz à 

effet de serre de 3,7 à 5,1 Mt par an dès 2030.  

Et l'économiste de l'IDD (Institut pour un Développement Durable), Philippe Defeyt ne 

cache pas son scepticisme face aux mesures concrètes du Pnec. "Tout indique que, malgré 

les mesures volontaristes qui sont intégrées dans le Projet du Plan National intégré Énergie 

Climat Belge 2021-20302, la baisse de l'intensité en émissions de gaz à effet de serre sera 

moindre d'ici à 2030." » 403. 

 

- Le 14 mai 2019, lŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ [Ŝƻ ±ŀƴ .ǊƻŜŎƪ Ŝǘ WŜŀƴ-Pascal van 

Ypersele publie son appréciation de la trajectoire belge de réduction des émissions de 

GES dans le scénario élaboré par le Plan national intégré Énergie-Climat (PNIEC) 404 : 

 

 

 

 

                                                           
401 Rapport 2019 pour la Belgique, Communication de la Commission européenne, 27 février 2019, SWD(2018) 200 

final, p. 67. 
402 « /ƭƛƳŀǘΥ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎŀƭŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜǎǎΩ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ », in Le Soir, 4 février 2019 : « La 

Commission a un premier doute sur le statut juridique du plan. Celui-Ŏƛ ŜǎǘΣ ƻƴ ƭŜ ǎŀƛǘΣ ƭΩŜƳǇƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ǉƭŀƴǎ 

régionaux eǘ ŘΩǳƴŜ ζ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ηΦ [Ŝ ǘƻǳǘ ŎƘŀǇŜŀǳǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ηΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ όΧύ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦŀƛǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ 

présenter un plan intégré, cohérent. Le plan nationŀƭ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ζ ǊŞǎǳƳŞ η ǉǳƛ ƴΩŀ ζ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

comme tel », disent ses experts ηΦ όΧύ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ζ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ η Řŀƴǎ ƭŜǎ 

objectifs, les politiques et les scénarios et demande de préciser quelles mesures seront prises exactement. Les 

politiques et mesures proposées permettront-ŜƭƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Κ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊΣ Řƛǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝǎ 

ŜȄǇŜǊǘǎ ƧǳƎŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

des ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ 

etc. La Commission remarque que les objectifs en matière de biocarburants (14 % en 2030) sont « très élevés » 

Ŝǘ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜǎ eu égard à la structure actuelle du marché ». 

403 « La Belgique ratera ses objectifs climatiques », ƛƴ [Ω;ŎƘƻΣ р ƳŀǊǎ нлмфΦ 
404  Voy. https://www.klimaatpanel.be/fr  

https://www.klimaatpanel.be/fr
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- Le 18 juin 2019, la Commission européenne publie son évaluation du PNIEC de la 

Belgique405, ainsi que les recommandations y afférentes406 et un factsheet407. 

 

La Commission européenne précise que les recommandations découlant de son évaluation « 

sont complémentaires des recommandations par pays les plus récentes formulées dans le cadre 

du semestre européen. Les États membres devraient également veiller à ce que leurs plans 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

recommandations par pays émises dans le cadre du semestre européen »408. 

 

5ΩŜƳōƭŞŜΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ όΧύ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƭƛƳŀǘ Řƻƛǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ 

leǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΦ Des efforts et une volonté politique  

 

- Le 18 juin 2019, la Commission européenne publie son évaluation du PNIEC de la 

Belgique409, ainsi que les recommandations y afférentes410 et un factsheet411. 

 

La Commission précise que les recommandations découlant de son évaluation « sont 

complémentaires des recommandations par pays les plus récentes formulées dans le cadre du 

semestre européen. Les États membres devraient également veiller à ce que leurs plans 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

recommandations par pays émises dans le cadre du semestre européen »412. 

 

5ΩŜƳōƭŞŜΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞŎise que « όΧύ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

climat doit contenir tous les éléments requis par le règlement, y compris ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭan pour 

les atteindreΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΦ Des efforts et une volonté politique 

considérables sont nécessaires pour parvenir à un plan national Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ 

mieux intégré »413 (nous soulignons). 

 

                                                           
405 Assessment of the draft National Energy and Climate Plan of Belgium, 18 juin 2019, SWD(2019) 211 final. 
406 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ му Ƨǳƛƴ нлмф ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

et de climat de la Belgique couvrant la période 2021-2030, C(2019) 4401 final. 
407 Belgium factsheet ς summary of the Commission assessment of the draft National Energy and Climate Plan 2021-

2030, consultable sur https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/necp 

 _factsheet_be_final.pdf (consulté le 19 juin 2019).  
408 C(2019) 4401 final, p. 3. 
409 Assessment of the draft National Energy and Climate Plan of Belgium, 18 June 2019, SWD(2019) 211 final. 
410 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ му Ƨǳƛƴ нлмф ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

et de climat de la Belgique couvrant la période 2021-2030, C(2019) 4401 final. 
411 Belgium factsheet ς summary of the Commission assessment of the draft National Energy and Climate Plan 2021-

2030, consultable sur https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/necp 

 _factsheet_be_final.pdf (consulté le 19 juin 2019).  
412 C(2019) 4401 final, p. 3. 
413 Ibid. 
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 La Commission constate que « ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ōŜƭƎŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ нлол ƴƻƴ 

ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǎǘ ŘŜ ор҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ нллрΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘΦ Les mesures actuelles 

conduiraient à -мо҈ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbL9/ ǘŜƴŘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 

-35% »414 (nous soulignons). 

 

tƻǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ǎŀ ǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƭŜǉǳŜƭ 

établit que le projet de plan préǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎŜǊŀƛǘ 

atteint uniquement dans ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ politique climatique comprenant des mesures 

additionnelles415 : 

 

 

Elle constate par ailleurs que « globalement, les informations relatives aux politiques et mesures 

qui seraient effectivement incluses Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

mesures additionnellesΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǘ ǎǳǊ 

                                                           
414 SWD(2019) 211 final, p. 3. 
415 Ibid., p. 6 (traduction libre).  
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leur portée exacte, leur statut et le calendrier est souvent lacunaire. Ce constat génère des doutes 

sur le fait de savoir si les objectifs de réduction nationale et  sectorielles indicatives prévues dans 

le projet de PNIEC seront réalisés sur la base des politiques et mesures décrites. Il est crucial que 

les politiques et mesures soient décrites dans un degré de détail suffisant pour comprendre leur 

nature exacte et impact attendu, et il convient de clarifier, pour chacune des politiques et 

mesures décrites, si elles constituent de simples solutions potentielles ou bien des mesures 

réellement proposées et confirmées »416 (nous soulignons). 

 

 

 Par conséquent, concernant la part de réduction  des émissions de gaz à effet de serre de la 

Belgique, elle recommande de ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ ζ à compléter les informations sur les politiques et les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 

à effet de serre de 35 % par rapport au niveau de 2005 pour les secteurs non couverts par le 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9, y compris les secteurs du bâtiment et des 

transports, pour lesquels la plupart des réductions devront être réalisées, en fournissant des 

précisions sur leur portée et leur calendrier, ainsi que sur les incidences attendues όΧύ »417 (nous 

soulignons). 

 

 

 En conclusion 
 

 /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ 

longues années des insuffisances du cadre institutionnel pour la gouvernance climatique établi 

ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн Ŝǘ ǉǳŜ Ƴŀlgré plusieurs appels du monde 

politique (2011, 2017) et des partenaires socio-économiques (2014, 2016) à y pallier de manière 

ǳǊƎŜƴǘŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōƻǳƎŞΦ  

 

Nous avons également établi que les parties défenderesses se sont abstenues de conclure dans 

des délais utiles des accords de coopération indispensables à la gouvernance climatique du pays. 

 

Nous avons, enfin, visités, la communication relative à la réalisation par ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ D9{ ŘŜ м5% dans les secteurs non-ETS, 

un objectif à valeur fort parlante de par sa portée même. Il est apparu que depuis 2011 le pays 

est mis en garde à faire mieux en termes non équivoques. La communication relative à la 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ tbL9/  Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎΦ  

 

¢ƻǳǘ ŎŜŎƛ ǇƻǳǊ ǳƴ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǇǳƛǎ мффн ǎƻǳǎ ƭŀ //b¦// Ł ŦŀƛǊŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 

un réchauffement climatique dangereux et à faire preuve dans ses efforts de leadership. 

 

 

 

 

                                                           
416 Ibid., p. 7 (traduction libre). 
417 Ibid., p. 5. 
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 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тпп Řǳ /ƻŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

pour Vous demander de bien vouloir statuer comme suit :  

 

I. À titre principal 
 

1° Constater que, ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ŘŞōŀǘǎΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ŀǎǎƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ нлнлΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Řƻƴƴées 

communiquées par elle-même à la Commission européenne ; 

 

2° Ordonner aux parties citées de prendre les mesures nécessaires pour amener la Belgique à 

diminuer ou faire diminuer le volume global des émissions annuelles de gaz à effet de serre à 

partir du territoire belge de manière à atteindre les réductions suivantes: 

 

- En 2025, une réduction de 48%, ou à tout le moins de 42%, par rapport au niveau de 

ƭΩŀƴƴŞŜ мффл ;  

- En 2030, une réduction de 65%, ou à tout le moins de 55%, par rapport au niveau de 

ƭΩŀƴƴŞe 1990 ; 

- En 2050, une émission nette nulle.  

 

3° Condamner les parties citées in solidumΣ ƻǳ ƭΩǳƴŜ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

astreinte de 1.000.000 EUR par mois de retard à défaut de se conformer aux condamnations 

visées au point précédent. 

 

Dire pour droit que les astreintes échues seront intégralement affectées à des mesures visant à 

réduire les émissions de gaz à effet de serre en Belgique ; 

 

II. À titre subsidiaire 
 

4° Dire pour droit que les parties citées agissent de manière illicite envers les requérants et/ou 

ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ 

réduire le volume global des émissions annuelles de gaz à effet de serre à partir du territoire 

belge de manière à atteindre les réductions suivantes: 

 

- En 2025 une réduction de 48%, ou à tout le moins de 42%, par rapport au niveau de 

ƭΩŀƴƴŞŜ мффл ; 

- En 2030 une réduction de 65%, ou à tout le moins de 55%, par rapport au niveau de 

ƭΩŀƴƴŞŜ мффл Τ 

- En 2050, une émission nette nulle.  
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III. En tout état de cause 
 

CƻƴŘŀƳƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘƛŜǊǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƭƛǉǳƛŘŞŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мΦонл 9¦wΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƴƻƴ ŞǾŀƭǳŀōƭŜ Ŝƴ ŀǊƎŜƴǘ 
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 w9/9±!.L[L¢;  
 

 

Chapitre 1. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ 

 

Chapitre 2. [ΩƛƴǘŞǊşǘ à agir des personnes physiques codemanderesses  
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 [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ 
 

 Position des parties adverses 
 

 La Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ qui admet un 

intérêt aux associations sans but lucratif : 

 

« lorsqu'elles agissent dans le but qu'elles se sont fixé dans leurs statuts et que ce but ne 

coïncide pas avec la défense de l'intérêt général ni avec l'intérêt personnel de leurs 

membres ».  

 

Par référence au critère social et au critère géographique développés dans la jurisprudence, la 

Région estime que ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!{.[ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜrmes à ce point 

ƭŀǊƎŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜ confond avec l'intérêt généralΦ [ΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!{.[ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ne serait pas 

territorialement délimité.  

 

Par ailleurs, puisque lΩ!{.[ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀk a été créée en novembre 2014, soit six mois avant le 

dépôt de la présente action, elle aurait été spécialement créée pour les besoins de la cause. 

 

 tƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{.[ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ 

ŜƴǘŀƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ. 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ!{.[ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мт Ŝǘ му ŘŜ /ƻŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎŀǊ Ł aucun moment, l'ASBL n'invoque 

un avantage concret découlant de son action.  /Ŝƭŀ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ƭŜ ŎŀǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

Région flamande, eu égard aux émissions limitées de la Région à l'échelon européen et mondial. 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƻǳ ƳƻƴŘƛŀƭ ǉǳŜ ƭΩ!{.[ ŘŜǾǊŀƛǘ 

ǆǳǾǊŜǊΦ 

 

 [ŀ wŞƎƛƻƴ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!{.[ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǾŀǎǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ propose 

ŘΩŀƎƛǊ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ 

et ŀǳŎǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ .ŜƭƎŜ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ   

 

En outre, lŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜ ƭΩ!{.[ ŎŀǊ ŎŜƭƭŜ-ci invoquerait 

seulement un préjudice écologique qui, ǎΩil était ŀŎŎŜǇǘŞΣ ƴŜ ŘƻƴƴŜǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

pécuniaire du préjudice moral, ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǎΦ tŀǊǘŀƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘΣ ǎŜƭƻƴ 

la Région wallonne, irrecevable.   

 

 LΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ est ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀŘǾŜǊǎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎƻǳƭŜǾŜǊ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ.   
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 Réfutation 
 

§1. En droit 

 

 [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мт Ŝǘ му Řǳ /ƻŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ 

la loi du 21 décembre 2018 portant des dispositions diverses en matière de justice, qui sont 

seulement entrées en vigueur le 10 janvier 2019, mentionnent le suivant:418  

 

« Art. 17 L'action ne peut être admise si le demandeur n'a pas qualité et intérêt pour la 

former. 

 

Art. 18 L'intérêt doit être né et actuel. 

L'action peut être admise lorsqu'elle a été intentée, même à titre déclaratoire, en vue de 

prévenir la violation d'un droit gravement menacé. » 

 

Ces articles ne contiennent pas de dispositions spécifiques pour les associations pour la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ   

 

 [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ WǳƎŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

cependant bien établi en droit belge au vu des évolutions de la jurisprudence de la Cour de 

cassation. 

 

Il est vrai que la Cour de cassation était historiquement réticente à accueillir de telles actions. 

Par un arrêt du 19 novembre 1982 (ƭΩarrêt Eikendael), la Cour de cassation refusait toute action 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ les juridictions civiles. 

 

Cependant, sous le couvert de la CƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ garantissant un recours effectif au Juge 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀ ƻǇŞǊŞ un tournant important dans sa 

jurisprudence Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜǎ associations environnementales. [ΩŀǊǊşǘ ŎƭŜŦ est 

un arrêt du 11 juin 2013:  

 

« Si une telle action est introduite par une personne morale qui, en vertu de ses statuts, a 

pour objectif la protection de l'environnement et vise à contester les agissements et 

négligences de personnes privées et instances publiques jugés contraires aux dispositions 

du droit de l'environnement national, cette personne morale satisfait à cette condition de 

recevabilité relative à l'intérêt pour introduire une action en justice. » 

 

Les cours et tribunaux ont établis des critères plus ou moins détaillés pour encadrer les actions 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴǘ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

                                                           
418 Exposé des motifs, Doc., Ch., 8 octobre 2018, n° 3303/001, p. 96 e.s. 
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[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻƴǘΣ ǇŀǊ exemple, été clairement énoncées dans 

la jurisprudence de la Cour constitutionnelle qui stipule au point B.3.3. de son arrêt du 10 

octobre 2013 (n°133/2013) ce qui suit :  

 

« La Cour constitutionnelle a quant à elle admis, comme condition de recevabilité dΩǳƴ 

ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ нϲΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 

Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфуфΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпнΣ ŀƭƛƴŞŀ оΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƴΩŜƳǇşŎƘŀƛǘ 

Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘΩǳn but statutaire ou pour 

ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΤ ŜƭƭŜ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞ 

aux intérêts individuels de leurs membres, que la norme attaquée soit susceptible 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

réellement poursuivi ». 

 

 Nonobstant ce qui précède, il existe également une jurisprudence importante de la Cour de 

cassation, comme récemment confirmé par son arrêt du 26 janvier 2017, qui mérite toute 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Votre Siège dans la présente cause  419 : 

 

« La partie au procès qui se prétend titulaire d'un droit subjectif a, ce droit fût-il contesté, 

la qualité requise pour que sa demande puisse être reçue. » 

 

Cette jurisprudence de la Cour est ainsi fixée que la partie au procès qui se prétend titulaire d'un 

droit subjectif a, ce droit fût-il contesté, la qualité requise pour que sa demande puisse être 

reçue et que l'examen de l'existence et de la portée du droit subjectif que cette partie invoque 

ne relève pas de la recevabilité mais du fondement de la demande420.  

 

§2. En lΩŜǎǇŝŎŜ 

 Un premier élément à souligner, car très révélateur, est ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ fédéral ne soulève aucune 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ alors que le législateur fédéral est 

seul compétent pour établir ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ 

exercer une action judiciaire. /Ŝƭŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊal fait écho 

au principe établi dans la jurisprudence que des associations pour la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜΣ in 

concretoΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŜǎǘƛƳŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƳǇƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪΦ 

 

 Pour autant que de besoin, il est fait référence à ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2018 portant des dispositions diverses en matière de justice, apportant des modifications aux 

articles 17 et 18 du Code judiciaire, qui mentionne que :  

                                                           
419 Cass. 26 janvier 2017, RG C.16.0291.F. 
420 Cass. 29 octobre 2015, RG C.13.0374.N, Pas. 2015, n° 632, avec concl. de M. Vandewal, avocat général, dans AC; 

Cass. 23 février 2012, RG C.11.0259.N, Pas. 2012, n° 130, avec concl. de M. Vandewal, avocat général, dans AC; 

Cass. 4 février 2011, RG C.09.0420.N, Pas. 2011, n° 103; Cass. 16 novembre 2007, RG C.06.0144.F, Pas. 2007, n° 

558; Cass. 28 septembre 2007, RG C.06.0180.F, Pas. 2007, n° 441; Cass. 2 avril 2004, RG C.02.0609.N, Pas. 2004, 

n° 180; Cass. 26 février 2004, RG C.01.0402.N, Pas. 2004, n° 106. 
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« Au vu des développements dans la jurisprudence de la Cour de cassation, il semble 

préférable de ne pas prévoir de disposition légale explicite pour les associations 

environnementales qui conformément à lŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ doivent toujours pouvoir 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ. En effet, selon la jurisprudence de la Cour de cassation, les 

associations environnementales ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜŦfectif à la justice.  

!ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǊşǘ Řǳ мм Ƨǳƛƴ нлмоΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ оΦпΣ фΦо Ŝǘ 

нΦп ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎès à la justice dans le cas où elles désirent 

ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŜǎ ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Ŝǘ ƭŜǎ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

satisfassent aux critères établis par le droit national. Ces critères ne peuvent être décrits 

ƻǳ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊŜƛƭƭŜ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ 

Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΦ ά[Ŝ ƧǳƎŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 

aux objŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦо ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎΦέ » (nous soulignons)421. 

 

[Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǊǊşǘ Řǳ мм Ƨǳƛƴ нлмоΣ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀ ƻǇŞǊŞ 

ǳƴ ǘƻǳǊƴŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜǎ ŀǎǎociations 

environnementales ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩaccès au juge des associations de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ faille prévoir de disposition légale explicite pour lesdites 

associations.  

 

 Le Code judiciaire prévoit désormais explicitement une base légale et des conditions précises 

sous lesquelles une association (le cas échéant, ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 

remplis pas les ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎύ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

basée directement sur la protection de droits fondamentaux. Ce nouvel article 17 du Code 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΦ /ƻƳƳŜ ƛƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ŧƛlet de 

ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

 

Au cas où une lacune législative devait être soulevée, la Cour constitutionnelle a déjà statué ce 

qui suit dans un arrêt du 10 octobre 2013 :  

 

« C'est  toutefois  au  législateur  qu'il  appartient  de préciser à quelles conditions un droit 

d'action peut être reconnu aux personnes  morales  souhaitant  exercer  une  action  

correspondant  à leur    but    statutaire    et    visant    à    la    protection    des    libertés 

fondamentales  telles  qu'elles  sont  reconnus  par  la  Constitution  et par  les  traités  

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ  ŀǳȄǉǳŜƭǎ  ƭŀ  .ŜƭƎƛǉǳŜ  Ŝǎǘ  ǇŀǊǘƛŜΦΦΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ 

précisant à quelles conditions un droit  ŘΩŀŎǘƛƻƴ  ǇŜǳǘ  şǘǊŜ  ǊŜŎƻƴƴǳ  ŀǳȄ  ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ  

morales souhaitant exercer une action correspondant à leur but statutaire et visant à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ  ǇŀǊ  ƭŀ   /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ  

                                                           
421 Exposé des motifs, Doc., Ch., 8 octobre 2018, n° 3303/001, p. 96 e.s. 
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et  par  les  traités   internationaux auxquels  la  Belgique  est  partie  viole  les  articles  10  

et  11  de  la Constitution » 422.  

 

 Depuis son arrêt n°111/2008 du 31 juillet 2008,423 la  Cour  constitutionnelle  précise que: « C'est  

au  juge  a  quo  qu'il appartient, si la lacune est située dans le texte soumis à la Cour, de mettre  

fin  à  l'inconstitutionnalité  constatée  par  celle-ci,  lorsque  ce constat  est  exprimé  en  des  

termes  suffisamment  précis  et  complets pour  permettre  que  la  disposition  en  cause  soit  

appliquée  dans  le respect des articles 10 et 11 de la Constitution.» 

 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ł ±ƻǘǊŜ {ƛŝƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{.[ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞes dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle et du  

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ424  

 

Comme mentionné plus haut, lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ont, par exemple, 

été explicités dans ƭΩarrêt de la Cour constitutionnelle du 10 octobre 2013 au point B.3.3. 

(n°133/2013), dont on distille les 4 critères suivants : 

 

- un objet social ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

- ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ peut pas être limité aux intérêts individuels des membres de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; 

- la norme attaquée doit être suscepǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ; 

- ƭΩobjet social doit être réellement poursuivi. 

 

 Nous démontrerons ci-après que ces quatre ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

 La première condition, communément retenue en droit interne pour attester de la recevabilité 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǎŜǊ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ŀŘǾŜǊǎŜǎΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩêtre distincte de la poursuite de l'intérêt 

général. 

 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ζprotéger les 

générations actuelles et futures contre le changement climatique et la réduction de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ » et ceci en menant des actions en justice et en encourageant 

la participation de la société civile Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

domaines.  

 

{ƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘs bien 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉui recouvrent évidemment bien plus que le changement 

climatique et la biodiversité όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ425ΧύΦ [ΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ 

                                                           
422 C.C.  n°  133/2013,  n°5500,  J.L.M.B. , 2014,  p.  351. 
423 www.const-court.be. 
424 Le Tribunal de première instance de Liège a, dans son jugement du 17 juin 2015, appliqué cette jurisprudence de 

ƭŀ /ƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥhǊŘǊŜ ŘŜǎ .ŀǊǊŜŀǳȄ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ŝǘ ƎŜǊƳŀƴƻǇƘƻƴŜ 

ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŎƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŏarcéral. 
425 [ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ŎƘƻǎŜǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 
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ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ précis ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘΣ Řŀƴǎ 

un cŀŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀŎŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ-là, également 

spécifique. 

 

A contrarioΣ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳōƧŜŎǘƛǾƛǎŜ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜ Ł ƭΩŜȄŎŝǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ 

méconnaitrait ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǊǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩŜǎǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.426 /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ  de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ427 et accepte dès lors des objets sociaux 

comme « ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

milieu de vie de qualité »428, « ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

humain et naturel »429, « ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement naturel et urbain dans le sens le 

plus large du terme »430, « la protection du paysage, de la faune et de la flore »431ΣΧ 

 

LΩƛƴǘŞǊşǘ Řƻnt se prévaut ƭΩŀǎōƭ ǾƛǎŜ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ mesures concrètes pour lutter contre le 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ que des 

générations futures et qui concerne donc un groupe en tant que tel. Elle vise donc un intérêt 

collectif. {ƛ ǳƴ ǘŜƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ōƛŜƴΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƴŎǊŜǘΣ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

déborde le simple intérêt des membres de ladite association.432  

 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƻǳōƭŜ : ƭΩaction ŘŜ ƭΩŀǎōƭ ne constitue pas une action populaire, qui elle 

Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƭƭŞƎǳŞ ƴŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ.  

 

Par ailleurs, son objet social ne se réduit pas non plus à la défense des intérêts individuels de ses 

membres.433  

 

Le fait que des personnes physiques se joignent en grand nombre Ł ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

également une injonction en invoquant une atteinte à leurs propres droits subjectifs, ne change 

ǊƛŜƴ Ł ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ est jugé uniquement par rapport 

à son objet social. 

 

                                                           
426 Voir J. SAMBON, « [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΥ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ », dans C. LARSSEN, M. PALLEMAERTS (ed.) 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻnnement. Toegang tot de rechter in milieuzaken, Bruylant, 2005, p.143. 
427 Voir Cour eur. dr. h., Asbl Erbalière c. Belgique, 24 février 2009, § 35 ; Cour eur. dr. h., Poirot c. France, 15 mars 

2012. 
428 C.E. asbl Inter-Environnement Wallonie, n° 27.955 du 20 mai 1987 et n° 107.820 du 13 juin 2002. 
429 C.E. asbl Bond Beter Leefmilieu, n° 96.101 du 5 juin 2001 et n° 117.681 du 28 mars 2003. 
430 C.E. asbl Front commun des Groupements de Défense de la Nature, n° 67.535 du 18 juillet 1997 et n° 74.635 du 

25 juin 1998. 
431 C.E. asbl R.A.D.L.E.S., n° 71.253 du 28 janvier 1998 et n° 74.71*9 du 29 juin 1998. 
432 Voir J. SAMBON, « [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΥ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ », dans C. LARSSEN, M. PALLEMAERTS (ed.) 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻŜƎŀƴƎ tot de rechter in milieuzaken, Bruylant, 2005, p.123. 
433 Voir J. SAMBON, « [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΥ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ », dans C. LARSSEN, M. PALLEMAERTS (ed.) 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻŜƎŀƴƎ ǘƻǘ ŘŜ ǊŜŎƘǘŜǊ ƛƴ ƳƛƭƛŜǳȊŀƪŜƴ, Bruylant, 2005, p.123-

124 ; 131-132. 
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Le statut privilégié des associations forme un « contrepoids de la décision de ne pas instaurer 

ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »434. 

 

De par sŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ 

a une incidence sur tout le territoire belge et au-delà et il se fera surtout ressentir auprès des 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞŎǊƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 

{Ωƛƭ Ǉƻǳvŀƛǘ şǘǊŜ ǾǊŀƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŀǳ-ŘŜƭŁ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜ ǉǳƛ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ ƳşƳŜ 

fin de non-recevoir ne vaut pas lorsque ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǎǘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

parlant.435 Il ne peut être mis en doute que les émissions belges ς qui sont de nature 

transfrontalières- ne provoqueront pas seulement des dommages en Belgique, mais également 

au-delà.  

 

Il est partant complètement erroné dans le chef des parties adverses de raisonner en ce sens 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

ǎŜǊŀƛǘ ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜǊŀƛǘ ǊƛŜƴ ŀǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ƎƭƻōŀƭΦ  

 

Toutes les émissions comptent et chaque pays, sans exception, doit honorer les obligations 

ƭŞƎŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇǊƛǎes.  

 

Qui plus est, la Belgique a par le passé ŀŎŎŜǇǘŞ ŘΩŜƴŘƻǎǎŜǊ un rôle précurseur. En effet, elle fait 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L - les pays « développés » de la CCNUCC qui, en raison de leur 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{Σ ƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ obligations que les pays en voie de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ  [Ŝǎ Ǉŀȅǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘƻƛǾŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ǉrendre ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ dans la 

lutte contre le changement climatique et les effets néfastes de ce changement, en adoptant des 

politiques nationales et prenant les mesures voulues afin de limiter leurs émissions 

anthropiques de GES. 

 

Il est inacceptable que la Belgique se trouve désormais sur le banc des plus mauvais élèves.  

 

[ΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ne veut exclure des recours devant des 

juridictions supranationales, si nécessaire, car les parties requérantes veulent faire respecter 

des normes et accords internationaux auquel le droit belge doit se conformer. 

  

En outreΣ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

engagée depuis sa création et a déjà pris de nombreuses initiatives dans le cadre de son objet 

                                                           
434 Av. gén. E. SHARPSTON, concl. préc. C.J.U.E., arrêt Bund für Umwelt und Naturschutz Deutschland, Landesverband 

Nordrhein-Westfalen eV contre Bezirksregierung Arnsberg, 12 mai 2011, C-115/09, ECLI:EU:C:2011:289, point 52, 

cité par M. PÂQUES ET S. CHARLIER, op. cit., p. 594. 
435 Voir J. SAMBON, « [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΥ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ », dans C. LARSSEN, M. PALLEMAERTS (ed.) 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜnvironnement. Toegang tot de rechter in milieuzaken, Bruylant, 2005, p. 140-

141. 
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social.436 9ƭƭŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜōΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

transparence par rapport à ses activités :437 

 

 
 

 

Ce critère ne peut dès lors raisonnablement être remis en cause dans son chef. 

 

La Région de Bruxelles-Capitale invoque à cet égard ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ pour faire 

ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!{.[ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪΣ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΣ ǎƻƛǘ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ 

de la présente action, aurait été spécialement créée pour les besoins de la cause. 

 

La Région de Bruxelles-Capitale fait ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ƴŜ ŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ǉǳƛ ƭǳƛ 

ŎƻƴǾƛŜƴǘΦ ¦ƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ438 ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ 

objection basée sur le moment de création : 

 

« Considérant que lorsqu'une association sans but lucratif se prévaut d'un intérêt collectif, 

il est notamment requis que son objet social soit poursuivi, pour éviter la constitution de 

personnes morales pour les seuls besoins d'un procès et écarter les recours d'associations 

à l'existence purement formelle; ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

d'avoir été créée à l'occasion du projet litigieux sous peine de porter atteinte à la liberté 

d'associationΤ ώΧϐ 

ǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

requérante, que rien n'indique que l'objet social qu'elle s'est donné ne sera pas poursuivi 

                                                           
436 Voir son site web (https://affaire-climat.beύΥ ƭΩŀǎōƭ ŎƻƳǇǘŜ мм ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΣ нм ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл 

ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ωŀǎōƭ ŀ ƭŀƴŎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

campagnes médiatiques sur son site Facebook et en dehors (p.ex. en juin 2017 : « Un café pour le climat ? »; en 

mai 2019 « [ŀ ¢ǊşǾŜ Ŝǘ 9ƴƴŜƳƛ tǳōƭƛŎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩ!ŦŦaire Climat ». 
437 https://affaire-climat.be/fr/financials 
438 C.E., arrêt n° 203.430 du 29 avril 2010. 

https://affaire-climat.be/
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et que le dossier révèle l'accomplissement d'actes concrets conformes à la poursuite de 

l'objet social, l'exception d'irrecevabilité qui fait valoir que l'A.S.B.L. requérante a été 

constituée uniquement pour les besoins de la cause ne peut être retenue; » (nous 

soulignons). 

  

LΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǇǊŞŎƛǘŞŜ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мт du Code 

judiciaire pour les actions futures, Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ référence à la 

section dŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ qui se départit expressément du ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 

ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎuivi. Le législateur juge ce critère 

disproportionné Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǊŞǘƻƛǊŜ Ł ŘŜǎ 

associations qui, bien que forméeǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǳǊŜƳŜƴǘ 

« ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ » ni créées aǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘƛƭŀǘƻƛǊŜǎΦ439 

 

Par ailleurs, il y a la jurisprudence de la Cour de cassation précitée du 26 janvier 2017440, qui 

trouve toute son application dans le cas présent:  

 

« Aux termes de l'article 17 du Code judiciaire, l'action ne peut être admise si le demandeur 

n'a pas qualité et intérêt pour la former. 

La partie au procès qui se prétend titulaire d'un droit subjectif a, ce droit fût-il contesté, la 

qualité requise pour que sa demande puisse être reçue. 

L'examen de l'existence et de la portée du droit subjectif que cette partie invoque ne relève 

pas de la recevabilité mais du fondement de la demande. » 441. 

 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴtimement lié au fond du dossier ǉǳŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ 

être retenue. 

 

En ce qui concerne spécifiquement les futures générations, il y a encore ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ŎŜ ǉǳƛ 

suit.  

 

tǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀ ǘǊŀƛǘ non seulement aux conséquences actuelles du réchauffement 

climatique, mais également aux conséquences désastreuses de ce réchauffement dans les 

décennies à venir et au-ŘŜƭŁ όнмлл Ŝǘ ŀǇǊŝǎύΣ ƭΩŀǎōƭ Klimaatzaak ǆǳǾǊŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

générations actuelles, mais également pour les générations futures, reprises également dans 

son objet social à des fins de durabilité.  

 

Le rapport Brundtland est le nom communément donné à une publication, officiellement 

intitulée Notre avenir à tous (titre original : « Our Common Future »), rédigée en 1987 par la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻn des Nations 

                                                           
439 Exposé des motifs, Doc., Ch., 8 octobre 2018, n° 3303/001, p. 98-99. 
440 Cass. 26 janvier 2017, RG C.16.0291.F. 
441 Voir aussi : Cass. 29 octobre 2015, RG C.13.0374.N, Pas. 2015, n° 632, avec concl. de M. Vandewal, avocat général, 

dans AC; Cass. 23 février 2012, RG C.11.0259.N, Pas. 2012, n° 130, avec concl. de M. Vandewal, avocat général, 

dans AC; Cass. 4 février 2011, RG C.09.0420.N, Pas. 2011, n° 103; Cass. 16 novembre 2007, RG C.06.0144.F, Pas. 

2007, n° 558; Cass. 28 septembre 2007, RG C.06.0180.F, Pas. 2007, n° 441; Cass. 2 avril 2004, RG C.02.0609.N, 

Pas. 2004, n° 180; Cass. 26 février 2004, RG C.01.0402.N, Pas. 2004, n° 106. 
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qui reprend la définition suivante du « développement durable » :   « Le développement durable 

est un mode de développement qui répond aux besoins des générations présentes sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. »442 

 

Même si ce rapport ne traite pas spécifiquement du changement climatique, il a fait prendre 

conscience du fait ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƻƎŝƴŜǎ ont un impact sur la vie de 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏonsidération les besoins et possibilités 

de ces générations.  

 

Dans le rapport de Lord Nicholas Stern de 2006, le constat est confirmé et relié au changement 

climatique. 

 

« Questions of intra- and inter-generational equity are central. Climate change will have 

serious impacts within the lifetime of most of those alive today. Future generations will be 

even more strongly affected, yet they lack representation in present-day decisions »443. 

 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ si elle prend en compte les 

intérêts des générations présentes et des générations futures, pour que ces dernières puissent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 

vivre une vie décente.  

 

Cet aspect intergénérationnel est inscrit dans plusieurs traités internationaux. Il doit être pris en 

compte dans la rédaction de lois et règlements (environnementales)444 et a déjà été reconnu par 

les juridictions.445 

 

La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne mentionne ce qui suit dans son 

préambule :   

 

                                                           
442 Traduction libre de: ά{ǳǎǘŀƛnable development is development that meets the needs of the present without 

ŎƻƳǇǊƻƳƛǎƛƴƎ ǘƘŜ ŀōƛƭƛǘȅ ƻŦ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜƴŜǊŀǘƛƻƴǎ ǘƻ ƳŜŜǘ ǘƘŜƛǊ ƻǿƴ ƴŜŜŘǎΦέ   
443 Stern Review 2006: the Economics of Climate Change, H.2, Economics, Ethics and Climate Change. Ce rapport a 

ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ōǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭΩŀ ŎƛǘŞ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 

reprises, notamment vis-à-vis du parlement européen.  
444 Par exemple : 

Art. 1.2.1. § 1 du décret du 5 avril 1995 contenant des dispositions générales concernant la politique de 

l'environnement : 

« Au bénéfice des générations actuelles et futures, la politique de l'environnement a pour but : 

  1° la gestion de l'environnement par l'utilisation durable des matières premières et de la nature ; 

  2° la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ώΧϐ 

Les objectifs et principes visés aux §§ 1er et 2, doivent être incorporés dans l'élaboration et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦώΧϐ » 

!ǊǘΦ оΣ оϲ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ 1er mars 2012 relative à la conservation de la nature : 

« utilisation durable : l'utilisation des éléments constitutifs de la diversité biologique d'une manière et à  

un rythme qui n'entraînent pas leur appauvrissement à long terme, et sauvegardent ainsi leur potentiel 

pour satisfaire les besoins et les aspirations des générations présentes et futures. » (nous soulignons) 
445 Tribunal de La Haye (Pays-Bas) n° C/09/456689 / HA ZA 13-1396, 9 octobre 2018, T.M.R., 2018/6, 682. 
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« La jouissance de ces droits [fondamentaux] entraîne des responsabilités et des devoirs 

tant à l'égard d'autrui qu'à l'égard de la communauté humaine et des générations 

futures. » 

 

[ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ ǇǊŞǾoit ce qui suit dans son préambule:   

 

« Reconnaissant qu'une protection adéquate de l'environnement est essentielle au 

bienêtre de l'homme ainsi qu'à la jouissance des droits fondamentaux, y compris du droit 

à la vie lui-même, 

Reconnaissant également que chacun a le droit de vivre dans un environnement propre à 

assurer sa santé et son bien-être et le devoir, tant individuellement qu'en association avec 

d'autres, de protéger et d'améliorer l'environnement dans l'intérêt des générations 

présentes et futures ». 

 

[ΩŀǊǘΦ оΣ мϲ ŘŜ ƭŀ Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques mentionne 

ce qui suit :  

 

«  Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳȄ tŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ en fonction de leurs responsabilités 

communes mais différenciées et de leurs capacités respectives. Il appartient, en 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŀǳȄ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-garde de la lutte contre les 

changements climatiques et leurs effets néfastes ». 

 

En Belgique, le principe de durabilité guide la politique environnementale dans  les régions, 

comme en témoignent les exemples suivants. 

 

[Ω ŀǊǘΦ мΦнΦмΦ Ϡ м Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ р ŀǾǊƛƭ мффр ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

politique de l'environnement prévoit ce qui suit : 

 

« Au bénéfice des générations actuelles et futures, la politique de l'environnement a pour 

but : 

  1° la gestion de l'environnement par l'utilisation durable des matières 

premières et de la nature ; 

    2° la protectiƻƴ ŘŜ ƭϥƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ώΧϐ 

 Les objectifs et principes visés aux §§ 1er et 2, doivent être incorporés dans 

l'élaboration et la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎΦώΧϐ » 

 

[Ω ŀǊǘΦ оΣ оϲ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мer mars 2012 relative à la conservation de la nature mentionne 

ce qui suit : 

 

« utilisation durable : l'utilisation des éléments constitutifs de la diversité biologique d'une 

manière et à un rythme qui n'entraînent pas leur appauvrissement à long terme, et 

sauvegardent ainsi leur potentiel pour satisfaire les besoins et les aspirations des 

générations présentes et futures ».  
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 Aux Pays-Bas, le tribunal de La Haye a précisé ce qui suit en matière de réchauffement climatique  

dans son jugement du 2 mai 2001 446 :  

 

« L'intérêt des plaignants dans la présente procédure consiste à ce que, également  vers 

2030, les habitants des Pays-.ŀǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘύΧΦŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

en mesure de répondre à leurs besoins énergétiques. Etant donné que les parties ne 

ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳΩŁ ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞƧŁ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 

l'approvisionnement énergétique à terme, cet intérêt (patrimonial) est suffisamment 

ǇǊŞŎƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘǎΣ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ soit déclarée 

ǊŜŎŜǾŀōƭŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ оΥолрŀ Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ » 

 

Dans ses considérants (voir point 4.8), le Tribunal de La Haye a souligné que les notions de 

durabilité et de société durable comportent une dimension intergénérationnelle. 

 

[Ωŀǎōƭ Klimaatzaak Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ de pouvoir également défendre les intérêts des générations 

futures. 

 

 Pour résumer ce qui précèdeΣ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ŀ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘelle ambition se voyait 

ŘŞƴƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ŀƎƛǊ ŀǳ ǇǊƻŎŝǎΣ ŎŜƭŀ ǾƛŘŜǊŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƳşƳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф, § 3 de la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ, qui précisément veut offrir un large accès à la justice aux associations 

environnementales. 

 

 En outre, la Région wallƻƴƴŜ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜ ƭΩ!{.[ ŎŀǊ ŎŜƭƭŜ-ci invoquerait 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŀŎŎŜǇǘŞΣ ƴŜ ŘƻƴƴŜǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƳƻǊŀƭΣ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ demande ǇŀǎΦ tŀǊǘŀƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘΣ ǎŜlon la 

Région wallonne, irrecevable.   

 

 Contrairement à ce que soutient la Région wallonne, ƭΩ!{.[ Klimaatzaak sollicite des mesures 

(préventives) concrètes visant à éliminer et à prévenir des dommages ou des aggravations de 

dommages. Elle demande en effet la condamnation des parties défenderesses à atteindre des 

objectifs de réduction des GES bien précis. Cela pour inciter les parties défenderesses à 

entreprendre les actions nécessaires pour éviter que le dommage environnemental déjà en 

cours de réalisation devienne ingérable. Le juge, ƻǳǘǊŜ  ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ  ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ  ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ 

dispose notamment de prérogatives pour donner des injonctions qui vont dans ce sens (voir 

infra).  

 

                                                           
446 Tribunal de La Haye (Pays-Bas) n° C/09/456689 / HA ZA 13-1396, 9 octobre 2018, T.M.R., 2018/6. 
682 ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ άIŜǘ ōŜƭŀƴƎ ǿŀŀǊǾƻƻǊ ŜƛǎŜǊŜǎǎŜƴ ƛƴ ŘŜ ƻƴŘŜǊƘŀǾƛƎŜ ǇǊƻŎŜŘǳǊŜ ƻǇƪƻƳŜƴΣ ƛǎ ŘŀŀǊƛƴ ƎŜƭŜƎŜƴ 

dat ook rond 2030 de inwoners van Nederland (waarvoor eiseressen stellen op te trŜŘŜƴύΧƛƴ Ƙǳƴ 

energiebehoefte moeten kunnen voorzien. Dit (vermogensrechtelijke) belang is, gelet op het feit dat tussen 

partijen onbetwist is dat reeds thans stappen moeten worden ondernomen om de energievoorziening op termijn 

veilig te stellen, voldoende concreet om eiseressen in het licht van artikel 3:305a van het BW ontvankelijk te 

ƻƻǊŘŜƭŜƴ ƛƴ Ƙǳƴ ǾƻǊŘŜǊƛƴƎΦέ   
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La Région wallonne cite des extraits ŘΩǳƴ arrêt de la Cour Constitutionnelle (sans pour autant 

mentionner la référence ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ 

constitutionnelle du 21 janvier 2016, n° 07/2016) qui ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ 

uniquement sur un aspect bien précis du dommage, dans ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ  

 

/Ŝǘ ŀǊǊşǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎǳōƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ, en règle, que difficilement être évalué avec une précision 

ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ƴƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŀōƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ 

moins le droit à un dédommagement moral447. 

 

Cet arrêt appelle plusieurs observations.  

 

[ΩŀŎŎŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ arrêtΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ нм ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ 

n° 07/2016, Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŀǎōƭ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation chiffrée et  

ne doit dès lors pas forcément se limiter à 1 EUR symbolique. 

 

Cet arrêt ǇǊŜƴŘ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩǳƴŜ 

ŀǎōƭ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ monétaire de ce dommage.   

 

 /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩ!ƴǾŜrs a déjà (implicitement) admis ǉǳΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ ǇǳƛǎǎŜ 

fŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳŘƛǘ 

dommage.448 

 

Mais encore, il est évident que tƻǳǘŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀōǳǎƛŦ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ449. 

 

Les asbl peuvent également faire valoir un dommage matériel propre,450 qui fera, le cas échéant, 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΦ 

 

 [Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ŘƻƴŎΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜΣ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ 

dommage ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ǉǳƛ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ451 (voir également ci-après dans la partie « séparation des pouvoirs » pour 

ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴύΦ  

 

                                                           
447 B. DEBECKER, « aƻǊŜƭŜ ǎŎƘŀŘŜǾŜǊƎƻŜŘƛƴƎ ǾƻƻǊ ǾŜǊŜƴƛƎƛƴƎ ƳŀƎ ƳŜŜǊ ōŜŘǊŀƎŜƴ Řŀƴ м ŜǳǊƻέΣ De Juristenkrant 10 

février 2016, 1-нΤ !Φ /!w9¢¢9Σ ά5Ŝ ōegroting van de vergoeding voor milieuschade geleden door 

milieuverenigingen: de laatste horde op weg naar daadwerkelijk herstel? (noot bij GwH 21 januari 2016, nr. 

лтκнлмсύέΣ TMR 2016, (331) 331-32. 
448 Voir C. M. BILLIET (ed.), La criminalité en matière de biodiversité chez nous : des savanes flamandes et forêts 

pluviales wallonnesΣ .ǊǳƎŜǎΣ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΣ нлмуΣ  ǇΦ ппт ŀǾŜŎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ǎǳƛǾŀƴǘΥ !ƴǾŜǊǎΣ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΦ 
449 Cass. 5 mai 2011, R.C.J.B., 2012, n°3, pp. 363-381. 
450 Corr. Flandre occidentale (Courtrai) 16 octobre 2017, T.M.R, 2018/2, p. 224 e.s. 
451 Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, 9 janvier 2019, inédit. 
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Les parties adverses veulent semer le trouble tantôt en mélangeant dommage moral et matériel, 

ǘŀƴǘƾǘ Ŝƴ Ŝǎǎŀȅŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎōƭ Ł ǳƴ ǇǳǊ ŘƻƳƳŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ, pour nier 

ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜǎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

 

 Bien au contraire, il faut assurer ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ Ŝǘ 

notamment ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ Ϡ пΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ :  

 

« /ƘŀǉǳŜ tŀǊǘƛŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Ǿƻǳƭǳǎ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement et fait en 

sorte que son système juridique national soit, compatible avec cette obligation » 452. 

 

Partant, il ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŞƴƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜǎ ŀǳ Ǿǳ Řǳ soi-disant 

dommage invoqué. 

 

 

  

                                                           
452   t¦¢½Σ WΦΣ vǳŀƴŘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Observations sous C.C., 21 janvier 2016, n° 7/2016, Amén. 2016, liv. 3, 192-195. 
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 Intérêt à agir des personnes physiques ς 

codemandeurs 
 

 Position des parties adverses 
 

 La Région de Bruxelles-Capitale et la Région wallonne prétendent, à tort, que la jurisprudence 

ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƴŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ 9ƛƪŜƴŘŀŜƭ 

ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ fait elles devraient démontrer un intérêt personnel et direct, preuves 

Ł ƭΩŀǇǇǳƛΦ 

 

 Réfutation 
 

 LƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘǊƻǇ ǎǘǊƛŎǘŜǎ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƻǇǊŜύ est contraire à la Convention 

ŘΩ!ŀǊƘǳǎ qui octroie ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘΦ 

 

En matière dΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ notamment, les personnes physiques ne peuvent complètement 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ strictes (cf. Eikendael) aurait 

comme conséquence, in casuΣ ǉǳΩƻƴ ƭes empêcherait de contŜǎǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƻǳ ƻƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ 

autorités nationales ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

environnementale repose sur des règles de droit commun en matière de procédure, notamment 

ƭŜ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ŘŜ мулпΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, mais 

qui comportent néanmoins un caractère évolutif qui permet au Juge de les rendre applicables si 

nécessaire. 

 

Les concluants demandent au ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜǎ ŎƻŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ Ǿǳ ƭΩŜƴƧŜǳ 

de ce dossier et les répercussions certaines que ceux-Ŏƛ Ǿƻƴǘ ǎǳōƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique si les parties défenderesses restent en défaut de réduire drastiquement les émissions 

de GES. 

 

 Par ailleurs, la jurisprudence de la Cour de Justice européenne est établie dans ce sens que des 

particuliers et des organisations environnementales ne peuvent pas ester directement devant 

ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ Řƛrectives ou de résolutions,453 ce que 

ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ (ci-après : ACCC) 

condamne ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎΦ454 Le résultat qui en 

découle est que les demandeurs ne peuvent que se tourner vers les juridictions nationales dans 

un dossier comme celui-ci et se retrouvent donc nécessairement devant votre Tribunal. 

 

                                                           
453 Cela remonte à sa doctrine Plaumann. C-нрκсн ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀtion. 
454 Conclusions et recommandations concernant la communication ACCC/C/2008/32 (partie II) relative au respect 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŜ мт ƳŀǊǎ 

2017, point 41 et 60 e.s. 
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 /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ŏƛ-dessus aux impacts du changement climatique le 

démontre, une corrélation est établie entre le réchauffement climatique et de nombreux effets 

ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎΦ tƻƛƴǘ ƴΩŜǎǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩȅ ǊŜǾŜƴƛǊ ƛŎƛΦ  

 

Pour le dire dans les mots du professeur Andrew Haines, coprésident du rapport établi par le 

EASAC : 

 

« Il y a des impacts se manifestant maintenant [et] dans le siècle à venir, le réchauffement 

climatique doit être catalogué comme une des menaces les plus sévères à la santé ».455  

 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après : CEDH) et de la Cour 

de cassation française ont déjà retenu des éléments relatifs à la santé humaine pour établir un 

préjudice . 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ мффпΣ ƭŀ /95I ŀ ŀƛƴǎƛ ƧǳƎŞ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 

ŘΩŀƴƎƻƛǎǎŜ ŞǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŎŀǳǎŜΣ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛnstallation de traitement 

de déchets : 

 

« ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŀ ŞǇǊƻǳǾŞ ǳƴ ǘƻǊǘ ƳƻǊŀƭ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΤ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻŘŜǳǊǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘŜ 

ƭΩŀƴƎƻƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞ Ŝƴ Ǿƻȅŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊŘǳǊŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǎŀ ŦƛƭƭŜ ǎŜ 

dégrader »456. 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀǊǊşǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻŎƛǾŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜ Ŧŀit 

que  « l'intéressée a ressenti de l'angoisse et de l'anxiété en voyant la situation perdurer pendant 

des années »457. 

 

Dans le même sens, la Cour ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ƭΩ;ǘŀǘ ǊƻǳƳŀƛƴ ǉǳƛ 

ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀƎƛ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ 

 

« ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

telles que constatées par des études et rapports internationaux, la Cour estime que la 

population  de  la  ville  de  Baia  Mare,  y  inclus  les  requérants,  a  dû  vivre  dans  un  

Şǘŀǘ ŘΩŀƴƎƻƛǎǎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǉǳƛ 

avaient le devoir de fournir des informations suffisantes et détaillées quant aux 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛque sur leur santé et 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ  ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ  Ŝǘ  ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ  ǇƻǳǊ  ƭŀ  ǇǊƛǎŜ  Ŝƴ  

charge  de  populations  qui  seraient soumises  à  des  événements  comparables  à  

                                                           
455 TrŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ  ά¢ƘŜǊŜ ŀǊŜ ƛƳǇŀŎǘǎ ƻŎŎǳǊǊƛƴƎ ƴƻǿ ώŀƴŘϐΣ ƻǾŜǊ ǘƘŜ ŎƻƳƛƴƎ ŎŜƴǘǳǊȅΣ ŎƭƛƳŀǘŜ ŎƘŀƴƎŜ Ƙŀǎ ǘƻ ōŜ 

ǊŀƴƪŜŘ ŀǎ ƻƴŜ ƻŦ ǘƘŜ Ƴƻǎǘ ǎŜǊƛƻǳǎ ǘƘǊŜŀǘǎ ǘƻ ƘŜŀƭǘƘέΦ 
456 CEDH, López Ostra c. Espagne, 9 décembre 1994, 16798/90. 
457 CEDH, Giacomelli c. Italie, 2 novembre 2006, 59909/00. 
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ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  "  ŎŜƭŀ  ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ  ŎǊŀƛƴǘŜ  ŘǳŜ  Ł ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

reproduction, dans le futur, du même accident »458. 

 

Il ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Okyay v. Turquie459 qui accepte un intérêt 

suffisamment individualisé dans le chefs de personnes physiques dans le domaine de la santé 

publique, lorsque le risque est fort généralisé. Il y était question de centrales de charbon qui 

provoquaient de la pollution dans un diamètre de 2.350 km. 

 

Dans la même veine, la Cour de cassation française à tout récemment étendu la possibilité d'une 

indemnisation pour la réparation du préjudice d'anxiété à l'ensemble des travailleurs exposés à 

l'amiante, qu'ils travaillent ou non dans un établissement ouvrant droit à la retraite anticipée460. 

 

 [ΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ DL9/ ǎƻƴǘ 

sans équivoque depuis de nombreuses années déjà, provoque incontestablement pour les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǳǎŜΣ ŘŜ ƭΩŀƴƎƻƛǎǎŜΣ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

en ce qui concerne leur sanǘŞΣ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΧ 

 

Le fait que les ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ƴŞΣ ƴƛ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ également contredit 

par de nombreux rapports461.  

 

Les rapports du GIEC, par exemple, établissent déjà des dommages et qui plus est, font état de 

ƭŀ ƭŜƴǘŜǳǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ǊŞŀƎƛǊ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳosphère ce qui 

ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ un degré de probabilité proche de la certitude, les émissions actuelles 

provoqueront des dommage dans un futur proche. En fonction de la sensibilité de chacun, les 

ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 

ŘΩindividualiser le dommage subi par chaque requérant. Ce qui est certain, est que chaque 

individǳ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ DL9/ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 

Parmi les codemandeurs, plus de 30% ont moins de 30 ans, et plus de 43% ont moins que 35 

ans. Une partie de ces jeunes sont mineurs. Ces codemandeurs vont subir de manière de plus 

en plus prononcée les conséquences directes et indirectes du réchauffement climatique 

globales, européennes et locales décrites dans les sections précédentes. Directement ou 

indirectement leur vie sera impactée, ici en Belgique, par non seulement des conditions 

                                                           
458 /95IΣ ¢ŇǘŀǊ ŎΦ wƻǳƳŀƴƛŜΣ с ƧǳƛƭƭŜǘ нллфΣ стлнмκлмΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мннΦ 
459 CEDH, Okyay v. Turquie, du 12 juillet 2005. 
460 Cour de cassation française, arrêt n°643 du 5 avril 2019 (18-17.442). 
461 Voir p.ex. IPCC 2018, SR15: Summary for Policymakers. In: Global Warming of 1.5°C. An IPCC Special Report on 

the impacts of global warming of 1.5°C above pre-industrial levels and related global greenhouse gas emission 

pathways, in the context of strengthening the global response to the threat of climate change, sustainable 

development, and efforts to eradicate poverty [Masson-Delmotte, V., P. Zhai, H.-O. Pörtner, D. Roberts, J. Skea, 

P.R. Shukla, A. Pirani, W. Moufouma-Okia, C. Péan, R. Pidcock, S. Connors, J.B.R. Matthews, Y. Chen, X. Zhou, M.I. 

Gomis, E. Lonnoy, Maycock, M. Tignor, and T. Waterfield (eds.)]. World Meteorological Organization, , 32 Genève, 

Suisse. 
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ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ŀǳȄ ŎŀǳǎŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

{ƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜǎ мΣрϲ/ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀges seront en bonne partie à 

supporter par ŎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ  Ǉŀǎ ŎŀǳǎŞ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ [Ŝ 

paradoxe discriminatoire observé ici est que les générations plus âgées ont eu les bénéfices de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ǉǳi a mené au réchauffement et que les jeunes et 

générations à venir en porteront les frais.  

 

/ŜǘǘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴƧǳǎǘƛŎŜ ǎǳŦŦƛǘ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŀǳǎŜΦ 

 

/ƻƳƳŜ ƭΩŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ŀ IŀȅŜ ŀu Pays-Bas dans son arrêt 

du 9 octobre 2018: 

 

« il est à tout le moins plausible que la génération actuelle de Néerlandais, notamment 

Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŀǳǊƻƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ 

réchauffement climatique si les émissions mondiales de GES ne sont pas réduits de façon 

adéquate »462. 

 

La capacité à agir des mineurs, ne peut raisonnablement être remise en cause, comme essaie de 

le faire la Région wallonne,  ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ 

 

 La ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Řƻƛǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ [ƻǊǎǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ƳŀƧŜǳǊΣ ƛƭ ŦŜǊŀ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 

comme il se doit. 

 

  

                                                           
462 Cour d'appel de La Haye du 9 octobre 2018, point 37, ECLI:NL:GDHA:2018:2591. ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ ŘŜΥ άƛƳƳŜǊǎ 

zonder meer aannemelijk dat reeds de huidige generatie Nederlanders, met name doch niet uitsluitend de 

jongeren onder hen, tijdens hun leven te maken zullen krijgen met de nadelige gevolgen van klimaatverandering 

indien de wereldwijde uitstoot van broeikasgassen niet adequaat wordt tŜǊǳƎƎŜŘǊƻƴƎŜƴΦέ 
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Chapitre 1.  Thèse des parties défenderesses 
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 Thèse des défenderesses 
 

 [ΩEtat belge soutient ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ ŎƻƳƳƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ǉǳŜ 

les concluantes restent en défaut de démontrer que les conditions de la responsabilité civile 

ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  

 

Il soutient : 

 

- que les objectifs ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнл Ŝǘ нлол ǎƻƴǘ 

Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ; 

- ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ζ autres obligations ηΣ ƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƳƻȅŜƴΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ƻǳ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

sens déterminé ; 

- ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘ Ŝǘ ŘƛƭƛƎŜƴǘ 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ƭǳƛ Ŝǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀǳǊŀƛǘ 

contrevenu, le juge doit faire preuve de retenue pour ne pas franchir la frontière de la 

ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩƛƳƳƛǎŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǳȄ 

interventions du législateur ; 

- ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƧǳƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ; 

- ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

climatique ; 

- que la politique climatique ne peut pas être menée au mépris de toute autre considération 

ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǾŀƴǘ ŜŦŦŜŎtuer une balance 

ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ; 

- que dans ce cadre il y a lieu de prioriser les urgences et les objectifs qui doivent être atteints 

simultanément dans plusieurs domaines de compétences ; 

- ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

posé pour apprécier le critère du pouvoir législatif normalement diligent et prudent, ce qui 

ǎƛƎƴƛŦƛŜΣ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘƻǳǘ au long des dernières 

années ne peut être examiné au regard des connaissances techniques et scientifiques 

actuelles ; 

- que les dispositions de droit européen dont la violation est invoquée sont dépourvues 

ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ en tirer aucun droit ; 

- ǉǳŜ ƭŀ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ όƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜύ ƴŜ ƭǳƛ ŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴŦƭƛƎŞŜ 

ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ŜȄǘǊŀŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŜŦ ;  

- que les conditions dans lesquelles sa responsabilité pourrait être engagée sur la base des 

articles 2 et 8 de la CEDH ne sont pas réunies. 

 

 La Région de Bruxelles-Capitale soutient : 

- ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜ 

placée dans les mêmes conditions aurait adoptées ; 

- ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŎƛǘŞǎΣ ŎƻƴŎƭǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ; 
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- ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǎǎƛƎƴŞ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ уΣу҈ Ŝƴ 

2020 par rapport à la moyenne de des émissions au cours des années 2008, 2009 et 2010 a 

été atteint ; 

- ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ !ƛǊ-Climat-Energie a été adopté en juin 2016 aux ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

engagée à réduire ses émissions de GES de 30% par rapport aux émissions de 1990, allant 

au-delà des objectifs européens ; 

- ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Řǳ tb9/ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŀ 

Région a clairement formulé sa volonté de soutenir un rehaussement des engagements de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ пл Ł рр҈Σ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ 

Ł ŎŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ task force qui travaillera sur le 

renforcement du volet bruxellois du PNEC à travers plusieurs secteurs économiques. 

 

 La Région de Bruxelles-Capitale estime que les parties demanderesses sollicitent de facto du 

¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǇŞŎiale 

ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

pour se conformer à leurs obligations Τ ǉǳŜ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ compétent pour imposer la 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Elle affirme également que si le juge peut vérifier le respect du devoir général de prudence par 

le législateur, on est en droit de se demander si de telles appréciations sont compatibles avec le 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳƛ 

constituent une référence. Le juge pourrait-il mettre la responsabilité du législateur en cause 

parce que celui-Ŏƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǇŀǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳǊait fait un bon père de famille, accordé 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ǎŜ 

demande la Région. 

 

!ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŀ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉŀǎ ŎƻƳƳƛǎ ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ 

Code civil, au sens où cette faute doit être dûment avérée et suffisamment caractérisée, ce qui 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

Enfin, le lien causal entre la faute et le dommage en matière climatique serait « particulièrement 

distendu ». Les parties demanderesses ne démontreraient pas leur dommage individuel qui 

ǎŜǊŀƛǘ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘǳŜ ƛƴŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique. 

 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƛŜƴ Ŏŀǳǎŀƭ ǎŜǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ŝt 8 

ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜǎ parties 

ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ƛƴǾƻǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ŝǘ у ǉǳƛ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƴŜ 

ǇǊƻŘǳƛǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇƻǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎŜǎ ƻbligations positives. 

 

Quant aux articles 22 et 23 de la Constitution, ils ne peuvent fonder directement une 

ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ Ł ǳƴ 

environnement sain, sauf, défend la Région, en dehors, peut-être, des cas les plus graves 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴ ƴƻȅŀǳ ŘǳǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ quod non Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 
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vǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфмΣ ϠнΣ ŀƭƛƴŞŀ мer, 

du TFUE, les parties demanderesses ne peuveƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾƻǉǳŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŞǊƛǾŞ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳΩŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ quod non Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 

[ŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тмп Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моунΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

pas plus établie que la violation de ce dernier. 

 

 La Région wallonne expose ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŜǎ 

engagements climatiques et estime donc ƴΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŦŀǳǘŜΦ  

 

En ce qui concerne les dispositions de la CEDH et de la Constitution invoquées par les 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ hǊ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ƴƛ ƴŜ ŎǊŞŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ 

ǎǳōƧŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜǊΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀǊƎŜ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

Pour ce qui concerne les principes de prévention et de précaution, ceux-ci ne pourraient pas 

être invoqués par les particuliers devant le juge national de manière autonome. 

 

Les droits fondamentaux et les principes de précaution et de prévention ne pouvant être 

ƛƴǾƻǉǳŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǳƴŜ 

action Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ŎŜ ǉǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǊǊŀ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ 

droits fondamentaux et des principes précités. 

 

 [ŀ wŞƎƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ Ł 

réduire le volume global des émissions belges sans avoir égard à la répartition des compétences 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ Ǿŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

coƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƳŜǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ Ŏƻƭlaboration instituées par ou 

en vertu de la Constitution. 

 

!ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ƴŀƛǎ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

du pouvoir exécutif ou du législateur. La responsabilité du législateur, prétend-elle, ne pourrait 

şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎŀǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ 

ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ƴƻƴ Ł Ŝƴ ƧǳƎŜǊ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘion ou les mérites, et les 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

autres. Très curieusement, selon la Région les interventions du législateur relèveraient 

également de considérations « ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du programme des gouvernements sinon des partis 

politiques qui relèvent spécifiquement de son activité » (§198 des conclusions de la Région). 
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Quant au dommage, la Région estime que les parties demanderesses ne peuvent prétendre 

subir un dommage actuel ni ŦǳǘǳǊΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳōƛǊ ǉǳΩǳƴ 

ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ 

dommage réparable par équivalent et non en nature. En outre, le dommage invoqué ne se 

distinguerait, ǇƻǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƭƛŜƴ Ŏŀǳǎŀƭ ƴŜ 

serait pas établi. 

 

 La Région flamande commence par exposer que la politique de développement durable qui est 

ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тbis de la Constitution suppose de trouver un équilibre entre les dimensions 

ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

des mesures en vue de lutter contre les changements climatiques. Il y a lieu de trouver un 

équilibre. 

 

Assez curieusement, la wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

concluantes auraient pour effet de rompre le difficile équilibre établi au sein de la communauté 

internationale. Comme si le fait pour la Belgique de respecter ses engagements, voire même 

ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2, pouvait rompre 

un équilibre quelconque. Tout au plus la Belgique permettra-t-elle ainsi à la communauté 

internationale de réaliser plus facilement ses propres objectifs, même si bien entendu la 

.ŜƭƎƛǉǳŜ ƴŜ ǇŝǎŜ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ƭƻǳǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 5ƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀǳǎǎƛ Ŝǎǘ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ 

ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ pays 

européens où les objectifs de réduction seraient moindres, alors que ce serait manifestement le 

contraire Υ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘΣ ǇŀǊ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ǊŞŘǳƛǘ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

pâtir des émissions plus élevées des autres États moins avancés dans la réduction de leurs 

émissions. Et à lΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŎŜǎ États de sa concentration moins élevée de GES. 

 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ōƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

plus audacieuse, sans nécessairement devoir attendre la conclusion de traités internationaux, 

comme le fait par exemple le Costa Rica de manière spectaculaire depuis de nombreuses 

ŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ 

pour justifier sa propre inaction alors que tous les États disposent des données nécessaires pour 

agir en toute indépendance. 

 

vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

demanderesses demanderaient au Tribunal de condamner les défendeurs à réaliser des 

objectifs plus ambitieux que ceux qui sont prévus dans les accords internationaux et dans le 

ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ 

serait en réalité adressée contre les objectifs fixés par les cadres internationaux et européens. 
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Pour ce qui concerne les articles 2 et 8 de la CEDH, la Région flamande développe plus ou moins 

ƭŀ ƳşƳŜ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ wŞƎƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŜ ǊŜǘǊŀƴŎƘŀƴǘ ƭŁ 

aussi derrièrŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ standstill, dit la Région. Cette 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

législation flamande, plus particulièrement le décret flamand du 5 avril 1995 contenant des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊŀƛǘ ǉǳΩƛls sont 

ŦƻǊƳǳƭŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊƻǇ ǾŀƎǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΦ 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜst investie fortement dans la 

problématique climatique. 

 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŀƭƭŞƎǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭƛŜƴ 

Ŏŀǳǎŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

clƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘŜǎ ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ 

problématique climatique mondiale qui résulterait du respect des objectifs sollicités. En outre, 

elle affirme pouvoir remplir ses objectifs européens à temps et estime par conséquent que son 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜ Ŝǘ ǇǊǳŘŜƴǘŜΦ   

 

Quant au dommage, la Région flamande défend la même argumentation que les autres 

défendeurs Υ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴΦ 
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 Réfutation 
 

 Les principes relatifs à la responsabilité civile des pouvoirs 

publics : les trois conditions classiques 
 

 La jurisprudence de la Cour de cassation postule ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦŞŘŞǊŞŜǎ ǎƻƴǘ 

soumis aux règles de droit commun relatives à la responsabilité et à la réparation de dommages 

causés à autrui. Les articles 1382 et 1383 du Code Civil, à savoir la mise en cause de la 

responsabilité de droit commun, supposent la réunion de trois conditions : 

 

PREMIERE CONDITION  

  

 la première condition Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳǘŜ, qui peut être comprise soit comme un 

ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩ « autorité normalement 

prudente et diligente η ǎƻƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ŦƻǊƳǳƭŞ ƭŀ /ƻǳǊ 

de cassation dans un arrêt du 25 octobre 2004 :  

 

« ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ моун Ŝǘ моуо Řǳ 

Code ŎƛǾƛƭ ŜƴƎŀƎŜǊ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Ŝƴ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

administrative normalement soigneuse et prudente placée dans les mêmes conditions, ou 

bien, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƛƴǾƛƴŎƛōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǾƛƻƭŜ ǳƴŜ 

ƴƻǊƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳinée »463.   

 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞƴƻƴŎŞŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ 

Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ : « [Ω9ǘŀǘ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜΣ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ŦŀǳǘƛǾŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŀƎƛ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

ferait un législateur normalement prudent et diligent »464. 

 

Il y a-t-il un régime distinct de responsabilité civile pour le pouvoir législatif et pour le pouvoir 

exécutif ? 

 

 La Cour de cassation admet désormais que ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ peut être engagée pour la 

faute du pouvoir exécutif, du pouvoir judiciaire ou du pouvoir législatif.  

 

Les parties défenderesses ne contestent pas le principe de leur soumission au régime de la 

responsabilité civile. Les parǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ƴŜ ǊŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

responsabilité des pouvoirs publics. 

 

                                                           
463 Cass., 25 octobre 2004, J.L.M.B., 2005, p. 638 ; M. Mahieu et S. van Drooghenbroeck, « [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

législateur », J.T., 1998, pp. 830 à 833. 
464 Cass., 10 septembre 2010, disponible sur www.juridat.be. Cité par le Tribunal de première instance de Bruxelles 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜΦ 

http://www.juridat.be/


 

 

208 | 307 

 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƴŜ ŘƻƴƴŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭƛŜǳΣ 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ Ł ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴs quant à savoir qui, de leurs législateurs et 

ŜȄŞŎǳǘƛŦǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ 

font évidemment grief aux défenderesses de ne pas avoir adopté les mesures appropriées, 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊe législative ou exécutive, pour remédier à la problématique du 

réchauffement climatique et obvier aux conséquences attentatoires à leurs intérêts et à leurs 

droits fondamentaux. 

 

 Comme on le voit, la responsabilité du législateur est engagée de la même manière que celle de 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǇǊŞǘŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 

wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΣ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ 

responsabilité de celui-ci, le critère du législateur normalement prudent et diligent devant être 

écarté du fait que le législateur doit arbitrer des ordres de préoccupation de natures diverses 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ hǊ ŎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎice de leurs compétences normatives ou exécutives, ou simplement dans 

leurs actes matériels et leur comportement, qui doivent, à leur niveau et en fonction de leur 

sphère de préoccupations et de compétencesΣ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ la plupart du 

temps ŀǳǎǎƛ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ 

ŀǳǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 

fautif soit attribuable à son conseil communal ou à son collège des bourgmestre et échevins, ou 

aux deux conjointement. 

 

 hƴ Ǿƻƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ł ǳƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ 

et à son exécutif, vu que ces deux pouvoirs interagissent en permanence : le législatif a besoin 

ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de son exécutif, qui quant à lui doit appliquer les normes adoptées par le législatif ; 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ł ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜǊΣ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǉǳƛ 

ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛΦ 

Faire la part entre la responsabilité de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀŎǘƛƻƴ 

ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 

les entités elles-mêmes ς ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ ς, peu importe les parts 

respectives de responsabilité à imputer respectivement à leur législateur et à leur 

gouvernement. 

 

 En matière climatique, les compétences ne sont pas seulement réparties entre les défendeurs, 

ƳŀƛǎΣ ŎƘŜȊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ŜƴǘǊŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ƛmportante des initiatives 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΣ ƻǳ 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Comme il est exposé à diverses reprises dans les présentes conclusions, les demandeurs ne 

ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

respecter les engagements climatiques de la Belgique. Il demande au Tribunal de condamner les 

ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜǎǘƛƳŜǊƻƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƧǳƎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
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compétences respectives de manière optimale en fonction des objectifs à atteindre. Cela vaut 

entre les entités elles-mêmes ς Etat fédéral et Régions ς comme cela vaut au sein de ces entités 

entre leurs pouvoirs législatif et exécutif, et entre ces pouvoirs et toutes les personnes morales 

de droit public qui en dépendent. 

 

 [ŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ƴŜ Řƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ 

ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

considérations « ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ gouvernements sinon des partis politiques qui 

relèvent spécifiquement de son activité » (§ 198 des conclusions de la Région). On ne peut voir 

dans cette affirmation que la confirmation que le régime de responsabilité du législateur doit 

être soumis aux mêmes conditions que celui qui régit la responsabilité des pouvoirs exécutifs, 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǊŞǎǳƭǘŜ 

ŘŜ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 

 

 Il y a lieu de rappŜƭŜǊΣ ǇƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

pouvoir judiciaire peut être engagée. Dans ses arrêts du 19 décembre 1991 et du 8 décembre 

1994 (arrêt Anca II), la Cour de Cassation a précisé que «  la faute du magistrat pouvant, sur la 

ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ моун Ŝǘ моуо Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ Ŝƴ 

ǊŝƎƭŜΣ Ŝƴ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ōƛŜƴ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 

suivant le critère du magistrat normalement soigneux et prudent, placé dans les mêmes 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ōƛŜƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƛƴǾƛƴŎƛōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 

ǾƛƻƭŜ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ 

juridique interne, imposant au magƛǎǘǊŀǘ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ » 465. 

  

Il se confirme donc bien que, quel que soit le pouvoir concerné ς exécutif, législatif ou judiciaire 

ς, ce sont bien les mêmes critères qui doivent être pris en considération.  

 

DEUXIEME CONDITION 

 

 Lŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ 

intérêt. 

 

[ŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ǇŜǳǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Ŝƴ ƴŀture ou par équivalent. 

 

! ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ǇǳƛǎǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

nature. [Ωŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳōƛǊ ǉǳΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł son objet social, dommage réparable par équivalent 

et non en nature. Elle se fonde sur un arrêt de la Cour constitutionnelle n°7/2016. 

 

                                                           
465 Cass. 8 décembre 1994, J.T.,1995, p. 497 ; voyez également Cass., 26 juin 1998, J.L.M.B., 1998,p. 1166 et s., et les 

observations de D. Philippe, « a propos de la responsabilité des magistrats » ; voyez également Appel Bruxelles, 

14 janvier 2000, J.L.M.B., 2000, p.589 et les observations  de A-L. Durviaux «  [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

fautes commises par ses magistrats » ; civ. Liège, 5 octobre 2000, J.L.M.B., 2000, p.1795. 
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 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ƛƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǾŀƛǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ 

une question préjudicielle, formulée comme il suit : 

 

« [Ŝ ƧǳƎŜ ŀ ǉǳƻ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ /ƻǳǊ ǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ǾƛƻƭŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мл Ŝǘ мм 

de la Constitution, combinés ou non avec les articles 23 et 27 de la Constitution et avec 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 

ƭΩƘƻƳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ 

personne morale qui a été créée et qui agit en vue de défendre un intérêt collectif, comme 

la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, reçoive, pour atteinte 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜΣ ǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ 

ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŜǳǊƻΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜǳƭŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŀǳǊŀƛǘ ƛƴǘérêt au 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ŘŞŦŜƴŘ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

physique ou morale a en principe droit, pour un même fait dommageable, à une réparation 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘƛŜǊ ƻǳ ƛntégral. » (point 

.ΦмΦмΦ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘύ 

 

La Cour a répondu à la question de la manière suivante : 

 

« .ΦрΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀ ǉǳƻΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǊŜŎŜǾŀōƭŜΣ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Ƴentionné ci-dessus. En 

ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀ ǉǳƻ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳōƛǊ ǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭ Ŝƴ 

Ŏŀǎ ŘΩ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΦ [Ŝ ƭƛǘƛƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀtion du dédommagement. 

 

.ΦсΦмΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ŦŀǳǘŜΣ ŀ ŎŀǳǎŞ Ł ŀǳǘǊǳƛ ǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜΣ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜ 

réparer, et la victime a droit, en règle, à la réparatiƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǎǳōƛΦ 

Le juge évalue in concreto le préjudice causé par un fait illicite. Il peut recourir à une 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǉǳƛǘŞ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ 

ne peut admettre le mode de calcuƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ό/ŀǎǎΦΣ мт ŦŞǾǊƛŜǊ нлмнΣ tŀǎΦΣ нлмнΣ 

n° 119). 

 

.ΦсΦнΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŀ ǉǳƻΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀƛǘ 

Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘΩ ǳƴ ŜǳǊƻ Ŝƴ 

Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

 

.ΦфΦмΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ƭŜ ƧǳƎŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 

dommage causé par un acte illicite et il peut recourir à une évaluation du dommage en 

ŞǉǳƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ.ΦфΦнΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

dommages-intérêts en équité signifie que ceux-ci doivent être adaptés le mieux possible à 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭΦ ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ƴŜ ŘƛŦŦŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎǳōƛǘ ǳƴ 
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préjudice moral, lequel ne peut pas non plus être constaté avec une précision 

ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 

ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŞǾŀƭǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŜȄ ŀŜǉǳƻ Ŝǘ ōƻƴƻΤ ƛƭ Řƻƛǘ ƳƻǘƛǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ό/ŀǎǎΦΣ нн ŀǾǊƛƭ нллфΣ tŀǎΦΣ нллфΣ ƴϲ нсуύΦ  

 

.ΦмлΦмΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ǎǳōƛ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

et bien que le dommage moral de la personne morale ne coïncide pas avec le dommage 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŜƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ 

ƳƻǊŀƭ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜƴƛǊ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŜŦŦƻǊǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

considération la gravƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ 

ƳƻǊŀƭ Ł ŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

 

B.10.2. Certes, après avoir examiné concrètement le dommage, le juge peut estimer, dans 

ǳƴ Ŏŀǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ ǉǳΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ ŘΩǳƴ ŜǳǊƻ ǎǳŦŦƛǘΣ Ƴŀƛǎ en interprétant 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ 

ŘƻƳƳŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ ŜǳǊƻ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

ƳƻǊŀƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ il est fait exception aux principes 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΦ 

 

B.10.3. Une telle limitation affecterait aussi de manière disproportionnée les intérêts des 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŀ 

Constitution. 

 

.ΦммΦмΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘicle 1382 du Code civil viole les articles 10 et 11 de la 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ 

qui a été constituée et qui agit en vue de défendre un intérêt collectif, comme la protection 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment ou de certains des éléments de celui-ŎƛΣ ǊŜœƻƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΣ ǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ 

ƭŜ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŜǳǊƻΦ  

 

.ΦммΦнΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ 

ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀƎƛǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ 

éléments de celui-ci, puisse recevoir poǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀ 

été constituée, un dédommagement moral qui dépasse le dédommagement symbolique 

ŘΩǳƴ ŜǳǊƻΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǾƛƻƭŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мл Ŝǘ мм ŘŜ 

la Constitution, combinés ou non avec les articles 23 et 27 de la Constitution et avec 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Řǳ tǊŜƳƛŜǊ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳŜ. »  
 



 

 

212 | 307 

 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜstion 

du montant du dommage moral que peut revendiquer une association, sans jamais aborder la 

question de savoir si elle peut revendiquer une réparation en nature. Au contraire, la Cour 

rappelle le principe du droit à une réparation intégrale, et confirme que les associations et les 

particuliers doivent être mis sur le même pied pour ce qui concerne le dommage. Si seule une 

ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƛƭ Ǿŀ ŘŜ 

ǎƻƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎe. 

 

 wŞǇŞǘŀƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊΣ 

ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŘƛǘ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ŀ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳşƳŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŀbsurde de dénier à une association 

Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘǳƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŜƴƧƻƛƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

publique de prendre les mesures nécessaires à la préservation et à la réparation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ 

ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜΦ [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜǎ ŘŜ 

recevoir ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Ŝƴ ŀǊƎŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  /ƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŞŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎƛ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛble.  

 

 [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǉǳŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ 

estiment que les autorités publiques défenderesses peuvent encore prendre les mesures 

nécessaires pour atteindre les objectifs climatiques qui leur ont été assigƴŞǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

acceptés pour avoir contribué à leur détermination. 

 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ 

postuleront également, et non à titre subsidiaire, en termes de dispositif, la condamnation des 

dŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƳƳŀƎŜ ƳƻǊŀƭΦ 

 

TROISIEME CONDITION 

 

 ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ Ŏŀǳǎŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ 

jurisprudence belge, est causale la faute « sans laquelle le dommage ne se serait pas produit tel 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ in concreto »466.  [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞ ŀǳ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜǊŀ 

précisée ci-dessous. 
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 La faute Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
ü La Belgique ne respecte pas son obligation de protection des personnes vivant 

ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ 

nécessaires par la Communauté internationale, donc notamment par elle-

même, et par le GIEC pour éviter un réchauffement dangereux, de sorte que, 

si ce comportement persiste, les objectifs de réduction des émissions de CO2 

pour éviter ce réchauffement dangereux ne sont pas et ne seront pas 

rencontrés, causant ainsi des dommages aux personnes et à leurs biens, qui 

consistent également dans des atteintes aux droits fondamentaux des 

citoyens 

 

 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ UrgendaΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ de La Haye a considéré ce qui suit :  

 

« Kort samengevat rust dus op de Staat op grond van artikel 2 EVRM de positieve 

verplichting om het leven van burgers binnen zijn jurisdictie te beschermen, terwijl artikel 

8 EVRM de verplichting schept om het recht op woning en privéleven te beschermen. Deze 

verplichting geldt voor alle activiteiten, publieke en niet-publieke, die de aldus 

beschermde rechten in gevaar kunnen brengen en geldt zeker als sprake is van 

industriële activiteiten die naar hun aard gevaarlijk zijn. Wanneer de overheid weet dat 

er sprake is van een reëel en onmiddellijk dreigend gevaar, moet de Staat preventieve 

maatregelen nemen om de aantasting zoveel mogelijk te voorkomen. In het licht hiervan 

zal het hof de gestelde (dreigende) klimaatgevaren beoordelen.» 

 

 /Ŝǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ¦ǊƎŜƴŘŀ ƴƻǳǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀƛǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘaux des 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ω9ǘŀǘΣ ŜƴǘŜƴŘǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

autorités compétentes pour prendre les mesures adéquates, a un devoir de protection de ses 

citoyens contre les dangers actuels et ceux qui sont annoncés. Il doit à cet effet prendre les 

mesures législatives et règlementaires aptes à assurer cette protection ; il doit réguler le 

comportement des habitants qui vivent sur son territoire et des entreprises qui y opèrent, si 

cette régulation est de nature à assurer la protection requise.  

 

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜƴƧŜǳ Řƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ŘƻƛǘΣ 

dans son action à lui, de cesser toute activité ou contribution propre au réchauffement, 

notamment par le biais de sa propre consommation. 

 

 [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ en lieu principal ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 

prenant les mesures appropriées pour respecter son engagement de diminuer les émissions de 

ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ {ŀ ŦŀǳǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ  

 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ŘΩǳƴŜ ζ erreur 

de conduite devant être appréŎƛŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜ Ŝǘ 

prudente placée dans les mêmes conditions ».  

 



 

 

214 | 307 

 

Dès lors, comme on va le voir, toute une série de discussions ouvertes par les parties 

ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜΣ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

portent non pas sur des normes dont la violation serait invoquée au titre de faute des 

défenderesses, mais sur les qualités ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǎǘ en réalité constitutive du 

ŘƻƳƳŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴt sur la question de savoir si ces normes sont ou non 

ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ƻǳ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 

obligations de moyen ou de résultat. 

 

 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭe GIEC (voir ci-dessus le résumé de 

ces impacts qui a été proposé par les concluantes) démontre que ces impacts vont se mesurer 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 

aux droits fondamentaux : les inondations emportent déjà, et vont emporter de plus en plus les 

habitations, portant également atteinte au droit à la vie privée, qui comprend le droit au 

domicile et au logement ; elles emportent et vont bien entendu emporter de nombreuses vies. 

5ΩǳƴŜ Ƴŀƴƛŝre générale elles porteront atteinte au droit à un environnement sain et aux droits 

de vivre dans la dignité. Lŀ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όbƻǊŘ ŘŜ 

la France, Belgique, Pays-.ŀǎύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜΦ  

 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǇŀǊ 

les autorités publiques concernées ; à part les inondations, les canicules, les températures et les 

froids extrêmes, les incendies, vont causer de nombreuses pertes humaines, des maladies ς 

notamment respiratoires ς et des incapacités ; la perte de biodiversité causée par le 

réchauffement va remettre en question les conditions mêmes de la vie sur terre, et cela va 

ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ, et donc chacun des demandeurs dans la 

présente cause à titre individuel. A cet égard, le rapport du GIEC et les rapports complémentaires 

cités ci-dessus par les concluants mettent en lumière que notre partie du monde ne sera pas 

moins impactée que ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. Nous 

serons impactés. Par les plus fortes chaleurs et les sécheresses, par la perte de biodiversité, par 

ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎΦ Par la hausse du niveau de la mer. Egalement par 

ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŞƧŁΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜǊƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

réchauffement dans des régions plus impactées que la nôtre. 

 

 bƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǘƻǳǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƳƻǊŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ  Les 

concluantes ont fait état du préjudice dΩŀƴȄƛŞǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎion de leur intérêt à agir. 

 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ [ŀ ŦŀǳǘŜ ŀǳǊŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƴƻǎ Éǘŀǘǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ł 

temps les mesures de nature à éviter le réchauffement et donc les atteintes décrites ci-dessus. 

/ŜǘǘŜ ŦŀǳǘŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ pris les mesures de protection nécessaires ou respecté des 

engagements qui ont été pris, entre autres par la Belgique, précisément pour éviter à chaque 

ŎƛǘƻȅŜƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǎǳōƛǊ ŎŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎΦ 

 

 LŜ ŘŞōŀǘ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀƴƛƳŞ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳƛ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ƻǳ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳƛ 

ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ŦŀǳȄ ŘŞōŀǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƴŞŎŜssaires. Cependant, dans un 

Etat de droit, les autorités publiques disposent des prérogatives de puissance publique. Elles 
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ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řǳ ƳƻƴƻǇƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ Ŝǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛΣ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ 

doivent imposer des comportements aux citoyens et aux entreprises, ou inciter ceux-ci à 

ŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł Ŝƴ ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΦ {ŀƴǎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

réchauffement esǘ ǾŀƛƴŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŞǎŜǎǇŝǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci ; 

ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǉǳƛ ƭΩŜƳǇşŎƘŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre des mesures contraires à leurs intérêts ; au vu, dans notre démocratie représentative, 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 

mesures impopulaires. 

 

/Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŞǎŜǎǇŞǊŞǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛƻƭŜƴǘŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƳōǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

extrêmes et simplistes, espérant se faire entendre de cette manière.  

 

 De plus en plus de citoyens se tournent vers la Justice, qui est le dernier rempart de protection 

espéré Τ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜǎǇƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ 

les autres pouvoirs (législatif, exécutif) à respecter des eƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ 

Communauté internationale, précisément pour protéger les citoyens des dommages actuels et 

Ł ǾŜƴƛǊΦ 9ǘ ŎŜƭŀΣ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜǎ ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ 

des opinions publiques ; ou des autres États Τ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΦ 

 

 Ces engagements des ÉǘŀǘǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

règlementaires à adopter, des comportements de fait consistant à cesser la subsidiation des 

activités économiques fondées sur le carbone, à subsidier les activités neutres en carbone, ou à 

veiller, dans leurs propres activités, à exclure tout comportement émetteur de CO2, par exemple 

par leurs propres achats de consommation, etc. 

 

[Ŝ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘ Ŝǘ ŘƛƭƛƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des défendeurs, dans 

ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ 

et matérielles qui permettront à la Belgique ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ 

défini ci-dessus dans les présentes conclusions, et/ou de respecter les engagements pris. Un 

ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀǳǘƛŦΦ 

 

Il ne faut pas oublier que les États se sont engagés à atteindre un résultat Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩŞƴƻƴŎŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ζ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 

en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels », mais également « de poursuivre les 

efforts pour limiter la hausse des températures à 1,5°C, ce qui permettrait de réduire largement 

les risques et les conséquences du changement climatique ». 

 

Ces engagements sont complétés des engagements suivants : 

 

- viser un pic des émissions mondiales dès que possible, en reconnaissant que cette 

évolution sera plus lente dans les pays en développement; 
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- parvenir ensuite à une diminution rapide des émissions, en s'appuyant sur les meilleures 

données scientifiques disponibles.   

 

 Le seuil de 2°C ne doit donc pas être dévoyé comme permettant aux Éǘŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 

ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŀƭƭŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нϲ/Φ /Ŝ 

ǎŜǳƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ne sera pas atteinte. La limite à ne pas dépasser 

reste 1,5°CΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ. 

 

 [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

Etats de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Ce sont les mesures qui permettront 

donc notamment à la Belgique de réduire ses émissions dans la proportion convenue qui sont 

attendues. Cette réduction des émissions est elle-même à comprendre comme un résultat à 

atteindre. 

 

 Il est parfaitement poǎǎƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 

9ǘŀǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻǎǘǳƭŀǘΣ ŀŘƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ 

9ǘŀǘǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀt, dont la 

Belgique, que sont fondés les engagements des États. La détermination de ces politiques 

publiques fait défaut en Belgique.  

 

 Les défendeurs ont beau faire étalage dans leurs conclusions ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

qui ont été prises et qui sont censées diminuer les émissions de gaz à effet de serre de la 

.ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 9ǘ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ : les concluantes ont exposé ci-dessus que tous les 

Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊŀ ŀǳŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƴƛ 

ǇƻǳǊ нлнлΣ ƴƛΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ нлолΦ 5ΩƻǴ ǾƛŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ? Du fait 

ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎement pris ; du fait également 

ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ŝǘ 

coordonné de politiques allant dans le sens nécessaire ; et Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ƴΩŀ 

conçu ses propres mesures, dans son domaine de compétences, pour atteindre le résultat.   

 

 [Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ōŜƭƎŜǎ ƻƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ƭŜǳǊ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ Entre les mois de 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму Ŝǘ ƳŀǊǎ нлмфΣ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

citoyennes et étudiantŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ǇƻǳǊ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎƳŜ 

des défenderesses.  

 

Lors de la marche organisée le 2 décembre 2018, environ 75.000 belges ont manifesté dans les 

ǊǳŜǎ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ Řes mesures adéquates en 

réponse au réchauffement climatique. 

 

Une mobilisation historique qui aǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ des défenderesses ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

prennent leurs responsabilités par rapport ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎΦ 9ƴ ǾŀƛƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 7bis de la constitution et le projet de 

ƭƻƛ ŎƭƛƳŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ōŜƭƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞǎΣ ŦŀǳǘŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
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ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǎŀƛǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ 

ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǎŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǾŀƛǘΣ ŀǳ 

dépaǊǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛΣ ǇǊƻǇƻǎŞ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊΣ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

universitaires précités pour améliorer leurs propositions. En vain. 

 

 Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 

ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŘŞǎƻƭƛŘŀǊƛǎŞŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŏƻƴtre le réchauffement 

climatique, refusant notamment de signer la déclaration signée lors de la COP24 du mois de 

décembre 2018 par une trentaine de pays, connus comme la High Ambition coalition. Rappelons 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ǎŜ ƧƻƛƴŘǊŜ ŀǳȄ Pays-Bas et au Luxembourg pour signer une 

« déclaration Benelux η ŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩ¦9 Ł ŦŀƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴΦ 

 

La faute des parties défenderesses est donc patente. 

 

1.1.1. La question ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǾƻǉǳŞŜ ǇƻǳǊ Ştablir la faute 

 

 Certaines défenderesses prétendent que les normes dont la violation est invoquée seraient 

ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΦ 

 

Il y a lieu à cet égard de revenir sur ce qui est reproché aux défenderesses. 

 

 [Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾŜǊǎ les autres États de définir à son niveau les politiques 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ÉǘŀǘǎΣ ǎƛ ŎƘŀŎǳƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳşƳŜΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs que la communauté des Éǘŀǘǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ seuils de réchauffement à ne pas dépasser pour éviter le seuil du réchauffement 

dangereux.  

 

 La Belgique se situe sur une trajectoire qui ne lui permettra pas de respecter ses engagements. 

Elle est en retard pour ce qui concerne la réduction de ses émissions qui devrait être constatée 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ώΧϐΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tb9/ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ 

Commission européenne prévoit des mesures insuffisantes, même au regard des engagements 

résultants des objectifs européens, eux-mêmes notoirement insuffisants pour éviter un 

réchauffement dangereuxΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀŦŦƛǊƳŜΦ  

 

 [Ŝ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŁΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 

obligations au regard de ce qui est nécessaire pour éviter ce réchauffement dangereux et ses 

engagements internationauxΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ōŜƭƎŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 

ǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩȅ Şǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ŀ 

librement adhéré à la démarche de la communauté des États, elle a librement adhéré à la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŀ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŀŘƘŞǊŞ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊ 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 9ƭƭŜ ŀ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ǊŀǘŞ 
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ǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ όǾƻƛǊ supraύΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ peloton 

des Éǘŀǘǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ /ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜƭƭŜ Ŧǳǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴΦ 

 

 /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŎŝƴŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŎƘŜȊ ǎƻƛΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀƴƴŜΦ tŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝst sans appel. Et ce 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ǉǳƛ ƭΩŀŦŦƛǊƳŜƴǘΦ [ŀ ŦŀǳǘŜ Ŝǎǘ ƭŁΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ƴŜ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ 

Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΦ 

 

 Il se fait que la faute des défenderesses ainsi reprécisée cause des dommages, qui sont quant à 

eux définis tant en fait (atteintes par rapport aux personnes et aux biens) que par rapport à des 

droits fondamentaux des concluants ς Ŝǘ ŘŜ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ς qui ne 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ŘƛǊŜ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜts du non-respect de leurs 

engagements par les parties défenderesses se mesurent notamment par les atteintes aux 

personnes et aux biens, et en outre par la violation qui en résultera de droits fondamentaux tels 

ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ internationaux ratifiés par la Belgique et de la 

Constitution belge. 

 

1.1.2. Obligation de moyen ou de résultat ? 

 

 La question de la qualification des obligations auxquelles les défenderesses sont soumises en 

obligations de « résultat » ou de « moyen » est en réŀƭƛǘŞ ŘŞƴǳŞŜ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  

 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ moyen » ne 

ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ Ł ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞōƛǘŜǳǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴΦ hǊ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

développements ci-dessus et de leurs politiques climatiques peu ambitieuses que les parties 

ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛ Ŝǘ ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ 

rester en dessous de la limite des 1,5°C. 

 

 /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

ƴΩŜǎǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ŘŜƎǊŞǎ ŘŜ 

réchauffement (1,5°C ou 2°C), et ce résultat ne sera de toute manière pas mesurable avant 

plusieurs décennies. En revanche, des résultats doivent être atteints en termes de diminutions 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ 

qui font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ. Les résultats attendus sont, pour la facilité, échelonnés 

dans le temps : 2020, 2030, 2040 Ŝǘ нлрлΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнл ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞƧŁ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 9ǘ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎΩŀƴƴƻƴŎŜ ŎƘŀƻǘƛǉǳŜΣ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ ƭŀ .elgique ne 

diminuent plus significativement, voire ont tendance à augmenter de nouveau. 

 

 tŀǊƭŜǊ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ [ŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

résultat en termes de diminution des émissions ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǉǳΩŀǳȄ échéances de 2030 

et 2050 pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diminution des émissions de GES. 

aŀƛǎ ƭŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǎŜ ƭƛǎŜƴǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ 

les données relatives aux émissions de GES pubƭƛŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ Ǿǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 



 

 

219 | 307 

 

de politique appropriée, ƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Pour ce 

qui concerne le réchauffement lui-même, ce sera plus tard si les États respectent leurs 

engagements de réduction de leurs émissions. Ce pourrait être plus rapidement si ces 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴ ŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

réchauffement. Le résultat en termes de réchauffement dépend de la réunion de facteurs 

ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ 

laquelle les Etats ont pris des engagements collectifs sur le résultat à atteindre et à prendre les 

mesures nécessaires à cet effet. 

 

 !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ Ǿƻƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ƴŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

les moyens nécessaires pour atteindre les résultats exposés ci-dessus, en quelque unité de 

ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞǎΣ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ 

 

 Il est évident que le résultat final quant à savoir si le réchauffement pourra être maintenu au-

ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ мΣрϲ ǎŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘΣ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ 

ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛƎŜǊ sur ses engagements en 

regardant ce que font les autres ÉǘŀǘǎΦ [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ 

respect de leurs engagements par les autres États. Chacun doit accomplir ses devoirs sans 

regarder ce que font les autres. Un Etat ne peut donc se retrancher, comme le fait la Région 

ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

production de gaz à effet de serre au niveau mondial et que les concluantes ne démontreraient 

Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ǉƻǎƛtive sur la problématique climatique mondiale qui résulterait du respect de 

leurs objectifs. 

 

 Il ne peut pas non plus, comme le fait la Région de Bruxelles-Capitale, demander aux concluants 

ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳŜ ǎŀ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǊŝƎƭement climatique, que 

ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ 

et que le dommage a été causé par cet évènement. Le GIEC a apporté cette démonstration. Il a 

méticuleusement décrit les dommages qui résulteront de réchauffements respectivement de 

мΣрϲΣ ŘŜ нϲ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ Lƭ ŀ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

de ces dommages, car si la réalisation des dommages ς ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŘŞƧŁ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

comme les dommages certains à venir ς ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǎŜƴǎΦ [Ŝ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎt un sujet que parce que le GIEC a identifié le lien entre le réchauffement et 

ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŎŀǳǎŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŜǎŎƻƳǇǘŜǊΦ 

 

 Ce qui vaut entre Éǘŀǘǎ Ǿŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 9ǘŀǘΦ Lƭ 

existe un accord conclu ς dans la souffrance ς entre les entités de notre Etat fédéral sur la 

répartition de la charge (burdensharing). Cet accord implique que chaque entité mette en 

ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛées pour remplir ses 

objectifs. 

 

 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƧǳƎŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴΦΦ 
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1.1.3. Obligations positives et négatives 

 Les défendeurs prétendent que les droits fondamentaux reconnus notamment par la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇƻǎǘǳƭŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ŘŜ 

ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΦ Lƭ ƴΩȅ 

ŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻn de prendre les mesures positives nécessaires à la protection des droits 

fondamentaux. 

 

 Il faut également réfuter cette discussion comme non pertinente. En effet, la violation des droits 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řƻƴǘ ƻƴ ŘƛǎŎǳǘŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭǎ ƛƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ obligations positives ou 

ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ la conséquence ŘŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜΦ /ΩŜǎǘ, à côté des atteintes aux personnes et aux 

biens, une partie du ŘƻƳƳŀƎŜΦ [ŀ ŦŀǳǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire « ǘƻǳǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ 

cause à autrui un dommage ηΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƴ-respect par les autorités belges de leurs engagements 

climatiques. La fauteΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛŎƛΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ 

Dès lors la question de savoir si les dispositions internationales et nationales qui consacrent des 

droƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜǘ. En effet, 

ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

le cas dans notre affaire, la responsabilité des parties défenderesses étant engagée du fait de la 

violation de leur obligation de prudence et de diligence telle que celle-ci résulte de ce qui est 

nécessaire pour éviter un réchauffement dangereux et des engagements pris par la Belgique 

pour y arriver, notamment par la ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ.  

 

1.1.4. [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ 

 

 Les défendeurs insistent tous sur le fait que le régime institutionnel de la Belgique, qui est un 

9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes compétences législatives et règlementaires soient 

ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ Ŝǎǘ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ǉǳi aurait été commise par une autre entité. Elles se plaisent 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

 [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ŀŘƘŝǊŜƴǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻǳ ƭŜ ƴƻƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ de ses compétences.  

 

Cependant, la répartition des compétences ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜǊ Ł ǎŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ 

néanmoins sur le fait que la compétence climatique globale est transversale car elle met en 

cause leurs compétences dans de nombreux domaines. Si les concluants demandaient une 

ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

individuelle de chaque défendeur pour déterminer la part que chacun devrait prendre dans la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ  

 

Plus exactement, il est demandé que le Tribunal condamne les défendeurs à prendre les mesures 

qui vont leur permettre de rencontrer les objectifs climatiques de la Belgique, de manière à 

éviter une aggravation du dommage causé par le réchauffement climatiqǳŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀƎƛǊ 
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ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ Ǿƻƴǘ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ 

leur choix. Il ne revient pas au Tribunal de dicter la politique climatique de la Belgique, mais de 

ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŜǳȄ-mêmes. 

 

 hƴ ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ  ƭŜ 

régime de responsabiliǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƴƛ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩǳƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƻǳ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ǎǳǊ 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ƭŜ ǎŀǾŜƴǘ ōƛŜƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎŀǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŀ 

charge (burden sharing) Τ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǳƴ plan 

national Energie Climat (PNEC), auquel chaque défendeur doit contribuer, et expliquer comment 

ce plan national va permettre à la Belgique de remplir ses objectifs.  

 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ŀǊǊƛǾŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ la proposition 

de « loi climat » au mois de mars 2018, les opposants à cette proposition, proposition qui 

entendait modifier la Constitution et la loi spéciale de réformes institutionnelles pour modifier 

ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ƻǇǇƻǎŀƴǘǎ ς issus pour la plupart des 

partis politiques qui ont gouverné pendant la législature 2014-2019 ς ont curieusement 

réaffirmé leur foi dans les accords de coopération. Eh bien, pour exécuter la décision à intervenir 

Řǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΣ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎƭǳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Η aŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ ǊŞŦǳƎƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

derrière la répartition des compétences pour se défausser par rapport à leur responsabilité. 

 

 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƘŜǾşǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴΩŜƴǘŀƳŜnt en rien le principe selon lequel la responsabilité des pouvoirs publics 

peut être engagée en raison de leur inaction dans leur champ de compétences.  

 

Prétendre que le partage des compétences exclut toute forme de responsabilité revient, dans 

un Etat fédéral, à anéantir le principe de responsabilité des pouvoirs publics, pourtant reconnu 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ tǊŞǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǎŜ 

également problème au point de vue de la notion même de compétence. 

 

 /ŀǊ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ? Une compétence renvoie à « ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

pouvoirs attribués à une autorité publique par une règle de droit »467Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire comme une 

habilitation à créer des normes juridiques. La doctrine constitutionnelle souligne également que 

les compétences inscrites dans le texte constitutionnel ne forment pas seulement des titres 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ468 Peter Häberle, Jan-Henrik 

Klement ou encore Céline Romainville soulignent que la nature et la portée des « compétences » 

sont plurielles. Les compétences « constituent des responsabilités pour des collectivités »469, 

Şǘŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎǊŜǳǎŜǘ ŘΩƛŘŞŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩƛnscrivent 

                                                           
467 M.-A. Flamme, Droit administratif, T. I, Bruxelles, Bruylant, 1989, p. 333, note I.. 
468 Voy. C. Romainville, Le droit à la culture, une réalité, juridique, p. 287. 
469 Ibid., p. 287. 
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donc pas seulement dans le registre des autorisations : elles constituent également un ensemble 

ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ470 

 

Par conséquent, les pŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩŞƭǳŘŜǊ 

leurs responsabilités respectives en invoquant la répartition des compétences. Elles sont 

chacune tenues, à leur niveau et dans le cadre des compétences qui leur appartiennent, de 

mŜǘǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 

 

 Cette conclusion vaut quelle que soit la répartition des compétences concernée :  

 

- La répartition des compétences entre pouvoir législatif et pouvoir exécutif. Dès lors que la 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ Řǳ 

ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ǇƻǎŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƻǳ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŞƎƛǎƭatif qui est en défaut. Ils sont tenus de 

ŘŞŦƛƴƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

- La répartition des compétences entre les autorités défenderesses : chacune est clairement 

compétente dans les matières qui lui ont été attribuées par la Constitution belge ou en vertu 

de celle-ci par les lois spéciales de réformes institutionnelles et de financement des 

Communautés et des Régions. Certes les résultats attendus ς ŎΩŜǎǘ-à-dire le respect des 

engagements internationaux de la Belgique ς pourraient être meilleurs par une combinaison 

ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƘŀŎǳƴŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi il y a lieu de condamner simultanément les trois défendeurs à prendre les mesures 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ Lƭ ƭŜǳǊ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘΦ 

 

1.1.5. La sauvegarde des intérêts économiques 

 

 [Ω9ǘŀǘ justifie son attitude par la sauvegarde des intérêts économiques du pays. Pourtant, les 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Dans le 

rapport "Climate change, impacts and vulnerability in Europe 2016", les statistiques de l'Agence 

européenne pour l'environnement ont eǎǘƛƳŞ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł мфл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мΣу҈ Řǳ tL. Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŞƎŃǘǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ 

du Sud. Selon différentes études, les changements climatiques mèneront à un ralentissement 

de la croissancŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ  

 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŘƻƴŎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 

lutter contre les effets du réchauffement climatique, au motif que celles-ci auraient un effet 

ƴŞŦŀǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ 

ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŘΩƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  

                                                           
470 P. Häberle, « Verfassungsstaatliche Staatsaufgabenlehre », AöR, 111, 1986, pp. 595-611 et J.-H. Klement, Funktion 

und Legitimation eines Begriffs im öffentlichen Recht, Tübingen, Mohr Seibeck, 2006, p. 381. 
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 La doctrine indique à ce sujet que « quant à la proportionnalité de la mesure litigieuse, la Cour 

a souligné que « ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ǎǳǎŎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ 

publique, et par conséquent auprès des pouvoirs publics, un intérêt constant et soutenu. Des 

impératifs économiques (...) ne devraient pas se voir accorder la primauté face à des 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ƭŞƎƛŦŞǊŞ 

en la matière. Les pouvoirs publics assument alors une responsabilité qui devrait se concrétiser 

par leur intervention au moment opportun afin de ne pas priver de tout effet utile les dispositions 

ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ »471. 

 

!ǳ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ǉǳŜ ƭΩEtat a pris ses engagements de 

diminution des émissions de CO2 ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ {Ωƛƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ς ce qui est le cas ς à limiter le 

réchauffement climatique et à réduire les ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƳŜǎǳǊŞ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

économiques que sa politique climatique impliquerait. Il a dû faire la balance entre les impacts 

négatifs et les impacts positifs, et entre les dimensions économiques et sociales et la dimension 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ŀ ǇƻƴŘŞǊŞ ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ {Ωƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Ǌendu 

ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜǘŞ ƛƴŜȄŎǳǎŀōƭŜΣ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ǎŀ ŦŀǳǘŜ. Mais en tout cas, il est 

ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ Ł ƛƴǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘ 

légitime, empêcheraient toute politique climatique répondant aux enjeux mis en lumière par le 

GIEC. 

 

1.1.6. Les principes de prévention et de précaution 

1.1.6.a. Observation liminaire 

 Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Řŝǎ мффс ǉǳŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ 

objectif de réchauffement sur la base du principe dŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΦ [ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛƻƴ 

internationale par rapport au réchauffement climatique proposé par les demandeurs dans les 

présentes conclusions le démontre.   

 

 Rappelons que le principe de précaution472 prescrit aux États-parties de prendre des mesures 

de précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les causes des changements climatiques et en 

limiter les effets néfastes473Φ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ 

ŀōǎƻƭǳŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇǊŞǘŜȄǘŜ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻn de mesures de lutte contre les 

changements climatiques474. Ce principe de précaution est également consacré Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

conventions internationales (environnementales) et est également inclus dans le traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne (TFUE)475. 

 

                                                           
471 /hb{9L[ 59 [Ω9¦wht9Σ aŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ нŝƳŜ ŞŘΦΣ нлмнΣ ǇΦ суΦ  
472 Art. 3.3 de la CCNUCC. 
473 Art. 1 de la CCNUCC dans lequel les effets néfastes sont définis comme suit Υ ζ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

physique ou des biotes dues à des changements climatiques et qui exercent des effets nocifs significatifs sur la 

composition, la résistance ou la productivité des écosystèmes naturels et aménagés, sur le fonctionnement des 

systèmes socio-économiques ou sur la santé et le bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ηΦ 
474 C. Huglo, Le contentieux climatique : une révolution judiciaire mondiale, Bruylant, 2018. 
475 Art. 191 TFUE. 
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[ŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƭƻǎŜ ƛŎƛΦ Lƭ Ŝǎǘ Ǿŀƛƴ ŘŜ ƴƛŜǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

communauté internationale depuis la genèse de son traitement du réchauffement climatique, 

communauté internationale dont la Belgique fait partie et aux actions de laquelle elle a 

participé. 

 

 Le principe de précaution peut être appliqué de manière autonome476, mais il contribue bien 

ŜƴǘŜƴŘǳ ŀǳǎǎƛ Ł ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘ Ŝǘ ŘƛƭƛƎŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǘǘŜƴŘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ /Ŝƭǳƛ-

ci doit, cela tombe sous le sens, prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter un 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōsence de certitudes scientifiques absolues. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎǎŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ 

prévu, et que les conséquences négatives du réchauffement étaient plus graves que celles qui 

étaient attendues il y a trois ou quatre décennies. Le GIEC admet avoir été trop optimiste, trop 

ǇǊǳŘŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜ 

ǎŜǳƛƭ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴΩŜǎǘ Ŧƛƴŀlement pas de 2°C mais de 1,5°C, et que la différence 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǎǘ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŜ 

manière incontournable.  

 

  Mais en réalité, le Tribunal ne devrait pas être amené à examiner si les principes de prévention 

et de précaution ont été méconnus. En effet, la question ne se pose plus, dès lors que la 

.ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊés : prendre les mesures 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ. La démarche qui a 

amené les États de la planète à la conclusion que de tels objectifs étaient nécessaires et à en 

déterminer la mesure précise ainsi que la répartition entre Etats, incluait évidemment la prise 

en considération des principes de prévention et de précaution. [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ 

développement du droit climatique international proposé ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ƭΩŀ 

montré. Cette démarche a résolu la question de savoir comment traduire les hypothèses et les 

ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ 

de ces deux principes. /ΩŜǎǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ États, dont la Belgique, qui a fondé le droit 

climatique sur le principe de précaution. 

                                                           
476  /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩŀ ƧǳƎŞ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ [ŀ IŀȅŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¦ǊƎŜƴŘŀ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлму όǇŀǊΦ соύ Υ άIŜǘ 

voorzorgsbeginsel, een algemeen aanvaard beginsel van internationaal recht dat in het VN Klimaatverdrag is 

opgenomen en in de jurisprudentie van het EHRM (¢ểǘŀǊκwƻŜƳŜƴƛš, EHRM 27 januari 2009, nr. 67021/01 

paragraaf 120) wordt bevestigd, verzet zich ertegen dat de Staat aanvoert dat hij rekening moet houden met de 

onzekerheden van klimaatverandering en andere ongewisheden (bijvoorbeeld in grief 8). Die onzekerheden 

ƪǳƴƴŜƴ ƛƳƳŜǊǎ ƻƻƪ ƛƳǇƭƛŎŜǊŜƴ ŘŀǘΣ ōƛƧǾƻƻǊōŜŜƭŘ ŘƻƻǊ ƘŜǘ ƛƴǘǊŜŘŜƴ Ǿŀƴ ŜŜƴ Ψtipping pointΩΣ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛŜ ǎƭŜŎƘǘŜǊ 

uitpakt dan waarmee thans rekening wordt gehouden. De omstandigheid dat volstrekte wetenschappelijke 

zekerheid over de doeltreffendheid van het bevolen reductiescenario ontbreekt, betekent dus niet dat de Staat 

gerechtigd is verdere maatregelen achterwege te laten. Voldoende is de vergaande aannemelijkheid ervan, zoals 

ƘƛŜǊǾƻƻǊ ōŜǎŎƘǊŜǾŜƴΦέ 

(https://uitspraken.rechtspraak.nl/inziendocument?id=ECLI:NL:GHDHA:2018:2610&showbutton=true&keyword

=urgenda ) 
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Si ces deux principes sont tout de même abordés ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǉǳŀƴǘ 

à leurs conditions de mise eƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ 

Lƭ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ 

de proposer. 

 

1.1.6.b. Introduction 

 La négligence des parties (État fédéral, Région wallonne, Région flamande et Région de 

Bruxelles-Capitale) viole le principe de précaution ou le principe de prévention. Ces deux 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǘŀƴŘis que le principe de précaution régit les situations 

où il existe une incertitude scientifique. Ces deux principes sont donc différents mais 

complémentaires477. 

 

 [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƳşƳŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ŎŀǊ 

certains dommages environnementaux, dont le changement climatique, ont des conséquences 

irréversibles.478 

 

1.1.6.c. Le principe de prévention  

 Le principe de prévention oblige les pouvoirs publics à prendre les mesures nécessaires pour 

éviter un dommage significatif pour lequel il existe une certitude scientifique479.  

 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 

ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Dans le cas contraire, si les dommages résultant du changement climatique ne sont pas certains 

mais fort probables, le principe de précaution sera applicable. 

 

 Dans le droit international, le principe de prévention est repris dans la Convention-Cadre des 

Nations Unies sur le changement climatique, dans son article 3. 

 

9ƴ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ Ŝƴ мфус Řŀƴǎ ƭΩ!ŎǘŜ 

Unique.480 /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфмΣ ŀƭΦ н Řǳ ¢C¦9481. 

 

                                                           
477 E. TRUILHE-MARENGOΣ ά5Ǌƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜέΣ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΣ [ŀǊŎƛŜǊΣ нлмрΣ ǇΦ мпнΦ 
478 E. TRUILHE-MARENGO, ibidem, p. 142. 
479 E. TRUILHE-MARENGO, ibidem, p. 142. 
480 M. PAQUES et C. VERCHEVAL, « Aide à la décision ς ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘηΣ Droit wallon de 

l'Urbanisme, Bruxelles, Éditions Larcier, 2015, p. 518. 
481  E. TRUILHE-MARENGO, op. cit., p. 143. 
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En droit interne, ce principe est repris dans les décrets environnementaux wallons et flamands 

ainsi que dans la loi fédérale relative à la protection du milieu marin482. Ce principe, de même 

que le ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ DŀƴŘ483. 

 

 Le principe de prévention comporte certains seuils. Même lorsque le caractère dommageable 

ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǾŜŎ 

le développement économique Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ 

activités desquelles un dommage significatif ne résulte pas484Φ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǉǳΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ 

significatif résulte des activités pour que celles-ci soient contraires au principe de prévention.  

 

Le principe de prévention oblige ici les parties citées à prévenir que leur comportement cause 

ǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

1.1.6.d. Le principe de précaution 

1.1.6.d.i. Définition  

 5Ŝ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΣ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ485. Le principe de précaution ne suppose pas 

une connaissance parfaite du risque mais impose de retenir des éléments qui présentent un 

degré de certitude suffisamment élevé, il est ici question de prévenir des risques qui relèvent de 

la probabilité486. Selon N. De Sadeleer, le droit à un environnement sain emporte la 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ487. 

 

 [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛŎƛ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǾŜŎ 

certitude toutes les conséquences que le changement clƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ǎŀŎƘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŘƻƴŎ 

le principe de précaution est applicable. 

 

1.1.6.d.ii. Consécration du principe   

 Le principe de précaution doit, pour être considéré comme une règle autonome et obliger ses 

destinataires, remplir deux conditions. Ce principe doit : « être coulé dans un texte à portée 

normative (approche formelle) et être formǳƭŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ 

(approche matérielle) »488. 

 

                                                           
482 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ нт Ƴŀƛ нллпΣ M.B., 9 juillet 2004, art. D.1 ; Décret flamand du 5 avril 1995, 

M.B., 3 juin 1995, art. 1.2.1, §2 ; Loi du 20 janvier 1999, M.B., 12 mars 1999, art. 4, §1. 
483 Gand, 26 juin 2001 et 20 novembre 2001. 
484 E. TRUILHE-MARENGO, op cit., p. 145. 
485 N. DE SADELEERΣ ά[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴέΣ J.T., 2001, p. 393 et 394. 
486 E. TRUILHE-MARENGO, op. cit., p. 148 ; N. DE SADELEERΣ ά[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 

communautaire : du slogan à ƭŀ ǊŝƎƭŜέΣ C.D.E, 2001/1-2, p. 92 ; C.E., 18 décembre 2012, SPRL Immo dominique, n° 

221.784.  
487C. PIROTTEΣ ά[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜέΣ R.J.E, 2009, p. 36 et 37.  
488 N. DE SADELEERΣ ά[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴέΣ op. cit., p. 395. 
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 5ŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƛƻ ŘŜ мффн ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

développement proclame dans son quinzième principe que « ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

des mesures de précaution doivent être largement appliquées par les états selon leur capacité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ƻǳ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀōǎƻƭǳŜ ƴŜ Řƻƛǘ 

Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇǊŞǘŜȄǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘives visant à prévenir 

ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »489. 

 

 Le principe de précaution est aussi un des trois grands principes reconnus par la Convention-

Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques en son article 3490Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

conventions internationales reprennent également ce principe de précaution telles que la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ-est et la Convention de 

Barcelone sur la mer Méditerranée. Ces deux conventions prévoient que les parties doivent 

prendre des mesures de précaution491Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet du pacte mondial pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ492. 

 

 5ŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ 

Maastricht en мффн Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтпΣ Ϡн Řǳ /9 όŘŜǾŜƴǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфм 

¢C¦9ύΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǳƭǘŞ493. Dans un arrêt du 27 janvier 2009, la Cour Européenne des dǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

se réfère au principe de précaution494. Ce principe est aussi repris à de nombreuses reprises dans 

des instruments de « droit mou »495. 

 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтпΣ Ϡн Řǳ /9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ł 

ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎŀǳŦ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

communautaire consacrant comme tel ce principe de précaution.  

 

Lƭ ȅ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ 

conformément aux normes et aux principes communautaires, dont le principe de précaution496. 

 

 5ŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноΣ alinéa 3, 2° et 3° de la 

Constitution et se concrétise dans des législations éparses497 concernant principalement la 

                                                           
489 N. DE SADELEER, ibidem, p. 395. 
490 La Convention-Cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques, faite à New York le 9 mai 1992, 

approuvée par la loi du 11 mai 1995, M.B., 19 mars 1996, art. 3, 3. 
491 E. TRUILHE-MARENGO, op. cit., p. 149 ; N. DE SADELEERΣ ά[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ op. cit., p. 395 et 396. 
492 F. QUILLERE-MAJZOUBΣ ά[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Υ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǇŀŎǘŜ 

ƳƻƴŘƛŀƭ Κέ, R.D.I.D.C., 2018, p.141. 
493 N. DE SADELEERΣ ά[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ Řǳ ǎƭƻƎŀƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜέΣ op. 

cit., p. 92-93 ; E. TRUILHE-MARENGO, op.cit., p. 153.  
494 Cour EDH, 27 janvier 2009, Tatar c. Roumanie, §78. 
495 Dans le domaine de la sécurité alimentaire, ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ άǾŜǊǘέ Ŝǘ άōƭŀƴŎέ ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ƎǳƛŘŞŜ 

par le principe de précaution. 
496  N. DE SADELEERΣ ά[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ Řǳ ǎƭƻƎŀƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜέΣ op. 

cit., p. 127 
497 C.E., 1er décembre 2006, Commune de Braives, n° 236.240. 
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protection du milieu498Φ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ DŀƴŘΣ 

tant le principe de précaution que le principe de prévention sont acceptés en tant que bases 

juridiques autonomes499Φ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ 

jurisprudence500. 

 

 En droit allemand, français et néerlandais, ce principe a également acquis une valeur normative 

autonome, ce qui le rend directement applicable501. Selon N. De Sadeleer, le principe de 

précaution va « ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

dans des contentieux se rapportant à des décisions publiques prises dans un contexte 

ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ »502. 

   

 Dans le droit français, on retrouve la notion de principe de précaution dans la Constitution et 

Řŀƴǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р503. En Suède, le principe de précaution est un 

élément essentiel, directeur dans la politique environnementale. Il a été ajouté dans le code 

suédois de l'environnement en 1999504. 

 

1.1.6.d.iii.   Renversement de la charge de la preuve  

 

 [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 

preuve. Il appartient désormais aux parties citées de prouver que le fait de ne pas avoir pris de 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝǘ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ505. De même, le 

principe de précaution permet de conclure plus facilement à une négligence car il renforce le 

principe de prudenceΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΣ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ. 

 

*  
 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ 

faute au sens des articles 1382 et 1383 du Code civil, pour violation du principe de précaution 

en tout cas, qui fonde toutes les mesures prises par la communauté internationale dans la lutte 

contre le réchauffement, mais de plus en plus pour violation du principe de prévention, à mesure 

ǉǳŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ 

affirmée, que la réalité de ce réchauffement est devenue indiscutable, de même que les 

conséquences de celui-ci sont établies de plus en plus scientifiquement également. 

                                                           
498 Décret du 5 avril 1995 de la Région flamande, op. cit., art. 1.2.1, §2 ; Code de l'environnement wallon du 27 mai 

2004, op. cit., art. D.3. 
499 Gand 26 juin 2001 et 20 novembre 2001. 
500 CE, 10 avril 2003, SA. Mobistar, n° 118.214. 
501 N. DE SADELEERΣ ά[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴέΣ op cit., p. 399. 
502 N. DE SADELEER, op. cit., p. 401. 
503 C.-O. DORONΣ ά[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Υ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞέΣ Les cahiers du centre Georges 

Canguilhem, 2009/1, n°3, p. 5 
504 D. BOURGUIGNON, Le principe de précaution : Définitions, application et gouvernance, Analyse approfondie par le 

Service de recherche du Parlement européen, 2015, p. 6. 
505 E. TRUILHE-MARENGO, op. cit., p. 167. 
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/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛƻƭŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǾƛƻƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎΦ 

 

 

*  
 

§2. Le dommage 

 

2.1 La consistance du dommage 

 

 La faute des parties défenderesses consiste à ne pas respecter ses engagements de prendre les 

mesures de nature à réduire les émissions de CO2 au niveau nécessaire. 

 

 Le dommage est constitué des conséquences de cette faute. Le dommage se caractérise par la 

ƭŞǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƛƴǘŞǊşǘΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 

réchauffement climatique par les rapports du GIEC, et singulièrement son dernier rapport, est 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩǳƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ Ǿŀ ŘŜ ǎƻƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǾƛŜΣ 

à leur santé, à leur domicile, à leurs biens Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭŜǳǊs conditions de vie. Il 

ǎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

subjectifs. Les parties demanderesses décriront ces droits fondamentaux ci-après dans les 

présentes conclusions.  

 

 /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 

Tribunal la condamnation des parties défenderesses au respect en nature de leur obligation de 

prudence et de diligence et au respect de leurs engagements. Seul ce respect est de nature à 

limiter leur dommage. En cas de persistance des parties défenderesses dans leur attitude, de 

sorte que le réchauffement climatique ne pourrait pas être limité à 1,5°C, mais irait vers 2°, voire 

au-delà, vers 3° voire 4°, les dommages pourraient devenir considérables. 

 

2.2 Résumé des conclusions du GIEC 

 

 Il convient de rappeler que les conclusions des rapports du GIEC sont considérées par la 

communauté internationale comme « irréfutables, non seulement parce qu'ils sont le fruit du 

travail concerté de nombreux experts renommés à travers le monde, mais aussi parce que leurs 

conclusions et prévisions ont été approuvées, sur le plan politique, par un grand nombre de 

Parties à la Convention sur les changements climatiques (les pays qui ont signé la Convention) », 

la présente citation étant retirée du site web Climat.be, qui est, comme il se proclame lui-même, 
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Ψle site fédéral belge pour une information fiable sur les changements climatiquesΩ 506, site qui 

met en scène les représentants du Gouvernement belge et particulièrement le Premier ministre 

à une conférence climatique récente. 

 

 Les rapports du GIEC établissent donc à suffisance de droit le dommage de chacun des 

demandeurs dans la présente cause. 

 

Le dernier rapport du GIEC explique donc que nous sommes déjà affectés par le réchauffement 

climatique. Il insiste sur le fait que nous disposons à présent de très peu de temps pour éviter 

des dommages importants, voire pour éviter que se mettent en place des mécanismes naturels 

ǉǳƛ ǎΩŀǳǘƻŀƭƛƳŜƴǘŜǊƻƴǘ όŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘύΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ƴşme de la vie sur terre qui 

seront remises en question. 

 

 Les dommages qui sont décrits par le GIEC concernent tous les habitants de la planète. Ils nous 

concernent donc chacun individuellement. Ils nous concernent bien entendu à des degrés 

divers, en fonction de notre localisation sur le globe terrestre, et chacun en fonction de ses 

caractéristiques individuelles et de sa vulnérabilité personnelle : âge, état de santé, etc. Mais 

personne ne sera épargné.  

 

2.3 Quelques indications sur la concrétisation du dommagŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

 [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ, ou moins, concernés 

ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘŜ : les Pays-Bas songent à relever 

leurs digues, le maire de la commune de Synthe, dans le Nord-tŀǎ ŘŜ /ŀƭŀƛǎΣ ǎΩŀƭŀǊƳŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƛƴǘŜƴǘŞ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

français. Lŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

appelle les Polders, comme à Synthe.  

 

Chez nous, un conflit a récemment opposé le Gouvernement flamand et la commune de Knokke, 

le premier souhaitant construire devant Knokke une île en vue de protéger la côte belge de la 

montée des eaux qui sera provoquée par le réchauffement.  

 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦƭŀƳŀƴŘ ƭǳƛ-même, qui représente une des parties défenderesses 

dans la présente cause, qui fait une évaluation de la menace que des dommages importants 

puissent être causés à notre pays par la montée des eaux. Plutôt que de construire des îles, des 

digues ou autres dispositifs de protection, ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ 

les engagements pris par la Belgique et les autres États en matière de réchauffement ont pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ 

 

2.4 Dommage actuel et certain 

                                                           
506 https://www.climat.be/fr-be/changements-climatiques/les-rapports-du-giec/2007-rapport-evaluation 

https://www.climat.be/fr-be/changements-climatiques/les-rapports-du-giec/2007-rapport-evaluation
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 [ŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŜƴǘŀƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 

ǎΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜ 

doit être la nature du dommage : actuel et certain ; futur et certain ou déterminable ; cette 

discussion apparaît ici dérisoire : lorsque le dommage sera réalisé comme annoncé par le GIEC, 

ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎŜǊŀ ŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀƻǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƴΩŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ƭŜ 

moindre sens. Il est inutile de dire que les réparations par équivalent seront hors de toute 

discussion ; le réchauffement connaîtra ƭΩŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞ Ŏƛ-dessus dans les présentes 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǊŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƻǴ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ ŀǳǊŀ ǇŜǊŘǳ ǘƻǳǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

de son avenir. 

 

  /ΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŞǾƛǘŜǊΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ƴƻǳǎ Řƛǘ 

ƭŜ DL9/Σ Ŝǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘƛȄ ŀƴǎΦ bƻǳǎ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƻǴ ƳşƳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴŜ 

procédure judiciaire au fond, comme la présente procédure, est devenu trop long pour que des 

mesures puissent être ordonnées à temps. Nous en sommes en tout cas au dernier moment. 

 

 tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎΣ ƻǳ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ƛƭǎ ƭŜ 

sont avec une précision scientifique qui doit en tout cas permettre de les considérer comme 

suffisamment certains et déterminables au sens de la jurisprudence classique. Certes il est 

toujours possible de prétendre que la concrétisation de ces dommages futurs ou de cette 

aggravation annoncée dépend de muƭǘƛǇƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ 

émissions de CO2 Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƴƻǘǊŜ ƴƻƳ Ł ǘƻǳǎ Ŝǎǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ 

certainement une des causes majeures de cette concrétisation. La caractéristique essentielle du 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ ǊŞŎƘauffement dépasserait 

ƭŜǎ мΣрϲ ǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ Ǿǳ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ 

ou milliers ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ǇŀǊǾŜƴŀƛǘ Ł 

supprimer complètement ses émissions de CO2. {ŀƴǎ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊŘǳ ǘƻǳǘŜ 

maîtrise de ses conditions de vie. Faut-il donc attendre la réalisation des dommages annoncés 

pour admettre le bien-fondé de la présente action judiciaire ? 

 

2.5 [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 

 

 [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǎǘ ŀƳǇƭŜƳŜƴǘ 

démontrée. Celles-ci ont manifestement un droit légitime à préserver leurs conditions de vie 

menacées ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǊŜǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci, par sa 

faute, crée un dommage qui est une atteinte à leurs intérêts et à leurs droits légitimes. 

 

 /Ŝ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘŜǎ ŀōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 

constitue également une atteinte à des droits fondamentaux reconnus par les traités et 

conventions internationales ratifiés par la Belgique, ainsi que par la Constitution belge. En 
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ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŎŜ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ intérêts les plus évidemment 

saisissables par le bon sens. 

 

 .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

des Droits de l'Homme (ci-après « La Convention ηύΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 

(ci-après la CEDH ou « la Cour ») a été amenée à le reconnaître par ricochet par le biais des 

articles 2 et 8 de cette même Convention. La Cour indique que « l'évolution récente des normes 

européennes en la matière ne fait que confirmer une sensibilité accrue en ce qui concerne les 

devoirs incombant aux pouvoirs publics nationaux dans le domaine de l'environnement »507.  

Après avoir analysé la jurisprudence de la Cour, nous allons tenter de dessiner les contours de 

la protection des articles 2 et 8 de la Convention en matière environnementale et de déterminer 

Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 

de ces derniers. 

 

2.5.1. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŞƴƻƴŎŜ ǳƴ ζ droit à la vie » en ces termes :  

« 1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée 

à quiconque intentionnellement, sauf en exécution d'une sentence capitale prononcée par 

un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.  

2. La mort n'est pas considérée comme infligée en violation de cet article dans les cas où 

elle résulterait d'un recours à la force rendu absolument nécessaire : 

a) pour assurer la défense de toute personne contre la violence illégale 

b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l'évasion d'une personne 

régulièrement détenue ; 

c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection. »  

 

 tƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ŘŞŎŝǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞŜ ǎƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ 

mettre en place un cadre législatif et administratif, visant une prévention efficace et dissuadant 

de compromettre le droit à la vie508.  

 

 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ BoudaievaΣ ƭŀ /ƻǳǊ ƛƴŎƭǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ pour leur vie 

ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻǊǘ ŀƛǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ 

ŘƻƳƳŀƎŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭΩÉǘŀǘ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

atténuer le danger pour la vie de ses citoyens. [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩÉtat selon lequel « la protection 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

privations de la vie » est donc non fondé. 

 

                                                           
507 WINISDOERFFER, Y., « La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme et l'environnement », in Revue 

Juridique de l'Environnement, n°2, 2003, p. 218. 
508 /hb{9L[ 59 [Ω9¦wht9Σ aŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 2ème éd., 2012, pp. 37-38 
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La Cour analyse le droit à la vie en matière environnementale comme ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ « éléments 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭϥƘƻƳƳŜ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ΨǎŀƛƴΩ ǎǘǊƛŎǘƻ ǎŜƴǎǳΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire à un 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ΨǎŀƭǳōǊŜΩΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ - dans 

une certaine mesure - au bien-être des individus »509. Or, comme exposé dans le rapport du GIEC, 

les changements climatiques affecteront la santé de millions de personnes, notamment en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƻǊōƛŘƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜΣ ŘǳŜǎ 

aux vagues de chaleur, aux inondations, aux tempêtes, aux sécheresses, à la modification de la 

distribution spatiale des vecteurs de maladies infectieuses. La maladie de Lyme est en 

développement constant, et ce développement est attribué au réchauffement climatique. La 

dengue a fait son apparition en France, et la malaria pourrait également nous arriver. Ces 

différents phénomènes amèneront avec certitude à une mortalité accrue et à une diminution 

importante de bien-şǘǊŜΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭƛƳƛǘer le réchauffement 

climatique (par des mesures ayant pour but de diminuer les émissions de gaz à effet de serre) 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳƻǊǘŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳ ōƛŜƴ-şǘǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

augmenteront en fonction du niveau de réchŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŃǘƛǊƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ нϲ/ 

ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ мΣрϲ/Φ  

 

 vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳƳƛƴŜƴŎŜ Řǳ ŘŀƴƎŜǊΣ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ DL9/ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ŘŜ Ŧaçon certaine 

les dangers sur la santé et sur la vie que provoque déjà et risque de provoquer dans le futur le 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴŀƴƛƳŜǎ : si des mesures 

ne sont pas prises de manière urgente, les décès prématurés liés au réchauffement climatique 

ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴŜ ǊŞǎƛŘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

proximité de la mort mais dans la pǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ 

mort.  

 

 Au surplus, le risque pèse particulièrement sur la vie de personnes vulnérables. Les personnes 

ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

physiquement plus faibles et moins aptes à combattre la maladie. Les personnes plus pauvres 

ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

vie décent, en vivant dans des endroits moins pollués.  

 

 Il faut également prƻǳǾŜǊ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƳŜƴŀœŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ 

[ΩŞǾƛŘŜƴŎŜ Řǳ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ DL9/Φ vǳŀƴǘ Ł ǎŀ ƎǊŀǾƛǘŞΣ ŜƭƭŜ 

Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ belge. 

La gravité est soulignée par un éventuel impossible retour en arrière. 

 

2.5.2. !ǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 

  

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Υ  

                                                           
509 WINISDOERFFER, Y., « La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme et l'environnement », in Revue 

Juridique de l'Environnement, n°2, 2003, p. 228. 
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« Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ 

ŘǊƻƛǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la 

sûreté publique, au bien-şǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droƛǘǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ». 

 

 [ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŦŝǊŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ 

environnement sain à proprement parler510. Cependant, il ressort clairement de sa 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘŜƴŘ Ł ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŀǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ 

néfastes de la pollution sur leur lieu de vie au sens où « il va de soi que des atteintes graves à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦecter le bien-şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ 

domicile de manière à nuire à sa vie privée et familiale »511.  

 

 La Cour requiert un lien suffisamment direct entre la victime et le dommage subi suite à la 

pollution512. Il ressort égalemeƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ƴŜ ƧƻǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ513.  

 

2.5.2.a. vǳŀƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

conséquences du réchauffement climatique 

 

 ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŀ 

CEDH accepte que les droits environnementaux relèvent tant de la sphère de la vie privée que 

de la protection du domicile. Dans la majorité des cas cependŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳΩŜǎǘ ŘŞŘǳƛǘŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ 

et familiale514. Dans son arrêt Giacomelli c. Italie, la Cour nous éclaire et dit que «ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŀ 

droit au respect de son domicile conçu non seulement comme le droit à un simple espace 

physique mais aussi comme celui de la jouissance en toute tranquillité, dudit espace ». 

 

 En raison du spectre particulièrement large des problèmes environnementaux, la Cour admet 

que les atteintes ne soient pas seulement matérielles ou corporelles. Dans son arrêt Moreno 

Gómez c. Espagne, la Cour précise que les atteintes possibles au domicile peuvent aussi être des 

atteintes immatérielles ou incorporelles, telles que les nuisances sonores, les émissions 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƻŘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

                                                           
510 C.E.D.H., Hatton et autres c. Royaume-Uni, 8 juillet 2003, §122 ; C.E.D.H., Kyrtatos c. Grèce, 22 mai 2003, §44. 
511 C.E.D.H., López Ostra c. Espagne, 9 décembre 1994, §5.  
512 C.E.D.H., Fadaïeva c. Russie, 9 juin 2005, §68. 
513 Ibid.  
514 N. De Sadeleer, « 5Ǌƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

C.E.D.H. », Reveue européenne de droit de la consommation, 2012, p.39. 
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ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊŞǘŜƴŘǳƳŜƴǘ ƴƻŎƛǾŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƴƎŞǊŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǎ 

requérantes.  

 

 /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊŜǎ et déjà avérées, la Cour semble plus 

ǊŞǘƛŎŜƴǘŜ Ł ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳΦ  9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ DǊŜŜƴǇŜŀŎŜ-Luxembourg c. Luxembourg, il est dit 

que « ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 

future peut néanmoins conférer à un requérant individuel la qualité de victime ». Cependant, 

dans un arrêt récent, Tatar c. RoumanieΣ ƭŀ /95I ŀŘƳŜǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘΩǳƴ 

«raisonnement probabiliste» du fait que les pathologies modernes se caractérisent par la 

ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǳǎŜǎΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀōǎƻƭǳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ 

pas exigée. Ce raisonnement est logique, les problématiques environnementales en général et 

climatiques en particulier ont tendance à augmenter les risques de violation de certains droits 

όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ 

ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ştre affirmé avec certitude dans chaque cas 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 

Dans ces situations, la Cour requiert simplement que cette incertitude scientifique soit 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛques suffisants et convaincants concernant la probabilité de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƻƭŀǘƛƻƴΦ   

 

 Le changement climatique provoqué par les activités humaines rentre dans cette catégorie de 

phénomènes qui renforce certaines tendances, accroit les risques, et augmente les probabilités 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞǾŀǎǘŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƘǳƳŀƛƴǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ ƛƴŜȄƻǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des vagues de chaleur mortelles, les maladies respiratoires, sont autant de phénomènes qui 

seront de plus en plus fréquents dans les décennies à venir en cas de réchauffement non 

contrôlé515.  

 

/ŜǊǘŜǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ 

droits fondamentaux dues au changement climatique pour chaque demandeur. Cette 

individualisation a été faite par le GIEC. Ces prédictions sont en effet avant tout fondées sur les 

prévisions du GIEC dont les conclusions présentent un niveau de crédibilitŞȳ scientifique sans 

équivalent, qui fournit un état des lieux des connaissances les plus avancées en matière de 

changement climatique.  

 

 [ŀ ǎŀƴǘŞΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘe, est interprétée de façon large par la Cour, qui inclut, dans 

ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞ ƻǳ ƭΩŀƴƎƻƛǎǎŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ516. En 

effet, la Cour estime dans sa jurisprudence que « ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳvent 

                                                           
515 IPCC 2018, SR15. 
516 C.E.D.H., 9 juin 1998, Egan, § 99 ; C.E.D.H., 2 novembre 2006, Giacomelli, § 104 ; C.E.D.H., 27 janvier 2009, Tatar 

c. Roumanie, §122. Ο 
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tout à fait priver un requérant de la jouissance de son domicile de manière à nuire à sa vie privée 

et familiale, sans pour autant mettre en grave danger sa santé »517.  

 

 Le réchauffement climatique fait peser des risques significatifs sur la santŞ et les conséquences 

peuvent déjà être constatées. Le site fédéral sur les changements climatiques lui-même recense 

notamment518 :  

- Les vagues de chaleur : les périodes caniculaires engendrent des conséquences sur 

notre système, telles que des déshydratations, des malaises, voire même pour les plus 

vulnérables la mortalité et la morbidité. La chaleur a manifestement un impact sur la 

ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎǊŞŜƴǘ ǳƴ ǎǘǊŜǎǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

obligent à diminuer les activités physiques ou ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜǳǊǎΦ  

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǾŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ [ȅƳŜΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴȊŀ !κ.Σ 

ƭΩƘŀƴǘŀǾƛǊǳǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴƎǳŜΦ 

- Les troubles allergiques Υ ƭΩLƴǎǘƛǘǳt scientifique de Santé Publique (ISP) a étudié la 

relation entre la température et la date de début de pollinisation du bouleau, arbre à 

pollen allergisant. Ils ont constaté à Bruxelles un réchauffement printanier associé à 

des débuts de pollinisation plus précoces et ainsi une exposition plus importante aux 

allergènes.  

 

 Enfin, il est important de noter que le lien entre la sphère privée et les atteintes peut être établi 

ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ considéré par 

la Cour que « la sensibilité particulière du requérant peut renforcer le caractère suffisamment 

direct du lien »519Φ hǊΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhb¦ ζ Enquşte Şconomique et sociale mondiale 2016 : la 

rŞsilience au changement climatique - une opportunitŞ pour rŞduire les inŞgalitŞs » paru en 2016 

a mis en Şvidence que les personnes les plus exposŞes aux risques liŞs aux alŞas climatiques sont 

les populations pauvres, vulnŞrables et marginalisŞes, attestant du lien entre inŞgalitŞs sociales 

et climatiques520. 

 

2.5.2.b. vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ  

 

 [ΩŀǊǊşǘ Fadeïeva c. Russie ƴƻǳǎ ŀǇǇǊŜƴŘ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘe, son intensité ou encore le contexte environnemental général.  

 

 [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ł ǳƴŜ 

vitesse exponentielle521Φ [Ŝ DL9/ ƳŜǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ŜƳōŀƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

réchauffement climatique si des mesures ne sont pas prises. En effet, tout retard 

                                                           
517 N. DE SADELEER, op.cit., p. 41.Ο 
518 https://www.climat.be/files/9114/1500/9514/141102_IPCC_AR5_SYR_ key_messages_FR.pdf, consulté le 21 

mars. 2019. 
519 N. DE SADELEER, op.cit.,p. 40.Ο 
520 https://www.un.org/development/desa/fr/news/policy/wess-2016.html, consulté le 21 mars 2019 . 
521 IPCC 2018, SR15, consulté le 21 mars 2019.  

https://www.climat.be/files/9114/1500/9514/141102_IPCC_AR5_SYR_%20key_messages_FR.pdf
https://www.un.org/development/desa/fr/news/policy/wess-2016.html
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ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ 

dépassement du réchauffement planétaire au-delŁȮ de 1,5°C. Ces conclusions ont par ailleurs ŞtŞ 

ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtb¦9ύ ǉǳƛ ƛƴǎƛǎǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

wŀǇǇƻǊǘ нлму ǉǳΩζ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎΣ ƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

urgentes et inédites ».  

 

2.5.2.c. La possibilité de se soustraire 

 

 Enfin, la CEDH ŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜǎ 

pour un requérant de se soustraire à la pollution522Φ hǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜs options 

que de subir les conséquences des gaz à effet de serre, étant donné que ŎŜƭǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ 

globalement. Déménager vers une région non polluée est donc impossible. 

 

§3. Le lien causal 

3.1 Un état des lieux scientifique irréfutable  

 

 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¦ǊƎŜƴŘŀΣ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀǳǊŀ ƧƻǳŞ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞ ǘŀƴǘ ŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ 

ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ DL9/Φ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǇŀǊ мфр Ǉŀȅǎ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ƛƳƳŜƴǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ 

compilation de toute la littérature « peer-review » sur la question.  

 

 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ǎŎƛŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘitude de 100% le fait que la planète 

ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

drastiquement depuis la révolution industrielle et particulièrement durant les 50 dernières 

années du fait des activités humaines. [ŀ ǎŎƛŜƴŎŜ ŜǎǘƛƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ фр҈ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŜƴǘǊŜ ƴƻǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre (et donc la concentration de CO2 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜύ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique. Le réchauffement climatique est donc anthropique. 

 

 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ł фл҈ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нϲ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

néfastes sur toutes les sociétés humaines autour du globe. Le danger est grand de dépasser ce 

ǎŜǳƛƭ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŀ ŀǘǘŜǎǘŞ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ : « pour garder une chance réalise 

de rester en dessous des 2°, une action intensive est requise avant 2020 »523. Le dépassement de 

ces seuils écologiques aurait des conséquences désastreuses et incontrôlables. La sévérité du 

danger est démontrée par les impacts potentiellement catastrophiques du réchauffement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ нϲ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƛǾƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ 

Suprême des Etats-¦ƴƛǎ Ŝƴ нллт Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ aŀǎǎŀŎƘǳǎǎŜǘǘǎ ǾΦ 9PA « The harms associated 

                                                           
522 C.E.D.H., Fadaïeva c. Russie, 9 juin 2005. 
523 !ƎŜƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ζ  Redrawing the Energy-Climate Map » du 10 juin 2013.  
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with climate change are serious and well recognized.. the risk of catastrophic harm, though 

remote, is nevertheless real »524. 

 

3.2 Argumentaire juridique quant à la causalité  

 

 {Ŝƭƻƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩhb¦Σ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ǎΩƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ нϲΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 

à la santé et le droit à la vie525Φ [Ŝǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŜǊǎΣ ƭŜǎ 

maladies infectieuses, lŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ 

contribueront à des violations croissance dans tous les pays européens. Le réchauffement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŘƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ Ł la 

santé, à la vie privée et familiale.  

 

 /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ Ŏŀǳǎŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όƻǳ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴύ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre au ƳƻƴŘŜΦ /Ŝ Ǉŀȅǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭΣ ƴƛ ƳşƳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

situation. A vrai dire, aucun pays ne produit suffisamment de gaz à effet de serre pour pouvoir 

şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ tŀǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǉroblématique 

ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ 

sont conjointement responsables.  

 

 /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ǇǊƛǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

une responsabilité juridique. Le fait que la situation actuelle repose sur tous les ÉǘŀǘǎΣ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ 

pas que chaque Etat soit reconnu comme juridiquement responsable de réaliser des efforts et 

de prendre mesures concrètes et effectives. Ainsi, la Cour suprême des Etats-Unis a estimé que 

όŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ǘŜƴǘŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞŘƻǳŀƴŜǊ ŘŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ǇǊƻƳǳƭƎǳŜǊ ƴŜ ǊŞƎƭŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł 

elles seules) : « while it may be true that regulating motor-vehicle emissions will not by itself 

reverse global warming, it by no means follows that we lack jurisdiction to decide whether EPA 

has a duty to take steps to slow or reduce it. A reduction in domestic emissions would slow the 

pace of global emissions increases, no matter what happens elsewhere »526.  

 

 Puisque chaque Etat peut en soi avoir un impact sur sa quote-ǇŀǊǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ou ralentir le réchauffement climatique, chaque Etat a donc une part de responsabilité dans la 

causalité du réchauffement global et dans ses conséquences. Les États ont donc une 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ŘƛǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇǳǘŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

/ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ raisonnement suivi par les juridictions hollandaises en première instance et en 

ŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¦ǊƎŜƴŘŀ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴƴŀîǘ ƭΩ9ǘŀt néerlandais responsable en tant que 

contributeur au réchauffement climatique : les émissions de chaque pays peuvent et doivent 

şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

                                                           
524 Massachusetts v. Environnemental Protection Agency, 549 U.S. 497, 2007.  
525 wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ млκп ŘŜ нллф Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩhb¦Φ  
526 Massachussetts (n 15) 
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Convention Cadre des Nations Unies sur la Climat (CCNUCC) qui reconnaît que la prévention du 

changement climatique est un intérêt commun à tous les Etats mais que ce fait-là ne doit pas 

ŘŞǘƻǳǊƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi la CCCNUCC calcule les émissions de gaz à effet par individu plutôt que par pays afin 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ł ƻǇŞǊŜǊΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

de la Belgique est bien plus grande que ne laisserait apparaitre les chiffrŜǎ ƎƭƻōŀǳȄΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

termes, divisé par le nombre de belges, les émissions de gaz à effet de serre annuel du pays sont 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎΦ {ƛ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Şǘŀƛǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΣ ƛƭ ƴŜ 

fait aucun doute que le seuil de 2° serait dépassé et que cela engendrerait des conséquences 

désastreuses pour les communautés humaines. En ce sens, en tant que pays industrialisé et 

développé, dont le développement économique repose sur une consommation massive 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŘƻǳŀƴŜǊ ŘŜ ǎŀ 

responsabilité.  

 

 Conclusion 
 

 In concreto, « ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όΧύ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ōŜƭƎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ /h2 ne peut être 

ŦƻǳǊƴƛŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ».  En effet, il serait matériellemeƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǊ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ 

ŎƘŀǉǳŜ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ {ƛ ƭΩ;ǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ 

ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ 

ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 13 de la /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ  [Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀƎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǘǘŞƴǳŜǊ les conséquences néfastes. La jurisprudence se 

Řƻƛǘ ŘΩşǘǊe évolutive face à ces nouveaux enjeux qui ne sont que grandissants dans la société 

actuelle. 

 

 Quant au lien de causalité entre la faute et le dommage, il faut relever que les engagements pris 

ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ {ŀƴǎ ŎŜƭŀ ƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴǳǘƛƭŜǎΣ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ 

ne les aurait pas pris. La logique intrinsèque des engagements pris par les États est que les 

réductions des émissions de gaz à effet de serre sont essentielles pour réduire les changements 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳaine. Dès lors, des réductions insuffisantes vont aggraver la crise 

climatique et ses effets. Le non-respect des engagements est par conséquent nécessairement 

constitutif des dommages causés par le réchauffement climatique. Ce sont les États eux-mêmes, 

dont la Belgique, qui ont constaté le lien de causalité. Les dommages sont là. Nous les ressentons 

ǘƻǳǎΦ Lƭǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ǉǳŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊΦ 

 

 !ǳ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ DL9/Σ Ŝǘ 

notamment le lien de cause à effet entre le réchauffement climatique et les conséquences de 

ce réchauffement telles que décrites par le GIEC. Comme il a été exposé ailleurs dans les 

présentes conclusions, ils seraient bien embarrassés de contester ces conclusions, vu que le GIEC 

est une création des États eux-mêmes, dont la Belgique. Partant, ils ne contestent pas, et ne 

pourraient contester, le lien entre leur faute, qui consiste à ne pas avoir pris, et à ne pas prendre, 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ł мΣрϲ/Φ 
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 A titre subsidiaire, la citatiƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

Ǿŀǳǘ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞΦ [ŀ /ƻǳǊ 

estimait que les pathologies modernes se caractérisent par la pluralité de leurs causes, et ǉǳΩŜƴ 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǾŀƛƴŎŀƴǘǎΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł ǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ 

causalité suffisamment établi. « Elle estim(ait) touteŦƻƛǎ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ 

ŎŀǳǎŀƭŜ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ pour la santé et pour le bien-

şǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

raisonnables et adéquates capables à protéger les droits des intéressés au respect de leur vie 

ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩun environnement sain et 

protégé»527. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

Trƛōǳƴŀƭ Ł ƻǊŘƻƴƴŜǊ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ 

ŘŀƴƎŜǊ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻōǾƛŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ƴŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǉǳŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊendre les mesures de 

nature à remplir leurs obligations. 

 

  

                                                           
527 Arrêt Tatar c. Roumanie (Requête no67021/01), 29 janvier 2009, par. 106 et 107. 
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 Cadre général : Réchauffement climatique et droits 

fondamentaux 
 

 Rappelons les principes du régime de droit commun de la responsabilité extracontractuelle, 

applicable aux pouvoirs publics :  

 

« ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘé administrative, pouvant sur la base des articles 1382 et 1383 du 

/ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ŜƴƎŀƎŜǊ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Ŝƴ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

administrative normalement soigneuse et prudente placée dans les mêmes conditions, ou 

ōƛŜƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƛƴǾƛƴŎƛōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǾƛƻƭŜ ǳƴŜ 

ƴƻǊƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

inteǊƴŜΣ ƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ». 

 

 Les demandeurs ont démontré à suffisance de droit que la responsabilité des défendeurs est 

ŜƴƎŀƎŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ Ƨǳrisprudence, 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

normalement soigneuses, diligentes et prudentes. 

 

Les demandeurs estiment à titre surabondant que les défendeurs ont également méconnu des 

normes constitutionnelles et de droit international dédiées à la protection des droits 

fondamentaux. En effet le réchauffement climatique a des conséquences sur des droits aussi 

fondamentaux que le droit à la vie, le droit à la santé, les droits au domicile et à la vie privée et 

le droit à un environnement sain. 

 

En ne prenant pas les initiatives de nature à éviter les atteintes à ces droits, les défendeurs ont 

directement violés ceux-ci et, partant, les normes qui les consacrent. 

 

 vǳƻƛǉǳŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀƛƴǎƛ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

constitutionnelles et de droit international ne soit pas nécessaire à la solution du litige, les 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 

des enjeux sociétaux du réchauffement climatique et, partant, pour chaque demandeur 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎōƭ YƭƛƳŀŀǘȊŀŀƪ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ 

agissant comme personnes physiques. 

 

 Par ailleurs, la Résolution 10/4 du Conseil des bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƛǘŞǎ Ŏƛ-dessus par les concluants ont noté que « les effets 

ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ǎǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ 

suffisante, le droit de jouir du meilleur état de santé possible, le droit à un logement convenable, 

ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ 
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ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜ 

ne peut être privé de ses propres moyens de subsistance »528. 

 

Il est donc tout à fait fondé de considérer que le comportement des défendeurs constitue 

également une violation fautive des normes constitutionnelles et internationales qui consacrent 

ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

 

  

                                                           
528 !ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ мн Ƴŀƛ нллфΣ 

https://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/10session/A.HRC.10.L.11_fr.pdf ; voir également sa 

ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ тκно Řǳ ну ƳŀǊǎ нллу ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ », 

https://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/10session/A.HRC.10.L.11_fr.pdf


 

 

244 | 307 

 

 Thèse des parties défenderesses  
 

 tƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ 
 

 [Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩarticle 2 CEDH ne doit pas être 

confondu avec le droit à un niveau et des conditions de vie décents.  

 

Lƭ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎΦ  

 

[Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ prétend que seul un risque immédiat et réel pour la vie des individus permet 

ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ ǘŜƭ ǊƛǎǉǳŜΦ hǊΣ Ŝƴ 

ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳent 

climatique sont envisagées à long terme. La mise en danger de la vie des demandeurs ne serait, 

ǎŜƭƻƴ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛŜΦ  

 

[Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝƴ ǇǊŞǘŜƴŘŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

jurisprudence de la Cour européenne ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ tǊŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘ 

à lui imposer un fardeau excessif.  

 

 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95IΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƭƛgations positives laissant une large 

ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ États membres.  

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ 

le droit à un environnement sain et calme.  

 

[Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƧǳǎǘŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł ƳŞƴŀƎŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  

 

[Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭǳƛΣ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 

devraient présenter un seuil de gravité ayant un caractère intolérable, spécial et extraordinaire, 

ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  

 

 Position de la Région de Bruxelles-Capitale 
 

 La Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ŘŞƴƛŜ ǘƻǳǘ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ŘŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ 

subjectifs.  

 

À titre subsidiaire, la wŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛƻƭŞΦ 9ƭƭŜ ƛƴǎƛǎǘŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ 

ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ƭƛŜƴ ŎŀǳǎŀƭΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
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La Régiƻƴ ǇǊŞǘŜƴŘ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩŜƭƭŜ 

afin de protéger ses citoyens de potentiels dommages futurs en lien avec le réchauffement 

climatique.  

 

 [ŀ wŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ 

obligations positives.  

 

" ǘƛǘǊŜ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛƻƭŞΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

manière générale.  

 

Selon la Région, les effets néfastes du réchauffement climatique sur la sphère privée et familiale 

des individus ne serait pas établie. 

 

 Position de la Région wallonne 
 

 La Région wallonne dénie tout effet direct aux dispositions de la CE5I Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ 

ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ 

  

 Position de la Région flamande 
 

 [ŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ ƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ŝǘ у /95IΦ  

 

9ƭƭŜ ƛƴǎƛǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Éǘŀǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ obligations 

positives qui leur incombent.  

 

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǘƻƳōŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘernationale.  

 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ 

Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞΦ   
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 Réfutation 
 

 Préalable Υ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

internationaux de protection des droits fondamentaux 
 

 La Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳ ǎŜǳƭ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ  

 

Cette thèse ne peut être suivie. En effet, la Région de Bruxelles-Capitale et la Région wallonne 

se fondent sur une théorie ancienne529, dite « traditionnelle », qui doit être nuancée à la lumière 

de développements jurisprudentiels et doctrinaux ultérieurs.  

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ traditionnelle ηΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŜǊŀƛǘ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇǊŞǘŜƴŘǳƳŜƴǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ 

un effet direct, la norme internationale doit être suffisamment précise et complète.  

 

Cette approche susŎƛǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

critères précités. La doctrine souligne : 

 

« CƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǎǘ 

abstraite et décontextualiséeΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ négative est, dans cette perspective, dotée 

ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ όƭΩŀōǎǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǎǘǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƴŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǊƎŜ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǘŀǘύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ όƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

faire respecter une disposition positive étant généralement multiple) »530. 

 

 À cette approche rigide et difficilement praticable, il faut préférer une approche plus nuancée. 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ traditionnelle »531 au bénéfice de 

ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘƛǘŜ ζ contextualisée »532 :  

 

« tǊŜƴŀƴǘ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛōŜƭƭŞ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ όǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜύ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǎŜΣ ƭŜǎ ǘŜƴŀƴǘǎ ŘΩǳƴe approche contextualisée 

ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ł ƭΩŀǳƴŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ la clarté et la précision ne 

résident pas dans les qualités intrinsèques de la norme, mais sont une caractéristique « 

du rapport que cette règle entretient avec les autres normes juridiques en vigueur dans 

                                                           
529 Notons que la jurisprudence citée par les parties adverses date des années 80. 
530 S. VANDROOGHENBROCK, « VI.4. - aƻǊŎŜŀǳȄ ŎƘƻƛǎƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ η ƛƴ Le droit international et européen des droits de l'homme devant le juge national, Bruxelles, 

Éditions Larcier, 2014, p. 213. 
531 F. AUVRAY, « [ŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ Ŝǎǘ-elle une faute ? », J.T. 2019, n° 6756, p. 23. 
532 La doctrine citée par les parties adverses (notamment I. HACHEZ, « Précision et droits de l'homme dans l'ordre 

juridique belge : focus sur la notion polysémique d'effet direct », Rev. d.h., 2015) fait précisément cette 

distinction.  



 

 

247 | 307 

 

ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ η533. Cherchant à déterminer in concreto, et non plus in abstracto, la 

ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ł ǎƻƴ ŘŞōƛǘŜǳǊΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŞŜ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇƻǎǘǳƭŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ le caractère 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ considéré »534. 

 

 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

de droits fondamentaux tels que le droit à la vie et le droit au respect de la vie privée et familiale. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ États disposent ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 

de garantir la protection de ces droits. Ces dispositions ne sont pas pour autant dépourvues 

ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ.  

 

En effet, dès lors que les autorités ƻƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ pour les 

droits des individusΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀōǎǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

suffisantes pour éviter la violation de ces droits, il ne fait pas de doute que les individus peuvent 

se prévaloir de la protection de ces droits devant les juridictions.   

 

Par conséquent, il convient de reconnaître que les dispositions de la Convention européenne 

ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, tels que les articles 2 et 8 CEDH, ont un effet direct et peuvent être 

invoqués devant Votre Tribunal.  

 

Prétendre le contraire reviendrait à ôter à ces droits fondamentaux toute protection 

ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜǊŀƛǘ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 

ŜȄƛƎŜ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŎƛŀōƭŜǎ ƭΩŞǇuisement de toutes les voies de recours internes (article 35 

/95IύΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 

ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 

 

 ±ƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н CEDH  

§1. En droit 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ŘƛǎǇƻǎŜ :  

1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à 

ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǘŜƴŎŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 

tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi. 

нΦ [ŀ ƳƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴŦƭƛƎŞŜ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜ 

ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŦƻǊŎŜ ǊŜƴŘǳ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Υ 

a) pour assurer la défense de toute personne contre la violence illégale ; 

                                                           
533 O. DE SCHUTTER, Fonction de juger et droits fondamentaux. Transformation du contrôle juridictionnel dans les 

ordres juridiques américain et européen, Bruxelles, Bruylant, 1999, p. 123. 
534 I. HACHEZ, « Précision et droits de l'homme dans l'ordre juridique belge : focus sur la notion polysémique d'effet 

direct », Rev. d.h., 2015, p. 4. 
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ōύ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

régulièrement détenue ; 

c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection. 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ Ϡ мer, CEDH, peut être appréhendé de deux manières535 : 

 

- {ƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Υ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ 

manière volontaire et irrégulière ; 

- ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Υ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

protection de la vie des personnes relevant de sa juridiction. Il doit donc prendre toutes les 

mesures requises pour empêcher que la vie des personnes ne soit inutilement mise en 

danger.  

 

 Il ne fait Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻƳōŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛcle 2 CEDH. Elles doivent à cet égard répondre aux conditions suivantes536 :  

 

- elles affectent directement ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ 

ΨǇǳǊŜΩ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎŀǳǎŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ;  

- elles atteignent un seuil de gravité de nature à porter atteinte au droit à la vie. 

 

 La CourEDH ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prendre des « mesures concrètes, nécessaires et suffisantes »537 pour protéger la vie des 

personnes visées. 

 

5ΩŜƳōƭŞŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎǳŦŦƛǘ Ł 

considérer que ces dernières ont respecté leurs obligations préventives.  

 

 /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ǇǊŞǘŜƴŘ dans ses conclusions principales538, en inférant que seule 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇŜǳǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΦ  

 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭlant au-

delà de ce qui est raisonnable. Cependant, le raisonnement a contrario, en vertu duquel toute 

ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŜƳǇşŎƘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǎǘ ŜǊǊƻƴŞΦ 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘre les mesures « concrètes, 

nécessaires et suffisantes » à la protection de la vie des individus.  

                                                           
535 Cour eur. D.H., arrêt L.C.B. c. Royaume-Uni, 9 juin 1998 : « [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘǊŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ϡ м ŀǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ ƴƻƴ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǎŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ όΧύΦ bǳƭ ƴΩŀ ƭŀƛǎǎŞ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

défendeur aurait délibérément cherché à provoquer la mort de la requérante. La Cour a donc pour tâche de 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 

vie de la requérante ne soit inutilement mise en danger ». 
536 /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ aŀƴǳŜƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ нлмнΦ 
537 Cour eur. D.H., arrêt Oneryildiz c. Turquie, 30 novembre 2011, § 101. 
538 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ ǇΦ суΦ 
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 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ539 et de catastrophes naturelles540. Conformément à cette 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ :  

- la nocivité des activités541 ;  

- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ : les autorités « savaient ou étaient censées 

savoir »542 ;  

- le caractère « réel » de la menace543.  

 

 Il  convient ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ95I 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞŎƭŀƛǊŀƴǘǎΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ 

matière climatique de manière indifférenciée.  

 

 Plusieurs éléments distinguent le contentieux climatique des autres contentieux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ /ƻǳǊ95I ŀ Ŝǳ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΦ  

 

 Premièrement, la dimension « globale » de la problématique. Certes, les conséquences néfastes 

du réchauffement climatique touchent la planète dans son ensemble. Néanmoins, chaque Etat 

porte une part de responsabilité à cet égard, notamment par le biais des émissions de gaz à effet 

ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜƧŜǘǘŜ544.  

 

Trop souvent, les États tentent de créer la confusion en invoquant une dilution de responsabilité. 

Cette position aboutirait à la conclusion pour le moins absurde selon laquelle, puisque tous les 

États sont coupables, aucun ne le serait vraiment.  

 

Le même argument de dilution est régulièrement invoqué par les autorités pour démontrer 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŎŀǳǎŞ ŀǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

réchauffement climatique. /Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

CourEDH. 

 

hǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳōƛŜǎ ǇŀǊ 

les individus sont directement attribuables aux émissions de gaz à effet de serre. Les Etats sont 

seuls compétents pour lutter efficacement contre cela. À ce titre, chaque Etat porte une part de 

responsabilité incontestable, et ce, particulièrement au regard de la protection de la vie des 

individus relevant de sa juridiction.  

 

                                                           
539 Cour eur. D.H., déc. Smaltini c. Italie, 24 mars 2015 (usine sidérurgique) ; Cour eur. D.H., arrêt Oneryildiz c. Turquie, 

30 novembre 2011 (déchetterie). 
540 Cour eur. D.H., arrêt Özel et autres c. Turquie, 17 novembre 2015 (tremblement de terre) ; Viviani et autres c. 

Italie, 24 mars 2015 (éruption volcanique) ; Boudaïeva et autres c. Russie, 20 mars 2008 (coulée de boue).  
541 Cour eur. D.H., arrêt Oneryildiz c. Turquie, 30 novembre 2011, § 73. 
542 Cour eur. D.H., arrêt Oneryildiz c. Turquie, 30 novembre 2011, § 101. 
543 Cour eur. D.H., arrêt Oneryildiz c. Turquie, 30 novembre 2011, § 101. 
544 Supra, nos. 219 - 221. 
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bƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǊşǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ǎƻǳŦŦǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ 

« son Etat η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ545.  

 

 Deuxièmement, la dimension « temporelle » de la problématique. Certains effets du 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ 

pas moins ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘŀƴƎŜǊ ǊŞǎƛŘŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭǎ 

ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ pas.  

 

[Ωƻƴ Ŝƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci soutiennent que les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ pour le motif 

suivant :  

« Bien que le dommage des demanderesses ne soit pas contesté, il convient de relever que 

celui-ci ne constitue pas un risque immédiat. En effet, les conséquences du réchauffement 

climatique sont envisagées à très long terme et ne coïncident ainsi pas avec un risque 

immédiat »546.  

Cette affirmation est erronée. La jurisprudence de la CourEDH témoigne à suffisance que les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΦ  

 

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ L.C.B, la requéranteΣ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŜǳŎŞƳƛŜ Řŝǎ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ 

ǊŜǇǊƻŎƘŀƛǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǎƻƴ ǇŝǊŜ Ł ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ƭŜǎ 

ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ ŎŜƭŀΣ Ł ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ƴΩŞǘŀƛǘ 

pas née547. Dans ŎŜǘ ŀǊǊşǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ƧǳƎŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ǘŃŎƘŜ ζ de déterminer si, dans les 

ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ 

la requérante ne soit inutilement mise en danger »548.     

 

Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ƻǴ 

ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ǊŜƴŘ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƻƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

conséquences qui en découlent peuvent, quant à elles, apparaître bien plus tard, sans que cela 

ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΦ    

 

 Troisièmement, la capacité « anticipative »Φ [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ Ł 

la fois long et court. Long, parce que certains effets ne se ressentiront que dans longtemps. 

Court, parce que les mesures destinées à prévenir les dangers pour la vie des individus doivent 

être prises dès à présent. 

 

                                                           
545 P.ex. les jugements Urgenda. 
546 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ ǇΦ суΦ 
547 Cour eur. D.H., arrêt L.C.B. c. Royaume-Uni, 9 juin 1998. 
548 Cour eur. D.H., arrêt L.C.B. c. Royaume-Uni, 9 juin 1998, § 36. Notons que la requête a finalement été déclarée 

irrecevable pour absence de preuve déterminante. Cette conclusion, liée au circonstances particulières de la 

ŎŀǳǎŜΣ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ protéger la vie des individus, 

ƳşƳŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ 

ƛƴŎƻƳōŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŏƻƴǘre le réchauffement climatique. En effet, afin de protéger la 

vie des individus contre les effets du réchauffement climatique, les autorités doivent faire 

ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΦ  

 

Dans ses conclusions principalesΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ŎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǎŜƭƻn laquelle « toute 

ƳŜƴŀŎŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛŜ ƴΩƻōƭƛƎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation »549Φ [Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƛƴŦŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 

menace climatique ne serait pas susceptible dΩşǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ƴŜ ǎΩŜƴ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘΦ  

 

[ΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǊǘƛ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ550Φ [ŀ /ƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŎƛǘŞ 

ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ Ře près ou de loin, une menace pour la 

ǾƛŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ 

hypothétiques.  

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀƎƛǊ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŜǳǊ 

connaissance. Cela implique que les autorités ont une capacité anticipative car elles « savaient 

ou étaient censées savoir »551 ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ La Cour rappelle 

ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ζ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ 

ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ »552 ǉǳŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

 

En conclusion 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ 

nature à constituer un danger pour la vie des individus.    

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜs, 

nécessaires et suffisantes, pour protéger la vie des personnes en danger. La menace doit être 

réelle et identifiable.  

 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ 

la matière climatique présente des particularités (globalité, temporalité, capacité anticipative), 

ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 

ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊΦ 

                                                           
549 /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜΣ ǇΦ стΦ 
550 [ΩŀŦŦŀƛǊŜ hǎƳŀƴ ό/ƻǳǊ ŜǳǊΦ 5ΦIΦΣ ŀǊǊşǘ Osman c. Royaume-Uni, 28 octobre 1998) concerne la mise en cause des 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŜǳǊǘǊŜΦ [Ŝ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ǊŜǇǊƻŎƘŀƛǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

avoir compris, malgré des signes annonciateurs, la menace que représentait le meurtrier pour la victime et sa 

famille, et donc de ne pas avoir pris les précautions nécessaires à protéger leur vie. La Cour a rappelé la difficulté 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ Ǿǳ ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł 

faire en termes de priorités et de ressources, et a indiqué, dans ce contexte, que « toute menace » ne pouvait 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎΦ  
551 Cour eur. D.H., arrêt Oneryildiz c. Turquie, 30 novembre 2011, § 101. 
552  Cour eur. D.H., déc. Smaltini c. Italie, 24 mars 2015, § 60. 
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§2. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

2.1 Les conséquences du réchauffement climatique atteignent le seuil de gravité requis par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95I 

 

 [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ « éléments 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭϥƘƻƳƳŜ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ΨǎŀƛƴΩ ǎǘǊƛŎǘƻ ǎŜƴǎǳΣ c'est-à-dire à un 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ΨǎŀƭǳōǊŜΩΣ réunissant les conditions indispensables à la vie, à la santé et - dans 

une certaine mesure - au bien-être des individus »553 . 

 

Bien que les phénomènes climatiques évoluent sur une période relativement longue, il ne fait 

aucun doute que les effets du réchauffement climatique existent aussi à plus court terme.  

 

Ceux-Ŏƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ phénomènes mortels554 dont la fréquence et 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊƻƴǘ en fonction ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ réchauffement climatique555.  

 

 [Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ DL9/ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

de 0,5°C par rapport au seuil actuel, entraînera des changements extrêmes tels que des 

variations de température extrêmes, des sécheresses, des tempêtes, ainsi que des 

inondations556.  

Le rapport du GIEC souligne que tout réchauffement global du climat affectera négativement la 

santé humaine557Φ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Ł мΣрϲ/Σ 

                                                           
553  Y. WINISDOERFFER, « La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme et l'environnement », in Revue 

Juridique de l'Environnement, n°2, 2003, p. 228. 
554 Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǘŜƴŘ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ сс ŘŜ ǎŜǎ 

conclusions principales, de phénomènes qui ne feraient « que » porter atteinte « au droit à un niveau et des 

conditions de vie décents ». 
555 IPCC 2018, SR15, A.3. : « Climate-related risks for natural and human systems are higher for global warming of 

1.5°C than at present, but lower than at 2°C (high confidence). These risks depend on the magnitude and rate of 

warming, geographic location, levels of development and vulnerability, and on the choices and implementation 

of adaptation and mitigation options (high confidence) » .  
556 IPCC 2018, SR15, B.1.1. : « Evidence from attributed changes in some climate and weather extremes for a global 

warming of about 0.5°C supports the assessment that an additional 0.5°C of warming compared to present is 

associated with further detectable changes in these extremes (medium confidence). Several regional changes in 

climate are assessed to occur with global warming up to 1.5°C compared to pre-industrial levels, including 

warming of extreme temperatures in many regions (high confidence), increases in frequency, intensity, and/or 

amount of heavy precipitation in several regions (high confidence), and an increase in intensity or frequency of 

droughts in some regions (medium confidence) ». 
557 IPCC 2018, SR15, B.5.2. : « Any increase in global warming is projected to affect human health, with primarily 

negative consequences (high confidence). Lower risks are projected at 1.5°C than at 2°C for heat-related 

morbidity and mortality (very high confidence) and for ozone-related mortality if emissions needed for ozone 

formation remain high (high confidence). Urban heat islands often amplify the impacts of heatwaves in cities (high 

confidence). Risks from some vector-borne diseases, such as malaria and dengue fever, are projected to increase 

with warming from 1.5°C to 2°C, including potential shifts in their geographic range (high confidence) ». 
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mais inférieurs aux risques projetés à 2°C558. Il est donc crucial de rester en dessous du seuil de 

2°C. 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŞǎŀǎǘǊŜǳǎŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ мΣрϲ/ Ł 2°C, mises en évidence par le rapport 

Řǳ DL9/Σ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 

ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳƻǊǘŜƭǎ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜǊƻƴǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ aucune 

raison que notre pays soit préservé de ces changements globaux. 

 

 Les conséquences du réchauffement climatique sur la santé humaine sont multiples. Nous 

renvoyons à cet égard à la partie consacrée aux faits pertinents 559.  

 

 
 

 Un rapport de 2010 de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ Scientifique de la Santé Publique, déjà cité, met en évidence les 

conséquences du réchauffement climatique sur la santé humaine en Belgique560.  

 

 Il les liste comme suit :  

- décès liés aux vagues de chaleur ; 

- décès liés aux vagues de froid ; 

- conditions météorologiques extrêmes : inondations, tempêtes, incendies, sécheresses ; 

- ŘŞŎŝǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ  

                                                           
558 IPCC 2018, SR15, B.5.2. : « Any increase in global warming is projected to affect human health, with primarily 

negative consequences (high confidence). Lower risks are projected at 1.5°C than at 2°C for heat-related 

morbidity and mortality (very high confidence) and for ozone-related mortality if emissions needed for ozone 

formation remain high (high confidence). Urban heat islands often amplify the impacts of heatwaves in cities (high 

confidence). Risks from some vector-borne diseases, such as malaria and dengue fever, are projected to increase 

with warming from 1.5°C to 2°C, including potential shifts in their geographic range (high confidence) ». 
559 Supra, nos. 119 - 120. 
560 Supra, nos. 163 - 164.  
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- radiations UV 

- maladies liées à la qualité ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ;  

- maladies vectorielles et zoonotiques ; 

- maladies aéroallergènes. 

 

Nous rappelons les principales conséquences établies dans cette étude561: 

  

 

Conséquences du réchauffement 

 

 

Effets en matière de santé publique 

Vagues de chaleur Insolations 

Coups de chaleur et crampes de chaleur 

Maladies cardio-vasculaires, AVC, maladies 

cardiaques, maladies respiratoires, maladies 

cardiopulmonaires 

Décès 

Vagues de froid Fatigue, hyperventilation, pression artérielle 

basse, décès 

Décès : hypothermie 

Conditions météorologiques 

extrêmes 

 

Maladies mentales 

Blessures 

Décès 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Maladies respiratoires 

Maladies cardiovasculaires 

Exposition prénatale 

Maladies pulmonaires 

Morts prématurées 

Radiations UV Brûlures, maladies de la peau 

Cancers 

 Conjonctivites, atteintes à la cataracte 

Atteintes au système immunitaire, risques 

ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ 

Maladies liées à la qualité de la 

ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Salmonellose, E. Coli, etc. 

Maladies vectorielles et 

zoönotiques 

Malaria, fièvre jaune, lyme, etc. 

 

Figure 22. Conséquences du réchauffement climatique sur la santé publique en Belgique 

 Ce qui précède confirme que le réchauffement climatique constitue une réelle menace pour la 

vie et la santé des individus.  

 

                                                           
561 Supra, no. 163. 
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2.2 [Ω9ǘŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 

 Les concluantes ont exposé supra : 

  

- la dangerosité du seuil de réchauffement de 1,5°C est une situation connue et reconnue 

de longue date par les parties défenderesses ;  

- la menace clairement identifiable pour la vie, la santé et les conditions de vie des 

individus ; 

- les carences fautives des parties défenderesses en matière de gouvernance climatique ;  

- ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊŀ ƴƛ ǎŜǎ 

objectifs pour 2020, ni ceux pour 2030.  

 

Les mesures prises par les parties défenderessesΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴǾƻǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǾŀƛƴΣ ƴŜ Ŏhangent pas 

la conclusion selon laquelle ces dernières ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ nécessaires et suffisantes 

pour empêcher que le danger pour la vie des individus ne se réalise. 

 

 

 

 ±ƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I 

§1. En droit 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ŘƛǎǇƻǎŜ :  

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

нΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ǉǳΩŜƭle constitue une mesure qui, dans une 

société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎΣ Ł ƭŀ 

protection de la santé ou de ƭŀ ƳƻǊŀƭŜΣ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ 

 

 Il découle ŘΩǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ōƛŜƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ 95I ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 

CEDH implique le respect de la qualité de la vie privée et de la jouissance des agréments de 

lΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /ƻǊŘŜƭƭŀ Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŀ /ƻǳǊ 95I ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ǎŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ 

selon laquelle « ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être des 

personnes et les priver de la jouissance de leur domicile de manière à nuire à leur vie privée »562.  

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘŜ ǎŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛale, ainsi que de son 

domicile.  

                                                           
562 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 157 ; Cour eur. D.H., arrêt Lopez Ostra c. 

Espagne, 9 décembre 1994, § 51 ; Cour eur. D.H., arrêt Guerra et autres c. Italie, 19 février 1998, § 60. 
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 [ŀ /ƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ Giacomelli, que « ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŀ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŏƻƴœǳ 

non seulement comme le droit à un simple espace physique mais aussi comme celui de la 

jouissance en toute tranquillité, dudit espace »563.  

 

La Cour ŀ ƧǳƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ /ƻǊŘŜƭƭŀ ǉǳŜ ζ des atteintes au droit au respect du domicile ne visent 

pas seulement les atteƛƴǘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ όΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ atteintes immatérielles 

ou incorporelles, comme les bruits, les émissions, les odeurs et autres ingérences »564. Ainsi, 

Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ DǳŜǊǊŀΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ ζ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όΧύ nocives sur le 

ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у »565.  

 

{ƻǳǾŜƴǘΣ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǎǘ ŀƭƭŞƎǳŞŜΣ 

visent également, de manière plus générale, des questions de bien-être, de qualité de vie ou de 

santé.   

 

 Dans tous les cas, il ne fait donc pas de doute, au regard de la jurisprudence européenne, que 

les atteintes à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǘƻƳōŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95IΦ 

Elles doivent pour cela répondre aux conditions suivantes :  

 

- Elles affectent directement ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ 

ŘΩǳƴŜ ΨǇǳǊŜΩ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƴe cause aucun préjudice direct aux 

individus ;  

 

- elles atteignent un seuil de gravité de nature à porter atteinte au droit à la vie privée 

et familiale ou au domicile. " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭΩŀǇpréciation du seuil minimum de gravité est 

relative et dépend « ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

et de la durée des nuisances ainsi que de leurs effets physiques ou mentaux » ainsi 

que « de la ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »566.  

 

 Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ 95I ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ 

enseignements pertinents.  

 

Dès les années 1990, la Cour affirme dans son arrêt de principe, Lopez Ostra, que « des atteintes 

ƎǊŀǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǾŜǊ ŘŜ ƭŀ 

jouissance de son domicile de manière à nuire à sa vie privée et familiale, sans pour autant mettre 

Ŝƴ ƎǊŀǾŜ ŘŀƴƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ». Les nuisances en question trouvaient leur origine dans 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŏŀǳǎŀƛǘ ŘŜǎ 

émanations de gaz, odeurs pestilentielles et contaminations. Il y avait donc une atteinte à la vie 

                                                           
563 Cour eur. D.H., arrêt Giacomelli c. Italie, 2 novembre 2006, § 76. 
564 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 76. Voir aussi Cour eur. D.H., arrêt Hatton et 

autres c. Royaume-Uni, 8 juillet 2003, § 96. 
565 Cour eur. D.H., arrêt Guerra et autres c. Italie, 19 février 1998, § 57. 
566 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 157 ; Cour eur. D.H., arrêt Fadeïeva c. Russie, 9 

juin 2005, § 69. 
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ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŏŀǳǎŀƛǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

troubles de santé aux habitants vivant à proximité.  

 

 La preuve du lien de causalité et de la gravité des conséquences de la dégradation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur la qualité de vie des individus, ƴΩŜǎǘ cependant pas évidente567.  

 

La Cour EDH a reconnu Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Dubetska que, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŀ 

pollution industrielle peut affecter de manière négative la santé publique en général et dégrader 

la qualité de vie des individus, « ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

industriellŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ όΧύΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƘƻǎŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 

de la pollution industrielle. La « qualité de vie » est un concept très subjectif qui ne se prête pas 

à une définition précise »568. 

 

/Ŝƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŀ /ƻǳǊ 95I ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǳƴŜ 

jurisprudence basée sur des éléments de preuve indirecte ainsi que des présomptions.  

 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¢ŀǘŀǊ, la Cour a estimé que, « Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ 

Cour pourrait éventuellement se livrer à un raisonnement probabiliste, les pathologies 

modernes se caractérisant par la pluralité de leurs causes. Cela serait possible dans le cas dΩǳƴŜ 

ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŀƛƴŎŀƴǘǎ »569. 

 

[ŀ /ƻǳǊ ƴΩƘŞǎƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǘǘŜǎǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

ƭƛŜƴ ŘŜ ŎŀǳǎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊtaines substances et le développement 

de maladies570.  

 

Elle a rappelé, à cet égard, « ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ (consacré pour la première 

fois par la Déclaration de Rio), qui a "ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

protection ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des activités de la Communauté "»571.  

 

                                                           
567 Cour eur. D.H., arrêt Fadeïeva c. Russie, 9 juin 2005, § 79 : « La Cour rappelle d'emblée qu'elle applique 

généralement le critère de la preuve « au-delà de tout doute raisonnable ». Une telle preuve peut résulter d'un 

faisceau d'indices, ou de présomptions non réfutées, suffisamment graves, précis et concordants. Il convient 

également de noter que la Cour autorise une certaine flexibilité en la matière et tient compte de la nature du 

droit matériel en cause ainsi que des éventuelles difficultés d'administration de la preuve. Il arrive que l'Etat 

défendeur soit seul à avoir accès aux informations susceptibles de confirmer ou de réfuter les allégations du 

requérant : en pareil cas, il est impossible d'appliquer rigoureusement le principe affirmanti, non neganti, 

incumbit probatio ». 
568 Cour eur. D.H., arrêt Dubetska et autres c. Ukraine, § 106 : « While there is no doubt that industrial pollution may 

negatively affect public health in general and worsen the quality of an individual's life, it is often impossible to 

quantify its effects in each individual case. As regards health impairment for instance, it is hard to distinguish the 

effect of environmental hazards from the influence of other relevant factors, such as age, profession or personal 

ƭƛŦŜǎǘȅƭŜΦ άvǳŀƭƛǘȅ ƻŦ ƭƛŦŜέ ƛƴ ƛǘǎ ǘǳǊƴ ƛǎ ŀ subjective characteristic which hardly lends itself to a precise definition ». 
569 Cour eur. D.H., arrêt Tatar c. Roumanie, 27 janvier 2009, § 105. 
570 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 164. 
571 Cour eur. D.H., arrêt Tatar c. Roumanie, 27 janvier 2009, § 120. 
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 Dans ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Fadaïeva, la Cour a considéré que « les éléments de preuve indirecte et les 

présomptions concordent si étroitemŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ŘŞŘǳƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ {ŜǾŜǊǎǘŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ 

cause de la dégradation de son état de santé. " ǎǳǇǇƻǎŜǊ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŎŀǳǎŞ 

un dommage qǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ƭΩŀ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳŜ Ǉƭǳǎ 

vulnérable à diverses maladies. Par ailleurs, la pollution a indubitablement eu des conséquences 

néfastes sur la qualité de sa vie à son domicile. La Cour admet par conséquent que le préjudice 

réel porté à la santé et au bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻƳōŜǊ ǎƻǳǎ 

ƭŜ ŎƻǳǇ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ »572. 

 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ƴΩŜƳǇşŎƘe pas de conclure que les conséquences néfastes sur la santé ont atteint un niveau de 

gravité suffisant.  

 

 Dans ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Tatar, la Cour est même allée au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ 

que « ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŎŀǳǎŀƭŜ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝǘ 

substantiel pour la santé et pour le bien-şǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ 

intéressés au respect de leur vie privée et leur domicile et, plus généralement, à la jouissance 

ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞ »573. 

 

 Dans certains cas, par ailleurs, la Cour a rappelé ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŀǾŞǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ǘǊƻǳǾŜ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Brânduse, elle a jugé 

que : « ¢ƻǳǘ Ŝƴ ƴƻǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŞ du fait de la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ cet élément ne peut pas mener, 

Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ 

conclusions des études susmentionnées et de la durée pendant laquelle le requérant a subi les 

nuisances en cause, la qualité de vie et le bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

qui a nui à sa vie privée »574. 

 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

preuve indirecte et de présomptions concordantes, que les conséquences néfastes de ces 

atteintes sont suffisamment graves et portent atteinte au bien-être, à la qualité de vie ou à la 

santé ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ /ŜƭŀΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜΦ 

 

Reste à déterminer les obligations ǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘion du droit à la vie privée et familiale 

ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  

 

 Tout ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н /95IΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ obligations positives à 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [ΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ résulter en une violation de cette disposition.  

                                                           
572 Cour eur. D.H., arrêt Fadeïeva c. Russie, 9 juin 2005, § 88. 
573 Cour eur. D.H., arrêt Tatar c. Roumanie, 27 janvier 2009, § 107. 
574 Cour eur. D.H., arrêt Branduse c. Roumanie, 7 avril 2009, § 67. 
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En effet, « ǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴƎŞǊŜƴŎŜǎ 

ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇŀǊŜƛƭƭŜǎ 

inƎŞǊŜƴŎŜǎ Υ Ł ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ 

inhérentes à un respect effectif de la vie privée ou familiale. En l'occurrence, il suffit de rechercher 

si les autorités nationales ont pris les mesures nécessaires pour assurer la protection effective 

du droit des intéressées au respect de leur vie privée et familiale garanti par l'article 8 όΧύ »575.  

 

 Leǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 

CEDH dépendent des circonstances de la cause. La Cour EDH a précisé que « ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ 

de prendre toutes les mesures raisonnables et adéquates pour protéger les droits que les 

ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ǇǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘs, le 

devoir primordial de mettre en place un cadre législatif et administratif visant à une prévention 

ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ό.ǳŘŀȅŜǾŀ ŎΦ wǳǎǎƛŜΣ ƴos 

15339/02, 21166/02, 20058/02, 11673/02 et 15343/02, §§ 129-132, 20 mars 2008) ». 

 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ 

un délai raisonnable leurs émissions polluantes576. 

 

 [ŀ /ƻǳǊ 95I ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŎŜǊǘŜǎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƘƻƛȄ 

de ces mesures577. Ainsi, elle relève que « ǎΩƛƭ ƴŜ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ fallu ǇǊŜƴŘǊŜ όΧύ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ Ǉƭǳs efficacement le niveau de la pollution, 

il lui incombe sans conteste de rechercher si les autorités nationales ont abordé la question avec 

ƭŀ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ ǾƻǳƭǳŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ »578.  

 

À cet égard, la Cour a notamment été attentive à plusieurs éléments :  

 

- ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜΣ Ǿǳ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

concordants ; 

 

- les mesures adoptées pour y remédier et, le cas échéant, la mise en évidence de la 

lenteur de la procédǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ DubetskaΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ƛƴǎƛǎǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ situation ōƛŜƴ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ : « In order to 

determine whether or not the State could be held responsible under Article 8 of the Convention, 

the Court must examine whether a situation was a result of a sudden and unexpected turn of 

events or, on the contrary, was long-standing and well kƴƻǿƴ ǘƻ ǘƘŜ {ǘŀǘŜ ŀǳǘƘƻǊƛǘƛŜǎ όΧύΤ 

                                                           
575 Cour eur. D.H., arrêt Guerra et autres c. Italie, 19 février 1998, § 58. 
576 Cour eur. D.H., arrêt Fadeïeva c. Russie, 9 juin 2005. 
577 Cour eur. D.H., arrêt Giacomelli c. Italie, 2 novembre 2006, § 80. 
578 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 161. 
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whether the State was or should have been aware that the hazard or the nuisance was affecting 

the applicant's private life »579. 

 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ /ƻǊŘŜƭƭŀ Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŀ /ƻǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƘŞǎƛǘŞ Ł ǇƻƛƴǘŜǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ζ la 

ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ mettant en danger la santé des  

requérants »580 et en a conclu que « les autorités nationales ont omis de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour assurer la protection effective du droit des intéressées au respect de 

leur vie privée »581. 

 

En conclusion   

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95I ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ 

nature à nuire Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ  [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ ƴe 

Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ  

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95IΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

nécessaires et suffisantes pour protéger le droit au respect de la vie privée et familiale.   

 

À cet égard, plusieurs éléments sont pris en considération tels que :  

 

- ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 

rapports scientifiques ;  

 

- la connaissance de la situation par les autorités depuis longtemps. 

 

§2. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

 

 Pour rappelΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩarticle 2 CEDH que le réchauffement 

climatique se traduit par ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳƻǊǘŜƭǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

augmenteront en fonction ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ réchauffement.  

 

Ainsi, les conséquences néfastes sur la vie et la santé des individus, et de manière générale sur 

leur qualité de vie, ne sont plus à démontrer. Nous renvoyons supra au point 469.  

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ Ǌisque sérieux et substantiel pour la santé et pour 

le bien-être des individus.  

 

 Par ailleurs, les conséquences du réchauffement climatique sont également de nature à porter 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ  

 

                                                           
579 Cour eur. D.H., arrêt Dubetska et autres c. Ukraine, § 108. 
580 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 172. 
581 Cour eur. D.H., arrêt Cordella et autres c. Italie, 24 janvier 2019, § 173. 
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En effet, il a été expliqué précédemment que la Belgique est directement menacée par la 

ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci causeront de graves 

dommages aux habitations et aux biens des personnes qui seront touchées par ces 

phénomènes.  

 

Dans ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ KolyadenkoΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎƻǳŘŀƛƴŜ Ŝǘ ǾƛƻƭŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎ ŘŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ 

lourdement endommagés. Elle conclut à la violation des articles 8 de la Convention et 1 du 

Protocole n° 1 à la Convention, jugeant que les autorités responsables avaient négligé de faire 

tout ce qui était en leur pouvoir pour protéger les droits des requérants découlant de ces 

dispositions582.  

 

De la même manière, il faut considérer que les inondations et autres phénomènes liés au 

changement climatique constituent une menace sérieuse et substantielle du droit des individus 

de jouir de leur domicile.  

 

 En conséquence, les impacts du réchauffement climatique portent atteinte au droit au respect 

ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у /95IΦ  

 

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

nécessaires pour assurer la protection effective de ce droit.  

 

Pour les mêmes raisons que celles évoquées supra, au point 475Σ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴΩŀ 

pas pris les mesures nécessaires et suffisantes à la protection du droit au respect de la vie privée 

et familiale et du domicile. 

  

Ajoutons à cela une considération qui est prise en compte par la jurisprudence de la CourEDH, 

Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

connaissant pertinemment le danger que constitue le réchauffement climatique ainsi que les 

objectifs à atteindre pour protéger les droits des individus. 

 

 Violation de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 de la Charte des droits fondamentaux 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н de la Charte dispose : 

1. Toute personne a droit à la vie. 

2. Nul ne peut être condamné à la peine de mort, ni exécuté. 

 Les explications ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŜȄǇƻǎŜƴǘ :  

3. Les dispositions de l'article 2 de la Charte correspondent à celles des articles précités de la 

CEDH et du protocole additionnel. Elles en ont le même sens et la même portée, 

conformément à l'article 52, paragraphe 3, de la Charte. 

                                                           
582 Cour eur. D.H., arrêt Kolyadenko et autres c. Russie, 28 février 2012, § 216. 
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Il convient donc de se référer à ce qui a été exposé supra aux points 476 et suivants. 

 

 Violation de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т de la Charte des droits fondamentaux 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т de la Charte dispose :   

Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de ses 

communications. 

 Les explications de la Charte exposent : 

Les droits garantis à l'article 7 correspondent à ceux qui sont garantis par l'article 8 de la 

CEDH. Pour tenir compte de l'évolution technique le mot `communications` a été substitué à 

celui de correspondance.  

Conformément à l'article 52, paragraphe 3, ce droit a le même sens et la même portée que 

ceux de l'article correspondant de la CEDH. Il en résulte que les limitations susceptibles de leur 

être légitimement apportées sont les mêmes que celles tolérées dans le cadre de l'article 8 en 

question 

Il convient donc de se référer à ce qui a été exposé supra aux points.  

 

 Violation de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 24 de la Charte des droits 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
 

§1. En droit 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 24 de la Charte dispose :  

1. Les enfants ont droit à la protection et aux soins nécessaires à leur bien-être. Ils peuvent 

exprimer leur opinion librement. Celle-ci est prise en considération pour les sujets qui les 

concernent, en fonction de leur âge et de leur maturité.  

2. Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu'ils soient accomplis par des autorités publiques 

ou des institutions privées, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération 

primordiale.  

3. Tout enfant a le droit d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts 

directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire à son intérêt.  

 [Ŝǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нп ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŜȄǇƻǎŜƴǘ :  

Cet article se fonde sur la Convention de New York sur les Droits de l'enfant, signée le 20 

novembre 1989 et ratifiée par tous les États membres, et notamment sur ses articles 3, 9, 12 

et 13. 
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§2. 9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ  

 

 Le Haut-Commissariat ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ 

approfondie sur la relation entre les changements climatiques et le plein exercice effectif des 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ583.  

 

 Il en ressort les constats suivants :  

« 4. Du fait de leur métabolisme, de leur physiologie et de leurs besoins de développement 

particuliers, les enfants sont touchés de manière disproportionnée par les changements 

que subit leur environnement.  

[Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

changements alimentaires, peuvent avoir des effets plus graves et plus durables sur la 

santé, le développement et le bien-être des enfants. Les jeunes enfants, du fait de leur 

constitution inachevée et de leur système immunitaire moins développé, subissent plus 

lourdement les perturbations liées aux changements climatiques.  

Les changements sociaux et environnementaux peuvent avoir de lourdes conséquences 

pour la santé physique et mentale des enfants et pour leur qualité de vie en général.  

рΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ό¦bL/9CύΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques constituent probablement la pire menace qui pèse sur les enfants et sur les 

générations futuresΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŜƴǘƛŜǊ όΧύ »584. 

 

 Le Rapport affirme que : 

 

 « [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όΧύ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

effectif des ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

les droits à la vie, à la survie et au développement (art. 6), le droit de ne pas être séparé 

de ses parents contre son gré (art. 9 et 10), le droit de jouir du meilleur état de santé 

ǇƻǎǎƛōƭŜ όŀǊǘΦ нпύΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ όŀǊǘΦ нтύΣ όΧύ. 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ les changements climatiques 

représentaient ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ et a demandé 

instamment aux Etats parties de placer les préoccupations relatives à la santé des enfants 

ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques. Il a souligné que les États ont la responsabilité de protéger les enfants des 

dommages environnementaux »585. 

 

                                                           
583 Rapport du Haut-/ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ζ Etude analytique sur la relation entre 

ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ », A/HRC/35/13, 4 mai 2017. 
584 Rapport du Haut-/ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ζ Etude analytique sur la relation entre 

ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ », A/HRC/35/13, 4 mai 2017, p. 3. 
585 Rapport du Haut-CoƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ζ Etude analytique sur la relation entre 

ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ », A/HRC/35/13, 4 mai 2017, p. 29. 
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 Nombre de ces droits sont consacrés par ailleurs par la Charte des droits fondamentaux et la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ États 

membres, les obligations positives exposées supra.  

 

 5ŀƴǎ ǎƻƴ hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴϲ мр όнлмоύ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ƧƻǳƛǊ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ 

santé possible (art. 24) 586Σ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ :  

«  Les interventions environnementales devraient, entre autres, concerner les 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŜȄŀŎŜǊōŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ 

placer les préoccupations relatives à la santé des enfants au centre de leurs stratégies 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ». 

 Par ailleurs, le Rapport précité insiste sur la responsabilité des États de protéger les enfants des 

dommages environnementaux :  

 

« Du fait des incidences négatives des changements climatiques sur les enfants, tous les 

ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

dommageables réels et prévisibles des changements climatiques. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques, selon lequel les États sont invités, lorsqǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 

face aux changements climatiques, à respecter, promouvoir et prendre en considération 

ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 

entre les générations ». 

 

 Le Rapport indique dans ses conclusions :  

 

« 52. 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ 

ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

instruments internationaux relatifs aux droits ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎΣ ŀǳ ƳşƳŜ 

ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 

ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ 

des changements climatiques όΧύΦ 

53. [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ 

instruments et processus internationaux pertinents, sont inextricablement liés. 

[ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜǎ 

États sont concrètement tenus de faire respecter, de protéger, de promouvoir et de réaliser 

ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

                                                           
586 /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴϲ мр όнлмоύ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ƧƻǳƛǊ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ 

de santé possible (art. 24), CRC/C/GC/15, 17 avril 2013.  
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54. [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

suivants :  

ŀύ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ƳŜǎǳǊŜ 

possible, les futurs effets nuisibles des changements climatiques sur les enfants, en 

ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ł 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Τ   

ōύ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ 

changements climatiques ;  

c) Des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ Ŝǘ 

ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻōŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

des enfants tels que ceux-ci les expriment ». 

 

 Il résulte de ce qui précède que le manqǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ 

porte atteinte à la santé des enfants, ces derniers étant particulièrement vulnérables aux effets 

du changement climatique.  

 

/Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǾƛƻƭŜƴǘ 

leur droit à la protection et aux soins nécessaires à leur bien-şǘǊŜΣ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нп ŘŜ ƭŀ 

Charte.  
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 [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜ  
 

 Position des parties adverses 
 

 [Ω9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ en cause la compétence du Tribunal à prendre connaissance de la 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜǎΦ  

 

La wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ ŘŞŦŜƴŘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 

de serre relève du noyau dur de la décision politique et relève donc de lΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 

discrétionnaire du pouvoir public. A la lumière de la séparation des pouvoirs, le Tribunal ne serait 

pas compétent pour imposer de tels objectifs de réduction. Par ailleurs, leur imposition violerait 

le principe de répartition équitable des efforts de réduction des émissions entre les pays dans la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǇŀǎΣ ƻǳ ǉǳΩǳƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ 

législatif et du pouvoir exécutif de pouvoir abroger ou amender les actions législatives, 

réglementaires et administratives. 

 

 Le Tribunal ne serait pas compétent pour contraindre le pouvoir législatif à adopter un acte 

comprenant une réduction des émissions de GES. Il ne serait pas non plus compétent pour 

imposer entre les parties défenderesses un accord de coopération ou un programme commun 

ŎŀǊ ŎŜƭŀ ƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊe de la répartition des compétences en droit belge. 

Lƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎΦ ±ƻǘǊŜ 

Tribunal ne pourrait statuer par voie de disposition générale et réglementaire sur la cause qui 

lui est soumise. 

 

La Région de Bruxelles-Capitale développe que le Tribunal est incompétent pour imposer 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƭŞƎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŞƎƛŦŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 

réduction de GES, violation de la séparation des pouvoirs, une interdiction de statuer par voie 

générale et une interdiction de statuer en opportunité. 

 

 

 Réfutation 

§1. Le principe de responsabilité du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif 

 

 Le régime de la responsabilité civile des pouvoirs publics a été rappelé ci-ŘŜǎǎǳǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

la démonstration de la faute des parties défenderesses. Ce régime postule que le juge puisse 

formuler des injonctions de faire ou de ne pas faire aux pouvoirs publics. 

 

 Dans un arrêt de 2018 concernant ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Řǳ {ƻŦǘŜƴƻƴ qui était dirigé contre les pouvoirs 

législatifs et exécutifsΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
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ǎŜǊŀƛǘ ǾŜǊǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Řǳ {ƻŦǘŜƴƻƴΦ [ŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ 

de Bruxelles a, dans son ŀǊǊşǘ Řǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ŦƻƴŘŞ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ǎƻƴ 

omission à se coƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ587. La Belgique a été condamnée 

à présenter un avant-projet de loi pour se conformer à ses engagements qui devait être intégré 

dans la première loi-programme suivante. tǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ 

ǉǳŀƴǘ Ł ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ séparation des pouvoirs. 

 

  Dans son arrêt du 9 janvier 2019, le juge ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴe faute des pouvoirs législatif 

et exécutif Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŀƎƛǊ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

carcérale. Or, cette surpopulation implique de multiples violations des droits consacrés dans la 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [ϥ;ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

pour pallier une situation intolérable dont il avait connaissance depuis trop longtemps. Tant sur 

le plan législatif ς en ce compris dans ses aspects budgétaires ς que sur le plan exécutif au sens 

large, l'État belge a, par ses carences, adopté un comportement fautif588. 

 

 Le juge ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘeur, puis constate 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳǘŜΣ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ƭƛŜƴ Ŏŀǳǎŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŝǘ ζ Řƛǘ ǇƻǳǊ ŘǊƻƛǘ ǉǳΩŜƴ 

ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моун Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǇƻǇǳƭation existant ou 

ayant existé» dans deux prisons bruxelloises et « ŎƻƴŘŀƳƴŜ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ Ł ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

personnes détenues au sein de ces deux établissements au nombre de places correspondant à la 

capacité maximale autorisée, soit un nombre de 180 détenus maximum au sein ώΧϐ de  la prison 

de Forest et un nombre de 549 détenus maximum au sein de la prison de Saint-Gilles ώΧϐ».589 

 

 Pour résumer, depuis un siècle la jurisprudence fait évoluer les solutions pour protéger les 

citoyens de toute faute et illégalité commise par les pouvoirs publics. 

 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Votre Tribunal est invité à faire respecter par les parties défenderesses les 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ climatique 

dangereux, danger qui a été jugé certain, urgent et sérieux par les communautés scientifiques 

(GIEC) et des Etats eux-mêmes (COP sous la CCNUCC).  

 

§2. {Ŝ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ƴΩƻǳǘǊŜǇŀǎǎŜ 

pas les pouvoirs du juge  

 Comme expliqué dans le point précédent, les pouvoirs législatif et exécutif peuvent être 

ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻƳƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀǳǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŦŀǳǘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ 

ŀōǎǘŜƴǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŦŀǳǘŜ ǇŜǳǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ǳƴ 

comportement, soit de la norme générale de prudence et de diligence. 

 

                                                           
587 P.WÉRY, « [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ », J.T., 2018, p. 579. 
588 Tribunal civil francophone de Bruxelles (4e ch.), 9 janvier 2019, J.L.M.B., 2019/9, p. 422. 
589 Tribunal civil francophone de Bruxelles (4e ch.), 9 janvier 2019, J.L.M.B., 2019/9, p. 427. 
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Il convient au juge de vérifier le respect du devoir général de prudence par les parties 

défenderesses, ce qui revient à analyser si celles-ci ont agi en bons pères de famille. En effet, les 

pouvoirs publics tombent également sous le régime de responsabilité de droit commun. Un arrêt 

de la cour constitutionnelle du 19 juillet 2018 confirme que le pouvoir exécutif peut être reconnu 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩune norme générale de conduite sur base du critère du bon père 

de famille. Dans le même sens, le pouvoir législatif peut être condamné par le juge sur les mêmes 

bases. 590  

 

 tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ DŞƴŞǊŀƭ [ŜŎƭŜǊŎǉ ŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Ferrara Jung 

précité de la Cour de cassation du 28 septembre 2006:  

 

« Il me paraît ǉǳΩƻƴ peut dire que le législateur qui omet ŘΩŀƎƛǊ alors ǉǳΩƛƭ y a péril, ƴΩŀƎƛǘ 

pas en bon père de famille. Je pense notamment à ƭΩŀōǎǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ lorsque le pays est 

menacé par des risques sur le plan de la sécurité, de la santé publique, de ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ de 

ƭΩŀǘǘŜƛnte à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ »591 (nous soulignons) 

 

Il énonce donc que le pouvoir législatif peut se voir condamné par application du critère du bon 

père de famille, « c'est-à-dire quand il ne se comporte pas comme un législateur normalement 

prudent mis dans les circonstances concrètes identiques et disposant de la même marge d'action 

politique »592. 

 

§3. [ΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ƴŜ viole pas le principe de la séparation des pouvoirs 

 

  L'existence  d'un  pouvoir discrétionnaire dans le chef  ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ζ n'empêche pas 

de manière absolue de lui adresser une injonction.  Celle-ci peut porter sur le seul principe d'un 

comportement à adopter,  l'administration  condamnée  en déterminant les modalités  

d'exécution».593  

 

 [ΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻn ƴΩŜƴƭŝǾŜ Ǉŀǎ aux autorités condamnées le choix des 

mesures réparatrices à prendre594. En effet, la Cour de cassation rappelle, dans un arrêt du 27 

octobre 2006595, que le pouvoir judiciaire peut condamner le pouvoir exécutif à réparer un 

                                                           
590 C.C., 19 juillet 2018, n°106/2018, B.7. Une faute peut consƛǎǘŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ζ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 

ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŜƴƧƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŦŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ  ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜ Ŝǘ ǇǊǳŘŜƴǘŜ ǇƭŀŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

mêmes conditions ». Voir aussi : Cass. (1re ch.), 27 octobre 2006, R.G. n° C.03.0584.N, M. LAMBERT DE ROUVROIT et 

T. COPPÉE, La distinction entre droit public et droit privé, Limal, Anthémis, 2019, pp. 316-319.  
591 Conclusions de M. le premier avocat général J.-F. LECLERCQ précédant Cass., 28 septembre 2006, J.T., 2006, p. 

599. 
592 Ibid. 
593 B. JADOT, «Les pouvoirs du juge judiciaire à l'égard de l'administratlon:  le pouvoir d'injonction et la réparation 

en nature » dans La responsabilité des pouvoirs publics, Bruxelles, Bruylant, 1991, pp.450 et 452. 
594 M. LAMBERT DE ROUVROIT et T. COPPÉE, La distinction entre droit public et droit privé, Limal, Anthémis, 2019, pp. 307-

312. 
595 Cass. (1re ch.), 27 octobre 2006, R.G. n° C.03.0584.N. 
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ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ causé par sa négligence sans pour autant priver le pouvoir exécutif de sa liberté 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǇŀǊŜǊ596. 

 

Dans le cas présent ƭΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ƛŎƛ Ł ƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ŘŜ Ǉrendre les 

mesures nécessaires, sans pour autant leur ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ŀǊǊƛǾŜǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

une réduction qui empêche un réchauffement climatique dangereux aux termes du rapport du 

DL9/ ŘŜ нлму Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ  

 

Que ce soit le pouvoir légƛǎƭŀǘƛŦ ƻǳ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄΣ ǉǳƛ ŘƻƛǘκŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜǎΣ ŎŀǊ ŎŜ ŎƘoix incombe aux parties 

défenderesses dans le cadre de leur pouvoir discrétionnaire. Ce qui importe, est que les 

injonctions soient mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 

 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ [ΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ 

Řƻƛǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ  

 

 Selon la jurisprudence belge, ce qui violerait le principe de la séparation des pouvoirs serait 

ŘΩŜȄƛƎŜǊ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦκŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŘŜ ǉǳŜƭ ǘȅǇŜ 

ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝǘ ǉǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳΦ [ΩƛŘŞŜ étant que, dans pareilles situations, on 

empièterait de manière disproportionnée sur la liberté politique du pouvoir législateur ou 

exécutif. 

 

Ainsi, dans son arrêt du 4 mars 2004, la Cour de cassation explique la violation du principe de la 

séparation des pouvoirs par la précision et les détails avec lesquels le juge condamne les 

pouvoirs publics à agir :     

 

« ώΧϐ en déterminant en outre d'une manière précise et techniquement détaillée dans le 

dispositif de quelle manière unique les pouvoirs publics peuvent éviter la violation des 

droits subjectifs des défendeurs, les juges d'appel se sont substitués au pouvoir exécutif et 

ont ainsi violé le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs »597. 

 

 La Cour de Cassation va dans le même sens dans un arrêt du 3 janvier 2008:   

 

« Le pouvoir judiciaire ƴΩŀ pas à ǎΩƛƳƳƛǎŎŜǊ dans ƭΩappréciation de ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ de la 

décision administrative relative à la dispersion des vols ŘΩŀǾƛƻƴǎΣ ni à substituer sa propre 

décision à celle des autorités. 

En ordonnant en ƭΩŜǎǇŝŎŜ le mode ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ des autorités ainsi ǉǳΩŜƴ fixant les critères 

sur la base desquels cette intervention devra avoir lieu, les juges ŘΩŀǇǇŜƭ ont illégalement 

substitué leur appréciation à celle du demandeur. 

                                                           
596 M. LAMBERT DE ROUVROIT et T. COPPÉE, op.cit., pp. 316-319. 
597 Cass. (1er ch.), 4 mars 2004, R.G. n° C.03.0346.N;C.03.0448.N.    
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En déterminant le mode ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ des autorités pour déterminer la politique relative 

à l'aéroport national, ƭΩŀǊǊşt attaqué viole le principe général du droit de la séparation des 

pouvoirs et toutes les dispositions invoquées au moyen »598. 

 

Dans ses conclusions, la Région Flamande cite une décision du 10 octobre 2018 (Greenpeace c. 

Région Flamande) dont elle traduit librement le passage suivant:  

 

« La liberté de politique de l'autorité normative doit être respectée, ce qui veut dire que le 

juge ne peut pas imposer au pouvoir politique une mesure déterminée lorsqu'il ne s'agit 

pas de la seule mesure qui permettrait de respecter la légalité. En d'autres termes, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

existe plusieurs voies pour aller à Rome, le juge judiciaire ne peut pas imposer une voie 

bien précise. L'article 1er de la loi sur l'action en cessation environnementale ne forme 

aucunement une exception à ce principe »599. 

 

Ce passage nŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ la demande formulée par les parties requérantes, car celle-

Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ aux parties défenderesses ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴs un certain 

ǎŜƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴs dans un éventail 

de matières politiques pour atteindre les objectifs. Rappelons à cet égard le caractère 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

problématique tels que précisés, notamment, par le Règlement Gouvernance 2018/1999 600.  Le 

pouvoir discrétionnaire des parties défenderesses reste donc intact.  

 

Dans son point 48, la Région Flamande dit que « l'imposition d'objectif de réduction de gaz à 

effet de serre appartient, par excellence à l'appréciation discrétionnaire du pouvoir public ». Or, 

comme dit ci-dessus, la demande vise uniquement à faire imposer les objectifǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΩǳƴ 

consensus scientifique et diplomatique mondial repris dans le rapport du GIEC de 2018, et, 

partant, de faire respecter les ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ  Řŀƴǎ 

ƭŜ ǎŜǳƭ ōǳǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ǎƛ ōƛŜƴ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭΩŀǾƻŎŀǘ DŞƴŞǊŀƭ [ŜŎƭŜǊŎǉ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ 

ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллсΣ  ŘΩŀƎƛǊ en bons pères de famille et de lever la menace 

environnementale qui pèse sur notre pays.  

 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ question ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƻǳvoirs 

exécutif et législatif. « En outre, un objectif ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

pouvoir exécutif et les autorités locales »601. 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ǎΩƻǊƎanisent 

ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ǾŜǳƭŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs finaux.  

                                                           
598  Cass. 3 janvier 2008, R.G. n° C.06.0322.N.  
599  Conclusions de la Région Flamande, pp. 33-34. 
600 Supra, 254 et s. et 232. 
601 N. DE SADELEER,  « vǳŀƴŘ ƭŀ ǎŎƛŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǾƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞǘƻƛǊŜ Υ ƭŀ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ-.ŀǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ 

ŘŜ [ŀ IŀȅŜ Řǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлму Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ¦ǊƎŜƴŘŀ », Justice en Ligne:  http://www.justice-en-

ligne.be/article1146.html?fbclid=IwAR0DSu8iDNwjlNXkGLOfOSmwJKlk_Ky0DVrLIgynrJ_XLmO881UbXEcia2E 

http://www.justice-en-ligne.be/article1146.html?fbclid=IwAR0DSu8iDNwjlNXkGLOfOSmwJKlk_Ky0DVrLIgynrJ_XLmO881UbXEcia2E
http://www.justice-en-ligne.be/article1146.html?fbclid=IwAR0DSu8iDNwjlNXkGLOfOSmwJKlk_Ky0DVrLIgynrJ_XLmO881UbXEcia2E
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§4. Pour autant que de besoin : le principe de séparation des pouvoirs dans les affaires climat en 

droit comparé  

 Le principe de séparation des pouvoirs est invoqué par des parties défenderesses dans de 

nombreuses affaires climatiques, et se décline à des degrés divers. 

 

Chaque pays est bien entendu organisé différemment et dès lors il faut se garder de faire des 

analogies précipitées. Cependant, il y a une tendance générale allant vers une certaine évolution 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ États en ce qui concerne les sujets climatiques. En 

ce qui concerne le changement climatique, certaines juridictions font ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ preuve de plus 

ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ de certains principes lorsque cette souplesse bénéficie à la 

protection des citoyens602. Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ pas de violer le principe de la séparation des pouvoirs, 

Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎΦ603 

Dans plusieurs autres pays, comme par exemple les Pays-Bas, la séparation des pouvoirs est 

perçue comme un équilibre entre ces pouvoirs. 

 

 Dans ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Urgenda la partie défenderesse soutenait aussi que la séparation des pouvoirs 

était violée. Le Juge ŀ ǘǊŀƴŎƘŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ce principe fondamental nΩŀǾŀƛǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ 9ƴ 

ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŘŀƳƴŀƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ pour inaction face à la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴΩƻōƭƛƎŜŀƛǘ Ǉŀǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł aŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƭƻƛ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎŜ Ł quoi la Cour 

ŎƻƴŘŀƳƴŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ tŀȅǎ-.ŀǎΣ ŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴécessaires pour 

se conformer à des objectifs souscrits de son libre gréΦ [Ω9ǘŀǘ ƎŀǊŘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ 

de différents moyens pour promouvoir la réduction des émissions de gaz à effet de serre604.  

 

Vu ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊŞŎƛǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭa séparation 

des pouvoirs ne pourrait être violée605.  Les pouvoirs législatif/exécutif gardent leur pouvoir 

discrétionnaire quant à la Ŧŀœƻƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ606. Le but est de réordonner « les trois 

pouvoirs de sorte que chacun fasse son travail de manière effective »607. /ΩŜǎǘ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 

du pouvoir judiciaire envers les autres pouvoirs. Il revient au juge de protéger les citoyens face 

ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜǎǘΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ608.  

 

                                                           
602 SCHOUKENS, H., SOETE, A., « Climate change litigation against states after 'Urgenda' : the times they are a-

changing ? »  Aménagement-Environnement, 2018/4-Numéro spécial.  
603 TORRE-SCHAUB, M., « [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊŞǘƻƛǊŜ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǎǳǊ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

cour du district de La Haye du 24 juin 2015) », Revue québécoise de droit international, 2016.  
604 SCHOUKENS, H., SOETE, A., « Climate change litigation against states after 'Urgenda' : the times they are a-

changing ? »  Aménagement-Environnement, 2018/4-bǳƳŞǊƻ ǎǇŞŎƛŀƭΦ ±ƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ŀ IŀȅŜ Řǳ ф 

octobre 2018, points 66-69, ECLI:NL:GHDHA:2018:2591. 
605 L. ENNEKING & E. DE JONG,  « ReguƭŜǊƛƴƎ Ǿŀƴ hƴȊŜƪŜǊŜ wƛǎƛŎƻΩǎ Ǿƛŀ tǳōƭƛŎ LƴǘŜǊŜǎǘ 

Litigation »  Nederlands Juristenblad 2014, 1551.  
606 SCHOUKENS, H., SOETE, A., « Climate change litigation against states after 'Urgenda' : the times they are a-

changing ? »  Aménagement-Environnement, 2018/4-Numéro spécial. 

 607TORRE-SCHAUB, M., « [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊŞǘƻƛǊŜ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǎǳǊ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

cour du district de La Haye du 24 juin 2015) », Revue québécoise de droit international, 2016. 
608 TORRE-SCHAUB, M., « [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊŞǘƻƛǊŜ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǎǳǊ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

cour du district de La Haye du 24 juin 2015) », Revue québécoise de droit international, 2016. 
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 Aux Etats-¦ƴƛǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦfaire Juliana609, le gouvernement américain soutenait que la demande 

fondée sur le manque de protection contre le changement climatique était de nature politique 

et violait alors le principe de séparation des pouvoirs. Malgré son incidence politique, le pouvoir 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ à traiter de la demande et le juge a rendu une décision en la 

matière610. 

 

§5. [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 

 Les critiques de la Région wallonne et de la Région de Bruxelles-Capitale en ce qui concerne 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ Votre ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳƳǳƴ 

ne sont pas pertinentes, car les concluantes ne demandent pas la condamnation des 

défenderesses à conclure un accord de coopération.  

 

 Chacune de parties doit, dans les limites de ses propres compétences, honorer ses obligations, 

ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩun tel accord, mais pas nécessairement. La question du 

« comment » leur revient entièrement. [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ƭΩŞŎƘŜŎ 

qui a consisté à recourir à des accords de coopération. En revanche, ce qui est certain, et la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭΩŀ ǊŜƭŜǾŞΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊe 

conçue et exécutée que par la coopération entre les défenderesses, peu importe la forme 

juridique que prendra cette coopération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
609  United States Court of Appeals for the Ninth Circuit, Juliana et al. v. USA, No. 17-71692 D.C. No. 6 :15-cv-01517- 

TC-AA Opinion, March 7, 2018.  
610 MOUGEOLLE, P.,  « Le grand bond en avant du procès de la justice climatique, « Juliana » contre l´administration 

Trump », [ŀ wŜǾǳŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ [En ligne], Actualités Droits-Libertés, mis en ligne le 19 mars 2018, 

consulté le 21 mars 2019. URL : http://journals.openedition.org/revdh/3791 ; DOI : 10.4000/revdh.3791;  

SCHOUKENS, H., SOETE, A., « Climate change litigation against states after 'Urgenda' : the times they are a-

changing ? », Aménagement-Environnement, 2018/4-Numéro special. 
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 Les injonctions demandées : motivation 
 

 La nécessité des demandes de pourcentages de réduction 

des émissions pour 2020, 2030 et 2050, tels que formulés 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜΦ 

§1. Introduction 

 

 Toutes les parties défenderesses ont confirmé dans leurs conclusions que l'objectif central de la 

CCNUCC de 1992 est de stabiliser la concentration des gaz à effet de serre dans l'atmosphère à 

un niveau qui empêche toute interférence anthropique dangereuse avec le système climatique 

(changement climatique dangereux).  

 

 Les parties défenderesses ont également confirmé la nécessité de réduire les émissions de gaz 

à effet de serre à cette fin.  

 

 Les parties défenderesses ont de plus confirmé que les pays développés tels que la Belgique (les 

pays dits de l'Annexe 1 de la CCNUCC) doivent prendre l'initiative dans la lutte contre le 

réchauffement climatique en raison de leur prospérité et de leur contribution historique aux 

émissions de GES.  

 

La Région flamande parle de cette distinction entre pays, par exemple, en les termes suivants :  

 

« La Convention distingue aussi les obligations des Éǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ 

annexe I (États industrialisés, responsables historiques du changement climatique, dont la 

Belgique) ou pas (pays en développement) » 611. 

 

L'État belge, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concluent dans un même sens 

ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭϥ!ƴƴŜȄŜ м Ŝǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ мΦ612 

 

Les pays développés tels que la Belgique se sont en effet vu confier explicitement la tâche, dans 

le cadre de la CCNUCC, de prendre l'initiative dans la lutte contre la problématique climatique 

et doivent dès lors réduire leurs émissions de gaz à effet de serre plus rapidement que les pays 

en voie de développement613.  En d'autres termes : d'ici 2020, 2030 et 2050, les pays développés 

                                                           
611 Région flamande p.7. 
612 Etat belge p.21, Région wallonne p.7 point 23. Région de Bruxelles-Capitale p.11 point 20. 
613 Paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques : "Il incombe 

ŀǳȄ tŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ leurs responsabilités communes mais différenciées et de leurs capacités respectives. Il 

appartient, en conséquence, aux pays développés parties ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-garde de la lutte contre les 

changements climatiques et leurs effets néfastes." (nous soulignons) 

!ǊǘƛŎƭŜ пΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нΣ Ǉƻƛƴǘ ŀύΣ ŘŜ ƭŀ //b¦// Υ ϦώΧϐ /Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ démontreront que les pays développés 

ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de modifier les tendances à long terme des émissions anthropiques conformément à 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ώΧϐ". (nous soulignons). Voy. également supra, nos. 193 et 198. 
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comme la Belgique devront réduire davantage que la moyenne mondiale nécessaire pour 

prévenir un changement climatique dangereux.  

 

 Les parties défenderesses ont enfin toutes confirmé que l'Accord de Copenhague de 2009 et 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ /ŀƴŎǳƴ ŘŜ нлмл ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ мфр États signataires (et l'UE en tant 

ǉǳϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ ƻƴǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ 

le réchauffement planétaire doit être limité à un maximum de 2°C. 

 

 Dans la citation, les parties demanderesses prient le tribunal d'ordonner aux parties 

défenderesses, ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƾƭŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŞƳƛǎŜ 

sur le territoire belge, de diminuer les émissions de GES de manière appropriée à ce seuil 2°C. 

Ceci en réduisant (ou en faisant réduire) l'ensemble des émissions de gaz à effet de serre de la 

Belgique : 

 

a) de 40 %, ou d'au moins 25 % en 2020 (fourchette de 25 à 40 %) 

b) de 55 % ou d'au moins 40 % en 2030 (fourchette de 40-55 %) 

c) de 87,5 %, ou d'au moins 80 % d'ici 2050 (fourchette de 80-87,5 %) 

 

Comme les parties requérantes l'ont précisé dans la citation, ces taux de réduction étaient jugés 

nécessaires par le GIEC dans lŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ό!ƴƴŜȄŜ мύ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 

pouvoir limiter le réchauffement climatique à 2°C au maximum. 

 

 Dans leurs conclusions respectives, les parties défenderesses ont reconnu, ou à tout le moins 

pas contesté, la nécessité scientifique climatique pour les pays développés comme la Belgique 

d'atteindre les pourcentages de réduction des émissions mentionnés ci-dessus afin de limiter le 

réchauffement climatique à 2°C. Compte tenu de la grande importance de cet élément, il sera 

développé plus en détail pour chacune des parties défenderesses ci-dessous.  

 

§2. L'État belge 

 

 L'État belge déclare explicitement, après avoir expliqué que la norme de 2°C est déjà reprise 

dans l'Accord de Copenhague en 2009, ce qui suit :  

 

« {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/ ŘŜ нллтΣ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ tŀǊǘƛŜǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ 

comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto (COP-MOP ς Cancun 2010) a constaté 

ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 

températures devrait être limitée à 2°C Ŝǘ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L όǇŀȅǎ 

développés) devraiŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ /ŀƴŎǳƴ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ 

considérants non contraignants, que ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/ « laisse 

ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ tŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L όǇŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎύ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘΣ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ǊŀƳŜƴŜǊ 
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collectivement leurs émissions à un niveau de 25 à 40% inférieur au niveau de 1990 »614 

(nous soulignons). 

 

L'État poursuit: 

 

« La Commission a établi une « Feuille de route vers une économie compétitive à faible 

ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл η όζ wƻŀŘƳŀǇ нлр0 »)  avec un objectif à long terme 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre ŘŜ ул Ł фр҈ ŘΩƛŎƛ нлрл par rapport à 

1990, qui est basée sur les chiffres du 4e rapport du GIEC »615 (nous soulignons). 

 

Cet objectif à long terme du 4ème rapport du GIEC et qui consiste en une nécessaire réduction 

de 80-95% des émissions de gaz à effet de serre en 2050 par rapport au niveau de 1990 a 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ du 18 juillet 2013 adoptant la « vision stratégique 

à long terme du développement durable », dans lequel l'objectif est fixé de: 

 

«  réduire les émissions de gaz à effet de serre belges au niveau domestique ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул  

à 95% en 2050 par rapport à leur niveau en 1990 »616 (nous soulignons). 

 

A cet égard, les parties requérantes ont déjà souligné dans la citation- et les parties 

défenderesses ne le contestent pas dans leurs conclusions - que le rapport "Scénarios pour une 

Belgique pauvre en carbone d'ici 2050" publié en 2013 par le Service du changement climatique 

du Service public fédéral Santé, sécurité alimentaire et environnement, en étroite collaboration 

avec Climact et VITO, indique que la réduction de 80 à 95% des gaz à effet de serre en 2050 est 

possible et faisable.617   

 

§3. La Région wallonne 

 

 La Région wallonne reconnaît également la nécessité pour les pays développés d'atteindre des 

objectifs de réduction dans les fourchettes susmentionnées de 25-40% en 2020 et de 80-95% en 

2050 afin de limiter le réchauffement climatique mondial à 2°C.  

 

Après avoir rappelé que dans l'Accord de Copenhague (2009) et l'Accord de Cancun (2010) les 

parties à la CCNUCC reconnaissent la nécessité de limiter l'augmentation de la température à un 

maximum de 2°C, la Région wallonne indique qu'en 2010, les pays développés ont explicitement 

reconnu que pour ce faire ils auraient dû réduire leurs émissions de 25-40% en 2020 : 

 

« Lors de la Conférence de Cancùn en 2010, les Parties ont expressément reconnu que les 

tŀǊǘƛŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘΣ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл ǊŀƳŜƴŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ нр Ł 

40 % inférieur au niveau de 1990 ώΧϐ »618.    

                                                           
614 L'État belge p.32. 
615 L'État belge p.46. 
616 L'État belge p.50. 
617 Citation p.27 point 95 juncto p.14 point 39 
618 Région wallonne p. 5. 
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En ce qui concerne la nécessité pour les pays développés de réduire leurs émissions en 2050, la 

Région wallonne déclare : 

 

« Compte tenu de la contribution historique importante aux émissions de GES des pays les 

plus industrialisés, ceux-ci devraient dans leur ensemble réduire de 80 à 95 % leurs 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл όǾƻȅΦ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ /ƭƛƳŀŎǘΦΦΦύ »619.   

 

 La Région wallonne précise ensuite que ces objectifs de réduction ont également été adoptés 

par un ŘŞŎǊŜǘ Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

30 % en 2020 et de 80 à 95 % en 2050620.  La Région wallonne précise qu'une réduction de 95% 

des émissions d'ici 2050 est également possible621.  

 

§4. La Région flamande 

 

 La Région flamande discute longuement les pourcentages de réduction réclamés par les parties 

requérantes pour 2020, 2030 et 2050622.  

 

Elle ne conteste pas la nécessité scientifique climatique de ces pourcentages de réduction afin 

de pouvoir limiter le réchauffement à 2°C. Indirectement, elle les confirme même tout en 

reconnaissant que les efforts de réduction actuels de l'UE, de la Belgique et des autres pays 

membres de la CCNUCC sont insuffisants pour empêcher un changement climatique dangereux 

de 2°C et que, par conséquent, le réchauffement sera bien supérieur à la limite dangereuse de 

2°C : 

 

«  Si toutes les contributions communiquées sont exécutées, la hausse des températures à 

la fin du siècle sera limitée à 2,7°C à 3,5°C »623.   

 

La Région flamande est également au courant depuis 2009 de l'exactitude des pourcentages de 

réduction des émissions formulés par les parties demanderesses dans leur citation et sait 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜΦ /ŜŎƛ Ŧŀƛǘ 

suite, entre autres, à l'avis du Conseil flamand de l'environnement et de la nature (« Minaraad ») 

au Parlement flamand du 4 décembre 2009. Cet avis a déjà été mentionné dans la citation (p. 

28 point 95).624  

 

 La  Minaraad y clarifie les lignes directrices suivantes en ce qui concerne 2020 : 

 

                                                           
619 Région wallonne p. 7. 
620 Région wallonne p. 9. 
621 Région wallonne p. 10. 
622  Voir p.60 et suivantes de ses conclusions. 
623 Région flamande p. 13. 
624   http://docs.vlaamsparlement.be/pfile?id=103030580. 
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« Volgens het vierde evaluatierapport moeten de groep ontwikkelde landen hun emissies 

in 2020 met 25 a 40% teruggedrongen hebben ten opzichte van 1990 om de 

temperatuurstijging te beperken tot 2 a 2,4°C. De Minaraad...wijst erop dat de benodigde 

emissiereducties voor de ontwikkelde landen zich eerder aan het hoogste einde van deze 

range (25 a 40%) zullen moeten bevinden.» 

 

Traduction libre : 

 

« Selon le quatrième rapport d'évaluation, le groupe des pays développés doit réduire ses 

émissions de 25 à 40 % par rapport aux niveaux de 1990 d'ici 2020 afin de limiter 

l'augmentation de la température à 2 à 2,4 °C. Le Minaraad indique que les réductions 

d'émissions nécessaires pour les pays développés devront plutôt se situer à l'extrémité 

supérieure de cette fourchette (25 à 40%) »625.    

 

En ce qui concerne 2050, le Minaraad clarifie ce qui suit : 

 

« [D]at de emissies in 2050 met 80 a 95% verminderd moeten zijn in vergelijking met de 

ƴƛǾŜŀǳǎ Ǿŀƴ мффлΦ 5Ŝ aƛƴŀǊŀŀŘΧǿƛƧǎǘ ŜǊƻǇ Řŀǘ ŜǊ ǊŜŎŜƴǘŜǊŜ ǎǘǳŘƛŜǎ ȊƛƧƴ ŘƛŜ ŀŀƴƎŜǾŜƴ Řŀǘ 

men op wereldvlak meer zou moeten reduceren dan wat het IPCC in zijn laatste rapport 

heeft voorspeld (+50%)» 626. 

 

Traduction libre : 

 

« [Q]ue les émissions devraient être réduites de 80 à 95 % d'ici 2050 par rapport aux 

niveaux de 1990. Le Minaraad... souligne qu'il existe des études plus récentes qui indiquent 

que les réductions globales devraient être supérieures à celles prévues par le GIEC dans 

son dernier rapport (+50%). »    

 

 Compte tenu de ces constatations, le Parlement flamand a adopté en 2009 la résolution 

également mentionnée dans la citation dans laquelle ces pourcentages de réduction nécessaires 

pour 2020 et 2050 sont repris : 

 

« [D]dat voor de groep van ontwikkelde landen reductiedoelstellingen nodig zijn van 25% 

tot 40% in 2020 ten opzichte van 1990 en ten minste 80% tot 95% in 2050 ten opzichte 

Ǿŀƴ мффлΧ»627. 

 

Traduction libre : 

« [Q]ue le groupe des pays développés a besoin d'objectifs de réduction de 25% à 40% en 

2020 par rapport à 1990 et d'au moins 80% à 95% d'ici 2050 par rapport à 1990... ».    

 

                                                           
625 Minaraad p.5. 
626  Minaraad p.5. 
627  Citation p.26 point 82. 
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Comme également indiqué dans la citation, la Région flamande y a lié en 2009 la conclusion que 

l'objectif de l'UE d'une réduction de 20% en 2020 ne serait donc pas suffisant pour atteindre 

l'objectif des 2°C.628  

 

§5. La Région de Bruxelles-Capitale 

 

 La Région de Bruxelles-Capitale ne conteste pas non plus la nécessité des pourcentages de 

réduction avancés par la science climatologique. La Région de Bruxelles-Capitale a 

indirectement indiqué être consciente que la norme européenne d'une réduction de 20% d'ici 

2020 ne va pas assez loin et qu'elle a donc opté pour un objectif plus ambitieux629.  Elle indique 

également qu'elle a exprimé son appui "à un rehaussement des ambitions climatiques 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ пл҈ Ł рр҈Ϧ 630. Ce 

faisant, la Région de Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩaugmenter l'objectif de réduction 

de 40% en 2030 à 55% en 2030, comme l'exigent les demanderesses dans leur citation. 

 

§6. Conclusion 

 

 Il ressort de ce qui précède que chacune des parties défenderesses avait connaissance des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾaluation du GIEC de 2007 en ce qui concerne les objectifs 

de réduction applicables aux pays de l'Annexe 1 pour limiter le réchauffement à 2°C. Il s'agit des 

demandes de réduction que les parties requérantes ont exprimées dans leur citation, qui 

découlaient également de ce rapport de 2007.  

 

Peu après 2007, les 195 pays de la CCNUCC ont repris les conclusions du GIEC sur l'objectif des 

2°C et les taux de réduction nécessaires correspondants, tels qu'ils figurent dans l'Accord de 

Copenhague de 2009 et dans l'Accord de Cancun de 2010. Que les pays aient repris ces résultats 

scientifiques découle, entre autres, de l'obligation, prévue par la CCNUCC, de baser les objectifs 

(de réduction) en prévention des changements climatiques dangereux sur les meilleures 

données climatologiques disponibles et de continuer à les évaluer631.  

 

 

 Les parties défenderesses ont une obligation propre de fixer 

des objectifs adéquats de réduction des émissions. 
 

 Il sera expliqué ci-dessous que les parties défenderesses ont une obligation propre de fixer des 

objectifs adéquats de réduction des émissions, d'autant plus que les objectifs de l'UE sont 

                                                           
628 Citation p. 27. 
629 Région de Bruxelles-Capitale p.19. 
630  Ibid. 
631   Article 4, paragraphe 2, point d), de la CCNUCC : " EƭƭŜ ƭŜ ώƭƛǊŜ Υ ƭΩŜȄŀƳŜƴϐ ŦŜǊŀ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

scientifiques et évaluations les plus sûres concernant les changements climatiques et leur impact [...]". (nous 

ajoutons). 
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insuffisants 632 et que les organes administratifs et consultatifs de l'UE l'ont clairement reconnu, 

ce au moins depuis 2009. 

 

§1. La CCNUCC suppose une responsabilité nationale 

 

 La CCNUCC assure l'autonomie et la responsabilité individuelles des différents États dans la 

résolution du problème climatique. bƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǉǳƛ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ 

engagements de la Belgique dans le cadre de la CCNUCC et y renvoyons 633.  

§2. Une politique nationale s'ajoutant à la politique de l'UE est requise en Belgique 

 

 Compte tenu de ce qui précède, la politique climatique européenne ne peut et ne doit pas être 

décisive pour la fixation de l'objectif de réduction national. Il y a, par contre, une responsabilité 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ  

 

Cette responsabilité nationale implique que, lorsque les défenderesses ont clairement compris 

que l'objectif de la stratégie Europe 2020 était insuffisant pour la période 2009-2020, un objectif 

national supplémentaire aurait dû être défini, conformément à ce que ŘΩautres pays d'Europe 

occidentale ont fait, tel que détaillé plus loin, à savoir un objectif de réduction qui aurait dû 

figurer au sommet de la marge de 25 à 40%. Dans tous les cas, la déclaration nationale n'aurait 

jamais dû être inférieure à 25%, ŎƻƳƳŜ ƭΩƻƴǘ ƧǳƎŞ les tribunaux des Pays-Bas vis-à-vis du le 

gouvernement néerlandais. 

 

 Dès lors que le jugement qui devra être rendu dans le cadre de la présente cause ne sera pas 

prononcé avant 2020,  les défenderesses ne pourront toutefois plus exécuter la demande 

formulée dans la citation, qui consiste, pour rappel, en la réduction des émissions annuelles 

belges de 40% ou d'au moins 25% d'ici la fin de 2020, en comparaison avec 1990. Pour cette 

ǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩinjonction demandée devra être axée sur la période après 2020.  

 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ suivent. 

 

§3. Le droit de mener une politique climatique nationale plus stricte que celle de l'UE 

 

 Les États membres ont un ŘǊƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǘƛǊŜƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ƭŜǳǊ permettant de  

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜΦ /Ŝƭŀ ŘŞŎƻǳƭŜ Řǳ 

traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le TFUE. L'article 193 TFUE prévoit que les 

mesures de protection adoptées sur la base de l'article 192 (anciennement l'article 175 du traité 

CE) n'empêchent pas les États membres de prendre et de maintenir des mesures nationales plus 

strictes. La politique climatique de l'UE n'impose donc aux États membres que ce qu'ils doivent 

faire au minimum. Les États membres ont ensuite la liberté de décider eux-mêmes à quel point 

                                                           
632  Supra, nos. 233 et s. 
633 Supra, 219 - 221. 
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ils souhaitent aller plus loin dans leur politique climatique nationale. La liberté d'un État membre 

de faire davantage en matière de politique climatique est illimitée et non soumise à un 

maximum. 

 

 Un jugement qui oblige les défenderesses à faire plus que ce qui découle de la politique de l'UE 

n'est donc pas contraire au droit de l'UE et à la politique climatique de l'UE. Il s'ensuit que 

l'autonomie et la responsabilité d'une politique climatique adéquate incombent entièrement 

ŀǳȄ ŘŞŦŜƴŘŜǊŜǎǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

défenderesses sont interpellées. Par conséquent, les défenderesses ne peuvent pas prétendre 

que les obligations juridiques qu'elles ont envers les demandeurs doivent être respectées par le 

biais de l'UE et que les demandeurs doivent donc s'adresser à l'UE et non aux défenderesses 

eux-mêmes. Le raisonnement de la Région flamande sur ce point est donc incorrect. 

 

 Des éléments relatifs à la politique climatique nationale dans des États membres tels que le 

Danemark, l'Allemagne et la Suède démontrent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ que les lois et règlements européens 

n'empêchent pas les États membres de mener une politique climatique nationale allant 

beaucoup plus loin que celle de l'UE. Nous les examinons ci-dessous. 

§4. L'Allemagne, le Royaume-Uni, le Danemark et la Suède fixent des objectifs plus élevés 

 

 Alors qu'au sein de l'UE et de tous les États membres, y compris la Belgique, l'inadéquation de 

la politique climatique de l'UE était parfaitement claire, la politique de l'UE n'a pas été adaptée. 

Cela est dû en grande partie à la résistance persistante de certains pays d'Europe centrale 

(principalement la Pologne) à ce que l'UE fasse ce qui est scientifiquement nécessaire pour 

prévenir un changement climatique dangereux634.   

 

 /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ climatiques 

adéquates est avant tout une obligation nationale des pays et de leurs gouvernements. Les États 

membres ne peuvent donc pas s'acquitter d'une contribution nationale insuffisante en matière 

de climat en déclarant qu'ils suivent la politique de l'UE. Si l'objectif de l'UE d'atteindre une 

                                                           
634 La Pologne peut utiliser son droit de veto pour bloquer toute initiative en faveur d'une politique climatique plus 

ambitieuse au niveau de l'UE ; voir, par exemple, la communication à ce sujet en 2012 ("Poland block's EU's low 

carbon roadmap") traduit librement par : « La Pologne bloque la feuille de route de l'UE pour la réduction des 

émissions de carbone »). Cette communication démontre que la Pologne, par son droit de veto, bloque à plusieurs 

reprises l'augmentation des objectifs de l'UE (https://www.politico.eu/article/poland-blocks-eus-low-carbon-

roadmap/). L'étude "La Pologne et la politique climatique européenne : une relation difficile" (traduction libre 

de : « Poland and the European Climate Policy : an Uneasy Relationship) montre que la Pologne maintient ainsi la 

politique climatique de l'UE dans une impasse structurelle.  

https://www.researchgate.net/profile/Andrzej_Ancygier/publication/261583275_Poland_and_the_European_Clim

ate_Policy_an_Uneasy_Relationship/links/00b7d534bd5015555b00000000/Poland-and and the European-

ClimatePolicy-an-Uneasy-Relationship.pdf?origin=publication_detail 

L'Agence néerlandaise d'évaluation environnementale (PBL), un organisme gouvernemental néerlandais chargé 

d'effectuer des analyses stratégiques dans les domaines de l'environnement, de la nature et de l'espace, souligne 

également cette impasse dans la politique climatique de l'UE créée par la Pologne et d'autres États membres de 

ƭϥ9ǳǊƻǇŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǘ Ŝƴ нлмс ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭϥ¦9 ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳ 

renforcement de sa politique climatique dans un avenir proche. 

https://www.pbl.nl/sites/default/files/cms/publicaties/pbl-2016-opties-voor-energie-en-klimaatbeleid_2393.pdf. 
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réduction de 20 % d'ici 2020 est clairement insuffisant, une politique climatique supplémentaire 

devra donc être mise en place au niveau national afin d'atteindre un objectif national de 

réduction plus élevé qui soit adéquat et conforme à ce que prescrit la science climatique. Il est 

et reste de la responsabilité des parties défenderesses de parvenir à une réduction des émissions 

sur le territoire belge qui soit adéquate compte tenu de la nécessité de contribuer 

proportionnellement à la prévention des changements climatiques dangereux à l'échelle 

mondiale. Cela découle à la fois du droit international (voir ci-dessous) et, plus important encore, 

des principes sur lesquels les parties requérantes fondent leurs prétentions dans la présente 

procédure. Il incombe aux parties défenderesses de protéger les parties requérantes, en tant 

que résidents belges, contre les dangers d'un changement climatique dangereux et de la 

violation (imminente) de leurs droits (fondamentaux) qui découle de ce danger.  

 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥ¦9 ǇŜǳǘ Ŝǘ ŘƻƛǘΣ ōƛŜƴ ǎǶǊΣ şǘǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

mais elle ne remplace pas ce devoir national, comme l'ont suggéré les parties défenderesses. Si 

tel était le cas, la politique climatique nationale de la Belgique serait en fait dictée par des pays 

d'Europe de l'Est réticents, comme la Pologne, qui utilisent leur droit de veto pour protéger leur 

propre industrie charbonnière contre une politique climatique européenne adéquate635.  

 

 C'est l'une des raisons pour lesquelles plusieurs Etats membres (d'Europe occidentale) mènent 

une politique climatique nationale complémentaire à celle de l'UE. Comme rappelé dans la 

citation et non contesté par les parties défenderesses, l'Allemagne (40%), le Danemark (40%), le 

Royaume-Uni (35%) et la Suède (40%) ont chacun adopté une réduction de 35% à 40% au niveau 

national pour 2020. Ils se sont donc fixé un objectif national qui va deux fois plus loin que celui 

de l'UE. Dans le rapport du gouvernement danois sur le climat, la nécessité d'une réduction 

nationale de 40 % en 2020 est littéralement justifiée par l'affirmation selon laquelle une 

politique climatique prudente ne peut se limiter à la poursuite de la politique climatique 

européenne, mais qu'elle nécessite également une politique climatique nationale.636 

 

Ainsi, conformément à l'avis du Minaraad examiné ci-dessus, les quatre États membres 

susmentionnés estiment qu'une réduction de 35 à 40 % en 2020 est nécessaire sur la base de 

données scientifiques pour contribuer proportionnellement à limiter le réchauffement à 2°C. En 

raison de cette nécessité scientifiquement prouvée de fixer des réductions d'émissions 

ambitieuses allant au-delà de celles fixées par l'UE pour 2020, ces réductions d'émissions 

nécessaires ont été introduites comme objectifs nationaux dans les pays concernés.  

 

D'après les rapports d'inventaire soumis par ces pays en 2019 pour la période 1990-2017 auprès 

du Secrétariat de la CCNUCC (consultables sur le site Web du Secrétariat (www.unfccc.int)) : 

- les émissions ont diminué en Allemagne de 27,3 % en2017 par rapport à 1990.637   

                                                           
635   Voir note de bas de page précédente. 
636   The Danish Climate Policy Plan, Towards a low carbon society (traduit librement par: le plan danois de politique 

climatique : vers une société pauvre en carbone), août 2013, p.35. 
637   Voir Rapport d'inventaire national de l'Allemagne 2019 (période 1990-2017), p.67 

https://unfccc.int/documents/194930. 
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- les émissions ont diminué au Royaume-Uni de 42 % en 2017 par rapport à 1990.638   

- les émissions ont diminué en Suède de 26 % en 2017 par rapport à 1990.639   

- les émissions ont diminué au Danemark de 31.9 % en 2017 par rapport à 1990.640  

 

À l'exception du Royaume-Uni, qui en 2017 a déjà réalisé une réduction de plus de 40 % par 

rapport aux niveaux de 1990, les trois autres pays ont encore du travail à faire pour atteindre 

leurs objectifs en 2020. Mais chacun de ces pays est en 2017 déjà (bien) au-dessus du 

pourcentage minimum absolu de 25% qui devrait être atteint en 2020 dans un scénario de 2°C.  

 

En conséquence, ces pays sont avec leurs politiques climatiques nationales, déjà bien au-dessus 

de l'objectif des 20 % de l'UE en 2017, un objectif qui, comme cela a été dit, est trop bas pour 

un scénario de 2°C. La Suède, l'Allemagne, le Danemark et le Royaume-Uni montrent qu'il est 

tout à fait possible de faire plus que la politique climatique inadéquate de l'UE sans nuire au 

niveau de prospérité et à l'économie de ces pays. 

 

§5. Conclusion 

 

 De ce qui a été discuté ci-dessus, il ressort tout d'abord, que les défenderesses étaient bien 

conscientes, tant dans le contexte national que dans celui de l'UE et des Nations Unies, de la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр Ł пл҈ Ŝƴ нлнл Ŝǘ 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул Ł фр҈ Ŝƴ нлрл ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞchauffement de la planète à 2°C pour éviter un 

changement climatique dangereux. Les défenderesses savent également que ces déclarations 

de réduction sont basées sur le quatrième Rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du GIEC, datant de 2007. 

 

Les défendeurs n'ont à aucun moment déclaré, au cours des 10 dernières années, que ces 

réductions d'émissions pour 2020 et 2050, qui sont nécessaires pour les pays développés, ne 

seraient ni techniquement ni économiquement réalisables pour la Belgique, ni autrement 

impossibles. Sans peser de manière substantielle les intérêts en présence, il a néanmoins été 

décidé de fixer pour 2020 un objectif inférieur à celui requis pour éviter le danger général d'un 

réchauffement de 2°C ou plus pour les personnes et l'environnement. La Belgique ne fait que 

suivre la politique inadéquate de l'UE et la question qui se pose est de savoir si la Belgique 

contribuera pleinement à cet objectif inadéquat. En raison de cette insuffisance de l'objectif de 

l'UE pour 2020, la Belgique, à l'instar de plusieurs autres États membres, aurait dû mettre en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀles supplémentaires de manière à ce que la marge (élevée) de 25 

à 40% en 2020 soit atteinte en Belgique. En ne le faisant pas et en autorisant trop d'émissions à 

l'intérieur des frontières belges, la Belgique continue de contribuer à un changement climatique 

dangereux de plus de 2°C. 

 

                                                           
638   Voir Rapport d'inventaire national du Royaume-Uni de 2019 (période 1990-2017), p.36 

https://unfccc.int/documents/194909. 
639   Voir le Rapport d'inventaire national de la Suède 2019 (période 1990-2017), p. 22 

https://unfccc.int/documents/194788. 
640   Voir Rapport d'inventaire national du Danemark 2019 (période 1990-2017), p. 14 

https://unfccc.int/documents/194801. 
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 La gravité des émissions de gaz à effet de serre encore (beaucoup) trop élevée en Belgique a 

encore augmenté depuis la citation de 2015, vu que les avancées scientifiques montrent 

maintenant que le réchauffement climatique de 2°C aura des conséquences encore plus graves 

que ne le prévoyait 2007 le GIEC. Il a donc été supposé que le réchauffement devrait être 

maintenu autant que possible au-dessous de 2°C et devrait préférablement être limité à 1,5°C. 

Pour atteindre cet objectif, les fourchettes susmentionnées pour 2020, 2030 et 2050 ne sont 

plus suffisantes et des réductions d'émissions encore plus rapides et d'une plus grande portée 

sont nécessaires dans le monde entier, en particulier les pays industrialisés. 

 

Ces découvertes scientifiques ont été incluses dans l'accord de Paris (établi après la citation), de 

sorte que, contrairement aux conclusions de l'Accord de Copenhague et des Accords de Cancun, 

l'objectif central de la CCNUCC a été resserré via l'accord de Paris qui vise une augmentation 

température moyenne mondiale bien inférieure à 2°C et préférablement de 1,5°C. 

 

 /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ 

ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳŜ ŀǾŀƴǘ нлнлΣ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘention dans cette affaire doit 

nécessairement être centrée sur la période post-нлнл Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

ambitieuses. Les défendeurs doivent maintenant viser des réductions d'émissions qui vont au-

delà de ce qui était demandé dans la citation introductive ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

demande sera donc faite dans ces conclusions. Des réductions d'émissions plus importantes 

après 2020 ne sont pas seulement nécessaires Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ƭƛƳƛǘŜ ǾŜǊǎ мΣрϲ/. 

Elles le sont également du fait que la Belgique devra compenser ses émissions excessives avant 

2020 par des réductions accélérées des émissions après 2020, de manière cumulative pour la 

période antérieure à 2020. 

 

 

 D'autres ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩémissions que celles avancées dans la 

citation sont nécessaires 
 

§1. Introduction 

 

 Le fait que l'Accord de Paris stipule que la prévention d'un changement climatique dangereux 

exige l'abandon de l'objectif des 2°C signifie que la Belgique devra réduire davantage que ce que 

les demandeurs ont demandé. Les demandeurs ajustent donc leurs besoins en conséquence. 
 

 L'accord de Paris a considérablement affiné l'objectif central de la CCNUCC en stipulant que le 

réchauffement de la planète devrait être bien inférieur à 2°C et de préférence à 1,5°C. Pour 

atteindre cet objectif, les pays développés doivent encore prendre les devants et relever le plus 

grand défi. 
 

L'Accord de Paris, à l'instar de la CCNUCC, repose toujours sur des efforts différenciés de pays 

développés et en développement, et souligne par conséquent le principe de la CCNUCC 
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imposant « des responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives »641. 

Ce principe clef du régime climatique instauré par la CCNUCC et confirmé dans le Protocole de 

Yȅƻǘƻ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭϥ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀōǊŞƎŞ ŎƻƳƳŜ ΨtǊƛƴŎƛǇŜ w/5ΩΦ 

 

[Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǘƛǇǳƭŜ ŘƻƴŎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜsoins et de la situation 

particuliers des pays en voie de développement642, que les émissions dans les pays en 

développement peuvent durer plus longtemps643, que les pays développés doivent continuer à 

jouer un rôle de premier plan en appliquant des mesures de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ644 et que les pays développés fournir un appui financier, technique et en capacité 

aux pays en voie de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥ!ŎŎƻǊŘ645. 

 

 Il est important de comprendre ce contexte et cette élaboration du principe RCD afin de 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŎŜ ǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜ ǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ǉǳŜ 

ces objectifs impliquent pour des pays plus développés  tels que la Belgique. 

 

§2. La nécessité d'une réduction des émissions de 55 %-65%  d'ici 2030 et de zéro émission d'ici 

2050.  

 

 Suite à l'Accord de Paris et aux dernières conclusions du GIEC dans son rapport spécial de 2018, 

le Parlement européen a adopté le 14 mars 2019 une résolution incitant les États membres et 

la Commission européenne à augmenter l'objectif de réduction de l'UE pour 2030 de 40% à 

55%.646  Selon le Parlement, cette augmentation est nécessaire pour atteindre l'objectif de 

l'Accord de Paris. Il en va de même, selon le Parlement, de la nécessité de modifier l'objectif de 

l'UE pour 2050 de 80-95% vers un nouvel objectif de zéro émissions (nette) d'ici 2050 au plus 

tard.647  Cet objectif de zéro émissions (nettes) d'ici 2050 au plus tard est également invoqué par 

la Commission européenne comme un nouvel objectif pour 2050 ; l'objectif, selon la Commission 

européenne, est nécessaire pour respecter Paris, réalisable pour l'UE et présente de nombreux 

avantages648 et 649. 

 

                                                           
641   Voir les considérants du préambule et les articles 2(2), 4(1), 4(3) et 14(1) de l'Accord de Paris.  
642    Considérants  du préambule de l'Accord de Paris. 
643   Article 4, paragraphe 1, de l'Accord de Paris. 
644 Article 4, paragraphe 4, de l'Accord de Paris 
645 Articles 3, 4, paragraphe 5, 9, paragraphe 1, 10 et 11 de l'Accord de Paris. 
646 Résolution du Parlement européen du 14 mars 2019 sur le changement climatique, p. 21 et 23, en référence à 

l'Accord de Paris et aux conclusions du GIEC  

http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2019-0217_FR.pdf  

Voir également la couverture de presse : "Le Parlement vote une réduction des émissions de 55% pour 2030" 

https://www.euractiv.fr/section/climat/news/eu-parliament-votes-for-55-emissions-cuts-by-2030/ 
647 Résolution du 14 mars 2019 point 5. 
648 Communiqué de presse de la Commission européenne du 28 novembre нлму Ϧ[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǾǆǳȄ 

une Europe neutre pour le climat d'ici à 2050": http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-6543_fr.htm.  
649 Voy. également supra, no. 238. 
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Il reste à voir si tous les États membres répondront à cet appel (là encore, un seul État membre 

peut opposer son veto à cette augmentation650), mais la proposition du Parlement européen est 

de toute façon conforme aux résultats scientifiques (voir plus loin) qui montrent que pour 

atteindre l'objectif de Paris, les pays développés devront réduire d'au moins 55 %-65%  leurs 

émissions d'ici 2030 et atteindre zéro émissions nettes d'ici 2050.  

 

 Dans ses conclusions, la Région de Bruxelles-Capitale se dit favorable à cet objectif de 55 % d'ici 

2030651.  Plusieurs Etats membres ont également annoncé la nécessité d'une réduction nationale 

et européenne d'au moins 55 % d'ici 2030.  

 

Le gouvernement néerlandais, par exemple, a explicitement déclaré dans son accord de 

gouvernement que l'objectif européen de 40% d'ici 2030 n'est pas suffisant, que des mesures 

supplémentaires sont donc nécessaires aux Pays-Bas et a annoncé qu'il s'efforcera d'atteindre 

un objectif européen de réduction de 55% d'ici 2030. [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎƻǳǾŜrnement mentionne ce 

qui suit :  

 

 « De Europese Unie heeft namens alle lidstaten harde toezeggingen gedaan om de 

uitstoot van broeikasgassen in 2030 met minstens 40 procent te verminderen ten opzichte 

van 1990. Die toezegging is winst, maar onvoldoende om de doelstellingen van 2 graden 

Celsius te halen, laat staan de ambitie van 1,5 graad Celsius. Daar is meer voor nodig. We 

leggen daarom de lat hoger dan de toezegging die de EU gedaan heeft. In Nederland 

nemen we maatregelen die ons voorbereiden op een reŘǳŎǘƛŜ Ǿŀƴ пф ǇǊƻŎŜƴǘ ƛƴ нлолΦ ώΧϐ 

In de EU nemen we het voortouw om het doel op 55 procent te krijgen »652.   

 

Traduction libre: 

 

« L'Union européenne s'est engagée fermement, au nom de tous les États membres, à 

réduire les émissions de gaz à effet de serre d'au moins 40% d'ici 2030 par rapport à 1990. 

Cet engagement est bénéficier, mais il ne suffit pas pour atteindre les objectifs de 2 degrés 

Celsius, et encore moins l'ambition de 1,5 degré Celsius. Il faut plus que ça. Nous plaçons 

donc la barre plus haut que l'engagement pris par l'UE. Aux Pays-Bas, nous prenons des 

mesures pour nous préparer à une réduction de 49 % d'ici 2030. (...) Dans l'UE, nous 

prenons l'initiative pour atteindre l'objectif de 55 %.»   

 

L'accord du gouvernement des Pays-Bas donne ainsi suite à une motion adoptée par le 

Parlement néerlandais le 22 septembre 2016 appelant le gouvernement à faire en sorte que les 

émissions soient réduites de 55 % d'ici 2030. Suite à l'objectif climatique plus strict fixé par 

l'Accord de Paris, la motion mentionne ce qui suit: 

 

                                                           
650 Voir note de bas de page précédente. 
651 Région de Bruxelles-Capitale p.19. 
652 Accord de gouvernement néerlandais 2017, p.37  

https://www.rijksoverheid.nl/documenten/publicaties/2017/10/10/regeerakkoord-2017-vertrouwen 

in-de-toekomst.  
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« Overwegende dat dit forse beleidsmaatregelen zal vragen in alle deelnemende landen, 

om de CO2-uitstoot snel genoeg te laten dalen, en dat verschillende rapporten aantonen 

dat voor Nederland de sluiting van de kolencentrales de goedkoopste optie is; verzoekt de 

regering, ervoor te zorgen, dat het tijdpad voor sluiting van de kolencentrales in lijn is met 

de ambities uit het Parijsakkoord, en een verlaging van de CO2-uitstoot met 25% in 2020 

en 55% in 2030 » 653. 

 

Traduction libre: 

 

« Considérant que cela nécessitera de solides mesures politiques dans tous les pays 

participants pour réduire suffisamment rapidement les émissions de CO2 et que plusieurs 

rapports montrent que, pour les Pays-Bas, la fermeture des centrales à charbon est 

l'option la moins chère ; le gouvernement invite à veiller à ce que le calendrier de fermeture 

des centrales à charbon soit conforme aux ambitions de l'accord de Paris et à ce que les 

émissions de CO2 soient réduites de 25% en 2020 et de 55% en 2030. »  

 

La Suède soutient également un objectif de 55 % au niveau de l'UE et a déjà introduit un objectif 

national de réduction de 55 % pour 2030 et un objectif de zéro émission (nette) d'ici 2045. Cela 

se reflète dans le cadre de la politique climatique du gouvernement suédois de 2017, qui stipule: 

 

« By 2030, emissions from activities in Sweden should be at least 55 per cent lower than 

in 1990 [...] By 2045, Sweden is to have zero net emissions of greenhouse gases into the 

atmosphere. »654.  

 

Traduction libre : 

« En 2030, les émissions résultant des activités menées en Suède devraient être inférieures 

d'au moins 55 % à celles de 1990 [...]  D'ici à 2045, la Suède n'aura plus aucune émission 

nette de gaz à effet de serre dans l'atmosphère ».     

 

L'Allemagne a également décidé que les émissions devaient être réduites d'au moins 55 % par 

rapport à 1990 d'ici 2030 au plus tard, ce qui découle du "Plan d'action pour le climat" du 

gouvernement allemand : 

 

« Under the interim target for 2030, Germany's total greenhouse gas emissions need to 

be reduced by at least 55 percent compared to 1990 by 2030 at the latest » 655. 

 

Traduction libre: 

                                                           
653 aƻǘƛƻƴ Řǳ ƳŜƳōǊŜ tŜŎƘǘƻƭŘ ŎΦǎΦΣ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƭŜ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмс Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛƻƴΦ 
654 Cadre de la politique climatique suédoise, 2017, p.5 et p.2 

https://www.government.se/495f60/contentassets/883ae8e123bc4e42aa8d59296ebe0478/the-swedish-

climate-policy-framework.pdf. 
655 Plan Action Climat du gouvernement allemand, novembre 2017, 

https:// www.bmu.de/fileadmin/Daten_BMU/Pools/Broschueren/klimaschutzplan_2050_en_bf.pdf 

 Traduction libre de : άUnder the interim target for 2030, Germany's total greenhouse gas emissions need to be 

reduced by at least 55 percent compared to 1990 by 2030 at the ƭŀǘŜǎǘΦέ 

https://www.bmu.de/fileadmin/Daten_BMU/Pools/Broschueren/klimaschutzplan_2050_en_bf.pdf
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« Selon l'objectif intermédiaire pour 2030, les émissions totales de gaz à effet de serre de 

l'Allemagne doivent être réduites d'au moins 55 % par rapport à 1990 d'ici 2030 au plus 

tard »656.   

 

 Un rapport couvrant le contexte scientifique de l'objectif de 55 % pour 2030 et l'objectif de zéro 

émission (nettes) en 2050 est le rapport de mai 2019 du UK Committee on Climate Change (UK-

CCC en abrégé). Le UK-CCC est un organisme consultatif indépendant établi par loi. Le UK-CCC a 

ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ōǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƭƛƳŀǘŜ /ƘŀƴƎŜ 

Act (traduction libre : « Loi sur le changement climatique »), qui a été introduite au Royaume-

Uni en 2008.  

 

En mai 2019, le UK-CCC a publié un rapport conseillant le gouvernement sur le taux de réduction 

à atteindre par le Royaume-Uni pour la période 2020-2050 afin de pouvoir atteindre l'objectif 

de Paris.  Il comprend une analyse scientifique approfondie et une discussion sur l'avancée la 

plus récente de la science sur le climat. Le UK-CCC conclut sur la base des preuves scientifiques 

recueillies ce qui suit : 

 

« [T]he Committee on Climate Change recommends a new emissions target for the UK: 

net-zero greenhouse gases by 2050. Our recommendation emerges clearly from the 

extensive evidence presented here for the first time [...] We conclude that net-zero is 

necessary, feasible and cost-effective» 657. 

 

Traduction libre : 

« [L]e Comité des changements climatiques recommande un nouvel objectif d'émissions 

pour le Royaume-Uni : zéro émission nette de gaz à effet de serre d'ici 2050. Notre 

recommandation ressort clairement des nombreux éléments de preuve présentés ici pour 

la première fois (...) Nous concluons que le taux net-zéro est nécessaire, réalisable et 

rentable. » 

 

Le UK-CCC déclare également que l'objectif actuel fixé par la Climate Change Act du Royaume-

Uni prévoyant une réduction de 57 % d'ici 2030 devra être révisé à la hausse. Le UK-CCC a 

annoncé qu'il recommandera, d'ici 2020, de combien l'objectif de 2030 devra être plus élevé 

(que 57 %).658   

 

Plusieurs États membres ont donc déjà fixé l'objectif de 55 % pour 2030 et le Royaume-Uni va 

même plus loin en se fixant un objectif de 57 % pour 2030, objectif qui devrait encore être 

augmenté à la lumière de l'avis à intervenir du UK-/// όŘŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜǎ 

avis du UK-CCC sur les objectifs de réduction des émissions à appliquer ont toujours été suivi par 

                                                           
656 "Net Zero - The UK's contribution to stopping global warming" traduit librement par  " Zéro émission nette - La 

contribution du Royaume-Uni à la lutte contre le réchauffement climatique", Comité du Royaume-Uni sur les 

changements climatiques https://www.theccc.org.uk/wp-content/uploads/2019/05/Net-Zero-The-UKs-

contribution-to-stopping-global-warming.pdf        
657 Comité du Royaume-Uni sur les changements climatiques p.8. 
658 Comité du Royaume-Uni sur les changements climatiques p.32 
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le gouvernement britannique et inscrit dans le Climate Change Act). Une réduction de 55 % des 

émissions d'ici 2030, telle que proposée par le Parlement européen, est considérée comme 

étant assez basse par le UK-CCC. 

 

 Une réduction de 55% est en effet assez basse. Cela découle du rapport du Groupe belge 

d'experts pour le climat et la durabilité, publié le 14 mai 2019.659  Le rapport a été rédigé par une 

vingtaine d'experts sur la base d'une étude de la littérature et des contributions de plus d'une 

centaine de professeurs et experts belges. La question centrale à laquelle le rapport tente de 

répondre est la question posée par l'organisation de la jeunesse Youth For Climate : "quelles 

solutions scientifiques existent pour stopper la crise climatique". La question a été posée suite 

à la mobilisation de jeunes en Belgique et à leurs marches hebdomadaires pour le climat afin de 

porter la crise climatique à l'attention des décideurs politiques.660   

 

 Le rapport du Groupe d'experts pour le climat et la durabilité précise avec la figure reprise ci-

dessous que le volume total des gaz à effet de serre belges doit diminuer d'environ 65% par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ мффл ŘϥƛŎƛ нлол Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ȊŞǊƻ ŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ нлрл όǾƻƛǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 

pointillée bleue).661  Ce n'est qu'alors que l'objectif de Paris de limiter le réchauffement à 1,5°C 

en vue de prévenir un changement climatique dangereux, pourra être atteint. Selon le Groupe 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀŎǘǳŜƭ 

suivi par la Belgique (représenté par la ligne à barres bleues). 

 

                                                           
659 Groupe d'experts pour le climat et la durabilité, « ¦ƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǳǊƎŜƴǘ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ 

ǎΩŀǘǘŀǉǳŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ », 14 mai 2019, disponible 

sur https://www.klimaatpanel.be/fr/resultaten Φ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ WΦtΦ Ǿŀƴ 

Ypersele et L. Van Broeck. 
660 Voir la lettre de Youth For Climate à la page 3 du rapport du Groupe d'experts. 
661 Le fait que la réduction des émissions de gaz à effet de serre doit se situer autour de 65 % en 2030 est démontré 

ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ мффлΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Şǘŀƛǘ όŀǊǊƻƴŘƛύ ŘŜ мпл ƳŞƎŀǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ 

être réduit à environ 50 mégatonnes en 2030. Il s'agit d'une diminution de 65 % (chiffre arrondi). 

https://www.klimaatpanel.be/fr/resultaten
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Dans la figure ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭϥƻƴ ƴŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ 

du CO2 (la ligne pointillée rouge), la réduction des émissions doit être encore plus rapide et le 

point zéro doit être atteint d'ici 2040. La figure montre en outre que les émissions de CO2 en 

Belgique, comme l'ensemble des émissions de gaz à effet de serre, doivent diminuer d'environ 

65% d'ici 2030 par rapport au niveau de CO2 en Belgique en 1990.662  

 

 Le Groupe d'experts pour le climat et le développement durable base les réductions d'émissions 

requises pour la Belgique et les pourcentages de réduction à atteindre sur une analyse des 

données du GIEC tirées du rapport de 2018.  En ce qui concerne les émissions spécifiques de 

CO2, le Groupe d'experts se base sur le budget carbone maximum encore disponible selon le 

GIEC. Cela découle de l'annexe au rapport663. 

 

Le budget carbone fait référence à la quantité maximale de CO2 qui peut encore être ajoutée 

dans l'atmosphère avant que le réchauffement de 1,5°C ne soit dépassé. Selon le Groupe 

d'experts, le budget carbone encore disponible au niveau mondial n'est que de 420-570 GtCO2 

(à partir de 2018). Ce budget limité disponible devra être partagé entre tous les pays du monde. 

Si chaque habitant de la terre recevait la même part de ce budget pour l'avenir, la Belgique aurait 

encore un budget carbone maximum compris entre 630 et 850 MtCO2 à partir de 2018. Cela 

équivaut à 6 à 9 fois les émissions annuelles actuelles de la Belgique.  

 

                                                           
662 vǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ /h2 d'environ 65 % d'ici 2030 est démontré par le fait que, selon la figure de 1990, le volume 

des émissions de CO2 était (arrondi) de 120 mégatonnes et doit être réduit à environ 40 mégatonnes en 2030. Il 

s'agit d'une diminution de 65 % (chiffre arrondi).  
663 Rapport, p. 116-118. 
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Si l'explication la plus favorable pour la Belgique était retenue, à savoir que le budget est réparti 

globalement en fonction de la mesure dans laquelle les pays émettent actuellement (auquel cas 

les plus grands émetteurs reçoivent également la plus grande part du budget carbone restant), 

le budget restant pour la Belgique serait de 990 à 1340 MtCO2, soit 10 à 14 fois les émissions 

annuelles actuelles de CO2. Même dans cette répartition, qui est la plus avantageuse pour la 

Belgique, le quota d'émission encore disponible pour la Belgique est donc très limité. 

Cependant, cette répartition ne doit pas être prise en compte car elle ne reflète en aucune façon 

le Principe RCD de la CCNUCC et de l'Accord de Paris tel que décrit ci-dessus, ce qui signifie que 

la responsabilité historique des pays développés, leur prospérité, leurs connaissances et 

compétences et leurs capacités institutionnelles les obligent à faire plus que le pays en 

développement et devront donc réduire (de loin) leur niveau moyen.  

 

Dans l'annexe du rapport, le Groupe d'experts précise que si la Belgique suit la ligne pointillée 

rouge de la figure ci-dessus et atteint le point de CO2 en 2040, la Belgique aura émis environ 

1000 Mt CO2 (plus précisément 990 Mt de CO2) au cours de la période 2018-2040. Ceci est clarifié 

dans la figure ci-dessous, qui est basée sur les chiffres obtenus chez le Groupe d'experts.  

 

 Schéma de réduction 1 

 
Ce schéma de réduction 1 montre avec le bloc rose combien de CO2 sera émis cumulativement 

jusqu'en 2040 en cas de réduction linéaire immédiate au point zéro en 2040. Il s'agit de 990 Mt 

de CO2 (1000 Mt de CO2 en chiffres arrondis, comme l'indique le Panel dans le rapport). En 

conséquence, la Belgique émet encore une quantité de CO2 qui, sur la base du Principe RCD, doit 

probablement être qualifiée de trop élevée (voir le budget susmentionné de 630-850 Mt CO2). 

Cela démontre que la contribution à la réduction des émissions de CO2 calculée par le Groupe 

d'experts est absolument nécessaire.  

 

Les demanderesses tiennent à souligner que si une trajectoire de réduction linéaire vers zéro 

n'est pas immédiatement entamée, la tâche de réduction sera de fait reportée, ce qui rendra 

plus difficile l'atteinte du niveau de zéro émission et, en outre, impliquera un montant cumulatif 

'émissions plus grand. Ceci est illustré par le schéma de réduction 2 ci-dessous. 
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Schéma de réduction 2 

 

 
 

Ce schéma de réduction 2 montre ce ǉǳƛ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊŀƛǘ ǎƛ ƭϥƻƴ ƴΩŜƴǘŀƳŜ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

trajectoire de réduction linéaire vers le point zéro en 2040 (comme le montre le schéma de 

réduction 1), mais suivrait jusqu'en 2030 la trajectoire de réduction prévue dans le Plan national 

intégré énergie et climat (PNIEC)  que la Belgique a établi à la demande de l'UE 664. Dans ce cas, 

la Belgique émettra beaucoup plus de CO2 sur la période allant jusqu'en 2030 que sur l'itinéraire 

de réduction du schéma 1.  

 

Le schéma 2 part ensuite de l'hypothèse qu'à partir de 2030, la Belgique fera encore tout ce qui 

est nécessaire pour atteindre le point zéro en 2040. La schéma montre que dans ce cas, une 

accélération considérable de la réduction des émissions devra avoir lieu à partir de 2030. Cette 

accélération est illustrée par le fait que la ligne descend beaucoup plus fortement dans la 

période 2030-2040 que dans la période jusqu'en 2030. Mais malgré cette accélération et malgré 

le fait que les deux schémas aboutissent au point zéro en 2040, la Belgique émet beaucoup plus 

de CO2 ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƧǳǎǉǳϥŜƴ нлпл Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

schéma 2 que celle représentée au schéma 1, soit 1532 Mt CO2 (schéma 2) au lieu de 990 Mt 

CO2 (schéma 1). 

 

Cela conduit à l'observation fort importante suivante : il est non seulement très important 

d'atteindre à temps le point zéro, mais il est également particulièrement crucial qu'une 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ȊŞǊƻ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ŜŦŦŜǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ {ƛ ŎŜ 

n'est pas fait, la tâche de réduction est de fait reportée et - même si davantage est compensé 

en bout de trajectoire de réduction et que le point zéro est atteint à temps - les émissions 

cumulées de CO2 seront beaucoup plus importantes. 

 

Non seulement beaucoup plus de CO2 est émis sous la trajectoire du schéma 2, mais de surcroit 

la probabilité que le point zéro soit effectivement atteint en 2040 est plus faible sous ce schéma 

que sous le schéma 1. La raison en est que dans la figure 2 la réduction des émissions à réaliser 

                                                           
664 Supra, nos. 231 - 232et 241 et 292 - 294. 
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à partir de 2030 devra se passer beaucoup plus rapidement et sera donc plus drastique, 

coûteuse et difficile à réaliser que la réduction plus progressive des émissions dans le schéma 1, 

ce qui est de nature à réduire les chances de succès. Le GIEC aussi le signale dans son rapport 

SR15 665.  

 

Toute procrastination jusqu'en 2030 rendra plus difficile et plus coûteuse la réalisation de 

l'objectif de Paris visant à prévenir un changement climatique dangereux. L'inverse est 

également vrai. Si des réductions plus que linéaires sont réalisées dans les années à venir, la 

probabilité d'éviter un changement climatique dangereux augmentera. Si des réductions plus 

ǉǳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎŀǊōƻƴŜ όΨcarbon 

budgetΩύ ǊŜǎǘŜǊa disponible pour la période après 2040, de sorte que la transition vers le point 

ȊŞǊƻ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜΦ 

 

Schéma de réduction 3 

 

 
 

La ligne orange montre ce qui se passe si une réduction plus que linéaire est immédiatement 

entamée. Dans ce cas, moins d'émissions sont émises jusqu'en 2038 que dans le cas d'une 

trajectoire de réduction linéaire. Ce qui est émis de moins jusqu'en 2038 (le plan rose entre la 

ligne orange et la ligne rouge) pourrait alors servir de budget carbone résiduaire pour la période 

jusqu'en 2050, de sorte que le point zéro CO2 ne soit atteint qu'en 2050 et que, cumulativement, 

Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ƴΩŜǎǘ ŞƳƛǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ȊŞǊƻ ŀǾŀƛǘ Şǘŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нлплΦ  5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ 

niveau belge des émissions de CO2 devra être réduit de plus de 65% d'ici 2030 par rapport au 

niveau de 1990. 

 

En résumé, tout ce qui précède montre clairement que l'objectif de zéro émission de gaz à effet 

de serre d'ici 2050 (c'est-à-dire, CO2 et autres gaz à effet de serre combinés) est hautement 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜǎ ƴΩŜȄŀƎŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭΩŀǾŀƴœŀƴǘΦ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ 

des émissions de 65% (par rapport au niveau belge de 1990) pour le CO2 et l'ensemble des gaz 

à effet de serre sera également nécessaire en 2030. Selon le Groupe d'experts sur le climat et la 

                                                           
665 IPCC 2018, SR15, Summary for policymakers, p. 18 sub D.1.3. 






































